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LA 

MÈRE DE DON JUAN. 

NOTICE 

PAH 

P. GÉNARD. 

Il y a quelques années, u n  de nos confrères, le savant 

chanoine J. de Smet, publ ia  dans les Bulletins de l'Aca

démie royale de Belgique 1 u n e  notice plei ne dï11lél'êt su r 

les premières a nnées de Don Juan cl' A utriche , fils de 
Charles-Quint. L'auteur avait pui�é aux mei l leures soun::es 

et s'était parliwlièrement i11::;piré des tl'avau x de M. l'ar- , 

chiviste général Gacbard 2 et de la Hisloria general de 

Espana de M. Lafue11te 3• 
· 

Nature l l ement M .  de Smet 1.:01 1sa<.:t'J q ne lques mots à la 
mère du héros de Lépan te, à cette Darbl� Dlombergh, « jeu11e 

>i fil le de Ratisbonl!e, d'une beauté extraordimüre, mais >> 

dit-il, « d'une extraction commune. >> 

<<L'opinion publique, ajou te :'d. de Smet,>> s'accorde au

jourd'hui, assez généra lemen t , pour reconnaître en Barbe 

1 2• série, t. XXXVlll, pp. 510-532. 
:1 La mère de Don Juan d' A utriche. Bulletins de l' Académie royale de Bel

gi.que, 2• série, t. XXVI, p. 321-34'9. 
> t. XIII. 

·, 
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Blombergh la véritable mère de Don Juan . Elle fut mariée plus 
tard à un Allemand, nommé Jéróme Kegel , qui fut nommé 
commissaire aux revues, et la veille de sa mort Charles-Quint 
assura à cette femme un revenu de deux cents florins .  

« Jéróme Kegel mourut en 1569 ; Barbe Blombergh lui 
avait donné deux fils, <lont le plus j euue se noya huit jours 
après la mort de son ·père . Une lettre du duc d'Albe au 
roi Philippe II (datée du 29 juin 1569) , nous apprend que 
Barbe Blomberg avait beaucoup de dettes, et, comme il est 

généralement connu qu' elle est la mère de don Juan, dit-il, 
on ne peut se dispenser de faire quelque chose pour elle. 
Dans sa réponse (du 26 septemLre), le roi dit qu'on doit 
l'empêcher de se remarier, mais lui permettre de se -fixer 
dans les Pays-Bas et pourvoir à sou entretien. « Cette affa'ire, 

assure Philippe, cause beaucoup de soucis à mon frère , 

faites ce qui est _convenable et donnez-m' en avis. » Le duc 
voulut l' envoyer à Mons , mais la damP- s'y opposa avec 
une grande violence. Elle finit par déclarer qu'elle s'éta
blirait à Gand , dont les habitants parlaient une langue 
qu' elle comprenait. Plus tard elle voulut à toute force partir 
pour l'Espagne, et l'on eut grande peine à lll; retenir, car, 
dit Ie duc d'Albe, elle a une tête terrible .  On se plaignait 
surtout de sa dissipation ; ses seize domestiques coûtaient 
au roi 1,226 livres, sa table et celle de son fils Conrad 
4,100 livre s ,  sans compter Jes dépenses à faire pour son 
mobilier , son cheval et son cabriolet (compte du secrétaire 
Albornos , envoyé à Madrid Ie 24 septembre 1571 .) » 

Quelque temps après la publication du mémoire de M. de 
Smet, nous eûmes , aux archives de la ville d'Anvers, la 
bonne fortune de mettre la main sur une série de docu
ments authentiques qui tous concernaient la personne de 
Barbe Blombergh. Fait inconnu j usqu'à présent, cette femme 
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résida pendant quelque temps dans notre métropole com
merciale. Les relations qu' elle y a eu avec le magistrat , ne 
semblent pas avoir été des plus agréables ; sans doute nos 
échevins tenaient peu à la présence parmi eux de l'ancienne . 

« dame en amours >l de l'empereur Charles V .  
A !'époque à laquelle se rapportent les documents que 

nous avons découverts, Barbe Blombergh était publique
ment reconnue com me étant la mère de don Juan. Elle avait 
été reçue comme telle par Ie duc d'Albe , qui avait attaché 
à sa personne , en qualité de maître d'hótel , certain 
Christophe Prévost , aux gages de cent ·écus l'an. 

C'est également comme mère de don Juan qu'elle se 
présenta en 1575 <levant Ie magistrat d'Anvers pour récla
mer la franchise des droits d'accise des vins et des cer
voises. Mais le collège échevinal qui tenait aux privilèges 
de la ville et qui ne pouvait voir dans Barbe Blombergh , 

un officier de la couronne, refusa carrément d'accéder à la 
requête que cette dame venait de lui faire, d'une manière 
probablement peu convenable . Notre héroïne ne se tint 
cependant pas pour battue et el le sollicita eu sa faveur 
l'intervention du gouverneur géuéral don Louis de Reque
sens. Fidèle aux recommandations de Philippe II, le grand 
commandeur appuya la demande de la maîtresse de Charles 
V ,  et le magistrat <lont la diguité était sauvegardée par la 
d�pêche du chef de l'état , crut pouvoir mettre fin à son 
opposition , non pas en admettant les rédamations de Barbe 
Blombergh, « mais en considération que la dite dame est 
» mère du seigneur don Joha11 d'A ustria et de la recom
» mandation de V ostre Excelle111.:e.  )) 

Barbe Blombergh et son mari Jéróme Kegel possédaient, 
à charge de la ville d' Anven; , uue reu te annuelle de 800 
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florins, créée le 10 juin 1565 1, et qui aux termes des déci
sions cornmunales et des octrois royaux, fut réduite le 8 oc
tobre 1575 à la somrne de 480 florins. Vers ces temps, Ie 

maître d'hótel Christophe Prévost se présenta <levant les 
commissaires municipaux pour remplir les formalités inhé

rentes à la réduction ; il résulte de la note constatant cette 
opération' que jusqu'à la date du rn septembre 1575 ' la 
ville avait à payer quatorze mois d'intérêt et qu'elle retint 

cette somme en garantie pour des motifs inconnus. 
Cepen<lant il paraît qu'à cette époque Barbe Blombergh 

se trouvait dans un ·état peu prospère. N'ayant pas d'argent 

comptant pour payer les gages de son maitre-d'hótel, elle 
lui remit, en garantie des sommes qu'elle lui devait, les 
titres de sa rente sur la caisse de la fortification d' Anvers. 
F.lle promit en outre que Prévost serait « recompencé par 
» le seigneur don J ehan , soit par Ie rnoyen de quelque 
l> estat ou aultrement, d'aultant, » ajoute Barbe Blombergh, 
« que n'avons présenternent aultrn moyen, obligeans pour ce 
» tous noz bieus présens et advenir.>> La signalure mise au bas 
de cette pièce prouve que cette dame avait la main ferm , 
et, s'il est vrai que l'on peut reconnaître le caractère d'un 
homme à son écrilure, il est bien possible que, comme le 
disait le duc d'Albe, la Blombergh'avait « une terrible tête. » 

1 C'est sans d oute la rente achetée au moyen des six cents écus d'or que Char
les V, la veille de sa mort, fit remettre à Ogier Bodart, son huissier de chambre, 
qui allait retourner aux Pays-Èas, alin qu'il en achetàl une rente viagère de deux 
cents f\orins au profit d e  Barbe Blombergh. V .  GACHARD, op. cit. p. 329. 
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Les promesses faites par Barbe à son maître d'hótel se ré
duisirent probablement à de vains mots . Les archives d'An
vers démontrent que les comptes de Prévost ne furent 
jamais soldés par sa maîtresse et qu' i l  resta en possession de 
l 'obligation qui lui avait été remise en garantie du paieme11t 
de ses dettes .  Le 16 janvier 1579 , il se présenta <levant 
l' Amman et déclara sous la foi du serment que sa maîtresse 
lui était redevable de la somme de 900 florins . La cause 
ayant été examinée dans la séance du 30 jan vier suivant , la 
mère �e Don Juan s'y vit condamner par· défaut. En consé-
4 uence le magistrat, sur le rapport de ses commissaires , 
décida que les sommes dues par la ville d'Anvers à Barbe 
Blombergh, du chef de la rente sur la caisse de la fortifica
tion, seraient versées entre les mains de son créancier . Le 
paiement se flt en « diverses partyes >> Ie 16 Avril, le 7 et 
le 30 Mai et Ie 28 J uillet de la même année, ainsi qu'il 
résulte de la quittance même s ignée-Oe la main de Prévost. 

Depuis cette époque, les archives d 'Au vers sont muets 
quant à la mère de Don Juan ; depuis deux ans cette dame 
avait quitté notre ville , pour continuer cette vie errante 
et peu heureuse qui , malgré ses relations avec la cour , 
semble avoir été son partage. On sait qu'elle mourut vers 
1598 à Colindres , en Espagne, laissant de son mariage 
avec J éróme Kegel, un fils Conrad Kegel alias Pyramus, 1 
qui devint colonel dans l'armée royale aux Pays-Bas 1 .  

' GACHARD. loc. cit" p.  338. 
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PIÈCES JUSTIFICATIVES. 

1. - DÉc1s10N DU MAGISTRAT D'ANVERS. 

(10 FÉVRIER 1575 ?) 

Alzoo vrouwe Barbara Blombergh aen myne Heeren Bourgemeeste
ren, Scepenen ende Raidt der stadt van Antwerpen hadde versocht vry
dom van accyse van wyn ende biere die sy soude behoeven ende slyten 
theuren huyse bynnen der voors. stadt, daerinne sy haer is tegenwoor
delyck houdende, soo eest dat myne Heeren voors., vuyt consideratie 
van haren persoon ende van haren zone Don Johan d'Austria ende dat 
d'ExceHentie vanden Grooten Commandeur van Castille, Stadthouder, 
Gouverneur ende Capitain Generael van desen lande by dyen respecte 
heeft begeert dat haer des soude willen accommoderen , soo eest dat 
myne Heeren voors. derselver hebben gegunt vrydom van accysevoer· de 
contrarie. Ende dat voer den tyt van N • • •  ende dat, vuyt consideratie 
voors., by gratuiteyt, sonder eenichsins daertoe gehouden te syn by 
ennighen vrydom by haer gepresenteert , ende sonder dat dit sal 
getrocken mogen worden in consequentie. 

II. LETTRE DU MAGISTRAT AU GOUVERNEUR GÉNÉRAL' 

DoN Louis DE REQUESENS. 

(LE Xme DE FEBVRIER 1574-1575). 

Monseigneur , nous avons receu les lettres de Vostre Excellence du 
XXV• jour de Janvier dernier, avecq la requeste de dame Barbara 
Blombergh, à Vostre Excellence présentée, prétendant de jouyr de la 
franchise et exemption des accyses des vins et cervoises en ce5te ville, 
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ce que n'avons sceu accorder en respect des libertez et privilèges par 
icelle allégués , à cause que la ville at le droict des assyses acquis par 
achapt des prédécesseurs d.e Sa Majesté , sans eximer ou affranchir 
aulcun, comme aussy passé mémoire d'homme et dès Ie commen
chement de l'institution des dites accyses, pers�nne en la dite ville n'at 
esté franc des dites accyses au regard de quelque liberté, franchise et 
exemplion qu'il auroit impétré de Sa Majesté, mesmes aussy considéré 
que les dites accyses sont instituez, accordez et avecq de tels haulces 
pour payer les charges èsquelles la dite ville de temps en temps est 
tombé pour les services faictes à Sa Majeslé et à ses nobles prédéces
seurs ès aides et aultres subventions et pour la défense du pays et de 
la dite ville el fort.ification d'icelle, desquelz personne n'est exempt 
et pour lesquelles raisons et point par convention, la dite ville en son 
dit droict et pour Ja conséquence, avons à la dite dame refusé Ja dite 
liberté des dites accyses laquelle elle prétendait d'en jouyr. Mais en 
considération que Ja dite dame est mère du seigneur Don Johan d'Aus
lria et de la recommandation de Vostre Excellence, accordons à icelle 
la franchise des accyses des vins et cervoises qu'elle consommera en 
sa maison en ceste ville, de gräce et sans y être tenus et moyennant 
qu'elle se reigle en eest endroict selon les ordonnances de ceste 
ville. Dont avons bien voulu advertir Vostre Excellence. 

Ill. - EXTRAIT DU REGISTRE INTITULÉ; STADSREKENKAMER. 

KWIJTBRIEVEN' 1576-1579. 

Copy vuylen verbalen gehouden byde Commissarisen by Syne Ma
jesteyt geordonneert totter reduclien vande renten deser stadt van Ant
werpen, opden VJIIen Octobris XVc LXXVtich. 

Heer Jeronimus Kegel ende Jouffrouwe Barbara Plomberghen, pro 
quibus comparuit Christoffel Provost ende heeft geexhibeert eenen 
erfrentbrieff van VIIJc guldenen tsjaers den penninck XII•, onder 
den grooten segel, in date XV• LXVtieh den X•n Juny opt octroye van 
IIc VII guldenen, staende opt registre vande fortificatie, N uo 2198. 
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Gereduceerl van XII op XXtich, blyfl IIII0 LXXX guldenen. 
Tachler tol len X•11 Seplembris LXXV, XIIII maenden, dwelck 

men is inhoudende . 

IV. - EXTRAIT DU REGISTRE: STADSREKENKAMER. 

K WIJTDRIEVEN' 1576-1579. 

Nous, Barbara Blombergh, certiffions , par cestes , que oultre Ie 
Maistre d'hostel que Ie Duc d'Alve nou1> avoit advisé , touchant J'eslat 
dressé par ordonnance de Sa Majesté et Son Al tèze Ie Sr Don Jehan , 
avoü aussi accepté , pour nostre Maistre d'hostel et Secrétaire , Ie 
Sr Christoffle Prévost, d'aul lant qu'il nous a servy auparavant bien el 
léallement l'espace de quelques années aux mesmes estatz , et comme 
Je dit Duc auroil ordonné et accordé au dit Maistre d'hostel cent escuz 

à l'an , pour ses gaiges, avons aussi bien voul u  accorder les meismes 
gaiges au dil -Prévost ,  affin qu'il voulsist continuer en ses bons et lé
aulx services, comme il a faict bien et léallement à nostre contenlement, 
et veu que n'avons présentemenl Ie moyen pour luy satisfaire et payer 
Je deu de ses diets gaiges selon ses mérites, dont aussi pour l'actente 

qu'il Juy en conviendra faire , luy avons donné ceste nostre obligation, 
luy promettans par cestes que en déens six moys prochainement venans, 
Juy payerons ou ferons payer au porlêur de cestes la somme de sepl 
eens florins à raison de ses diets gaiges , el oul lre ce , pour les bons e l  

léaulx services qu'il nous faicl auparavant, l uy promectons par cesles 
qu'il sera. récompencé par Ie Sr Don Jehan soit par Ie moyen de 
quelque e_stat ou aultrement , d'aultant que n'avons présentement 

aultre moyen, obligeans par ce tous noz biens présents et advenir , 
tesmoing nostre seing manuel et cachet cy-mis le sixiesme jour d'Oc
tobre 1576 . 

BARBARA BLOMBERGH. 
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V. - EXTRAIT DU REGISTRE INTITULÉ : STADSREKENKAMER. 

KWIJTBRIEVEN, 1576-1579. 

Copy vuyt des Amptmanslfoeck der stadt van Antwerpen. 

Cristoffel Provoost heeft begeert beset te hebbene onder den Tre
sorier ende Rentmeester deser sladt een rente van vier hondert tach

tentich guldennen tsjaers, metten verloope die myn Vrouw van Blom
berghen heffende is opt corpus der stadt van Antwerpen , omme 
daeraene te verhalene zeven hondert guldennen van verdiende gagien, 
naer luyt vander obl igacien daeraff zynde , ende noch twee hondert 
guldennen van zeeckere geloefle. Dit was aldus beset by mynen 
Heere den Amplman, naer behoirlycke costumen, in presentien ende 
wysene van Jan de Henle ende Willem Borrewater , Scepenen , opten 
lesten <lach Decembris XVc achtentseventich. 

Opten zesthiensten <lach January X Vc LXXIX. daernaer , soo heeft 

de voernoempde Cristoffel Provoost, comparerende inder H ooger Vier
schaeren Ons Genadichs Heeren alhier, zynen behoirlycken eedt ende 
gehout gedaen navolgende der voirscreven Vierschaeren rechte, voer 
de zomme van negen hondert guldennen eens, die hy seyde ter saecken 
als voere aende voernoempde Vrouw van Blomberghen ende huere 
goeden tachter te zyne. 

Ende nadyen des Vrydaechs , opten naestlesten <lach January 
XVc LXXIX, oyck daernaer de voernoempde Cristoffel Provoost ander
werff comparerende inder voerscreven Vierschaeren ende aldaer gepre
senteert hadde den behoirlycken pant ,  zoo wert dezelve gewesen vol

comen vander begonster proceduren. 
My daerby zynde , 

PIETERS, NOTARIUS. 

VI . - EXTRAIT DU REGISTRE INTITULÉ: STADSREKENKAMER. 
KWIJTBRIEVEN, 1576-1579. 

Acn M yne Eerw. Heeren Borgmeesteren , Schepenen ende Ge
committeerde totter reductien vande renten deser stadt . 

Verlhount oilmoedelyck Christoffel Prevost hoe dat. . . . . ... .. . . . . 
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gel eden , vuyt crachte van zekere obl igatie oft hantschrift van Vrouw e 
Barbara Bl ombergh, al hier ter Hooger Vierschaeren Onses Genadichs 
Heeren de Coninck vuytgewonnen heeft zeker heur rente van VIIIc 

gul dens tsjaers , die opden VIIl80 Octobris LXXVlich gheredu
ceert was op IIIIc LXXX gul dens tsjaers , bl yckende hyde copye 
hierby gevueght , mitsgaders vande vuytwinninghe ende evictie der
selver, ende want hy suppliant, vuyt crachle vander voors. evictie, 
eenich verl oop vande voors. rente verschenen tzedért den Xen Meerle 
LXXVItich herwaerts gerne soude l ichten ende ontfaen , dwel ck hy 
nyet en can gedoen sonder voergaende ordonnantie van Uwer Eerw. 
ghemerckt dat (achtervol gende dordonnantie van Uwer Eerw.) den 
originalen brief behoort ierst ende voeral ghepresenteert ende ghevisi
teei'tte worddene, welcke presentatie oft visitatie van dyen hem excu
seert mits der absentien vande voirnoempde Barbara ende den voors. 
rentbrief , Bidt daeromme seer oitmoedelyck dat Uwe Eerw. (regardt 
nemende dat de reductie daeraff al s vore gedaen is) gel ieven wil l e  te 
ordonnerene den voors. Rentmeester het voirs. verl oop, of!. ten min
sten eenige termynen van dyen, totter concurrentien van synder tach
terheyt, vuyt te reyckene ende te betael:ene. Dwel ck doende , etc. 

Hieraf in Col l egio rapport gedaen wesende , is by myne Heeren 
voers. geordonneert den Tresoriers ende Rentmeester deser stadt den 
suppl iant vuyt te reyckene ende te betalene, vanden verloope otle 
achterstel vande rente in desen geruert , lol de concurrente somme 
\lande tachterheyt des suppl iants. Actum in Col l egio den XXI Marty 
1579. H. DE MoY. 

VII - EXTRAIT DU REGISTRE INTITULÉ : STADSREKENKAMER. 

KWIJTBRIEVEN, 1576-1579. 

Is geordonneert byde Gecommitteerde totter reductien vande renten 
deser stadt den Rentmeestere Generael dersel ver , Peeter Panhuys , 
vander stadts wegen vuyte reyckene ende te betalene Christoffel en 
Prevost de somme van negen hondert guldens eens, die hy ter Hooger 
Vierscharen alhier heeft geevinceert opde gereduceerde rente van 
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JIIIc LXXX guldenen tsjaers die Vrouwe Barbara van Plomberghen 
op dese stadt is heffende, ende dat vanden verloope oft achterstel vande 
selve rente , totte concurrente somme vande voers. IXc guldenen , 
volgende dappostille collegiael vanden XXI•n Marty lestleden, hierane 

gehecht ende mits by u overbringende dese jegenw�inlige de voirs. 
acte van evictie metten stucken dairaff. die is mcntionerende , mette 

voirs. appostille ende quitantie sa! u dese som me in vuytgheven pas
seren. Actum VIII Aprilis XVc LXXIXtich. 

P. SCHUERMANS. J. VOOCHT. 

VIII. - EXTRAIT DU REGISTRE INTITULÉ : STADSREKENKAMER. 

KWIJTBRIEVEN, 1576-1579. 

Je soubsigné confesse par cestes avoir receu du Recepveur Général de 
ceste ville d' Anvers, la somme de neuf cent florins à XL gros monnoye 
de Flandres p ièce , ·et ce en satisfaction de ce qui m'estoit 

·
deu , en 

vertu de certayne éviction , obtenu sur Ja rente de Madame Barbara 
Blomberg , suyvant les pièces cy-attachées. Laquelle somme de neuf 
cent florins j'ay receu en diverses partyes, assçavoir, Ie XVI• d'Apvril, 
150 f, et Ie Vll• de May 200 florins, Ie XXX• du dict moys de May 

250 f, et Ie XXVIII• de Juillet 300 florins pour reste , tesmoing mon 
seing manuel cy-mis Ie XXVIII• de J uillet '1579. 

CHRISTOFFLE PREVOST • 

._...___ _______ _...� .. L ---- _....._._�----- --
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RETABLE D'AUTEL 
A VEC SCULPTURES ET PEINTURES 

CEUVRE D'UN ARTISTE BRUXELLOIS 

PAR LE 

Cte MAURIN NAHUYS. 
MEMBl\E COl\1\ESPONDANT DE L'ACADÉMIE. 

Les peintures et les sculptures du moyen-age de l'école 
dite primitive ,  méritent à j us te titre une première place 
parmi les monuments historiques . · 

Elles nous permettent de suivre le développemeat 
graduel et progressif de l'art, le caractère qu'il revêt et les 
différences de style qu'il représente, qui varient d'après les, 
lieux et les époques, et nous font voir clairement l'unio n  
intime qui existe entre l'art et  l'esprit du siècle. 

Les arlistes des XIVe, XV0 et XVl0 siècles , tout en. repré
sentant des scènes bibliques o u  des épisodes. de la vie des 
saints et des martyrs , avaient ordinairement l'habitude d e  
traiter ces sujets comme s'ils appartenaient à l'histore 
contemporaine ; ainsi les p ersonnages de l'antiquité repré
sentés dans leurs reuvres y figurent le plus souvent dans le. 
costume non du temps ou ils vivaient, mais des temps ou 
vivait l'artiste . 

Rapporteurs: MM. Ie chev. DE BURBURE et P. GÉNARD. 
2 
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C' est précisément à cause de eet anachronisme, que ces 
monuments nous offrent tant de valeur pour l'histoire et 
l'archéologie du moyen-age , c'est lui qui nous a conservé 
les plus précieux détails sur celte époque. 

Les amvres d 'art anciennes répandent la lumière sur 
l'histoire et méritent en premier lieu l'attention des savants. 
Cette pensée nous a guidé dans le petit travail que nous 
présentons à l' Académie d'archéologie ; nous avons cru , 
dans l'intérêt de la science , dev.oir faire connaître un très 
remarquable monument d'art chrétien qui se trouve en 
notre possession et qui offre incontestablement un très
grand inlérêt pour l'histoire des arts au moyen-age en 
Belgique et plus particulièrement en Brabant. Il s'agit d'un 
chef-d'reuvre de sculpture et de peinture bruxelloises du 
XV0 siècle. C'est un retable ou ornement d'autel en bois, 
merveilleusement sculpté , :lVeC quatre volets , décorés , 
tant à l'extérieur qu'à l'intérieur , de belles et curieuses 
peintures. 

Il provient d'un monastère des Clarisses-Urbanistes , re
ligieuses de l'ordre de Sainte-Claire , à Megen , petite ville 
d u  Brabant septentrional. 

Sa hauteur est de 1 mètre 24 centimètres et sa largeur 
en bas (volets fermés), 1 mètre 8 cer:timètres. 

La sculpture de cette admirable pièce, représente trois 
scènes du nouveau testament , séparées les unes des autres 
par d'élégantes colonnettes en style gothique. 

Voici ces sujets : 
1° L'ANr-;ONCIATION. La Sainte Vierge agenouillée <levant 

un banc qui lui sert de prie-Dieu, sur lequel se trouve un 
livre d'heures ouvert , oû. re pose la main droite de l' élue 
du Seigneur. Derrière elfe l'ange Gabriël, debout, bénis
sant Marie de la main droite, les deux premiers doigts 
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levés et avançant la main gauche dont l'index est replié sur 
le pouce . A l 'arrière-plan , l'intérieur d'une chambre avec 
couchette et cheminée. Le tout abrité sous un dais élégant 
de style ogival , sculpté à jour. 

2° LA NAISSANCE DU SAUVEUR. C'est le principal sujet 
du retable ; aussi s'élève-t-il , comme pour Jes dominer , 
au-dessus des deux au tres, qui sont à droite et à gauche. 

On voit l 'étable de Bethléhem avec Ie breuf et l'àne; 
Mari e , les mains j9intes dans !'attitude de la prière , e t  
Saint Joseph , avec une barbe épaiss e ,  dans l '  ex pression de  
! 'extase , sont à genoux eri face l 'un de l'autre . La crèche 
avec l' enfant J ésus' qui se trouvait sans doute placée entre 
Marie et Joseph , a malheureusement disparu . 

Sur le toit de l'étable sont trois anges qui chantent la 
naissance du Christ. 

Au-dessus du toit , on aperçoit un paysage montagneux 
avec un chàteau ; sur le <levant, un berger et deux brebis; 
par trois voies difîérentes , p ratic1uées entre les rochers , 
arrivent des caveliers (les trois rois Mages avec leur suite) ; 
ils se dirigent à la lueur de l'étoile qui brille au-dessus de 
l 'étable. 

Au haut ,  se détachant sur un fonrl de nuages , Je Père 
Éternel , à mi-corps , représenté sous !'image d'un vieillard 
à grande barbe , Ja tête couverte de la tiare et revêtu d'or
nements pontificaux .  De la main  droite, portée en avant, 
avec ! ' index et le méd ius  élevés , il bénit à la manière grec
que. Sa main gauche tient Ie globe crucigère dont la croix 
est ornée au centre d'üne p ierre trnnsparente (cristal) , e t  
aux trois extrémités , d' une perle fine . 

De chaque cóté du  Père Êternel , se tro� ve un ange dont 
Jes longs vêtements cachent Jes pieds. Ces deux anges 
tiennent un phylactère (bandelette) avec cette inscription : 
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Sur l'un : GLORIA : IN : EXCEL : SIS. 

Sur l'autre : DEO : & IN. 

Le tout se trouve abrité par un dais de style ogival , à 
jour , d'une très-belle exécution et de dimension plus grande 
que le dais des deux autres parties . 

3" LA CrncoNCISION. L'en fan t J ésus , couché sur un au tel 
couvert d'un tapis , est sontenu par sa Mère . 

Le Mohel (lévite qui pratiquait l'opération de la circon
cision) remplit son office à l'aide d'un couteau; il a la barbe 
épaisse et, d 'après sa ressemblance avec Saint Joseph tel 
qu'il figure dans la seconde scène , on peut croire que le 
sculpteur a voulu faire remplir la mission du Mohel par 
Saint Juseph lui-même. 

Remarquons ici qu'aucun des quatre Évangélistes n'in
dique l'endroit ou eut lieu la circopcision du Christ et n'en 
désigne l' opérateur. 

Derrière l'autel , se trouvent trois personnages ; celui du 
milieu · est  représenté sous l es traits d'uri hom me àgé , 
debout , la barbe rasée , la tête coiffée d 'un bonnet , por
tant des vêtements sacerdotaux , et tenani une coupe dans 
la main. Les deux hommes qui se trouvent l 'un à sa 
droite , l'autre à sa ga uche ,  ont l'air plus jeune , ils ont 
également la barbe rasée et la tête couverte d'un bonnet. 

Au-dessus, s'élève un dais semblable à celui qui abrite 
la première scène évangélique . 

Le plan horizontal de la base a pour ornement une 
superbe et élégante bordure de style gothique travaillée 
à j our; la lisière inférieure porte en relief cette inscription 
en caractères majuscules gothiques . : BR V ES EL. 

Cette inscription rehausse de beaucoup la valeur de ce 
beau retable , attendu que s'il est rare de trouver des tableaux 
de cette époque , signés ou avec indication de localité , 



- 21 -

le fait est encore bien plus rare à l'égard de sculptures. 
Rappelons ici que sur un tableau de la même époque, at

tribué à Rogier Van der W eyden , appartenant au M usée 
royal de Belgique à Bruxelles 1 ,  et représentant la cir
concision , on voit sur la bordure d'une nappe d'autel à 
peu près la même·inscription , savoir : TE BRVESELE. 

Dans l'amvre qui nous occupe tout est doré à peu d 'excep
tions près : le fond , les dais, les colonnettes i les figures ; 
mais les têtes ne  le sont pas non plus que les mains, celles
ci ainsi que quelques parties des vêtements , le paysage , le  
berger , les brebis , les  chevaux , le  breuf, l'àne, les  anges 
sur le toit de l' étable , les saints ornant les co�onnettes , sont 
revêtus de couleurs . 

Dans ce chef-d'reuvre de sculpture du moyen-àge , que 
faut-il admirer le plus ? 

Est-ce la beauté d' expresssion des figures , surtout celle 
de l a  sainte Vierge dans la scène de l' AnnonciaUon , si 
.r:emarquable par l'onction grave , la pure. dévotion s'élevant 
au sublime ? Ou bien , doit-on donner la palme à la per
fection des détails, aux plis des vètements , à la richess� 
de l 'ornementation architectonique dans les superbes dais 
de style ogival, l'admirable bordure de la base, l' ensemble 
des diverses compositions, Ie  fini du travail ? 

Quelques soient les détai ls qu'on préfère, il ressort de  
tous que !'auteur mérite d '  être considéré comme un des 
p lus grands artistes de son époque. 

Passons maintenant à la description des peintures. 
Celles des petits volets supérieurs représentent extérieu

rement 1' ANNONCIATION. Sur le volet à droite , on voit 
l 'ange Gabriël, tenant de la main, gauche un sceptre 

t Voyez Je n• 36 du catalogue de 1869. 

• 
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et déployant de sa main droite un phylactère qui porte , en 
caractères mélangés de majuscules et  de minuscules gothi
ques, ces paroles extraites de l 'Évangile selon Saint Luc : 

2lue grada plena bns trcü. 
A ses pieds , un  vase duquel sortent des l is .  
Comparez , pour ce qui regarde !'attitude de l'ange Ga

briël , le dessin et le coloris , le tableau du Musée royal de 
Belgique à Bruxelles, attribué à Rogier Van Weyden , n° 34 
du catalogue. 

Sur le  volet à gauche , la  Vierge assise , la  tête entourée 
d 'un nimbe (cercle lumineux>. A sa gauche , un lutrin sup
portant un livre ouvert. Sur un phyladère, cette inscription 
extraitP-s de l'Évangile selon Saint Luc , également en carac
tères mélangés de majuscules et de minuscules · gothiques : 

<lfra adlla bm fiat mi frbm 
A l'intérieur , se trouvent représentées , sur chaque volet 

supérieur , les figures d'une sainte femme , la tête envi
ronnée du nimbe. 

Les grands volets inférieurs ont pour décors, extérieure
ment , celui de droite : la Sainte Vierge avec le cercle lu
mineux , Ie front ceint d'une couronne à fleurons , tenant 
dans ses bras ! 'Enfant J ésus , dont la tête est aussi eutourée 
du nimbe , et Sain te Catherine a vee une couronne à fleurs 
de lis et de plus Ie nimbe consacré. De l a  main droite elle 
tient un livre ouver t ; de la main gauche , une épée ; à ses 
pieds , on voit la roue brisée . 

Sur le volet à gauche , Sainte Barbe avec un livre dans 
la main droite ; une tour à sa gauche .  Enfi n , Sainte Mar
guerite , à genoux sur le dragon qu' el le a vaincu. Dans ses 
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mains , une croix .  Toutes les deux ont la tête entourée du 
nimbe.  

L'intérieur du grand volet à droite représente L A  PRÉSEN

TATION 
.
DE LA VIERGE ENFANT AU TEMPLE. La jeune Mari� la 

tête nimbée, tenant de la main ga uche un réticule ,  gravit les 
marches d'un escalier extérieur ; un  ange la conduit dans 
le temple , sur le seuil duquel le grand prêtre s'avance 
pour la recevoir. Dans l'intérieur du tempte, on voit deux 
jeunes filles assises l'une avec un psautier dans les mains. 
Enfin a� pied de l'escalier dont la  Vierge monte les marches, 
Sainte Anne et Saint Joachim debout la tête également 
entourée du cercle lumineux . 

On retrouve tout à fait la même composition dans la 
peinture précitée du Musée royal à Bruxelles (n° 34 du 
catalogue) que l 'on attribue à Rogier Vander Weyden , dit 
de  le Pasture . 

Sur l'intérieur du grand volet à gauche , on voit l' Ano
RATION DES MAGES. 

Au centre, la Sainte Vierge debout , avec nimbe , portant 
sur le bras droit l 'Enfant Jésus , de  la main gauche elle tient 
la coupe d' or offerte par le roi Mage , qui est à genoux 
<levant le Sauveur. I l  a les mains jointes , la tête découverte . 

A droite, le second roi Mage , debout , la tête coiffée d'un 
bonnet ;  avec un encensoir d'or dans les mains . 

A gauche , l'autre Mage , un  nègre , debout , se décou
vrant la tête de la main gauche qui tient_ une couronne , 
tandis qu'il a dans la main droite u n  vase d'or. 

Dans l'intérieur de l 'étable, S aint Joseph, portant la main 
<lroite à son bonnet. 

Les trois Mages sont richement vêtus . 
Les peintures se distinguent par un  dessin large et bie11 

exécuté; les têtes sont belles et très achevées. 
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. C'est au moyen de com
.
paraison que l'on est souvent arrivé 

à des résultats vraiment surprenant et en comparant ,  
comme nous l'avons fai.t , notre retable avec les deux ta
ble�ux précités du Musée royal à Bruxel les , nous croyons  
qu'il n'est pas trop hasardé de les classer dans la même épo
que et de les attribuer à une même école de peinture et 
sculpture , dont le berceau était Bruxelles . 

Les figures suivantes , que l 'on voit en plu�ieurs endroits 
sur l'extérieur du retable , gravées en creux , et qui proba-

. blement ne sont autres choses que les marques d'une 
corporation ou confrérie , pourront peut-être servir à répan
dre une nouvelle lumière sur l'histoire de l'art en Belgique 
au moyen age . 

Nous espérons que la  description et les détails que nous 
venons de donner de ce vénérabte et beau monument d'art 
chrétien seront accueillis avec l'intérêt que eet objet pré
cieux mérite et avec l'indulgence dont l'auteur <le cette 
notice sait avoir besoin .  



LES POURSUITES CONTRE LES FAUTEURS 

DE LA 

FURIE. ESPAGNOLE 
OU DU 

SAC D'ANVERS DE 1576 
par P. GÉNARD. 

A l'occasion rle l'impression du mémoire que nous avons 
consacré dans le tome XXXII <les Annales de l'Académie 
d' archéologie de Belgique à la Furie espagnole ou  le Sac 
d'Anvers en 1576, nous avons annoncé 1 la publication des 
documents relatifs aux poursuites intentées par le magistrat 
aux destructeurs du premier et principal ernpoire 2 de toute 
l'Europe. Différentes circonstances indépendantes de notre 
volonté, nous ont empêché de joindre ces pièces importantes 
au volume édité à l'occasion du lrois-centième anniver
saire de eet acte horrible ; nous répondons aux vreux 
de nos confrères 3 et nous remplisson� nos engagements en 

t Voyez les A nnales de l' Acad6mie, t .  XXXII, p.  471, et I e  Bulletin, année 
1876, p. 108 et 114. 

� Emporium, rny. t. XXXII, p. 633. 
3 Voyez les rapports de MM. Ie chevalier LÉON DE BURBURE et Ie chevalier 

GusTAVE VAN HA vRE, publiés dans Ie Bulletin de 1876, p. 11!t. 

3 
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insérant dans les Annales de la savante compagnie les fruits 

de longues et de laborieuses recherches. 
Comme Ie conseil d' État et les Etats-Gén éraux, Ie magistrat 

d' An vers avait , par des proclamJtions, ordonné la punition 
des cou pables qui, depuis la mort du gouverneur g-énéral Don 
Louis de Requesens , avaient mis Jes Pays-Bas à feu et à 
sang. Ces proc\amations toutefois étaient dérisoires , car 
il est évident qu' on ne pournit metlre la main sur des 
légions entières de véritables brigands. Des individus qui 
eurent l'imprudence de se séparer du corps des bandes 
armées tombèrent seuls sous Ie bras de la justice. Nous 
devons Ie déclarer avec une profonde douleur : les archi
ves démontrent que ce ne fureut pas exdusivement des 
étrangers au pays qui p:irticipèrent au sac d'Anvers. Disons 
la vérité : des compatriotes prirent part à eet acte d'une 
atrocité sans exernple ; même un des e mployés de l'hótel 
de ville fut traduit devant Ie Vierschaer ou lit de j ustice· ! 

Les accusés <lont nous avons réûni les poursuites sont 
au nombre de vingt-:quatre ; nous y voyons d'abord les mem
bres de la familie du pagador François Lixaldi et son ter
rible beau-frère Martin de Malier; Guillaume Ryfî, Jean van 
Staeyen , Albert Geertsen , Vierre-J ean Gillis , Thomas de 
Beaulieu , l\felchior Carmillo, Salomon van Volcke, Corneille 
de �foniek, Jean-Perez Barisetta, François Michault, Carlos 
Jama , Pierre de Puttere , George Micheau, Pierre Stoops ou 
Stups, Nicolas Neptoli, Pennin de Pennin, Laurent van Aelst, 
Marguerite Claessens, Jacques Linstede } Veyt Meringher , 
Jean Peeters , Pedro de Castillo e t  Pedro de Ordonnez , 
qui fut arrêté au moment ou il revint à Anvers dans l'inten
tion d'y assassiner le prince Guillaume d'Orange. 

Les pièces qui suivent seront lues avec intérêt par les 
amis de notre histoire nationale. En e!Tet quoi de plus 
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émouvant que le récit authentique des atrocités commises 
pendant plusieurs semaines par un ennemi triomphant 
sur une population désarmée et entièrement livrée à 'la 
merci de bandes infernales qui  faisaient l'effroi et !'horreur 
des gonvernements mêmes au service desquels elles se  
battaient. 

I. 

Poursuite contre la fami lie du pagador Francisco 

Lixaldi  et son b eau-frère Martin de Mal ier. 

La collection connue sous le nom de Cerlificatieboecken, 
de l 'année 1577-78 , sub MoY ET NEESEN, nous révèle qu 'à  
J:i de mande de Jean Patersen, bail l i  maritime, (baillitt van 
den watere), à Walcheren , une enquête fut ouverte à An vers 
au mois de décembre 1577 , sur les crimes perpétrés pen
dant l a  Fnrie espagnole, par certain Martin de Malier. 

Il résulte de la déposition unani me des témoins qu'un 
des principaux fauteurs du sac d' Anvers fut le pagador 
Francisco Lixaldi, beau-frère de  Martin de Malier et logé 
dans la maison de Fernando Bemoille ou Bernuy, rue aux. Lits . 

La maison de eet officier était composée des personnes  
suivantes : 

1° sa femme, la samr de Martin de Malier ; 
2° son beau-frère Martin de  Malier ; 
3° sa servante, Marie de  Soete ; 
4° son caissier Jehan de Roielle ; 
5° André, le frère d e  ce dernier ; 
6° son commissionnaire Jacques de Roielle ; 
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7° son valet Garnise ; 
8° son garçon de caisse A11dré A riole,  Espagnol de 

naissance ; 
9° son garçon de caisse Mathieu Le Fort . 
Tout ce personnel, auquel se joignirent encore certain 

Juanico, se distingua par ses cruautés et ses actes de 
brigandage . 

A u  dire des lémoins, Francisco Lixaldi, qui s 'était absenté 
d'Anvers pendant les trois semaines qui préGédèrent le 
sac et que l'on peut considérer comme la cheville ouvrière 
de eet attentat terrible, avait fait transporter, par mesure 
de précaution , tous ses effets à la citadelle . Le 4 novembre, 
i l  revint en ville et s'établit dans sa maison <lont il fit le 
centre de ses opérations . 

Le personnel qui l'entourait dirigea les soldats espagnols ; 
il n 'y eut pas jusqu'à sa servante Marie de Soete qui se 
mit 

'
à la tête d'ime escouade de pillards . 

Christine Backers et son mari Thomas Banden, demeu
ran t  Jans la rue aux Li ts , furent au nombre des 
premières viclimes ; on  leur extorqua leur a rgent sous la 
menaGe de les conduire à la citadelle .  Servais Bas, fripier, 
habitan t  également la rue aux Lits , après avoir été menacé 
d' être fusillé, fut condui t dans les écuries du pagador, 
pour y être pendu ; on ne Je relàcha qu'à force de prières . 
Les barbares lui appliquèrent une marque au front .  Marie 
de Soete se présenta alors à la tête d'une bande de sol�ats 
qui reconduisirent le malheureux à son domicile ou ils 
fouillèrent tous les me ub l es · ; jusqu'aux épargnes des 
enfants, tout fut enlevé. La relation constate que même 
leur petit autel fut renversé . 

To1it se fit d'ailleurs d 'après un plan parfaitement com-
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biné. Sur l'ordre de Lixaldi, les objets volés, fureri.t trans
p ortés : 

1 °  dans sa maison: rue aux Lits ; 
2° dans la maison des Fugger , rem part des Tailleurs 

de pierres ; 
3° dans Ie navire de Gilles Hoffman , amarré au Werf ; 
4° dans d'autres navires en destinati on  pour les Flandres ; 
5° à la citadelle. 
Penda11t que ces faits se passent dans la demeure de 

Lixaldi , son personnel se répand dans les di fîérents quar
liers de la ville. La servan le Marie de Soete exploite les 
maisons s ituées dans le voisinage de la rue aux Lits. 

Le commissionnaire Jacques de Roielle assassine trois 
bourgeois et force les maisons en criant : Gelt, Gelt ! Croo
nen, Croonen ! de l'argent, de l'argent ! des couronnes, des 
couronnes ! 

Mais c 'est le frère du pagador Martin de Malier, qui se 
conduisit en véritable sauvage . Ses traces furent marquées 
par des actes de rapine et de brigandage . 

Le d imanche dans !'après-midi ,  i l  descendi t  dans Ja rue 
aux Lits, armé de pied en cap.  L'épée nue à la main, il donna 
le signal de !'attaque en criant : Gelt ! Gelt ! (de l 'argent, 

de l'argent) . 11 dirigea ses séides, au nombre desquels 
figure certain Jacques van Castre , cuntre les propriétés 
des bourgeois de tout rang et  de toute coudilion . 

11 fit piller Ie .> mct i sous de Pierre Tai..:k  et d u  chanoine , 
Pierre van Dale, s ises dalls Je voisinage de la catbédrale ; 
celle du  négociant Hemi de Pauw, rue Coppeuol , ensuite 
il se rendit dans la Nouvelle Ville, ou il outragea la femme 
d'un brasseur pendant que ses affidés p i llèrent la maison .  

I l  fut blessé dans !'attaque de l a  maison Hanséalique ; 
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néanmoins il obligea Ie tonnelier Paul Lefebure à con
duire les objets volés dans la maison de son beau-frère.  

Parmi les victimes de Lixaldi et de Malier , on  compte, 
en dehors des persormes que nous venons de citer : 

Wauthier Cleynaert, ouvrier, demeurant au coin de la 
rue aux Lits ; 

Pierre La House ; 
Bernard Pluym e ,  chaussetier , demeurant r,?urte rue 

Neuve ; 
Gabriel Le M artin ,. négociant, demeur:mt dans la même 

rue ; 
Nico las Wynants et Guillaume Drappetiers ; 
Michel van Breen , négociant ; 
Godefroid Penninck, chandelier, rue aux Lits ; 
Marie Wips, femme qe ce dernier ; 
Thierry de Moy, aumónier de la ville. 
Nous faisons suivre ici les actes concernant les déposi

tions des lémoins dans ! 'enquête Lixaldi-de Malier, ces pièces 
présentant un intérêt exceptionnel : 

TEN VERSUECKE VAN JAN PATERSEN, BAILLIU VANDEN WATEREN 

IN WALCHEREN. i 

Peeter Tack , besaenvercooper , oudt omtrent XXXIIII jaeren, 
w oonende op Onser-Liever-Vrouwenkerckhof, juravit ierst etc. 

warachtich te syne dat alsoo in Novembri , inden jare LXXVI ,  deser 
•stadt van Antwerpen is ghesaccageert byden Spaengnaerden ende 
andere soldaten , die deselve stadt invadeerden , zoo is gebeurt dat 

eenen Martyn de Malier, wesende , soo hem deponent onderricht is , 
den broeder vande huysvrouwe van Francisco Lixaldi , Pagador in  
zynen levene, gelogeert geweest synde ten huyse van Fernando de Ber-

1 Certificatieboeck sub Moy et NEESE1' 1577-78, fol. 16� v/0• 
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noille , staende inde Beddestrate binnen deser stad! , gecommen is 
des Sondaechts achternoens , omtrent tusschen dry ende vier uren , 
ten h uyse van hem deponent , hebbende aen een swart corselet , de 
randen vergult ende , naer syn best onthouden , een helmel opt  hooft 
ende een bloot rappier inde hant , roepende : de gelte , de gelte ! die 
van hem deponent naer voorgaende dreygementen gccregen ende hem 
afgenomen heeft wel de somme van twee honJert goude croonen , 
dwelck hy deponent , 

0
deur ontsach , i n  twee reysen heeft moeten 

haelen van boven syns deponents comptoir , welck geit de voors. 
Mar.l in heeft genomen ende gesteken in syn cousen die men noempl 
ge11secousen, van swert fluweel ; vercleert voorts de voors . deponent , 
onder den voors. synen eede , wel te welen Jat  den voors. Martin 
hem het voors. gelt heeft afgenomen ende doen geYen , mitsdyen dat  
syns deponent::; huysvrouwe , omtrent VIII  oft XII dagen onbegrepen 
daernaer, hem Martin heeft gewesen , sittende de voors. Martin inde 
Lieve-Vrouwekercke inde gestoelte voorden autaer van Sint Niclaes , 
sulcx dat hy deponent den voors . Martin doen ter tyt siende, wel sach 
dat dyen perrnon was dengenen die hem deponent hadde geplundert 
ende het voors. geit afgenomen . 

JIJI• Decembris 1577. 

TE:-< VERSUECKE ALS VORE . 1 

Marie vanden Bcem pde, wettighe huysvrouwe des voors. Peeters 
Tack , out omtrent XL jaren , jumvit ierst etc. al len tghene des by
den voors. haren rnanne hiervoren geseeght ende vercleer t  is war
achtich te syne, vercleerende  de redenen van wetenheyt vuytdyen 
zy vanden eersten lollen lesten present gewei :st is ende dat zy haren 
man den voors. Martin , inde kercke, ter voors . plaelsen, gewesen 
heeft. 

1 Ibid. fol. 165. 
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ÎEN VERSUECKE ALS VORE 1 
Christina Backers , wettighe huysvrouwe van Thomas Banden , 

woonende inde voors. Beddestrate , in Sinte Niclaes aldaer, tegens
over den huyse vanden voors . Fernando de Bernoille , out omtrent 
XXXV jaren , jura vit ierst etc. dat sy goede kennisse heeft dat ten 
huyse vanden voors. Bernoille gelogeert is geweest die voors. Fran
cisco de Lixaldi , Pagador in synen leven van .Synre Majesteyt, ende 
alsoo wel te weten dal de voors. Pagador geweest zynde vuyter stadt 
ten tyde als des Staten volck binnen Antwerpen waren gecommen , 
inder selver stadt gecom men is, des Maendaechs voorde noene, vanden 
casteele by Antwerpen , daerop hy hem met meest alle zyne goeden 
gevlucht hadde, wel omtrent dry weken voor dat� vanden saccage
mente deser stadt overcommen, als.wanneer de voors. Pagador heeft 
gewilt dat men haer deponente ende haren man opt casteel soude 
leyden , soo hy oick heeft gewilt dat men doen soude meer andere 
gebueren ende namelick Servaes Bas, die te bedde gequetst was ende 
Niclaes Wynants. Ende alsoo des Dysendaechs ofl Goensdaechs de 
Spaengnarden ende ander soldaten der voors . stadt noch saccageerden, 
soo is gebeurt dat Martin Malier, cosyn vanden voors. Pagador , met 
noch eenen geheeten Juanico , oick wesende vanden voors. huyse 

des Pagadors , met sekeren soldaet die sy tol hulpe namen , oick het 
jonc wyff vanden :;elven Pagador , geheeten Marie de Soet , zyn 

· gecommen ten huyse vanden voors. Servaes Bas ende hebben daer 

genomen diversche goeden , als sargien , cleederen , lywaet ende 

dyergelicke , dwelck zy al hebben gebracht ten huyse vanden 
voors. Pagador , wesende oick warachtich dat de voors. Marie is 
geweest ten huyse van eenen genaempt Godevaert Pennincx, velle

warier, naest den huyse vanden voors. Pagador ende ,heeft aldaer 
genomen ende met haer gedraegen binnen den huyse des voors. 
Pagadors logemente , omtrent s�sse steenen keersen dewelcke sy 
heeft doen nemen by eenen soldaet die zy daerloe employeerde , 
wesende eenen Bosschaeyer, vant reek des voors. Godevaerts ; vercleert 
voorts dat. omtrent Goensdaechs gebeurt is dat eenen jongen vanden 

voors. Pagador , geheeten Jacques de Roielle ,  geseet e:'l.de vercleert 

1 Ibid. fol. 165. 
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heeft , binnen beuren huyse, aen beur tafele, dat hy,  inde furie d er . 
voors. stadt overcommen , hadde doot gesteken ende ommegebracht 
dry persoonen, daeronder hy seyde borgers geweest te syne ; vercleert 
voorts meer , dat alsoo zy met haeren manne daer te voren , te weten 
van Sondaechs tot sMaendaechs ,  inder nacht , haer huys moesten 
verlaten deurdyen dat seker Spaengnarden hare goeden aenveerden 
ende veele in stucken s meten , waren ghevlucht ten huyse vanden 
voors .Pagador, soo is eenen geheeten Andries de Roiel le, wesende met 
synen broeder Jan de Roiel le ,  des Pagadors cassier, des nachts gecom

men ten selven huyse vanden voors. Pagador, hebbende vuyt geweest 
rooven des borgers goeden , ende heeft haer deponente te bewaren 

. 
gegeven seker gebreyt werck , al s cousens, lyfrocxkens , roodt ende 
swert , dwelck hy  van buyten in  brachte ende dwelck zy deponente 
dyen nacht bew aert hebbende , hem des Maendaeehs heeft weder
omme overgelevert ende des Pagadors dienaer hebbende oick des 
Pagadors weduwe goeden gerooft ende ander van hier gepaet wesen
de , wechgesonden. 

lIII• Decembris 1577. 

ÎEN VERSUÉCKE ALS VORE 1. 

Pauwels Lefebure , cuyper, woonende byde Wilde See alhier , out 
omtrent XXX j aren , jura vit  ierst etc. , warachtich te syne dat ten 
tyde van het berooven deser stadt vanden Spaensche ende andere 
soldaten , met Simon Hageman� , schoenmaecker, woonende inde 
Corle Gasthuystraete alhier , bedwonghen ende geforceert synde ghe
weest by Martin Malier , swag1�r van Francisco Lixaldi , Pagador van 
Synre Maj�steyt was , met hem te gane ten h uyse van Henrick de 
Pauw, cruydenier , a lsdoen woonende opden hoeck vant Coppenhol 
alhier , ende aldaer tgoet vanden . huyse (d welck de voors. Martin 
gerooft hadde ende meest 1 ywaet , clet:deren , si lveren schalen ende 
andere juweelen was , te n.emen ende te dragen ten huyse vanden 

1 Ibid., fol. 168 v/0• La maison dt! Wilde See citée dans eet acte était sise aux 

cinq coins. 
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voors . Bernoil le al waer de voors . Li ;rnldi ende Martin gelogeerl waren, 
waerdeure hy , deponent , oick wel weet dat de voors. Martin ghe
rooft ende gheplundert heeft hel huys van Heeren Peeteren van Dale,  
dwelck naderhant hy Peeter Campioen tegens den voors. Martin 
gheranlsoent werde, ende dat de voors . Martin gewant geweest is 
omme sekeren zynen roof van het Oisterhuys deser stadt , als wan
neer de voors. Martin hem deponent bedwonghen heeft de voors. 
zyne geroofde goeden tsynen huyse te brengen ende te dragen v.uyten 
huyse vanden voors. Pagador daer hy die van te vorens gedragen 
hadde , ten eynde den justicier die goeden, om me de voors. quetsure 
aft andersints, nyet aenslaen en soude, hebbende hy deponent oick ten 
huyse vanden voors. Pagador gesien de schilderye ende conterfeytsel 
van Diricken de Moy, aelmoessenier deser stadt was, met meer andere 
schilderyen ende meublen. 

!lil• Decembris 1 577. 

ÎEN VERSUECKE ALS VORE 1 . 

Wouter Cle�·naerts, arbey<ler op�en hoeck vande voors. Bedde
strate , woonende opte Eyermerct ten huyse van sekere weduwe 
naets den Eenhoren , out omtrent XXXVII jaren , juravit citatus , 

alsoo hy opten voors . hoeck heeft gearbeyt wel acht jaren , soa is hem 
deponent wel kennelick dal ·, ten huyse vanden voors . Fernando de 
Bernoille, gelogeert heeft Francisco Lixaldi , in synen l even Pagaclor 
van Zyne Maj esteyt wa� , dewelcke hem ende oick meest met a l le syne· 
goeden heeft begeven oplen casteele wel dry weken aft daeromtrent 
voor date vanden saccagernenle deser stadt overcommen, redene vaci 

wet ent heyt vercleerencle , want hy met syne med(!gesellen clesel ve 
goeden binnen des voors. Pagadors huyse aft l ogement byeen geclaen 
ende in diversche �tonden m et wagenen ende peerden opt voors. casteel 
gevoert hebben ; vercleert voorts dat de voors. Pagador wederomme 
i nde stadt is  gecommen , naedyen de Spaengnaerts deser stadt 

Ibid . ,  fol .  166. 

/ / 
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hadden gesaccageert ende hem voorts wel kennelyck te syne dat 
eenige vanden dienaers vanden voors . Pagador hem deponent hebben 
ontboden te commen ten huyse vanden voors. Pagador, hebbende 
hem, deponent, gedreycht met rappier ende poingnart te evelen vanden 

l yve , ende hem gele)'t inden stalle aldaer sy hem hebben geworpen , 
in presentie van des Pagadors huysvrouwe , eene corde om den hals , 
daermede sy hem wilden optrecken , dwelck nyet en gebeurde deur 
bede van hem deponent ; vercleert voorts dat ten zelven tyde , te 
wetene des Goensdaechs, binnen den huyse vanden voors. Pagador 

gebonden gebracht werde de voors. Servaes Bas, die sy insgelicx 
veelen ende grooten overlast aengedaen hebben , ende hem is oick 
wel kennelick dat des voors. Pagadors volck ende syn huysgesin, soo 
wel knapen als maerten, inden saccagemente binnen deser stadt (oick 
mede den broeder vander huysvrouwe vanden voors. Pagador) alom me 
hebben gerooft, soo wel · geestelicke als weerlicke -, ende namelick ten 
huyse van Heer Peeter van Dale, Canonnick , ende oick inde nieuwe 
stadt, alwaer hy terwylen dat des deponents medemaet, genaempt 
Jacques van Caster, het graen dat hy daer nam besich om te wercken 
was, de vrouwe vanden huyse heeft gheschoffiert ende tegens haren 
danck synen wille van haer gecregen, soo hy, deponent, vanden selven 
synen rnaet heeft gehoort ; affirmerende voorts warachtich te syne 
datter wel meer dan XL stucken gepact, soo van roofgoet als andere, 
seer costelick van go ut, silver gemaell ende ongemaell ,  des voors. Paga
dors weduwe ende andere soldaten Spaengnarden , goeden inden 
voors. saccagemente gerooft hebbende, syn binnen beuren huyse 
gepact ende by hem , deponent, ende syn medegesellen gevoert geweest 
ten huyse vanden Focker, opde Steenhouwersveste, ende eenighe 
buyten den voors. huyse naer l iet  schip van Gil l is  Hofrnan dwelck 
aende Werf l ach ten huyse vanden sel ven Hofman ende oick in sekere 
schepen die naer Vlaenderen wilden , wesende onder deselve goeden 

veel roofgoeden, als cleederen , juweelen, buspoeder, tot wel omtrent 
VI  oft VIlI tonnen , dwelck den Pagador vant castee\ doen brengen 
hadde ; seet voorts warachtich te syne dat hy deponent met syne mede
gesellen heeft gevoert van vuyt seker schip dwelck Engelschen toebe
hoorde ende vuyt Enge\ant quam , seker groote quantiteyt van loot, soo 
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veel het schip vqor ballast mochte voeren, tot Hoboken , opt hof vanden 
voors. Fernando Bernoille, welck loot de voors. Pagador genomen 
ende voor prys gehouden heeft ende synen wille daermede gedaen 
ten tyde de Engelsche schepen alhier byde S paengnaerden , omtrent 
sesse jaren geleden , voor prys gehouden werden , hebbende alsoo de 
voors. Pagador hem geneert met meer dan met syn officie ende com
missie ; affirmerende voorts warachlich t e  syne dat alsoo eenen Gar
nisa, wesende dienaer vanden voors. Pagador , inden saccagemènte 
hadde genomen vuyten huyse van Peeter La House, banáetmaecker , 
sekere goeden , daeronder was eene clavesimbele , dewelcke hy 
Garnisa hadde gestelt in seker huys inde Keyserstraete, heeft hy , de
ponent , tselve  den voors. Peeteren te kennen gegeven, die deselve 
daer vuyten huyse gecregen heeft soo de Spaerignarden van hier 
moesten vertrecken ; deponeert meer de voors. affirmanl dat des 
voors . Pagadors familie hebben gerooft ende gepl undert het huys van 
sekeren aelmoessenier , soo hy van synen medegesel len hoorde, 
daer zy vuyt genomen hebben a l  datter in was , ende tselve gebrocht 
ten huyse vanden voors. Pagador, die tselve heeft ontfanghen .  

V• Decembris 1577. 

ÎEN VERSUECKE ALS VORE 1. 

Bernaert Pluyme, cousmaecker, woonende inde Corle Nieuwstrate, 
teg'ensover de Colve aldaer, out omtrent XXX jaren , juravit citatus, 

waracli lich te syne dal ten tyde vanden voors. saccagemente tzyns 
deponenls huyse gecommen is Andries Ariole , Spaengnaert , ende 
eeuen Matheus Le Fort , wesende cassiers ende innehaelders vanden 
gelde, ende alsoo d ienaers ende vander fa rnil l ie van Francisco Lixaldi ,  
in zynen levene Paga<lor van Synre Majesteyt was, dewelcke persoonen 
syns deponents huys geinvadeert ende overvallen hebbende, heeft hy,  
deponent, hetselve syn huys , metten winckele ende andere goeden 
.daerinne wesende , tegens deselve persoonen moeten rantsoenen , 

• Ibid . ,  fol. 167 v/o. 
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welck rantsoen hy deponent vercleert t e  hebben moeten geven ende 
den voors. Andries betaelen. 

Die quinta Decembris a
'
nno 1577.  

TEN VERSUECKE ALS VORE l .  

Gabriel Le Martin, coopman van laeckene, woonende inde Colve 

opten hoeck vande Corle Nieuwstrate , out omt rent XXX jaren , 

jttravit ierst totum ut in prcecedenti usque ad finem , mutatis 
mutandis. 

Die eodem. 

TEN VERSUECKE ALS VORE 2 . 

Willem Drappetiers , mesmaeckere, woonende inde Corle Nieuw
strate , op te Cal lyneveste brugge , out omtrent . . . .  jura vit ierst etc .  

(totum u t  i n  prcecedenfi usque rt d  finem, mutatis mutantis . )  Daertoe 
vuegende dat, ahoo .zy met ten anderen SpaengnaerdPn ende heuren 
meester, toen ter lyt noch alhier .in stadt wesende, meynden te blyven, 
by hem , deponent , gecommen syn , hem voorhoudende dat hy nyet 
en soude willen seggen by hunlie1len sulcx gedaen te syne, begeerende 

met hem deponent te accorderen enrle eenighe penningen wederom me 
te geven , daertoe hy, deponent, hem nyet en heeft willen verstaen , 
bl yvende alsoo daeromme hetgene zy van hem gerooft ende gerant
soent in handen vanden voors. persoonen , sonder dat hy,  deponent ,  
daeraf halder ofl ·penninck heeft wederom m e  gecregen , welck voor
houden ende begeeren voorverhaelt gebeurt is badt dan twt:e 
maenden na date vanden voors . roof ende saccagemenle. 

1 lbid . ,  fol. 168. 

! lbid" fol. 168. 
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TEN VEflSUECKE ALS VORE i . 

Peeler Campioen . . . . . . . . . . oppidanus , out omtrent 
X LI I I  jaren ,  jiiruvit iersl etc. , dat ten t yde vanl sacagement <leser 
sladt  thuys ofl de goeden van Heer Peeter van Dale , Canonninck in 
Onser- Lieve-Vrou wenkercke alhier , voor roof aangeslaghen syn 
ghewePst by Martin Malier , broeder vande h u ysvrouwe van Francisco 

de L i x alde , Pagador Yan Synder Majesteyt was , alhier gelogeert ge
weest hebbende metten voors. Francisco ten huyse van Fernando 
Bernoille inde Beddes trate alhier , ende dat hy , deponent , deselve 
goeden (behalvens noch voor een hondert vyftich guldenen corens , 
dwclck de voors. Martin ende andere dienaers vanden voors . Fran
cisco Li xalde vanden salder des voors. Heer Peeters genomen ende 
doen d ragen hebben ten voors. huyse ende opden salder vanden voors. 
Francisco Lixaldi) geransoent heeft soo aenden voors . Martin als aen
den d ienaers des voors. Pagadors, in d iversche reysen, voorde somme 
van omtrent vyf hondert guldenen,  welcke somme hy, deponent, vuyten 
name des voors. HeP.ren Peeters betaelt heeft ende daertoe bedwonghen 
is geweest den voors. Martin Malier ende den dienaers vanden voorR . 
Francisco de Li xaldi  ende dat boven noch ander rantsoen vanden 
voors. goeden aen andere soldaten gedaen ; vercleerende voorts d e  
voors. deponent, onder den voors. synen eede, d a t  h y  vuyt ontheete van 
Hendrieken de Pauw ende Michiel van Breen , cooplieden binnen 
deser stadt residerende, van :;ekere cleederen , silverwerck ende andere 
juweelen die de voors. Martin Ma l ier aldaer theuren huyse genomen 
hadde , vooc rantsoen van dyen betaelt heeft , denselven Martin 
Ma l ier , de som me van omtrent vier hondert goude croonen. 

Die quinta Decembris 1577.  

TEN VERSUECKE VAN JAN PATARSSEN, BAILLIEU VANDE 
WATEREN IN WALCHEREN. 2 

Godevaert Pennicx , vetlewarier , woonende inde Beddestrae l e  

' Ibid. ,  fol. 168 bis. 
� lbid . '  fol . 169. 
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alhier, oudt omtrent XLII jaeren, ierst juravit waerachtich te syne 

dat alsoe de Spaegnaerden ,  opten vierden Novembris anno XVc 
LXXVJtich, dese stadt van Antwerpen innegenomen, geroofl ende ge
saccageert hebben gehad l,  hy , deponent, ten selven daeghe, des avonts, 

omtrent den ses uren , binnen synen huyse comende ende aldaer 
een poose geweest zynde,  b innen synen huyse oyck geco men syn twee 

Spaenssche soldaten, dewelcke te voerens byden pagie vanden Pa ga
dor, woonende i nde gehuerle van hem deponent, tsynen huyse inne 
geroepen waeren geweest, soe hy, deponent, alsdoen van syne huys

vrouwe verclaerde verstaen te hebbene , van welcke voers . twee sol 
daten den eenen hem , deponent , over de thien steken deur ende i n  
s y n  cleederen gegeven e n d e  geste ken heeft gehadl houde nde den 
anderen soldaet hem .de ponent . te wyle van achter teg-en synen rugghe 
eenen hellenbaert, sulcx dat hy anders nyet en meynde sy  en soud en 

hem deursteken ende vermoorl hebben, ende alsoe hy, deponent, seker 
geil, omtrent X ofl XII guldens, by  hem hadde, dwelck hy hen presen
teerde , en wildenl lselve nyel aenveerden , ende loopende voorls 
opwaerts boven in synen h uyse ende hem gelalende a l  oft hy eenich 
geit noch wilde gaen halen, is van boven ter vensteren vuylgespronghen 

ende <laervuyt gebleven lot des anderen daechs smorgen '· wanneer hy,  
cleponent,gesien heeft gehadt dat de voers. twee soldaten groote menichte 

van keersen van de spelen aff�e;;leken ende genomen hebben ende die by 

seker m eysken ewcch doen draeghen, sonder hetselve meysken gekent 

te hebbene oft oyck te weten waer sy de voers. syn·� keer�en gedraghen 
}leeft, verclaerende voorts gesien te hebbene datler diversse geroofde 
goeden by arbeyders binnen den huyse des voers . Pagadors, ten tyde 
vanden saccagemenle, gedraghen syn geweest, maer nyet wetende by 

wiens laste ofte bevele tselve sou desyn geschiet geweest oft oyck 
wie die soude hebben gerooft ofl�gestolen . 

ÎEN VERSUECKE ALS VOERE 1 .  

Servaes 
.
Bas, o ulcleercooper , woonende i n  Dornick inde Bedde-

1 Ibid . ,  fol. 169 v/o. 
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straete, naest den huyse van Fernando Bernouille daer Francisco 
Lixaldi , Pa�ador , te logeren plach , oudt omtrent LX jaeren , juravit 
ierst etc. waerachtich te syne alsoe de Spaegnaerden, opten vierden 
Novembris anno XV0 LXXVJtich, dese stadt van Antwerpen gepilleert 
hebben gehadl , dat des Woensdaechs, den VIIen derselver maent 
Novembris , tot syns deponents huys ghecomen is  des voers. Pagadors 

cassier , geheeten Martyn , met hem bringende noch vyff persoonen , 
al vanden huyse desselff;; Pagadors , dewelcke hem , deponent , vanden 
bedde gehaell hebben ende gedaen grooten overlast , dreygende hem 
te hangen , ende hebben hem , deponent, vuyt synen huyse geleyt 
inden logemente vanden voors. Pagador tot opde pletse, alwaer sy, in 
presentie vander huysvrouwe desselffs Pagadors , hem , deponent , 
dreychen te deurschieten , te deursteken , hanghen ende worghen , 
ende hebbende hun bloot geweer in handen , te evelen vanden Jyffve, 
ende tselve noch nyet genoech synde , hebben hem , deponent, 
willen leyden tot inde stallen om hem aldaer te hanghen , heb
bende ten lesten hem, deponent, een root teecken op syn hooft gegeven 
om vuylen huyse te gaene , ende hy, deponent, ewech gegaen synde , 
hebben hem gevolght tot binnen synen h uyse , tselve plunde
rende ende beroovende , hebbende eene genaempt Marie , wesende 
het jonck wyff vanden Pagador, met haere consoorten vanden voers. 
huyse, hem ' deponent, ghenomen lywaet, wambeysen, casacken ' wel 
X sargien, ople soorte van Spaegnien gemaect, soo root als wit, 
oyck mede geweer, als rappieren, poignaerden, bussen, hellebaerden 
ende meer andere, jae dal meer is, hebben het spaerpotken van een 
van syne kinderen ende hun ou taerken omst ucken gesmeten ende voorts 
geplunderl van al dat sy daerinne vonden, hebbende daer nyet meer 
gelaten dan dat sy n yet ewech en consten gedraghen, nyeltegen
staende hy, deponent, syn huys te voerens tegens andere Spaegnaerden 
geranchoet hadde.  

Die quinta Decembris 1.577. 
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ÎEN VERSUECKE ALS VOERE i , 

Margrite Wips , wellighe huysvrouwe van Godevaert Pennicx, vet
tewarier, woonende int Bed<lestraetken alhier, inde gebuerte vande 
huysinghe van Fernando Bernoille daer den Pagado1· Lixaldi eertyts 
te l ogeren plach, oudt XXIX j aeren , juravit ierst etc. waerachtich te 
syne alsoe de Spaègnaerden , opten vierden Novembris anno 
LXXVltich , binnen deser stadt gecomen syn, ten selven daeghe om
trent den avont metten jonghe inde Roose tharen huyse comende o m  
keersen ofte mostaert , gecomen i s  sekere jonghe vanden Pagador 
Lixaldi voers. , dewelcke tharen huyse seyde tot haer deponente : 

«. gei t , geit, croonen, croonen ! » ende sy deponente seggende dat sy 
gheen gei

'
t noch croonen en hadde , welcken nyettegenstaende heeft 

deselve jonge geper&isteert , willende geit hebben ende haer met 
eenen messe dreygende te steken, sulcx dat sy, deponente, om van hem 
ontslaghen te syne, hem vuyt haere tessche gelanght heeft seker gelt, 

nyet wetende hoe vele, ende de voers . jonghe vanden Pagador vuyt 
haeren huyse gaende,heeft eenen anderen Spaenschen soldaet geroepen , 
die, binnen haeren huyse corriende, heeft terstont. noch eenen tot hem 
gehadt , dewelcke par fortse gelt van haer deponente wilden hebben, 
ende het stroo vuyten bedden treckende, staken tvier daerinne , en
de sy deponente seer bevreest synde, heeft hun gegeven twee daelders 
ende hebbeii het vier alsdoen l aten blusschen ; verclaerende voorts 
gebuert te syne , soe wanneer de Spaegnaerts vuyt deser stadt ver
trocken syn geweest, sy deponente ontboden is geweest binnen den 
huyse vanden voers . Pagador, als wanneer de maerte oft het jonck
wyff vanden selven huyse tot haer deponente seyde dat sy des 
Maendaechs Furie indethaeren huyse gehaelt hadde sekere quanti
teyt van keersen ende die gewoghen te hebbene ende tsamen geweest 
te syne omtrent ses steenen, alsoe zy haer deponente verclaerde , de

welcke haer deponente alsdoen ierst betaelt syn geweest , sonder dat 
sy oyck oyt te voerens daeraff iet vermaent ofte geseyt hadden. 

Die quinta Decembris 1577. 

1 Ce"tificatieboeck , fol. 174. 
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I I .  

Les poursuites contre G u i l laume Ryff. 

Même avant le départ des troupes espagnoles , le magis
trat d'Anvers , à peine rétabli dans l'exercice de ses 
fonctions , s 'occupa de la punition des coupables . Une des 
premières causes inslruites pour participation à Ja Furie 
espagnole fut celle d'un employé de Ja municipalité , 
Guillaume Ryfî , qualifié de domestique (knecht) à l'hótel 
de ville. Ce serviteur était accusé d'avoir profité du sac 
d'Anvers pour dérober au palais de la commune les orne
ments d'argent de la chapelle du magistrat 1 savoir : une 
boîte à hosties , des ampoules , un calice , une patène , 
une sonnette , le tout d 'argent ensuite une collection . de 
joyaux , de pierres précieuses et de perles fines que de 
m alheureux concitoyens avaient confiée à Ja garde de la 
régence . Comme dans toutes les épisodes de Ja Furie les 
femmes de mauvaise viA jouèrent un grand róle , i l  n'est 
pas étonnant de voir figurer un fille dégénérée d'Ève dans 
le procès de Ryfî. Ce malheureux avait, dit-on, confié une 
partie de son larcin à une femme, probablement une pro
stituée, <lont les greffiers de la commune ont bien fait de 
taire le nom. 

Cité par l'écoutête à comparaître <levant le tribunal du 
Vierschaer, Ryfî fut interrogé par ses anciens maîtres dans 
la j ournée du 11 jan vier 1577, immédiatement après la con
damnation à mort d'un valeur nommé Henri van de Putte. 
L'é�outête , après avoir relaté verbalement les griefs à 

1 Autrefois la messe était dite j ournellement dans la chapelle du magistrat à 

l'hàtel de ville. 
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charge de l'accusé, requit , suivant les lois de !'époque, 
l 'application de la peine capitale. Ryff, par l'organe de son 
conseil, Ie célèbre jurisconsulte Charles Gabri, ayant demandé 
son jour pour répondrn, en même temps que la communica
tion écrite de son acte d'accusation, les juges du Vierschaer 
accédèrent à sa demande et la cause fut remise à huitaine. 

Le 18 jan vier, Ryff, accompagné de son défenseur, nia 
les faits articulés contre lui , conjunctim et divisirn , et à la 
demande de l' écoutête le tribunal renvoya à quinzaine l' exa
men de la cause. 

Le 1 février, les juges ne\ furent pas en nombre ; dans la 
séance du 8 , l'accusé invoqua en sa faveur un édit du roi 
que l'huissier avait communiqué la veille à l'écoutête. Encore 
une fois la cause fut remise et cette fois à un mois . 

Que se passa-t-il pendant eet espace de temps ? Ryff 
devint-il malade à la prison du Steen ? Lui appliqua-t-on la 

. torture ? Nous l'ignorons , mais il est prouvé qu'il lui fut 
impossible de se rendre à l'audience du 8 mars ou il fut 
représenté par son frère Jean Ry ff, l' a vocat Corneille Petri 
au nom de maître Charles Gabri et le procureur André 
van den Steene. 

Depuis ce jour les registres du Vierschaer sont muets 
• quant à la personne de Guillaume Ryff ; nous pensons que 

eet accusé mourut au Steen et que par conséquent son 
procès n'eut plus de suite. Ne soyons pas plus sévères que 
ses juges , et ne condamnons pas sa mémoire , · alors que 
ces derniers se sont trouvés dans l'impossibilité de pronon
cer la sentence. 

Écoutons le récit du Viersehaerboeck : 

XI JANUARY 1 577.  

De Schouteth tegens Willem Ryfl , verweerdere ; actor , overmits . -1 
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de verweerdere , wesende knecht opder stadthuys alhier , hem ver
voordert heeft , inde Furie , te stelen een silver o uwelbusse , t wee 
silvere ampullen , een silvere belle ende een deel vande silvere pays , 

ende tselve· altsamen gesmolten ende vercocht , hebbende noch het 
cruys dwelck beneden den kelck van stadthuys opden voet affgebro
ken ende denselven kelck te bewaren gegeven aen sekere vrouwe
persoon , enàe noch diversche j uweelen te nemen die opder stad!. 

in bewaernisse gegeven waren , verchiert mét steenen ende peerlen, 
al tselve breeder blyckende byde confessie desselfs verweerders , 
hem daertoe refererende , concludit cap italiter. Reus suslineert dat 
hy ·sa] hebben synen <lach van berade ad octo ende dat daenleggere 
sa! scripto overgeven syne feyten om alsdan ·daerop tantwoorde .  
Judicatum dat daenleggere sal overgeven syne feyten scripto ende 
dat de verweerdere daerop sal antwoorden ad octo. 

XVIII JANUARII 1 577 . 

De Schoutteth tegens Willem Ryff ; de verweerdere, gesien 
hebbende des aenleggers scrifture van feyten, antwoordende, ontkent 
deselve conjunctim et divisim te voren nyet bekent synde, ende 
dienende van contrarie feyten, binnen den derden dage over te gevene, 
ende vuyten selven contrarie feylen redenen ende middelen te 
naesten daige verbalyck breeder te verhalene, tot vuytbedingde van
de saken, concludeert tot nyet ontfanckelyckheyt, emmers in maten 
ende vuegen ende tot absolutie vande impetitie des aenleggers ; 
presenterende binnen middelen lyde den .aenleggere te communiceren 
het scriftelyck bescheet, daermede hy syn verantwoorden is in mey
ninge te verificeren. Actor petit <lach ad 15•m. Et ita jud·icatum. 

DIE PRIMA FEBRUARII 1577. 

De Schouteth tegens Willem Ryff . . . . . .  Mits den crancken getale 
vande Scepenen, syn alle saken ende dese vuytgestelt ad octo . 
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VENERIS VIII FEBRUARII. 

De Schouteth contra Wilhem RyiT ; rle gevangene excipieert opene 
brieven Ons Ghenadichs Heeren sConincx , op gisteren metten deur
weerder Crieck den aenleggere gecommunice�rl ende by hem aen
veerdt ,  versueckende dyenvolgende dat dese sake sa! wordden gecon
tinueert , in iisdem terminis , ad mensem. By consent van part yen 
is dese saeke, m idts den redenen voors . ,  vuytgeslelt ad mensem. 

Vlll• MART II 1577. 

De Schouteth, nomine of(icii, aenlegger, contra Wilhem Ryff, 
verweerdere ; by consente van partyen, is dese sake gecontinueert 
ad X yam, comparerende voerden gevangene, Jan Ryff, zynen broeder 
ende Meester Cornelis Petri, advocaet, n omine Gabrys ende Andries 
vanden Steene, procureur, ende dit sonder prejudicie vander Hooger 
Vierscharen recht. 

I I I .  

Co rrection  · de Jean van Staeyen. 

Un mois après la dernière comparution de Guillaume 
RyIT devant le Vierschaer , nous voyons citer devant le banc 
échevinal un A11versois de naissance nommé Jean van 
Staeyen, accusé d'avoir, moyennant la gratification d'un 
daelder , conduit les soldats wallons dans une maison nom
mée La fosse aux .zions ( den cuyl der leeuwen.) 

Cette demeure avait été pillée et les habitants maltraités . 
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Van Staeyen avait probablement agi sous la pression des me
naces des soldats étrangers et le magistrat trouva sans doute 
des circonstances atténuant la gravité de son crime. <C Plus 
» enclins, » disaient nos échevins , « à faire grace qu'à faire 
» appel à la rigueur de la j ustice , » l'inculpé implorera dans 
la salle du collège Ie pardon de Dieu et de la j ustice et 
promettra de ne plus commettre pareil méfait, sous peine 
d'être chàtié comme il Ie mérite . La condamnation dont 
la teneur suit est extraite du CorrecUeboeck der s tadt 
Antwerpen , des années 1569-1614 : 

Gecorrigee1·t by Jonckeren Die1·icke vander Mee1·en , Onder

Schoutet , Borgemeesteren , Schepenen ende Raedt der stadt van 

A ntwerpen, opden XIJJen Aprilis anno 1577.  

Jan va11 Staeyen , geboren van Antwerpen, overmits hy hem heeft 
vervordert zeker Walsche soldaten te wysen en te leyden binnen den 
huyse genaempt den Cuyl der. leeuwen , binnen deser stadt , die 
aldaer grooten overlast ende gewelt hebben voortgestelt van slaen , 
p lunderen ende anderssints , waervore hy van henlieden heeft 
ontfanghen eener daelder , overmits de Wethouderen meer geneyght 
zyn t ot gracie dan tot rigeur van rechte , sa! in Collegia alhier God 
ende j usticie bidden verg·iffenisse ende hem vermyden dyergelycke 
meer te bestael'l , opde pene van grootelyck naer verdienste gestraft 
te werden. 

I l l l .  

Bannissement d'  A lbert Geertssen. 

Albert Geertssen , natif d' Aelst dans le pays de Liège , 
s' était introduit de force dans une maison pour y enlever 
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différcnts objets sous le prétexte qu'ils appàrtenaient à des 
Espagnols t .  Traduit <levant lajustice , il fut banni le 2� juin 
1577 pour . six ans du marquisat sous peine de la flagel
lation .  Nous copfons la condamnation qui suit du Correc
tieboeck der stadt Antwerpen des années 1569-1614 : 

Gecorrigeert by Jero1Îimus Michiels , Onder-Schoutet , Boi·ger

meesteren , Scepenen ende Raidt der stadt van Antwerpen, op

den XXJJen Junii anno X Vc sevenentseventich. 

Aelbrecht Geertssen ,  geboren van Aelst Inden lande van Luyck , · 

overmits hy hem heeft vervoirdert vuyt sekeren borgershuyse tegens 
hennen dancke te halen ende ontvueren sekere goeden, onder tdecxele 
dat Spaensche goeden waren ·, sal porren , binnen sonnenschyn, w.ter 
stadt ende vryheyt , ende binnen den derden dage vuyt het Merck
graefscap ,  ende blyven daer continuelyck vuyt den tyt van sesse jaren , 
opde geesselinge. 

v. 

Condamnation à mort de Pierre Jason G i l l is. 

Pierre Jason Gillis était accusé d'avoir aidé , pendant les 
journées de la Furie , à spolier les maisons de ses 
concitoyens et entre autres celle de Gilles Ewouts . Arrêté 
par ordre de l 'écoutê.te, il fut traduit Ie 8 juillet <levant le 
Vierschaer. L'officier du duc t·equit imrnédiatement la con
damnation à la peine de mort ou la mise à la torture . Dès 
le début du procès, on put voir que celui-ci aurait une issue 

1 Ce fait pourrait s'ètre passé après la Furi e .  Les Vierschaerboecken ne sont pas 
explicites à ce sujet . 
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fatale pour l'accusé. Les preuves de son crime étaient 
manif estes , et de nombreux témoins , probablement à 
charge , furent entendus par le tribunal ; nous citvns : 
Philippe le Roy , demerirant dans la r�e des Récollets , 
Guillaume Roet , demeurant dans la Nouvelle ville , sous la 
maison dubourreau, et Jacqueline van Velthuysen habitan t -la 
maison dénommée : la tête de sarrasin près du  Vierschaer. 

La cause de l'accusé fut vaillamment défendue par ses avo
cats . Pendant cinq mois, ils luttèrent contre l ' écoutête en épui
sant toutes les ressources du droit , mais furent enfin vaincus 
par l'évid

.
ence des faits et l 'éloquence de leur terrible adver

saire . Gillis . fut trouvé coupable des faits articulés contre 
lui , et condamné à mort dans la séance du 3 décembre 1577. 
Le lendemain , à la Grand' Place, il reçut le  chàtiment de 
ses crimes. 

Voici les pièces du procès, extraites du Vierschaerboeck 

de l' époque : 

LUNJE Villa JuLn 1577. 

De Scouthet , nomine officii , aenleggere , teghens Pee ter Jason 
Gillis , gevanghene ende verwerdere ; actor , overmits de verweerdere 
hem heeft vervordert , geduerende den saccagemente ende roovinghe 

deser stadt , te helpen berooven ende spalieren het huys van Gillis 
Ewouts ende noch andere diversche huysen binnen deser stadt , 
concludit capitaliter , oft dat hy zal werden geleyt ter scerper exa

mina tien . Reus versuect zynen <lach van berade ad Venei·is et 

obtinuit . Ende zal actor vorts overbreng hen zyne feyten, ad Mercurii. 

XII JuLII 1577. 

De Schouteth teghens Peeter Jason Gielis , verweerdere ; daen
leggere !echt over zyne feyten, ende sa! de verweerdere daerop comen 

antwoorden ad gvam. 
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XIX J ULII 1577. 

De Scouteth , nomine officii , aenleggere , teghens Peeter Jason 

Gillis ; gecontinueert ad octo , . mits den crancken getale vande 

Heeren. 

XXVI J ULII 1577. 

De Schoutteth tegens Peeter Jason Gillis ; reus sustineert dat 

daenleggere , om capita liter ofl aliter geconcludeert te hebbene , zal 

wordden gewesen nyet ontfanckbaer , maer dat gevangen zal wesen 

geabsolveert van synder. apprehensie vuyten redenen verbalycken 

geallegeert ende daernae scriftelyck over te gevene. De gevangen 

sustineert, vuyt den redenen ende feyten by hem binnen den 
_
d.erden 

daege over te gevene ende vuyt den bescheede daertoe dienende , 

dat hy onder eet de revertendo toties quoties alhier in recht ende 

daert myne Heeren gelieven zal tordonneren ende denselven eet 

verborgende nae gelegentheyt van synder macht die een schamel 

gesel is , zal vander hachtten wesen ontslagen , ten minsten 

sonder prej uditie van des Schoutteths ende eenen iegelyck gerech

ticheyt, versueckende voorts dat tot desen fyne de stucken zullen 

wordden gecolligeert, om opde voers. relaxatie recht gedaen te word

den soet behoren zal , sustinerende tselve alsoe te behooren . Actoi· 

sustineert ter contrarien dat de verweerdere zal blyven i n  hachtten. 

Judicatum dat de verweerdere zal overgeven syne contrarie 

feyten , scripto , ad triduum, ende dat partyen hinc inde sullen 

comen tP.n thoon ad veto , pro prima vice. 

IX AUGUSTI 1577. 

De Schoutteth tegens Peeter Jason Gillis ; reus dient van syne 

antwoorde ende contrarie feyten. Partes sullen hebben haeren twee-
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den <lach van thoon ad 15•m, ende sullen interim de getuygen mogen 
eeden opder stadthuys alhier, sonder prejuditie vander Vierschaeren 
recht. 

Drn XXIII AuausTI. 

De Schouteth teghens Peeteren Jason Gillis ; actor obtinuit tertium 

terminum probandi ad X yam, peremptol'ie pro omni termino. 

VJa SEPTEMBRIS 1577. 

De Scouthet teghens Peeter Jason Gilles ; continuatur ad octo, 
mits den crancken getale vande Heeren. 

XJIIa SEPTEMBRIS 1577. 

De Scouthet, nonime officii, aenleggere, teghens Peeter Jason 

Gilles ; actor, augmenterende de feyten in zyn aensprake begrepen, 

stelt in actis de feyten, p1·out dabit in scriptis ad triduum. Et ita 

judicatum. Adque respondebit reus ad quindenam. 

VENERIS xxvna SEPTEMBRIS 1577.  

De Scouthet , nomine officii , teghens Peeter Gielis .J ason ; de 

verwerdere zal zyne contrarie feyten teghens de voirs . ampliatie 

overgheven 
. 
binnen den

' 
derden daghe, sonder prej udicie deser 

Vierscharen rechte. 

VENERIS Illl3 ÛCTOBRIS 1577. 

De Scouthet etc . ,  teghens Peeter Jason Gilles, gevanghene; reus 
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verclert opde nafeyten des aenleggers geantwort te hebben , by 
gescrifle, op heden, in handen vanden Mercgrave , d yese geacceptert 

hebben. Ende zelen partes hinc inde comen ten thoone ad primam. 

VENERIS XVJIIa ÛCTOBRIS 1577 . 

De naarghenoempde persoon heeft,  met blickende aensicht, ter Vier

scharen Ons Genadichs Heeren des Conincx alhier den eedt gedaen 

ter presentien van Peeter Jason Gilles, partye, etc. 

PHILIPPE LE Rov, woenende inde Minnebruedersstrate . 

VENERIS xxva ÛCTOBRIS. 

De Scouthet , nomine officii , teghens Peeter Jason Gillis ; reus 

obtinuit secundum terminum probandi. Reus zal moghen zyn 
tuyghen affleyden , ten coste vande Heeren, ad octo. 

De naerghenoempde perso0nen hebben, met blickende aensicht, ter 

Vierscharen Ons Genadichs Heeren des Conincx , den eedt ghedaen , 
ter presentien vanden voirs. verwerdere. 

WILLEM HoET , woenende inde N yeustadt onder het beulhuys. 

JACQUEMYNE VAN VELTHUYSE , woenende in het Saresyshooft , byde 
Vierschare. 

VIII NovEMBRrs 1577 . 

De Schouttelh , nomine
" 
offitii , tegens Pieter Jason Gill i s ; partes 

renuntieren hinc inde van voorderen thoon , ende sul len hebben 

hinc inde visie vanden thoon , sonder prejuditie vander Vierscharen 

recht, ende sal dese sake vuytgedingt worden ad octo .  
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VENERIS XV• NOVEMBRIS 1577 . 

be Scouteth teghens Peeter Jason Gillis ; sa] den thoon van parlyen 
alhier ter Vierscharen gelesen werden opden Goensdaghe naestcom
mende. 

MERCURII XXa NOVEMBRIS 1577 . 

De Scouthet , nomine eet" teghens Peeter Jason Gilles . Is den 

thoon van partyen alhier ter Vierscharen gelesen gheweest. De gevan

ghene sustinert , ingevalle daenleggere soude vermetelycken in 

handen vande Heeren geven metten voers. teon eenighe scriftelycke 

precedente informatie , dat dezelve zal worden gerejeclert ende in 

lmaken vanden vonnisse nyet gelesen werden, mitsdyen de gevangene 

daerop nyet en is gehoort , gelyck tVierscaren recht tzelfste is require

rende. Daenleggere sustinert ter contrarien. Judicatum dat de 

precedente informatie zal blyven uylen processe. Ende zelen vorts 
parlyen reprocheren ende zalveren ten naesten daghe. 

VENERIS XXIIa NOVEMBRIS. 

De Scouteth , nomine officii , teghens Peeter Jason Gillis ; actor , 

reprocherende, dicit generalia juris etc. Ende reus , reprocherende , 

seyt dat uyten thoone respective by partyen geproducert , blyct 

prornptelyck dat de rneublen van Jaques Le Roy ende andere zyn 

gebracht geweest ten huyse vanden gevanghene deur de Spaensche 

soldaten ende aridersins , deur hen bedwanck , teghens den danck 

ende wille vanden ghevanghene , dye hem nyet en heeft derren steken 

teghens den Spaengnaerts. Ende is oock nyet te letten opden toon van 
Gilles Eeckhout , noch van zyn huysgh"esin , uyt d_ezelve allegader 

zyn doode vyanden vanden gevanghene , gelyck dat is notoor ende , 

ist noot , volcornelycken toonen zal , ende dat u-yt oorsaken van dry 

yseren hantboomen dye dezelve Gil les , teghens den danck ende wille 

vanden verwerdere , heeft verborgen ende achterwaerts gehouden , 

imploreren de vorts het officie vande Heeren , mitsgaders oock in allen 
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gevalle beyde deerste articulen vande twee pacificatien , unde per

sistit ut ante. Actor persistert , sa\ verende hinc inde generalia juris. 

Ende zelen de stucken werden hinc inde gecoll igert , ende de Heeren 

recht doen ad primam. 

XXJXa NOVEMBRIS 1577. 

De Scouthet , nomine officii , leghen!! Peeter Jason Gilles ; conti

nuatur ad Martis , mits den crancken getale vande Wethouderen .  

MARTIS Ina DECEMBRIS 1577. 

De Scouthet , nomine officii , teghens Jaso.n Gil lis ; j 11dicatum 

daenleggere vo\comen van zynen vermete. 
En marge Ie mot : ExECUTIO. 

VI . 

Bannissement de  Thomas de  Beaulieu. 

Le 8 juillet  1577 , comparut pour la première fois devant 
le Vierschaer d' An_vers , u n  individu du nom de Thomas de 
Beaulieu , accusé d'avoir, pendant le sac de la ville , assailli , 
le glaive à la main, les bourgeois de la ville et de leur avoir 
extorqué .des sommes considérables . Ce crime était punis
sable de la peine de mort ; aussi l'écoutête s'empressa-t-il , · 

dans son premier réquisitojre , d'en demander l'application 
.immédiate. Le banc échevinal trouva cependant en faveur 
<le l'accusé des circonstances atténuantes, car il commença 
par ordonner des enquêtes qui devaient faire tenir la cause 
en suspens. 
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Le 1 5  janvier 1578 de Beaulieu gémissait toujours dans 
les prisons du Steen. A l'audience de ce jour , l'écoutête, 
qui maintenait avec persistance son accusation ,  se présenta 
<levant le Vierschaer pour obtenir l 'autorisation de mettre 
l 'accusé à la torture. Le tribunal acquiesça à la demande de 
l'accusateur sous la réserve toutefois que , conformément à 
l a  coutume d' Anvers , l 'application de la question rigoureuse 

fût faite en présence de deux échevins de la ville . L'épreuve 
dut être terrible ; pendant plus de six mois, l'accusé ne  
parut plus devant la justice. Rompu , meurtri , i l  gémissait 
dans les somhres cachots du Steen. Cependant la conf ession 
obtenue devait lui être favorable, puisque, dans sa séance 
du 11 juillet 1578 , le Vierschaer, rejetant les· conclusions de  
l 'écoutête , condamna de Beaulieu à un simple bannisse
ment de trois ans . Voici les pièces du procès : 

LUNA;; VIII• JULI! 1577.  

De Scouteth, nomine officii, aenleggere, teghens Thomas de 

Baillieu, verwerdere ende gevanghene ; actor, overmits de verwerdere 

hem heeft vervordert, gedeurende den rooff ende saccagemen te 
binnen deser stadt, den goeden borgheren derzelver met bloote 

rappieren tontweldigden henne goeden ende dezelve te doen scryven 

ende hem over te gheven henne obligatien tot II0 fi' viems toe ' actor 

concludit capitaliter, oft dat de verwerdere zal worden geleyt ter 

scerper examinatien. Reus versucckt zynen dach van berade ad 

Veneris et obtinuit. Ende zal actor vorts overbrenghen zyne feyten 

ad Mercurii. 

XII JuLII 1577. 

De Schouteth teghens Thomas de Beaulieu, verwecrdere ; daen
leggere !echt over. syne feyten, ende sal. de verweerdere daerop 
comen •antwoorden ad svam. 
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XIX JuLU 1 577. 

De Scoulhet teghens Tomas de Beaulieu : gecontinueert ad octo , 

mils den crancken getale vande Heeren. 

XXVIa J uLir 1 57 7 .  

De Schouteth tegens Thomas de Ilèaulieu ; reus sustineert dat hy 

vande apprehensie zal worden ontslagen , vuyt den redenen verbal yck 

geal legeert , die hy oyck scripto op nu is overgevende. Actor per

sisteert by syne fey ten scripto overgegeven ende in actis geslell. 

De gevangene su�tineert vnyt den cleeren bescheede met syne 

antwoorde ende feyten overgegeven, dat hy, doende eet de revertendo 

toties quoties daert myne Heeren belieft, ende denselven eet verbor

gende met sulcke somme van penningen alst mynen Heeren gelieven 

zal tordonneren , zaJ vander haechtten wesen ontslegen , emmers 
sonder prejudilie van des Schoultehs ende eens iegelyck gerechticheyt,  

sustinerende tot dyen fyne binnen den derden zullen wordden gecolli

geert om opde relaxatie et ad omnes fi nes . recht gedaen te wordden , 

soet behooren zal , sustinerende tselfte alsoe te behoorene. Actor 
sustineert ter contrarien , ende dat hy sa! wordden gewesen tot synen 

!hoon. Judicatum dat parlyen hinc inde sullen comen ten thoon , 

pro prima vice, ad octo . .  

IX AuGUSTI 1577. 

De Schoutteth contra Thomas de Beaulieu ; partes obtinuerunt 

2um terminum probandi ad '.l5am, ende consenteren dat de geluygen 

mog�n eeden opder sladthuys alhier , sonder prejuditie vanqer 

Vierschaeren recht. 
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DIE XXIII AUGUSTI. 

De Schoutet theghens Thomas de Beaulieu ; actor obtinuit tertium 

terminum probandi ad 15, pro omni termino et peremptorie. 

Vla SEPTEMBRIS 1577. 

De Scouthet , nomine offiicii , aenleggere , teghens Tomas de 

Beaulieu ; continuatur ad octo , mits den crancken getale vande 

Hee ren. 

Xllla SEPTEMBRIS 1577. 

De Scouthet conh·a Tomas de  Beaulieu ; partes vercleren hinc 

inde hennen toon affgeleyt te hebben. Pm·tes selen hinc inde hebben 
de namen ende toenamen vande persoonen deponenten , ende seleu 
daeraff co men reprocheren ad octo .  Et ita judicatum . 

XIXa SEPTEMBRIS 1577 . 

De Scouteth, nomine officii, teghens Thomas
. 
de Beaulieu ; . gecon

tinueert ad octo mits den crancken getale vande Heeren. 

VENERIS XXVII• SEPTEMBRIS 1 577.  

De Scouthet teghem Tomas de Beaul ieu ; p artes hinc inde repro
cherende ende salverende generalia juris , zelen partyen vueghen 

hen verbael bedingde, ende zelen partes furneren, om recht gedaen 

te werden, ad quindenam . 
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VENERIS XI• ÜCTOBRIS 157 7. 

De Scouthet, nomine officii , aenleggere , teghens Thomas de 

Beaulieu ; continuatur, mits den crancken getale vande Heeren. 

VENERIS XVIII• ÜCTOBRIS 1 577. 

De Scouteth , nomine officii , aenleggere , teghens Thomas de 

Beaulieu ; gecontinueert ad octo mits den crancken getale vande 
Heeren. 

VENER!S XXV• ÜCTOBRIS. 

De Scouthet teghens Tomas de Beaulieu ; de gevanghene ende 

impetrant concludit , pro ut in mandato , vaR relevement precis , 

suslinerende dat actor opde XVIII0 feyten daerinne geruert, per

em ptorlycken dyenende ter defensien des ghevanghenen , zal sculdich 

wesen tantworden by kennen oft ontkennen. Actor , gesien hebbende 

de voirs. opene brieven byden verwerdere verworven , seyt dezelve 

te zyne subreptys ende obreptys , mitsd�·en dal dimpetrant gheen

sins en heeft te kennen gegheven , maer sinistrelycken versweghen 

dat Meester Carel Gabri , zynen advocaet , heeft lecture gehadt vande 

publicatie vanden toone by partyen respeclive geproducert , ende dat 

alvore ende eer dezelve alhier ter Vierscharen gelesen is geweest , 

wesende oock directelyck dimpreloralie vande voirs. brieven teghens 
deser Hoogher Vierscharen recht , m:aige ende costuyme , altyts in 

criminalibus geobservert , concluderende daeromme dat  dimpetrant, 
om te moghen ghenyeten deffecte van dyen, nyet en is ontfanckbaer. 

Reus outinuit <lach om tantworden , ad quindenam , simpliciter .  

VIII N OVEMBRIS 1 577. 

De Schoutteth tegens Thomas de Beaulieu ; dimpetrant , replice

rende in cas van relievemente , accepteert tot synen voordeel dat de 

5 



- 58 -

Schouttelh nyet en antwoordt op tgene des opden XXVen Octobris 

alhier is in artis gegtel l , te wetene dat de overgegevene brieven syn 
precis sulcx dat sonder oppositie dimpetrant behoort te genieten 
deffect vande selve brieven , ende mils den anderen redenen verba

lyck verhaell ende om cortheyt vanden tyde in scriptis op nu overge

geven. Actor seyt dat de voers. syn surreptyff lntei·im , om daerte

gens voorder te seggen , obtinuit dach ad octo. 

VENERIS XV NovEMBRrs 1577 . 

De Scouthet, nomine officii , aenleggere , leghens Thomas de 

Beaulieu ; continuatui· ad octo , de consensu partium. 

VENERIS XXII NOVEMBRIS. 

De Scouthet, n omine officii , aenleggere , teghens Tomas de 

Beaul ieu ; actor exhibert in rechte sekere duplycke incidentale ,  

dewelcke zal gevuecht werden byden anderen stucken , om daerop 

gelet te werden nacr behooren. Et ita judicatum. 

XXJXa NOVEMBRIS 1577.  

De Scouthet, no mine officii , aenleggere , teghens Tomas de 

Beaulieu ; continuatui· ad Martis , mits den crancken getale vande 

Wethouderen. 

MARTIS 111• DECEMBRIS 1577. 

De Scouthet, n omine officii , aenleggere , teghens Tomas de 

Beaulieu ; judicatum dat daenleggerP. in zyn versueck nyet en is 

ontfankhaer , nopende den processe i ncidentale ende den brieven 

van relevemente by hem gheimpetrert, maer zal ten principalen vorts 

geprocedert worden, ad primam. 
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VENERIS XIIIa DECEMBRIS 1577.  

De Scouthet, nomine officii , aenleggere , teghens Tomas de 

Beaulieu ; partes selen h·inc inde ten principalen furneren ad octo. 

VENERIS XXa DECEMBRIS 1577,  

De Scouthet, nomine officii, teghern; Tomas de Beaulieu ; reus ver

clert gedient te hebben van inventaris van furnissemente , ende zal 

suppleren zyn stucken ad triduum. Ende zelen partes hinc inde . 

furneren , om vorts recht gedaen te werden , ad quindenam . 

III JANUARY 1 578. 

De Schoutteth teghens Thomas Beaulieu ; is dese sake gehouden 
in advise ad Mercurii. 

VIII ÜNUARII 1578. 

De Schoulteth tegens Thomas Beaulieu . . . . . . . .  Mits de cranckte 

vanden getale vande Scepenen, syn dese sa ken vuylgestelt ad Veneris 
proximo. 

X• ÜNUARII 1578. 

De Schoutteth contra Thomas de Beaulieu ; judicatum dat de 

verweerdere sa] geleyt wordden ter scerper examinatie, in presentie 

van Scepenen, om etc. 

VENERIS UNDECIMA .l ULII 1 578. 

De Schouteth , nomine of ficii , aenleggere , conti·a Thomas de 
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Beaul ieu ; judicatum dat daenleggere , om geconcludeert te heb
bene capitaliter , gelyck hy heeft gedaen , nyet en is onlfanckbaer, 

maer dat de verwerdere, binnen sonneschyn, hem sal porren vuyter 
stadt van Antwerpen , ende binnen den derdden dage , buyten den 
Marckgraeffschap derzelver , ende daervuyt blyven den tyt van drie 

jaeren , sonder binnen deselve wederom me te keeren , ople pene 

vanden hals . 

VI . 

Condammation à mort de Melch ior  Carmi l l o .  

Le procès d e  M.elchior Carmillo n 'occupa l e  Vierschaer , 
que pendant une partie de  la séance du 30 août 1577. 

L'accusation était parfaitement établie ; de plus Carmillo  
était en  aveu : i l  avait , pendant les j ournées de l a  Furie , 
-pil lé  plusieurs maisons et entre autres celle <lu serment 
des Escrimeurs. Pour toute défense , probablemcnt dans le 
seul but de temporiser ,  i l  demanda à la suite du réquisi
toire de l 'écoutête , son jour d'avis ; mais ce moyen 
lui échappa, le  tribunal décidant qu'i l  avait à répondre sur
le-champ.  L'accusé nia alors les faits qu� l ui étaieut imputés ; 
sa confession ayant é.té reproduite en pleine assemblée , i l  
fut condammé à mort et  exécuté le lendemain à la Grand' 
Place . 

Nous extrayons . le  passage suivant du V'ierschaerboeck 
de 1574 à 1582 : 

XXX AuGusn 1577.  

De Schoutteth tegens Melchior Carmillo ; actor , overmits de ver

weerdere , ten tyde van het saccagement deser stadt , hem heeft 

vervoordert diversche huyse te plunderen ende te rantsonneren , heb-
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bende, onder andere , het Schermershuys gespol ieert van behangels 
van gout Ier , al hreeder  blyckende by<le confessie desselfs , concludit 
capitaliter. Reus versueckt <lach van berade. Actor sustineert dat 
reus sal schuldich syn op nu tanlwoorden mits zyn eygen feyten syn. 
Judicatum ,  affslaende den V<)rweerdere synen <lach van berarle , dat 
hy  op nu sal schuldich syn !.ani.woorden by kennen oft ontkennen . 
Reus antwoordt by ontkennen. Deinde , lecta rei confessione , 

judicat 11m daenleggere volcomen van syne vermete. 
En marge du Vierschaei-boeck Ie mot : En;cuno . 

VII. 

Condamnation à mort de Salomon van Vo lcke. 

Le jour qui vit j uger l\1elchior Carmillo fut également 
mémorable par la condarnn ation à mort de Salomon van 
Volcke . Pendant la Furie , eet individu avait rempli 

auprès des soldats espagnols le róle de goujat ; i l  avait· 
porté les bottes de pai lle qui $ervirent à m etlre Ie feu à 
la ville et avait assommé un bourgeois hless é .  Van Volcke 
avait avoué ces crimes, probablement à la tort u re ,  mais au 
Vierschaer il adopta un système de dénégalion qu'il d u t  
abandonner cependant <levant l'évidence d e s  fai ts .  Con
damné au dernier s upplice, il  fut exécuté à Ia Grancl'Place 
prohablement en com pagnie de son cornpagnon-bandit 
Melchior Carmi ll o .  

XXX AUG USTI 1 577 .  

De Schoutteth tegens Salomon van Volcke ; actoi-, overmits de 
verweerdere, dienende de Spaensche soldaten voer moylschasse, ten 

· t yde vande Furie, hem heeft vervoordert alhier met.te Spaensche 
soldaten binnen deser stadl te comen, met stroo in syn hant,  om de 
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stadt in brant te steken , ende daerenboven eenen gequest synde, 

ter aerden op syn hooft te quetsen, sulcx dat hy daeraff storff, 

hebbende noch diver$che goeden ten selven tyde in dese stadt geno

men, al breeder blyckende byde confessie des verweerders, concludit 

capitaliter. Reus, antwoordende by ontkennen, ruympt den 

aenleggere tot synen thoon. Deinde, lecta rei confessione , fudica

tum daenleggere volcomen van syne vermete.  

En marge du registre Ie mot : ExECUTIO. 

VIII.  

Bannissement de  Cornei l l e  de  Munninck. 

Cet individu avait� fait partie des bandes armées qui , 
le 4 novembre 1576, s' étaient lancées de la  citadelle sur la 
ville . Cavalier ,  il avait, le glaive en main, commis ·un grand 
nombre�de vols qualifiés. A la séance du Vierschaer du 13 
septembre 1577, l 'écoutête requit contre lui  l 'application de 
la peine  capitale ou tout au moins la mise · à la torture. 
L'accusé invoqua alors en  sa faveur le bénéfice du jou r  
d'avis accordé par les coutumes . L e  magistrat acquiesça à 
;:,a demande et le jour d'audience fut fixé au vendredi 
19 septembre suivant. 

Cette remise du procès était d'un bon. augure pour l'ac
cusé ; si <l'un cóté elle prouvait que les juges ne trouvaient 
pas les faits suftlsamment établis , de l'autre i l  n 'était pas 
rare de  voir les causes qui restaient en suspens, aboutir 
à une condamnation relativement légère. 

Le 19  septembre, les échevins n 'étaient pas en nombre 
pour siéger ; huit jours après, ils décidèrent que l 'accusé 
e;;;hiberail endéans les trois jours ses moyens de défense , 
et que les deux parties produiraient dans la huitaine leurs 
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preuves à l'hótel de ville sans préjudice du droit du Vier
schaer et cela du consentement de tous. 

Le 11 et le 18 octobre, les juges brillaient de nouveau par 
leur absence du Vierschaer, mais la cause fut plaidée dans la 
séance du 25 du même mois . Le 8 novembre elle fut tenue 
en délibéré el buit jours après , le tribunal, après avoir rejeté 
les conclusions dA l 'écoutête, bannit l'accusé pour dix ans du 
marquisat du St. Empire, sous peine d' être mis aux galères 
de l'État .  

Voici les  pièces extraites du Vierschaerboeck : 

XIII• SEPTEMBRIS 1577. 

De Scouthet , nomine officii , aanleggere , teghens Cornelis de 
Munninck ; act01· , overmits de verwerdere hem heeft vervordert , 
metten Spaenschen soldaten vuyten casteele inde stadt vallende , 
opten IIIIen Novembtis 1576 , sittende te perde ende hebbende i n  
zyn handt een bloot rappier , ende noch heeft gecom mittert diver
sche andere diveryen , actor concludit capitaliter , oft dat hy sa! 
wordden gelegt ter scerper examinatien, protesterende des nyet
temin etc. Reus versueckt zynen <lach van berade ad Veneris et 
obtinuit. 

XIX• SEPTEMBRIS 1577 . 

De Scoulhet, nomine of ficii, aenleggere , teghens Cornelis de 
Munninck ; geconlinu�erl ad octo, mits den crancken getale vande 
Heeren. 

VENERIS XXVII• SEPTEMBRIS 1 57 7 .  

De Scouthel, nomine officii, teghens Cornelis de  Munninck ; reus 
zal .binnen den derden daghe exhiberen zyn contrarie feylen , ende 
alsdan zelen partes hinc inde hennen loon affleyden opt stadhuys , 
ad oclo , sonder prejudicie vander Vierscharen rechte , de consensu 

partium.  
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V ENERIS 1111• ÜCTOBRIS 1577. 

De Scouthet teghens Cornelis de Muninck ; reus verclaert zynen 
thoon affgeleyt te hebben. Actor zal sculdich zyn zynen toon aff te  

l eyden ad primam pro omni termino. 

VENERIS XIa ÜCTOBRIS 1577 . 

De Scouthet , nomine officii , aenlegghere , teghens Cornelis de 
Muninck, continuatm·, mits den crancken getale vande Heeren. 

VENERIS XVIJia ÜCTOBRIS 1577 . 

De Scouthet , nomine officii , aenleggere , teghens Cornelis de 

Munick ; gecontinueert ad octo , mits den crancken getale vande 

Heeren. 

VENERIS XXV• ÛCTOBRIS 1577 . 

De Scouthet, nomine of(tcii, teghens Cornelis de Muninck ; parte::; 
hii 1c inde sluyten van thoone , ende is denzelve·n ter Vierscharen 

gelesen 
.
geweest. Actor, reprocherende, dicit genernlia jui·is etc. ; 

insgelycx zoo doet de verwerdere, versaeckende partes hinc inde 
recht. Ende zelen de stucken hinc inde gheexhibert werden, om 

vorts recht gedaen te werden, ad quindenam: 

VI I I  NovEMBRIS 1577 . 

De Schoutteth tegens Cornelis de Moninck ; is dese sake in advi:;e 

gehouden ad octo. 
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VENERIS XVa NOVEMBRIS 1577.  

De Scouthet, nomine otficii, aenleggere, teghens Cornelis de 

M
,
uninck ; judicatum dat daenleggere, i n  maten ende vueghen, in 

zynen conclusie nyet en is  ontfanckbaer, maer zal de verwerdere 

porren, binnen sonneschyn, uyter stadt ende vryheyt ende, binnen 

den derden daghe, uyten Merckgraefscaep, ende blyven da er continue
lyken uyte, sonder middeler tyt weder binnen te moghen comen, den 

tyt van thien jaren, opde pene van opde geleyen ghebannen te 

werden. 

IX. 

Condamnation à mort de Jehan- Perez Barizetto 

ou Barizetta. 

Le procès intenté à Jean-Perez Barizetto ou Barizetta fut 
un des p lus remarquables de l'année 1577.  Cet individu, 
armé d'une arquebuse, s'était j oint pendant les jours de 
la Furie aux soldats espagnols et avait assailli difîérentes 
maisons, entre autres celles de deux bourgeois nommés 
Henri  Wolffaerts et J osse van Overbeke . Il y avait des preuves 
manifestes du crime : l 'aecusé ayant même fait un accord 
avec Wolffaerts pour lui restituer par à comptes les 
sommes qu'il lui avait extorquées .  

Assist� d'avocats habiles , Barizetta sut tenir tête, pendant 
plusieurs audiences, à l 'écoutête qui dans la séance du 
25 octobre, fut invité à produire son accusation par écrit. 

L'officier du duc ayant satisfait au désir du Vierschaer, 
les parties furent admises à produire leurs preuves.  A 
l'audience du 3 janvier, la cause fut tenue en délibéré jus-
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qu'au mercredi 1 0  du même mois , j our oû. le tribunal du 
Vierschaer, par l'organe du bourgmestre, déclara l'écoutête 
complet en son action. Barizetta fut exécuté le lendemain 
conjointement avec trois valeurs de grand chemin , Jean 
Corneille Cat , Laurent Peeters et Jean Jaossens, qui avaient 
attaqué et dévalisé une barque à Viane dans le pays de · 
Flandre. 

Les condamnations des coupables inscrites au -Vierschaer

boeck sont écrites de la main du secrétaire Denis van der 
Neesen : 

XIII• SEPTEMBRIS 1577. 

Den Schouteth , nomine officii , aenleggere , contra Jan-Perez 

Parincetta ; actor , overmid ts de verwerdere hem vervordert heeft,  

duerende dierste dagen vanden saccagemente deser stadt , hem te 
vueghen metten Spaenschen soldaten ende met gewere hem te vin

dene in sekere borghershuysen ende daeruyt te doen vueren di

versche wolsacken , pluymsacken ende andere meuble goeden, boven 

andere extorsie ende concussie by hem gedaen , actor concludit 
capitaliter ofl dat by zal werden geleyt ter scerper examinatie etc. 

protesterende des nyettemin van alle nyeuwe feyten etc. Reus ver
sueckt zynen <lach van berade a,rJ, Veneris et obtinuit. 

XIX• SEPTEMBRIS 1577. 

De Scouteth, nomine officii, teghens Jan-Perez Barisetta ; gecon� 
tinueert ad octo, mits den crancken getale vande Heeren . . 

VENERIS XXVII• SEPTEMBRIS. 

De Scouteth, nomine officii, leghens Jan-Perez Barisetta ; gecon

tinueert ad octo. 
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VENERIS Hila ÛCTOBRIS. 

De Scoulhet, etc. teghens Jan-Perez Barisetta ; actor zal sculdich 

wesen nader te circumstancieren de feyten in zyne aensprake begre

pen , ad triduum, ende dyen achtervolghende reus zal antwoorden . 
ad primam ten principalen . 

VENERIS XJa ÛCTOBRIS 1577.  

De Scouthet , nomine officii, aenleggere , teghens Jan-Perez 

Barisetta ; continuatur, mits den cranckeh getale vande Heeren. 

VENERIS XVIII• ÛCTOBRIS 1577 . . 

De Scouthet , nomine officii , aenleggere , teghens Jan-Perez 
Barisetta ; geconlinueert ad octo , mils den cranken getale vande 
Heeren. 

VENERIS XXV• ÛCTOBRIS . 

De Scouthet, nomine officii, teghens Jan-Perez Barisetta ; de 

gevanghene, onder gelycke protestalie als alhier in actis staet inde 
naestleste saecke, antwordende, concludert tot nyet ontfanckelyckheyt 
ende relaxatie uyten redenen ende contrarie feyten verbalycken 

geallegert ende ad triduum schriftelycken over te gheven et ita 
judicatum ende .zal actor antworden ad quindenam. 

FEYTEN VOER MYN HEER DEN SCHOUTETH , NOMINE OFFICII , 

AENLEGGERE , TEGENS JEHAN-PEREZ BARASETTE. 

1.  Inden eersten seeght daenleggere warachtich te zyne dat, ten 

tyde vande saccaigemenle deser stadt, is deersle gheweest die met 
een m usquet ofl andere bussche is gecomen ende heeft innegenomen 
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het huys van Henrick WollTharts, oyck gesien wesende die andere 
daegen met een hellebaerde. 

Il. Ende hem vervoirdert (aldaer hy in egeenen dienst en was als 

soldaet) denselven geweldichlycken, soe met dreygem enten als an

derssins, te willen stellen op d uysent croonen rantsoen, waervan den 

voors. Heynrick hem excuserende, heeft ten lesten denselven be

dwonghen als · dat hy hem heeft moeten overleveren zynder huys

vrouwen ketene ende allet gereet geit dat hy by hem hadde , waer
mede den voors . gevangene vertrocken zynde , ende hem daermede 

nyet te vreden houdende, is corts daernaer wederomme int vo�rs. 
· huys gecomen, medebringende vier soldaeten, dewelcke den voors. 

Heynrick van nieuws hebben begonst te dreygen ende met huer 

]ieder lonten zyne handen achter op zynen rugge te binden ende 
hem alzoe willen aendoen diversche tormenten, ten ware dat hy hun

lieden toeseyde een groote somme van gelde voor rantsoen , welck 

siende de huysvrouw vanden voors. WollThart, deur vreese heeft 
gelooft dat zyluyden waren eysschende , het dwelck was drye oft 
vier hondert croonen , ende dit al <loer toedoene ende bywesen van
den gevangene. 

Lii . lnder vuegen dat den voors. Henrick, alzoe hy hem hadde 

gesalveert terwylen de voors. soldaeten onderlinge sekeren twist 

ende gevecht cregen , heeft moeten abandonneren ende verlaelen 
drye dagen ende dry nachten lanck · zyn huys, binnen denwelcken 
tyde heeft de gevangene alle de meu bels vanden voors . He nrick 
doen bringen tzynen huyse, wesende alzoe hy gevangene principael 

autheur vande voors . spoliatie .  

IIII. Tot confirmatie vanden welcken zal oyck blycken dat de -voors. 

verweerdere, naer den vertreck vanden Spaenschen soldaeten alhier 
gerooft ende geplundert hebbende , heeft metten voornoemden 

Henrick Wolffharts, ter causen vours . ,aeng.egaen zekere accord ende 

denselven daervoeren ofte in recompense van dien belooft te geven 

zekere somme van pennin�P.n ende oyck op rekeninge ende alTcor
t inghe van dien begonst betalinge te <loene. 

V. Item dat de voornoemde gevangene ende vèrweerdere met 
zynen consoorten hebben oyck, ten tyde vanden sacq, aenveerd t  de 
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wolsacken ende pluymensacken, mitsgaders oyck de andere m euble 
goeden alsdoen geweest zynde respective ten huyse ende binnen den 

packhuyse van Joos van Overbeke ende deselve daervuyt doen vue

ren daert denselven verweerdere ende zyne pretense compagnie heeft 

goetgedocht ende gelieft , jae ten beheete van ·  hem gevangene. 

VI.  Mitsgaders allen den huysraet die int huys waeren ende de

selve doen vueren, eensdeels tot Cornelis Lossaerts huyse ende de 

reste in sekere twee packhuysen duereen loopende, byde weduwe 

Baseliers, al vuyt zyn auctoriteyt ende sonder byzyn van eenighe 

andere soldaeten. 

VII . Dewelcke goeden eenige daegen naer den furie syn byden 

hroeder vanden voors. van Overbeke tegens den gevangene gerant

zoeneert voerde somme van XII0L Karolusguld�n, als wesende 

principael spolialeur vanden voors. goeden, van welcke somme hem 

gereet werden getelt VI0L Karolusgulden, nemende vande reste 

obligatie , hebbende daerenboven gespolieert het huys vande voors. 

van Overbeke van allen den meublen als voorseyt is , .dewelcke hy 

gevangene int maecken vanden voors. rantzoene hadde toegeseeg ht 

te restitueren , hoewel hy maer en heeft gerestitueert een bedde met 
seker haulwerck, als  ter selver tydt verclaerende egeen ander meuble 

goeden meer tonder te hebbene , daer hy nochtans naer tvertreck 

vanden Spaignaerden , deur het vervolch van partien, noch te 

voorschyne gebrocht heeft zo
.
e vier bedden met sargien ende zyn 

toebehoorte als anderssins. 

VII I .  Hebbende alnoch ten huyse vanden voors. van Overbeke met 

gewelt doen opsmyten, by eenen persoon die de gevangene daertoe 

bedwongen hadde, eenen y.seren stock daer men geit mede achter 

lande is vuerende .  

IX.  Ende heeft alnoch de voors. gevangene in syn packhuys doen 

brengen eenige wolsacken van Joris van Spannenborch, mitsgaders 

noch diverssche andere goeden, als rosyn. ende vygcorfven , tonnen 

met vleesch ende anderssins. 

X. Item dat oyck de verweerdere heeft bekent de voirs. wolsacken , 

pluymen ende andere meubele goeden des voornoemden Joos van 
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Overbeke aenveerdt ende vuyten huyse ende packhuyse desselfs 

Overbeke doen vueren te hebben. 
XI. Dat oyck hy gevangene heeft helpen sekeren soldaet vanden 

Staeten aff te nemen ende vuyt te schieten alle zyn cleederen ende 

denselven te smytene ende te willen vanden lyve evelen. 

·xn. Sulcx dat daervuyt probabilitä is volgende ende oyck vehe

mentelycken te presumeren dat de verweerdere, ten tyde vande 

voors. plonderinghe oyck andere borgeren ende ingesetenen deser 

sladt heeft mede gerooft , oft emmers de gerooffde goeden aenveerdt. 

XIII . Besundere oyck geconsidereert dat de verweerdere, ten tyde 

vande saccagieringe ende plonderinge, heeft metten anderen Spaen

schen roovers ende muorders coemen eten ende drincken binnen 

den huyse, tot cost ende laste ende direclelycken tegens den danck 

ende wille van zekere goede ingesetenen deser s tadt, ah; namentlyck 

ten huyse van Peeter Maheuz. 

Midts ende denwelcken concluderende , persisteert daenleggere by_ 

den conclusien by hem ter Vierscharen genomen , te weten dat de 

verweerdere sa! hebben verbeurt zyn lyff ende goet tol behoeve Ons 

Genadichs Heeren des Coninckx als Hertoge van Brabant ende dat hy 

aenleggere denselven capitalycken zal richten ofte doen richten 

gelyck men zulcxdanigen misdader behoort te richten, ende zoe verre 

des noot zy, dat dezelve prceparato�·ie sa) worden geleeght ter scherper 

examinatien omme daernaer t e  concluderen naer behoiren ofte anders

sins naer gelegenlheyt vanden voors. d
.
elicten zoe ende gelyck Uw. 

Eerw. zulle n  vinden ende ordineren te behoiren, omme in  toecom

menden tyden binnen deser vermaerde coopsladt van gelycken. te ver

hueden , protesterende nyettemin te blyveµ op myn geheel van allen 

anderen mesusen ende delicten die tot noch ter tyt toe tot mynder 

kennisse nyet gecommen en zyn. 

SYMON VANDEN WERVE . 

VIII• NOVEMBRIS. 

De Schoutteth , nomine officii , teghens Jan -Perez Barasetta ; 
actor ,- loco replica>, persistit by syne aensprake ende conclusie tegens 
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denselven overgegeven , accepterende de bekentenisse in XXIII en ende 
XXIIIIen articule van synder antwoorde quatenus pi·o ge<laen , ont

kennende quatenus facti. Partes hinc inde ad probandum ad octo 
pro primo termino. Ende sullen part yen hinc inde haer getuygen 

mogen eeden ende produceren op het sladhuys sonder prej uditie van

der Vierscharen recht. 

VENERIS XVa NOVEMBRIS 1 777. 

De Scouthet , nomine officii , teghens Jan-Perez Barisetta ; partes 
zelen hinc inde hennen toon affleyden ad quindenam pro omni 
termino ende henne getuyghen doen overhooren opt stadhuys sonder 
prejudicie van deser Vierscharen rechte. 

XXJXa NOVEMBRIS 1577. 

De Scouthet , nomine officii , teghens Jan-Perez Barisetta ; consi

nuatur ad Martis , mits den crancken getale vande Wethouderen. 

MARTIS III• DECEMBRIS. 

De Scouthet , r wmine officii , aenle_ggere , teghens Jan-Perez 
Bariselta ; daenleggere leyt over sekere ampliatie van feyten , sustine

rende dat de verwel'dere daerop zal antworden. Reus zal daerop ant
worden ad Jovis et ita judicatum. 

Jovrs Va DECEMBRIS. 

De Scouthet, nomine officii, aenleggere, teghens Jan-Perez Bari

setta ; reus antwordende opte naefeyten alhier eerghisteren in rechte 
geexhibert respective nopende den Jen ende den I Iden article, seg.t dat 

hy dezelve prout ponuntur is ontkennende , ende ter contrarien 
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presenteert Le thoonen de contrarie feyten by hem verbalyck ver
haelt ende andersins zoo hy dezelve op heden zal overgeven, daer
uyt concluderende ende persisterende ut ante. Daenleggere accep
terende quatenus pro de bekentenisse des v�rwerders ende zelen 
partes hinc inde hennen thoon affleyden van merghen ende acht 

dagen pro omni termin.o .  

VENERIS XIIIa DECE�lBRIS 1577.  

De Scouthet, nomine ofticii,aenleggere, teghens Jan-Perez Barizet
ta ; partes hinc inde verclaren hennen toon geleyt te hebben. 
Gelesen zynde den toon des aenlegghers ende den contrarie toon des 

verwerders tot de depositie van Jan Olivo, is de lecture vande reste 

dessel!Ts vuytgheset geweest ad Mai·tis. 

MARTIS xvna DECEMBRIS 1577.  

De Scouthet, nomine officii, aenleggere teghens Jan-Perez Bariset

ta ; den thoon van partyen is vollesen g-eweest, ende zelen partes hinc 
inde hebben nomina testium o m  te comen reprocheren ad Veneris. 

VENERIS XXa DECEMBRIS 1577. 

De Scouthet, nomine offi.cii, tegens Jan-Perez Barisetta ; actor 
in plaetse van reproche·totten verbale alhier verhael t. ende thoon by 

hem geproduceert , employeert generalia juris pro quatenus contra 
officium Dominorum. Reus, reprocherende, dicit gp,neralia juris 
pro, employerende zyn verbael , ende partes selen hinc inde furneren 
ad octo ende daertoe moghen vueghen tvoirs. verbael om vorts recht 

gedaen te worden , ad quindenam. 



' . 

- 73 

UI JANUARII 1578. 

De Schouteth tegens Jan Perez de Bara5etla ; is dese zake gehouden 

in adviz tol en Woonsdage naestcomende. 

VIII JANUARI! 1578. 

De Schoutteth tegens Jan Perez Barasette . . . .  ; mits de cranckte 

vanden getale vande Scepenen, syn dese saken vuylgestelt ad Veneris 
proximo . . 

X JANUAnII 1578. 

De Schoutteth tegens Jan Perez de Baresette; judicatum daenleg

gere volcomen van syne vermete. 
En m arge du registre, Ie mot ExECUTIO.  

x. 

Bannissement de François a l ias George  Michault. 

Le 27 septembre 1577, Ie marcgrave d'Anvers se pré
senta devant le Vierschaer contre la personne  de François 
Michault qu'il accusa d'avoir, quelques jours après la Furie, 
attaqué différentes maisons et de s'être emparé de force de 
provisions et  de  victuailles. L'écoutête prit conclusion aux 
fins que Michault fût condamné au dernier supplice ou tout 
au moins conduit à la torture, mais le magistrat , prévoyant 

6 
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probablement des circonstances atténuant la  nature du  
crime, commença par  remettre l a  cause à huitaine . 

Après que les parties eurent épuisé tous les moyens de 
droit , le tribunal déclara Ie 15 novembre 1577 que l 'écoutête 
était non recevable dans sa demande ; toutefois il bannit 
l'accusé pour six ans du terri toire dn marquisat du St.Empire, 
sous pAine d' être envoyé aux galères du roi. 

La correction eut lieu le 23 novembre 1577 , mais nous 
tenons à faire remarquer que dans les Correctieboecken 
les greffiers de la ville donnent à l'inculpé Ie nom de 
George Micheau , né en Savoye , et changent la condam
nation en un bannissement de cinq ans .  I l  est cependant 
bien établi qu'il s'agit ici d'une' seule et même personne. 

v ENER IS XXVII• SEPTEMBRIS 1577 . 

De Scouthel teghens Franchoys Michau l t ,  a ctor , overmits de ver
_werdere hem heeft vervordert , ellycke daghen naer de Furie oft · 
saccagemente deser stadt , inne te nemen ende invaderen seker huys 
ende den huerlinck daeruyt te dryven , ende van gelycken te doene 
noch in sekere ander huys , ende met perden ende kerren te ryden 
opden huysman buyten deser stadt , halende aldaer hoy , slroo ende 
andere provisien , mel fortsen , actor· concludit capitalitei· , oft dat 
hy zal werden geleyt ter scerper examina tien , oft andersins gecorri
gert te werden , naer geleghentheyt vander saecf,en , protesterende 

des nyettemin etc. Reus zal ant worden opde feyten vanden aenleg

gere ad octo. 

VENERIS IIII• ÜCTOBRIS 1577. 

De Sco uthet , etc. , teghens Franchoys Micheau ; reus , antwor
dende , concludit tot nyet ontfenkelyckheyt ende relaxatie , uyt 
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redenen ende contrarie feyten verbalycken verhaelt ende alhier 

scripto overgheven. Partes zelen hinc inde comen ten toone ad 
primam ,  pro prima vice. 

VENERIS XIa ÛCTOBRIS 1577. 

De Scoulhet , nomine officii , aenlegghere , teghens Franchoys 

Micheau : continuatur , mits den crancken getale vande Heeren. 

VENERIS XVIIIa ÛCTOBRIS 1577. 

De Scouthet nomine officii, aenlegere, teghens Franchoys Micheau; 

gecontinueert ad octo , mits den crancken getale vande Heeren. 

VENERIS xxva ÛCTOBRIS. 

De Scoutelh , nomine officii , teghens Franchoys Mlcheau , gevan

ghene ende verwerdere ; actor , sluytende van thoone , soo is denselven 

ter Vierscharen gelesen geweest , daertoe employerende de confessie 

vanden verwerdere voir Schepenen ghedaen. Van gelycken des ver

werders thoon ghelesen zynde ; actor reprocherende ; de verwerdere , 

reprocherende, dicit generalia ,iuris contra , daertoe vueghende dat 

het pretens halen van booy ende stroo , al waert waracbtich , des 

neen , zoude wesen impertinent, mitsdyen dal het nyet en is ghetoont 

noch getoont en z�l werden dat hetselffe hoy soude sonder betalinghe 

ten huyse des gevanghene gebrocht zyn, oft dat hem yemant deshalven 
soude vanden gevanghenli beclaecht hebben. Het is oock notoor dat 

de zoedelers hebben vele moeten doen dor vreese ende bedwanck. 

Heeft oock de gevanghene getoont van zynder innocentle , sluytende 

hiermede van reproche. 

Partes hinc inde salverende , versuecken recht. Ende zelen de 

stucken hinc inde in rechte geexhlbert werden , om etc. , ad quin
denam. 
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VIII NovEMBRis 1577. 

De Scho u teth ca1tt1·a Franchoys Micheau. ; cantinitatur causa ad 
acta. 

VEN ERIS XV• NOVEMBRIS 1577. 

De Scouthet, na mine afficii , aenleggere , teghens Franchoys 

Micheau ; judicatum dat daenleggere in zyne conclusie , in maten 

ende vueghen , nyet en is ontfanckbaer , maer zal de verwerdere 

porren, binnen sonneschyn, uyter stadt ende vryheyt ende, binnen 

den derd�n daghe, uyt het Merckgraefscaep ende blyven - daer 
continuelycken u yt e , sonder middeler tyt weder binnen te moghen 
comen , den tyt van zesse jaren, op gebannen te werden opde galeye. 

Gecarrigeert by Janckeren Symon vanden Werve, Barge1·meeste
ren, Scepenen ende Raidt der stadt van Antwerpen, apten 
XXJIJ•n Novembris 1577. 

George Micheau, geboren van Savoyen, overmits hy hem heeft 
vervoirdert, naer de Fu1·ie ende saccagemente deserstadt, geduerende 
den tyt de Spaengnaerden alhier hen waeren houdende, met peerden 

ende kerren opden huysman te ryden ende aldaer hoy enrle stroy te 
halen, ende den S paengnaerden voors . in henne diveryen te dienen, 
sal porren , binnen sonneschyn, vuyter stadt ende vryheyt ende, 
binnen den derden dage, vuyten Marckgraeflscap van Antwerpen, 

ende blyven daer continuelyck vuyt den tyt van vyff jaren, sonder 

bynnen middelen tyde weder inne te commene, opde pene van 

gebannen te worden opde galeye . 

. ) 
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XI . 

Épreuve connue sous I e  nom de purg e , subie 
par Ie  ch irurgien Jean van Sal inghen.  

L a  rumeur publique accusait I e  chirurgien m aître J ean 
van Salinghen d'avoir , soit directement soit indirectement, 
participé :'c la Furie espag1iole. Peut-être était-il du nom
bre de ces praliciens qui sur l 'ordre de Roda avaient 
« donné par spécification les personnes blessées qu'ils 
» avoient curé on curent 1 •  » Cependant ces bruits prenant 
consistam:e,  etres auraient pu provoquer des poursuites 
sévères de l a  part du magistrat. Van Salinghen n'attendit 
pas l'accusation de l 'écoutête, m ais il se présenta sponta-
1 1érnent  clevant le Vierschacl' pour subir l 'épreuve counue 
sous le n o m  de purge criminelle : « Lorsque quelqu'un l> 

dit l'art. '1 d u  titre XIX d es coutumes d'Anvers , t( l ors
» que quelqu'un se trnuve diffammé de quelque délit o u . 
)) mésus , il peut venir devant écoutête, bourg mestre et  
» échevins siégeant en j ustice Jans la haute Vierschare 

)) proclamée et  se préseuter là en j ustice, en sa propre 
)) personne, contre l 'ét.:o utête ,  contre partie ou cont re 
» tous c:eux qui voud 1'aient en aucune manière l'accuser 
» ou actionner à cause de d é lit J> 2 .  

D e u x  veudredis successif::>, van Salingher comparut <levant 
le Vierschaer sans que pers o 1 1 1 1e ne se pTésentàt pour 
l 'accuser; chaque fois les j uges d u rent adjuger défaut au 

requ éra 11 t p u rge. 

Le t rni::; ième vendredi , personne ne comparut davantage 

1 Voycz p. 480 cle notrc travail sur la Fa,·ie e8pay110/e. 
2 T. I l ,  p. 80 de la tradt1ction française des Co11l wnes d'J nvei-s, publiée par 

M. G .  de Longé. 
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pour intenter une action à van Salingher ; celui-ci , par l'or
sane de son avocat, demanda alors que (( considérant gue 
I> personne n'était comparu qui lui eût fait accusation 
» et le chargeät, il en fût et restdt p urgé de ce jour à 
» perpétuUé. » 

Le tribunal acquiesça à sa demande : un silence éternel 
fut imposé aux colomniateurs. 

Voici les actes du procès tirés des Vierschaerboecken 
d'Anvers : 

XIII SEPTEMBRIS (1577) . 

Hans van Salinghen , chirurgyn , heeft hem te purge gheset no
pende het saccagment deser stadt et derste default. 

VENERIS XXVII3 SEPTEMBRIS. 

Comparuit Hans van Salinghen et obtinuit default  van<len nen 
dach van purge . 

IIII ÜCTOBRIS. 

Hans van Salinghen comparuit pro tercia vice. Ende gemerct 

datter nyemant en is gecomparert <lye hem heeft welen te tyen oft 
te betichten , i;oo hebben de Heeren voir vonnisse gewesen , t er 

manissen des Srouthels, dat de comparant zal genyeten den derden 
dach van purge ende <lyen naervolghende der Hooghèr Vierscharen 
recht, ter causen van tfeyt van tsaccagement van Ant werpen, 

wesen ende blyven ten eeuwighen daghe gepurghert. 

- · I 
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XII. 

Acquittement de Charles Jama. 

Le 27 septembre 1 577 , l' écoutête , en vertu de ses fonc 
tions , avait attrait en j ustice la personne de Charles J ama, 
accusé de s'être comporté en Espagnol pendant les j ou rnées 
de la Furie et de s'être emparé de force de différents objets 
saisis en violation de domicile . L'officier du duc prétendait 
que l'inculpé avait forfait corps et biens ou tout au moins 
devait être corrigé en proportion de l'importance de son 
crime. 

Le tribunal du Vierschaer intruisit l'afîaire avec un sang
froid qui prouva que, même sous l 'empire de la haine qu'on 
vouait aux fauteurs de la ruine d' An vers , il n'oublia pas 
qu'il était le représentant de la juslice et qu'il devait aide 
et  prntection aux accusés. 

Toutes les formalités prescrites par les coutumes furent 
scrupuleusement accomplies et ce ne fut qu'après que les 
parti es eus.sent produit leurs preuves à charge et à décharge 
et qu'elles fussent venues présenter leurs reproches et leurs 
salvations que nos échevins déclarèrent être prêts a pro� 

noncer la sentence. 
Elle fut favorable à Jama ; Ie 24 jan vier 1578 , après 

quatre mois de déteution au Steen, le bourgmestre rendit un 
verdict de non culpa!Ji l ité en permetlant à l'inculpé d'in
teu ter à l'accusateur public un procès en dommages-intérêts . 

Les actes qui suivent sout extraits des Vier-schaerboecken 
d'Anvers . 

VENERIS XXVII• SEPTEMDRIS 1577. 

De Scoulet h ,  nomine of(tcii, teghens Care! Jama ; actor , overmits 

�· 
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de verwerdere hem heeft vervordert , ghedeurende den sack deser 
stadt , hem te houden ende te draghen als een Spaengnaert, hebbende 

in sekere borghershuyse te aénverden voir zynen buet nu if vlems 

in gelde , vilten hoyen , Hontscote saeyen , eenen tabbaert, pruymen, 

p epere ende specerye , actor concludit capitaliter , ofl dat hy zal , 

naer gelegentheyt. vander saecke , gecorrigert werden , proteste

rende des nyettemin etc. Reus zal opde feyten byden aenlegghei:e 

geexhibeert ani worden ad octo . 

. VENERIS IIIIt ÜCTOBRIS 1577. 

De Scouthet , nomine officii , teghens Care! Jama ; continuatur 
ad octo , propter absentiam advocati,  ende zal binnen middelen 

tyt sculdich wesen hem te versien van eenen anderen advocaet. 

VENERIS XI• ÜCTOBRIS 1577. 

De Scouthet , nomine officii , aenleggherc , teghens Care! Jama ; 

continuatur , mits den crancken getale vande Heeren. 

VENERIS XXV• ÜCTOBRIS. 

De Scouthet teghens Care! Jama : de gevanghe , onder gelycke 

protestatie gelyck daenlegghere , heeft geprotestert van op zyn ge

heel te blyven , altyts te moghen inne te bringhen alle nyeuwicheden 

by hem op nu nyet geallegert , ende van alle versuemptheden te 

moghen repareren ; ani wordende uyten redenen ende feyten ver

balycken geallegert ende op nu in scriptis overgegheven ,  con cl udert 

tot nyet ontfanckelyckheyt ende relaxatie . Actor obtinuit copye ende 

dach ad quindenam. 
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VIII N OVEMBRIS 157 7 .  

De Schouteth contra Carel Jama ; actor sal repliceren ad octo.  

VENERIS XVa NOVEMBRIS 1577 . 

De Scouthet, nomine officii , aenlegghere , teghens Care! Jama ; 

actor , replicerende ,  persistert by zyne vorgaende aensprake. Partes· 
hinc inde ad probandum , ad octo , pro primo termino,  ende zelen 
hun getuyghen moghen affleyrlen opt stadhuys , sonder prej udicie van 
deser Vierscharen recht. 

VENERIS xxna NovEMBRJS. 

De Scouteth, nomine of frcii, teghens Care! Jama ; partes obtinue-
1·unt secundum terminum p1·obandi. 

XXIXa NovEMBRIS 1577. 

De Scouthet, nomine officii, teghens Care! Jam/; continuatu.r ad 
octo , mits den crancken getale vande Wethouderen. 

VENERIS Vla DECEMBRJS. 

De Scouthet , nomine officii , teghens Care! Jama ; gecontinueert 
ad primam , mits den crancken getale vande Heeren. 

VENE RIS XIIIa DECEMBRIS 1577. 

De Scouthet, nomine officii , aenleggere , teghens Caret de Jama ; 

partes hinc inde sluytende van toone , zelen hinc inde hebben 
l ecture van elckanders toone ende namen ende toenamen vande 
deponenten ende voorts henne saecke comen vuytdinghen ad octo . 

.· 
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VENERIS XX• DECEMBRIS 1577. 

De Scouthet , nomine officii , teghens Care! de Jama ; uytgheset 
ad quindenam. 

III• JANUARII 1578. 

De Schoutelh tegens Carel Jamma ; is dese sake vuytgestelt ad 
Mercurii naeslcomende. 

VIII• JANUARII 1 578. 

De Schouteth tegens Care! Jamma ; rn its de cranckte vanden getale 

vande Scepenen , syn dese saken vuytgestelt ad l'eneris proximo. 

X• )ANUARII 1578. 

De Schoutteth tegens Carel Jamma ; is den thoon gelesen ten 
beyde syde geleyt. Reus, reprocherende generaliajuris, depost judi
cat11m dat partes hinc inde sullen hebben nomina et cognomina 
testium , ende s� len comen reprocheren ende salveren ad octo . 

XVlI• JAN UARI! 1578. 

De Schoutteth tegens Care! Jamma ; actor , reprocherende , dicit 
genei·alia jm·is pro et contra. De gevangen reprocherende , segt 

dat b y  synen thoon bi yckt , soo claer als  de sonne , van synder inno

cent ie , ende dallet gene dwekk daenleggere st:hynt den gevangen 

O\'erlhoont Le hebben , soude in allen gevalle geschiet syn vuyt enckel 
ende louter vreèse ; hovendyen dal deselve pretense feyten syn van 

licht ter ende cleynder im portantie , versueckende dat m y ne Heer.en 

gelieve wille , int maken va nden vonnisse , te nemen in consideratie 

des gevangen langdueringe ende verdriettiger detentie , reprocherende 
voorts generalia ju.ris contra. Partes hinc inde dicunt generalia 
juris pro , ende suUen part yen hinc inde de stucken furneren ad 
triduum , om daerop recht gedaen te wordden ad octo , de consensu 
partium. 

\ 
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XXIII! JANUARII 1578. 

De Schoutteth tegens Carel Jamma ; judicatum dat daenleggere , 

om geconcludeert te hebben gelyck hy dat gedaen heeft , in maten 
ende vuegen , nyet ontfanckbaer , reserverende den verwerdere nyette

min syne actie tegens synen accusateur , gelyck hy tsyner raide sal 
bevinden te behooren. 

XIII. 

Bannissement de Pierre Putters. 

Deux individus , portant à peu près le même nóm , furen t 
poursuivis pour participation à la Furie espagnole ; l e  
premier, Pierre Putters, fut i nterrogé par ses juges I e  29 
octobre 1577 ; le second , Pierre de Puttere , comparut pour 
la première fois <levant Ie  Vierschaer le 28 février 1578 . 

Pierre Putters , <lont nous nous occupons en ce moment ,  
était né à Malines et  exerçait Ja profession de foulon ; i l  
était accusé entre autres : 

1° D'avoir participé au pillage de la maison du greffie r  
Guillaume Martini et de celle d 'un chausselier demeurant 
dans la Manstrate , rue aujourd'hui supprimée près d e  
l'hótel-de-ville 1 .  

· 

2° D'avoir acheté, conjointement avec un cantinier, du nom 
d'Engel Ewich, des vins ,  du beurre et  d'autres victuail les 
saisies par les Espagnols dans l'auberge de Calverendans, 
dans la rue Porte aux Vaches ; 

3° D'avoir participé à J a  gratification accordée par le 
capitaine Casparo Ortiz 2 à Engel Ewich , qui avait conduit 

1 Les maisons de Ia Manstrate furenl démolies en 1715, cette rue fait incorporée 
alors il la Grand'Place. 

� Voyez Ia p. 469 de nolre travail sur Ia  Fm·ie espa.gnole. 
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eet officier et ses soldat.s dans l a  maison de son propre 
oncle  le riche négociant Gilles H oITmann t .  

Quelque graves que fussent ces faits , i l  résulte .de l'in
formation que nous avons eu la bonne chance de retrou ver 
aux archives de la ville , qu'ils ne purent être pleinement 
prouvés, et le banc échevinal , admettant des circonstances 
atténuantes, se contenta de bannir l'inculpé pour six ans du 
territoire du marquisat, sous peine d 'un bannissement nou
veau. Cette correction lui  fut infligée le 24 novembre 1577. 

Informatie genomen ten laste van Peeter Putters, droochscherder 
van Mechelen ,  gevangene. Actum ter presentien van Jeronimus 
Michiels , Onder-Schouteth , ende WWem Schoyte , Schepene 

des er stadt. XXIX• Octobris 1577 . 

Franchois Mertens , boeckdrucker , wonende inde Lange Ridder

strate in Sinte Peeter , out ontrent XLIX jaren , vercleert by eede 
hoe dat hy egeen besunder kennisse vandnn voors. gevangene en heeft, 

rlan dat hy denzelven wel al te mei- heeft zien comen met eenen 
Engel Ewich , cremer ende zoetelaer geweest h ebbende onder d e  

Spaegnarden in Hollant ende oyck lot Maestricht ,  ten huyse van hem 
deponent , by des voors. Engels huysvrou moedere , die ten huyse 

van hem deponent op een camere heeft gewoont wel XV oft XVI 
jaren ende alnoch is wonende, maer dat den voors. gevangene zou d e  
ges�echt mogen hebben d a t  de voors. Engel ten huyse vanden Gref
fier Martini gehadt hadde vyftich daelders ende dat dezelve Engel 
hem gevangene daeraff zyn aenpaert nyet en wilde geven of dier

gel ycke woorden ten aenhooren van hem deponent of andere , 
vercleert tsel ve nooit van hem of andere verstaen of gehoort te 

hebbene , noch oock en wret nyet dat  de voors. gevangene zoude 
binnen den huyse des voorn .  Martini geweest hebben , maer wel den 

voors . Engel, als denzt:lven aldaer binnen den huyse gesien hebbende , 
t en tyden vanden saccagemente ; dan heeft wel geweien dat de voors. 
Engel ende gevangene zyn tsamen gelo�eert geweest in de Witte 

1 Ibid" �· 462, 
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Flessche inde Zierickstrate ende dat den naem : meester Engel opte 
deure gescreven stont , maer wes zy a ldaer hebben vuytgericht ende 
bed reven en weel. hy deponent nyet , noch oyck hoe zy gehandelt 

hebben inden Calvei·endans ende iride Borze van Bruynswyck inde 
Coeperstrate, alwaer zylieden !samen wouden wyn vercoopen, alwaer 

hy verstaen heeft dal.ze oock in huys hebben geweest totter tyt dat de 

voors. Engel van hier na Maestricht vertrock , ende de voors . gevan
gene bleeff hier binnen zyn ambacht van droochscheeren <loene. 

Vercleerende voirts dat de voors. Engel ende gevangene heeft opten 
Uden of lilden <lach vanden saccaigemente by eenige persoonen, zoe 

arbeyders als andere, hebben gesonden ende doen brengen ten huyse 
van hem deponent (daer de moeder des voors. Engels was wonende 

encle alwaer dezelve Engel met zyn huysvrouwe ende gevangene 
quamen , logerende hunzelven , tot <latse het logement inde voors. 

Witte Flessche cregen) zeker tonneken met eenigè st ucken vleesch 
ende zeker t onneken met botere , n yet wetende van waer tselve 

quam , met zeker cleyn stuxkens wyns die zy naderhant op een pype 
sloegen ende vulden ; welcke pype lach i nden kelder vanden cleynen 

Sint A ndries naest zyns deponents d eure. Anders of breeder etc . ,  

vercleerende winner of verlieser noch maegsschap van parlyen t e  zyne. 
" 

Laureys Verplancken , keteler , out omtrent XL j aren , wonende 
naest den Calverendans inde Zierickstraet , verc!eert by eede dat hy 

egeenderleye kennisse aen<len gevangene en is hebbende dan alser 
zeker Spaignarden inde Furie zyns d eponenls huys ende het huys 
vanden Calverendans innegenomen hadden , heeft hy deponent den

zelven Spaîgnarden binnen zynen h uyse hooren zeggen dat zy den 

wyn die de voors. gevangene ende zynen medegesel van vuylen 
Calverendans deden voeren aenden zelven vercocht had.den , ende 
noemden de quanti!eyt ende den prys , maer is hem tselve alsnu 

VU)'t memorien ; vercleerende oyck dat hy hun dezelve wynen ewech 
zach voeren, tles Dystdaeghs na der Furie , naer zyn beste d uncken, 
ende dat.de gevangene hem deponent te voren , eer de wynen geruert 
werden, geseyt hadde , ingeval den weerdt thuys geweest hadde , dat 
hy dezelve zyne wynen goeden coop j egens de soldaten zoude mogen 
gerantsoent h

_
ebhen ; seeght ende vercleert oyck <lat hy hunlieden 
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oyck vuyten zelven huyse vanden Calve1·endans zach ewech voeren 
melle voors. wynen , een vaetken botere van ontrent LX of LXX 

ponden , na zyn beste d uncken , ende een versch geslagen vercxken 
dwelck den weert gecost hadde acht guldens of acht guldens en 
halve. Anders of breeder en weel hy vanden voors. gevangene nyet • 
te deponeren , vercleerende etc. 

Collyn de Vos , cuyper , wonende byden Calverendans, out ontrent 
XXXII jaren, vercleerl by eede dat den voors. Peeter P

.
utters, gevan 

gene, hem deponent heeft comen halen vuyt zynen huyse, sDystdaeghs . 
inde Furie, ten eynde hy deponent inden Calverendans zoude comen 
affsteken zekeren wyn , dwelck hy deponent heeft gedaen , tot omtrint 
acht ofl IX amen toe , vercleerende dat dezelve gevangene hem depo 
nent , int affsleken vande voors. wynen, zeyde dat hy deponent van 
zeker ander vat dwelck de Spaenssche soldaten, het huys vanden Calve

rendans innegenomen hebbende , voor hun behielen , van dyen wyne 
op h unne vaten mede vullen zoude , ende dattet al op een vuytcomen 
zoude , maer en weet nyet werwerts zy denzelven wyn dede 
voeren ; dan hy deponent heeft eenige van zyn vaetkens wedergehaelt 
in eenen kelder van zeker harnasmaker wonende jegensover den borne
put byden hoeck vande VII olstrate ende dat de gevangene hem alsdoen 
gaff VII sluyvers ende V stuyvers doen hy hem iersl te wercke stelde ; 
vercleerl oock (des gevraecht zynde,) dat de voors. gevangene hem depo
nent zeyde, doen by hem dezelve wynen aff dede steken � dat zy de 
voors. wynen vande voors. Spaensscbe soldaten (alsvore den Calveren

dans innegenomen hebbende,) gecocht hadden ende dat den mede
gesel vanden gevangene oock zomlyts inden kelder quam terwylen by 
deponent ende gevangene over tvoors. affsteken besich waren. Anders 
of breeder, etc. 

Nicolaes Mast , cousmaker, wonende in Borgerhout int Hamer ken, 

out ontrent XXXIIII jaren , vercleert , .  by eede, hoe dat hy, over vyf 
jaren geleden, kennisse aenden voors. Engel gehadt heeft binnen Maes
tricht , zoe hy deponent aldaer zyn ambacht <lede,  ende dat hy oock 
denzelven Engel heeft weten zoetelen voor Haerlern , Scboonhove 
ende Amersfort ende dat meest onder de Spaignaerden ende Walen , 
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ende dat by mette zelve Spaenssche soldaten van rlaer affgecomen is  
tot  opt  Veer alhier , alwaer de voort=:. Peeler ,  alhier gevangen , met 
hem Engel , tot gelycken proJTyt, winninge ende verlies, insgelyx heeft 
gesoetelt ende tsamen gedaen zoe hy  deponent binnerr ontrent zesse 
weken , of twee maenden naer het sack (als wanneer hy deponent 
quam wonen inden Gulden Roscam ,  inde Corle Coepoortstrate 
alhier ,) van hun alle beyde verstaen heeft , gelyck zylieden haren 
kelder ende wynckel, �edw�rende de Spaignarden na het sack hier 
bleven liggen , jegensover den voors . Vel'gulden Roscam waren hou
dende ; vercleert noch dat de voors . Engel hem deponent oock wel heeft 
geseeght dal hy , ten t yde vander Furie , wel gemeynt hadde het huys 
van Gielis Hofman , die hy zeyde zyn oom te wesen, te salveren, maer 
dat hyt nyet en conste gedoen , deurdyen eenen Sp.aensschen capiteyn 
tselve innegenomen hadde .  Ende dat hy Engel voors. geweest had 
ten huyse des Greffim·s iliartini ende had aldaer gecregen zekei·en 
coleurden nachttabbaert die hy den voors. Engel oyck heeft zien 
aene hebben , maer of hy aldaei· vyftich daelders gehadt heeft ofte 
nyet en weet hy deponent nyet . Dan heeft den voo1·s . gevangene 
jegens hem deponent geseyt dat  hy wel wiste dat Engel voors. 
dezelve vyftich dalders aldaer gehadt hadde, zeggende voirts meer 
dat ingeval hy Ei 1gel hem gevangene daei·aff zyn aenpaert nyet 
en woude geven dat hy hem zelven in  hunne affrekeninghe daeraff 
zoude zien te betalen of dyergelycke woorden (1), dwelck geschied e 
ontrent een paer maenden te vooren eer de Spaignarden hier vuyt 
t rocken ; vercleerl oock dat hy  deponent den "oors . Engel ende gevan
gen in haren wynckel heeft zien hebben diverssche sorten van 
gebreydt werck , maer waer datze die gecregen hebben, _ 

en weet b y  
deponent nye t .  Secght oock dat dezelve Engel ende gevangene hebben 
gelogeert geweest inde Witte Flessche inde Zierickstrate , ende dat 
hy wel heeft hooren zeggen dat zy den wyn die zy vuyt tapten zouden 
gehad! hebben inden Calverendans , maer daeraff en weet hy  
deponent nyet·zekerlyx t e  deponeren , noch oyck wat paert, winninge 
of deel -de voors. gevangene inde pi l laige rooft' geproffiteert zoude 

(') Ces passages sont soulignés dans Ie man uscrit , probablement pour attirer 

l'attention des juges sur l'importance des faits relatés . 
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mogen hebben metten voors. Eng.el of alleene noch anderssins ; dan 
heeft dezelve gevangenen tegens hem deponent wel  geseeght , nade
m ael hy metten voors. Engel affgerekent hadde , dese gelycke woor
den : « lek en. hàdde nyet gemeynt dat Engel zoe redelyck me( my 
gehandelt zoude hebben als hy gedaen heeft , want hy heeft wel by 
my gedaen. « Anders of breeder etc. Orconden zyn signature hieron
der geslelt xna Novembris 1577.  

NICLAES. MAST.  

Jooris de  Clerck , schoemaker ende biertapper , out ontren t 
XXVIII jaren , wonende in Borgerhoute inde Zonne , vercleert b y  
eede dat h y  goede kennisse aenden zelven heeft gehadt van zedert 
dat Duc d'Alve naer Vrieslant trock ende dat dezelve gevangene 
hem overal inde legeringen, zoe voor Ou watere , B uren , Cri mpen , 
Schoonhoven , Harlem , Naerden , Sutphen ende elders heeft ge
neert met zoetelen , redenen zynder wetentheyt dat hy deponent , 
exercerende zyn voors. ambacht van schoenmaker inde voors. rege
ringen , meest oyck h eeft geweest ende gevolcht ; vercleert oock dat 
hy deponent den voors. gevangene hier inde stadt heeft gesien voor 
dathe dat dezelv: gesaccaigeert werde , ende alsoe te wylen dat 
de S paignaerden over het Veer alhier lagen , ende dat hy ten tyde 
van het saccaigeren heeft compaignon geweest , emmers innegewoont 
ende ·blyven wonen tot dat de Spaignarden hier vuyter stadt moesten 
vertrecken, met eenen genaemt Mr Engel , welcken Engel h e m  
deponent heeft bekent e n d e  geseet a l s  d a t  hy den Capiteyn Ortiz 
ten h uyse van zynen oom Gielis Hofman geleydt hadde ende het 
ranssoen desselfs getracteert ende dat dezelve Ortiz voor het maken 
vanden zelven ranssoene hem,Engel , geschonken hadde , zonder wete 
desseifs Hofmans , hondert daelders of honderl croonen, dwelck h y  
hem deponent vertrock , doP.n hy Engel ende gevangene (duerende 
den tyde dat de Spaignaerden hier inde stadt waren ,) woonden op
ten hoeck vander Coeperstrate , al waer zy .wyn tapten , hoeden 
stoffeerden ende cremerye vercochten. Seecht ook dat de voors. 
Engel ende gevangene, vier of vyff dagen naer het Toors. sacq, oock 
tsamen hebben gelogeert ge.weest inde Witte Flessche inde Zierick-
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strate, alwaer zy oock wyn vercochten , ende mits zy aldaer na haren 
zin nyet wel en waren , vertrocken int voors. huys opten hoeck vande 
Coepoortstrate , vercleerende nyet te weten waer zy den wyn die zy 
vercochten gecregen hadden , tware inden Calvereridans ofte elders , 
noch oyck of zy eenich goet int voors. huys vander Flessche gespo
lieert hebben ofte nyet. Jnsgelycx en weet hy deponent nyet wat d e  
voors. Engel heeft gehadt ten huyse vanden Greffier Martiny noch 
oock dat hy zoude gespolieert hebben int Manstraetken eenen wynckel 
van gebreydt werck. Ende dat hy oock nyet en weet hoe vele ofte 
wat dezelve gevangene , tware int pilleren deser stadt oft winninge 
metten rnors . Engel mach hebben geproffiteert. A nders of breeder 
etc. Orconden zyn signature. 

JORIS LE CLERCQ. 

Gecordgeert by Jonckeren Symon vanden WervP-, Schouteth, Bor 
�ermeesteren , Scepenen ende Raidt der stadt van Antwerpen , 

opten XXIJJon Novembris 1 577. 

PeetPr P u l ters , geboren van Mechelen , overmits hy hem heeft 
vervoirdert , geduerende den saccagemente binnen deser stadt , zekere 
geroofde wynen te coopen , ende noch deelachtich is geweest in sekere 
gestolen eetwaren , sa! porren , binnen sonneschyn , wter stadt 
ende vryheyt ende, binnen den derden dage, vuyten Marckgraeffscap 
van Antwerpei{ ende blyven daer continuelyck wte den tyt van zesse 
jaren , sonder binnen middelen tyde weder inne te mogen comen , 
op de pene van anderwerff gebannen te worden . 

Con·ectieboeck der stadt Antwerpen, 1560- 1614, fol . 40. 

XIV. 

Condamnation à mort de Pierre Stups. 

Pierre Stups ou Stuyps , de Bruxelles , était accusé de 
s'être joint aux soldats espagnols qui, le  4 novembre, avaient 

7 
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attaqué et saçcagé la yille ; les faits élaient assez patents 
pour qu'au Vierschaer du 15 déce.mbre 1577, l'écoutête crut 
pou yoir requérir l 'applieation immédiate de la peine capitale 
ou tout au moüis un jugerrient endéans les trois jours . 

Le tribunal cependa11t ne suivit pas l'officier du rluc 
dans ses press:rntes conclusions ; il commença par accorder 
à l'accusé son jour d'avis qui fot fixó au 20 décembre 
suivant. 

Le défenseur de Stups essaya de faire tenir la cause en 
sus pens : on en vint à la production des preuves , aux repro
ches et aux sali;ations ; mais tous ces moyens de défense 
admis par les coutumes , ne  purent sauver la . tête du 
coupable. Condamné à mort le 22 janvier 1578, Stups fut 
exécuté le lendemain à la Grand.Place . 

Cousultons Ie Vierschaerboeck de l'époque : 

v ENERIS XIII• DECEMBRIS 1577.  

De Scouthet , nomine officii , aenleggere , . contra Peet er 
Stups , van Bruessele ; · actor , overmits de verwerd ere , op ten 4 

November 76 ,  hem heeft vervordert metten Spaensche soldaten 
binnen deser stadt te vallen , ende dye in helpen saccageren ende 
anrlere leelycke feyten heeft bedreven , al naerdere bly�kende by zyne 
scriftelycke aensprake alhier in rechte texhiberen infra triduum ,  
concludit capitaliter. Reus obtinuit zynen <lach van berade ende 
zal antworden ad octo . 

VENERIS XXa D ECEMBRIS 15'].7. 

De Seouthet teghens Peeter St ups ; reus , onder gelycke protes
tatie dye actor is doende in deynde van zyne aensprake , antwor
dende, ontkent respective de feyten , behalvens de restrictien ende 
bekentenissen articulatim op des aenlegghers scriftelycke aensprake 
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op nu overgegheven, concluderende daeruyte tot nyet ontfanckelyck
heyt ende relaxatie. Partes hinc inde ad probandum , ad quinde
n am , pro omni termino. 

lII JANUARII 1578 . 

De Schoutteth tegens Peeter Stups ; judicatum dat daenleggere 
is versteken van thoon , salvo wes hy lusschen dit ende acht dagen 
noch zal inbrengen , zal ontfangen wordden.  

X• JANUARII 1578. 

De Schoutteth tegens Peeter Stuyps ; acto">' sluyt van thoon. Reus 

sal hebben nomina et cognomina testium , desgelycx daenleggere , 
om daertegens te reprocheren ad octo. 

XVII ÜNUARII 1578. 

De Scho utteth tegens Peeter Stuyps ; partes hinc inde reproche
rende , dicunt generalia , ende sullen partes furneren ad friduum, 

om recht gedaen te wordden Mercu1·ii. 

XXII• JANUARII 1578. 

De Scouthet teghens Peeter Stuyps ; actor , persisterende by 
zyne voirgaende conclusie , versueckt recht. Judicatum actor 

volcomen vàn zynen vermete. 
En marge de !'acte Ie mot ExECUTIO. 
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XV. 

Procès de  N ico las Nepto l i .  

Le 4 novembre 1 576 , l'accusé , en  compagnie de  deux 
soldats espagnols, s' était , dit-on , introduit dans la demeure 
du chaussetier Victor Carliers ; après s'être fait ouvrir 
différentes armoires , les assaillants en avaient dérobé tout 
le contenu . Des actes de violence pareils s'étaient · pro
duits au domicile d·autres bourgeois de la ville. 

Dans la séance au Vierschaer du 2� février 1578, l'écou
tête, après s'être présenté contre Nicolas Neptoli , ava�t 
demandé l'application soit de la peine de mort , soit de 
toute autre pun ition proportionnée à l'importance dP.s 
délits . Les faits cependant n 'étaient pas prouvés et  leur exa
men traîna pendant plusieurs semaines devant le banc 
échevinal. Le 9 mai 1578 , l'accusé était encore en prison ; 
à cette date la cause fut de nouveau remise à l'au
dience · suivante : op_ zyn perdoen , dit le secrétaire van 
der Neesen dans le plumitif de  la séance . Depuis lors le 
nom de �eptoli disparaît des Vierschaerboecken ; il est 
probable que l'accusé obtint sa grace , à muins qu' on  ne 
suppose q�'il m ourut au Steen avant la fin du procès . 

Voici les renseignernents que nous fournissent les Vier
schaerboecken : 

XXVIII FEBRUARII 1578 . 

De Schoutteth tegens Niclaes Neptoli , verw.erdere ; actor , overmits 
de verwerdere hem vervoordert heeft , ten tyde vanden sa,ccagemente 
deser stadt , te wet ene den 1111 No�ernbris anno XV0 LXXVI , te 
comen ten huyse van Victor Carliers , cousmaker , met twee soldaten, 
hebbende aldaer doen open dQ�n �e cas�en desselfs Carliers ende 
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daervuyt met voers. twee soldaten. g�nofilen alle tgene datter in 
was , ende dat deselve hem noch vervoordert heeft andere ende 
diversche feyteri te commi tteren , al hreedet begrepen inde feyten 
byden aenleggere op nu scripto overgegeven , waertoe hy ) aenleggere, · 
hem is refererende , concludit capitaliter , oft dat hy ; verwerdere" 
sa] gestraft wordden gelyck _myne Heeren zullen bevinden nae gele· 
gentheyt vande saken te behooren , cum protestatione solita. Reus , 
ant woordende, seyt geen duytsch te verstáene, begerende daeromme 
copye vande voers. feyten om te comen antwoorden ad octo. Judica
tum dai de verwerde're sa\ hebben eopye va'nde \roers·. fey0len ' ende 
antwoorden daerop ad octo. 

VII MARTII 1578. 

De Schoutteth tegens Niclaes Neptol i ; judicatum dat reus sal 
comen antwoorden ad 15: 

VENERIS xxna ' MARTll. 

De Scouthet teghens Nicolas Nettoli , etc. ; reus zal antworden 
rxd 15.  

VENERIS Hiia APRILIS 1578. 

De Scouthet, nomine officii, aenleggere , teghens Nicolaes Nettoli ;  
gecontiriueerl ad octo, mits de requeste byde� verwerdere overgegeven. 

XI APRiLIS 1578. 

De Scouleth , nomine officii , teghens Nicolas Netlol i ; geccinti
nueerl ad octo , mits den crancken getale vande Heeren. 

- --1 
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VENERI& XVJIIa APRILIS 1578. 

De Scouteth, nomine officii, aenleggere , teghens Nicolas Nettoli ; 
geconlinueert ad quindenam, mits de slucken waren in handen van
den Raetsheere Liesvelt. 

2a MAii 1578. 

De Schouteth, nomine officii, aenlegg!)re, teghens Nicolas Nettoli ; 
continuatur ad octo. 

VENERIS JXa MA.II 1578. 

De Scouthet, nomine officii , aenleggere, teghens Nicolas Nettoli ; 
continuatur ad q uindenam op zyn perdoen. 

XVI. 

Bannissement de Pierre de Puttere. 

Suivant '.l'acte d'accusation , Pierre de Puttere était un 
criminel de la pire espèce. Bourgeois d'Anvers , il s'était 
joint ' rnalgré la foi jurée ' aux brigands qui le 4 novembre 
1576 avaient ravagé sa ville natale . Il avait fait plus : 
s'étant mis à la tête des Espagnols, il les avait conduits 
devant la demeure de ses concitoyens ; après avoir essayé 
de briser les partes des maisons , il avait particip� au pil
lage de ces dernières et avait menacé de tuer plusieurs de 
nos habitants , forfait dans l' exécution duquel il avait été 
empêché , par les «. incendiaires , les assassins et les valeurs 
> eux-mêmes, qui , dans cette circonstance, firent preuve 
)) de plus de commiséra'tion que l'accusé. » 
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Le procès, commencé le �8 f évrier 1578, languit pendant 
plus d'une année au l1ierschaer. De Puttere, emprisonné au 
Steen, devint sérieusement  malade , et ne put , pendant 
plusieurs semaines , se présenter devant ses juges. 

Ali mois de -septembr e , l'écoutête produisit par écrit sou 
acte d'accusation ; n ous avons été assez heureux de décou
vrir cette pièce importante aux archives de la ville ; elle 
jette une lueur sinü;tre sur les évènements de l'époque . 

Enfin après avoir assisté à de nombreux débats, le banc 
échevinal prnnonça sa sentence contre l'accusé ; convaincus 
que tous les faits à charge n'étaient pas prouvés , et  écar
tant les conclusions de l'écoutête tendantes à l'application 
de la péine de mort , nos  magistrats condamnèrent Pierre 
de Puttere à un exil p erpétuel de la ville. 

Voici les pièces rlu procès extraites du Vierschaerboeck 
et du dossier de la cause : 

XXVIII F:lBRUARII 1578. 

De Schoutteth teg·ens Peeter de Puttere ; actor , overmits de  
verwerdere hem vervoordert heeft , ten tyde vanden m iserablen 
saccagemente deser stadt , hem opde straele te vynden alhier , met 
een bloot rappier inde bant , meynende daermede sekeren borger 
te vermoorden , hebbende d aernae ten selven daighe , geselen op een 
wit peert, met een hlo9t rappier oft sweert . in syn hant , ende daer
mede geloopen lancx ter stra ten , hebbende noch gecommitteert 
andere ende d iversche mesusen ten t.yde vanden voers. Eaccagemente , 
blyckende breeder byde aensprake op nu byden aenleggere overge
geven , concludit capitalite;· , oft cl.i l de voers. verwerdere sal 
gestraft wordden , gelyck myne Heel'en , nae gelegentheyt vander 
sak en , sullen bevinden le hehooren , c11 in pi·otestatione solita . Reus 
begeert <lach van berade om tantwoorden. Jndicatum dat de verwer
dere sa! copye hebben vande voers . aensprake ende anl \voorden 
ad octo . 
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VII MARTII 1578. 

De Schouttelh tegens Peeter de Putte ; reus excipieert op sekere 
requ.este van sy.nent wegen overgegeven nu en Woonsdage lest
leden , metter appostille daerop verleent , ende den aenleggere 
ge!nsinueert , daerop daenleggere heeft tantwoorden , ende alsnu 
oeck �ynen Heere den Ma:ckgi:ave gecommuniceert , sustinerende 
daefomme . dat dese . sake sal word<len gehouden in state do nee et 
quousque. Judicat 1'm dat dese sake wordt gecontinueert ad octo . 

XIIIIa MARTII 1578. 

De · Scouthet , nomine officii , aenleggere , teghens de Puttere ; 
mits der sieckten van zynen persoonen , continuatur ad primam 
post , sonder prej uditie vander Vierscharen recht , om te comen 
antword�n et c .  

VENERIS Ulla APRILIS 1578. 

De Scouteth , 1 1omine officii , aenleggere , teghens Peeter de 
Puttere ; actor dient alnoch van ampliatie van feyten. Reus sustinert 
ende versueckt dat daenleggere zal 11culdich wesen naerdere te cir
cumstan tieren zyne feyten , volghende den scriftelycken versueck by 
hem overgegeven. Judicatum dat daenleggere zal hebben copye 
vanden voirs. versuecke , orn daerop tantwordeil ad primam . 

XI APRILIS 1578. 

De Scouteth , nomine officii , teghens Peeter de Puttere ; geconti
n ueert . ad� oct.o , mits den crancken getale vande Heeren. 

" 
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VENERIS c-XVIll APRil:.IS 1578. 

D e  Scouthet , nomine officii , aenleggere , teghens Peeter de 
Puttere ; sal act.1r den · versuecke voldoen ad octo , vel infra , 
peremptorie. 

2• MA-Il . 1578. , 

De Schouteth , nomine officii , aenleggere., teghens Peeter de 
Putlere ; reus , anl wordende , concludert tol nyet ontfanckelyckheyt 
des aenlegghers ende vorts tot absolutien , gemerct dat by ontkent 
de oultragien ende spoliatien-; in- ties· aenlegghers libellen breeder 
verhaelt , gedaen te hebben oft oock daerby present geweest te 
zyne , maer zal' thoonen met ·diversche getuyghen , dye sekere Bos
caeyers hebben bed wonghen om hen in sekere spoliatien by te 
staene , dat by verwerdere aldaer absent is geweest , soo ten huyse 
van Henrick Leemans , van Jan de Kostere , Symon Le Gry ende 
eldersins , employerende oock vorts tot zynder defensie de contrarie 
feyten by hem ad triduwn scripto over te gheven. Et ita judicatum , 
ende zelen partes hinc inde comen ten thoone ad octo , pro primo 
termino. 

VENERIS IX• MAii 1 578. 

De Scouthet , nomine officii , aenleggere , teghens Peeter de 
P uttere ; pm·tes obtinuerunt secundum terminum probandi ad 
octo. 

XVI MAn 1578 . 

De Scoutteth contra Peeter · Putters ; actor 8al hebben den 
derden dagh om synen thoon aff te leyden , insgelycx reus ad  15•m. 
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xxxa MAII 1578. 

De Schouteth teghens Peeter de  P ullere 
. . . . . .  ; mits den crancken getale vande Heeren , syn dese gevan
gen vuytgestelt ad Lunre naestcomende. 

Ii JuNII 1578. 

(Is) de  voers. gevangen gecompareert ende m its d en crancken getale 
vande Scepenen , soe syn dese saken gecontinueert ad octo. 

VI JuNn 1578. 

De Schouleth t egens Peeter de Puttere ; pm·tes sul len hennen 
thoon affleyden ad quindenam , pro omni termino. 

VENERIS QUARTA JULI! 1578. 

De Schoutet h , nomine officii , aenleggere , contra Peeter de 
Putte . . . . • . . . . . .  ; syn dese saken , mits den crancken getale 
vande Heeren, gecontinueert ad octo. 

VENERIS UNDECIMA JULI! 1578. 

De Schouteth contra Peeter de P uttere ; actor sluyt van thoone , 
denwelcken hy verclaerde aIT�deyl te hebbene . Reus · verdeert insge
lyckx synen t hoon geleyt te hebbene , versueckende nyeltemin alnoch 
voer d ilay infra ad 8 ,  om alnoch tl1oon te mogen leyden. Et ita 
judicatum. ' I  



99 -

VENERIS XVIII JuLII 1578. 

De Schuuteth , n omine officii , aenleggere , contra Peeler de 
P utte . . . . . . . . . . . .  ; dese saken syn gecontinueert ad octo , mits den 
crancken getale vande Heeren . 

VENERIS XXV J ULII 1578. 

De Schouteth , riomine officii , aenleggere , contra Peeter d e  
P u t te . . . . • . . . . . . . ; dese saken syn gecontinueert ad octo , mits 
den crancken getale vande Heeren. 

VENERIS PRIMA AUGUSTI 1578. 

De Schouteth , nomine offieii , aenleggere , contra Peeter de 
Putter . . . . . . . . . . . . .  ; mits den crancken getale vande Heeren , syn 
de saken gecontinueert ad 8. 

VENERIS OCTAVA AUGUSTI 1578. 

De Scouthet , nomine officii , a enleggere , teghens Peeter de 
Puttere ; reus zal zynen t hoon affleyden ad quindenam. 

VENERIS XV AUG UST! 1578. 

Mits den cranc:ken getale van de Heeren , z)·n \de sa ken gecon
tinueert ad octo .  

XXII AUGUSTI 1578. 

De Schouteth , aenieggere , conti·a Peeter d e  Putte ; ?'eus sluyt 
van thoone , ende overmits denselven seer lanck is , versueckt <lach 
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opdat denselven met' goeder ·möeyten ende staeden mach wordden 
gelesen ende verstaen . Judicatum dat den selven sal wordden 
gelesen Mercurii. 

MERCURII 27 AUGUST! 1578. 

De Schoutet , aenleggere , cont.ra Peeter de Putte ; mits de crancte 
vanden getale vande Heeren , is dese sake gecontinueert ad Veneris 
proximre. 

VENERIS XXIX -AUGUST! 1578. 

De Schoutet contra Peeter de Puttene ; actor versueckt dat de 
thoonen hinc -inde sullen wordden gelesen , achtervolgende tvoir
gaende gewysde. Quo facto , (uit judicatum dat de sake · sa! 
wordden vuytgedinght ad B0• 

VENERIS QUINT.A. SEPTEMBRIS 1578. 

De Schouteth , nomine of ficii , aenleggere , contra • Peeter de 
Putte . . . . . . . . . . . . . .  ; syn de saken gecontinueert ad Bo , mits den 
crancken getale vande Hee ren . 

VENERIS XII0 SEPTEMBRIS 1578. 

De Schouteth , nomine of(icii , aenleggere , contra Peeter de Putte ; 
partes sullen hinc inde reprocheren , ende de sake vuytdingen ad 
pr imam , alias daeraff syn · versteken . 
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VENERIS XIX SEPTEMBRIS 1578. 

De Schouteth , nomine offi cii , aenleggere , contra Peeter de 
Puttere ; actor verclaert eerst op ghisteren copie vanden thoon ge
cregen te hebbene , versueckende daeromme dach omme opten zelven 
perlinentelyck te reprocherene et protestatus e.st reus de stta dili
gentia , ende aelen partyen hebben lecture van élck anders thoon de 
consensu. 

VENERIS ' XXVI SEPTEMBRIS 1578. 

De Schouteth , nomine officii , aenleggere ; contra Peeter de 
Puttere ; partes hinc inde reprocherende ende salverende , employ
eren _ generalia juris pro et contra. Judicatum rlat partes sullen 
hen verbael bedinghde overge\·en ende furneren ad 8°, ende zal 
den thoon hinc inde geleyt worddlln gehouden als debite geleyt , 
de consensu partium. 

Verbael bedinghde voer mynen Heere den Schouteth , nomine 
officii , aenleggere , teghens Peeter de Puttere , gevangene ende 
vet·weerdere. 

De voornoempde aenleggere , navolghende ende tot volrloeninghe 
van.Uwen Eerw. appoinct<".mP.nie , dirigerende by gescr:fle de verbale 
dinghtale van zynentweghen ter Hoogher Vien:ch:1eren alhier , in 
respecte ende tot laste des gevanghen ende verweerders , in desen 
gedaen , seeght tselve geweest te zyne in substantien aengaende ende 
inder manieren navolghende : 

i .  

Inden iersten , a l  eest d a t  hy gevanghene ende verweerdere was ende 
is  een poortere deser stadl , ende oyck voer zulcx , naervolgende den 

• eedt vande selve zyne poorterye , schuldich ende gehouden dese 
stadt ende borcht metten Borchgrave ende borchtlieden nae zyn 
beste vermoghen te hel pen hoeden , wachten ende alsoo beschermen ; 
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ij .  

Desen nochtans al nyettegenstaende , alsoo de Spaenschè brant
stichters , moorders ende roovers dese stadt hadden innegenomen , 
de verweerdere ende gevanghen in desen hem heeft vervoirdert nyet 
alleenlyck de goede borghers ende ingesetene deser stadt te verlatene ; 

i ij .  

Maer oyck de voornoempde Spaenssche branlstichlers , moorders 
ende roovers aen te hanghene , deselve int rooven tassisterene 

iiij .  

Jae , dat erghere is , deselve l e  dirigerene ten huysen vanden 
anderen hackers ende andere persoonen den gevanghene e�de 
ver weerdere bekent zynde , de deuren vande huysen derselve te 
hebben doen ende hel pen openloopen , ende daernaer rooven van 
allen tgene dwelck hem heeft goetgedocht end e bel ieft . 

v .  

Vanden selven rooff oyck mede genyedt· ende zyn proffyt gedaen , 
nyet alleenlycken tot verdruckinghe maer oyck totale ruyne vande 
selve goede borgheren ende ingesetenen deser stadt. 

vj . 

Hebbende oyck eenighe vande borghers , geduerende den voors. 
saccagemenle , gedreycht te doerstekene , ende oyck zyn moordadich 
dreygement soude hebben geeffectueerl ende volbracht indyen hem 
tselve nyet en ware beleth geweest by eenighe vanden anderen 
brantstichters , moorders ende roovers , die , in respecte vanden 
selven goeden borgheeren , meer genaden waren bewysende dan de 
verw eerdere in desen se! ve. 

vij . 

Gelyck allen tselve van weghen des aenleggers , den rechte genouch 
zynde , is gethoont Lyde waraehtige ende necessario concl uderende • 
affirmative depositien vanden geluyg-hen by hem in deser zaecken 
geproduceert. 
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viij 

Sulcx dat oyck daeromme daenleggere zal behooren tobtinerene 

inde conclusie capitale by hem tot laste desselfs verweerders ende 
gevanghenen in desen genomen. 

l X .  

Sonder dat eenichssinls staet te leltene opte pretense reprotche van 
weghen des verweerders daerteghens verbalycken gedaen , als 
wesende by hem in  maten ende vueghen ter quader trouwen ende 
calumnieuselyck versiert , ende totten dyen oyck nyet hebbende 
eenige apparentie noch gelyckenisse der waerheyt , gelyck Uwen 
Eerw. tselve oyck l ich telycken zullen bevitHlen ,  lesende de warach

tighe affirmative depositien vande geproduceerde getuyghen dessel ffs 
aenleggers. 

x .  

Ende dat oyck nae recht nyet e n  i s  te presumerene dat allen ende 
elcke de voers. getuyghen des aenleggers souden hebben gepostpo
neert , oft oyck wil len postponeren , Godt ende henlieder eeuwighe 

salicheyt , ende alsoo deponeren yedt dwelck soude wezen buyten ofte 
contrarie der waerheyt. 

xj . 

Besundere oyck geconsidereert datter nyemant en is vande selve 
getuyghen die met oft vuyt henlieder depositien eenich voordeel ofte 
proffyt can genyelen , hebben ofte yerwachten i n  eenigher manieren . 

xij . 

Ende dat oyck notoir ende resolut is nae recht, quad nemo pnesu
matur esse immemor ceternce suce salutis, et propterea prcesumitur 
etiam pi·o jw·amento , scilicet quad aliquis non juret nisi verita
tem . L. ff: § Et licet. C. ad L. Jul .  repetund , et c .  Sancimus i. q. vij . 

x iij . 

Ten anderen soo en mach oyck in  deser zaecken egheenssints wor
den geleth oplen pretensen thoon van weghen des verweerders i n  
deser zaecken geproduceert , als wesende respective zynen oom , 
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stieffvadere , solliciteerders ende procureur desselfs verweerders , 
mitsgaders oyck de arbeyders , waghelieden ende andere , die den 
verweerdere ende gevanghcne , ten t yde vande voorzeyde zyne roof
vinghe , hebben geassisteert ende behulpich geweest , jae oyck eenighe 
van hun mede gerooft ende oyck daeromme egheenssints admissible, 
noch te geloovene , als getuyghen . 

xiiij . 

Te min oyck geconsidereert dat deselve prinCipalycken hebben 
gedeponeert vanden pretensen goeden name des"elfs verweerders 
ende zyne ouders , ter causen vanden welcken de verweerdere alhier 
nyet en is gevanghen noch en wordt aengesproken , maer alleenlyck 
ter causen vande voors. zyne enorme delicten . 

X V .  

Nyet arguerende oyck dat eenighe vande pretense getuyghen des 
verweerders , ende specialycken die hem inde selve delicten hebben 
geassisteert , syn dérselve 

_
delicten a:engaende negative deponerende. 

· xvj .  

Gemerckt dal opde selve negative depositien nae recht egheenssins 
en staet. te lettene , mits de warachtige affirmative depositien vanden 
getuyghen desselfs aenleggers. 

xvij . 

Ende dat al notoir ende resolut ·is nae recht " quod magis credi
tur duobus testibus affirmativam afferentibus , quam mille nega
t�vam proponentibus . secundum Bar. in L. Heredes palam nu0 7 · 
ff. de testament . ,  ubi etiam ait , quod magis statur uni affir
manti quam mille negantibus , unde si mille dicerent : nos non 
audivimus , nos non vidimus , nihil ad propositum. 

xviij . 

Sulcx dat oyck daeromme opten voorseyden pretensen thoon des 
verweerders in deser ,;aecken egheenssints en staet te lettene. 
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CONCLUSIO.  

Mits allen den welcken , concl uderende , persisteert daenleggere 
alnoch byder conclusie van zynent weghen in deser zaecken ten 
principalen genomen , in en1le op al etc. 

VLIERDEN i , quatenus ju ris , 1578. 

VE:-IERIS TERTIA ÜCTOBRIS 1578.  

De Schoutelh , nomine officii , ae�leggere , contra
. 

Peeter 

de Pu-llere . . . .  ; mits den crancken getale vande Heeren , syn dese 

saken g-econtinueerl ad 8°. 

VE :-IERIS xa ÜCTOBRlS 1578. 

De Schoutet , no mine officii , aenleg�ere , conl l'a Peeler de 
Puttere . . . . . . .  ; mils den crancken getale vande Heeren , syn 
dese sa ken �econlinueerl ad 8° ende Peeter de Putt ere . . . • . . . . .  
i s  geexcuseert van personele comparitie , mits synder siecten , 
sonder prej udicie van deser Vierscharen recht. 

VENERIS XVII ÜCTOBRIS 1 !)78. 

De Schoulelh , nomine of(icii , aenleggere contra Peeter d e  
Pullere . . . . • . . •  ; mits d e n  crancken getale vande Heeren , syn 

dese saken gecontinueert ad acta . 

VENERIS XXIIII ÜCTOBRIS 1578. 

De Schouteth , nomine officii , aenleggere conti«t Peeler de P ut-

' L'échevin Balthasar van Vlierden. 

8 
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t ere . . . . . . . . .  ; mils den crancken getale va n1le Heeren , zyn dese 

saken geconlinueerl ad 8°. 

V E :'> ERIS SEPTIMA NOVEM BP.IS  1 57�. 

De Schout.e l h , no mine officii , aenleggere , contra Pèeter de 

P uttere . . . . . . . . . . . . . ;
'
syn dese sak.en gecon\ inueert ad 8°, m i ts 

den crancken getale vande Heeren.  

XIIJ I NOYEMBRIS 1 578. 

De Scho ullelh , nomine of!icii , aenleggere , tegens Peeler de 

P u l lcre ; is  dese l:'ake geho1:Jden in advise. 

Vl'::'>ERIS XXI NOVEMBRIS 1 578. 

De Schou leth , no mine officii , aenleggere , contra Peeter de 

P u ttere . . . .  . "  . . . . . . .  ; mid ts  den crancken getale vande Heeren , 

syn dese saken gecon linueerl ad q uindenam. 

VENERIS XII ÜECEMBRIS 1578. 

De Schoulel , nomine officii , aenleggere , contra Peeter de 
P u llere . . . • . . . . . . . . .  ; mits den crancken getale vande Heeren , 

syn dese saken vuytgestelt ad Mácu rii pro:i:imre. 

M ERCURII  x Vll DEC EMBRIS 1578. 

De Sch1mlclh , nomine officii , aenleggcre , có 1 1 t 1·a Peeler de 
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Puttére ; mils dabsentie van Meester Jan de Pape , is de sake 
vuytgeslelt ad Veneris proximce. 

XIX DECE�lBIUS 1 578. 

De Schoutteth te.;ens Pe3ler de  Pu llere ; mils dabsentie van 
Meester Jan de Pape , soe is dese sake gecont inueel'! ad 15•m : 

VE�EIUS 2 Ü!'<UARII 1579. 

De Schouteth , nomine offici i ,  aenleggere, contra Peeter de 
Put tere ; mils dabsent ie  van Meester Jan de Pape , is de sake vuytge
stel t ad So. 

VE:-!ERIS IX JA �UARII 1 579. 

De Schouteth , nomine officii , aenleggere , contra Peeter de  
Put  tere . . . . . . . . . . . .  ; mi ts  den crancken· getale vande Heeren , syn 
dese sal<en vuytgestelt ad 8° . 

XVI JA�UARil 1579. 

De Sc:houlleth t egènS Peelèr de Puttere ; mils der absentien van 
Meester Jan de Pape , is dese sake vuytgeslelt ad 8<>. 

VE:'(ERI'3 XXII JA:-<UARJ! 1579. 

De Sd10utelh , nominc of ftcii , aenleggere , contra Peeter de  
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Putlere . Judicatum dat daenleggere , omme geconcl udeert Le heb
bene in vuegen ende maten als hy heeft gedaen , nyet en i� ontfanck
baer , maer dat de verwerdere , binnt'n sonneschyn , hem sal porren 
vuyt deser stadl van Antwerpen , ende b innen den derdden daege , 
vuyte MerckgraefTschap derzelver ende daervuyte .conlinuel yck bly 
ven g�duerendc syn leven lanck , opte galghe.  

XVI I .  

Condamnati on d e  Laurent van Ae lst aux ga lères 
du roi .  

Pendant les  journées de Ja Furie , Laurent van Aelst, 
nalif de Termonde , avai t ,  suivant l'ade d'accusation , 
attaqué un sol dat des É lats , e t  non content d'avoir déva
lisé ce militairn,  au point de lu i  avoir enlevé même ses 
haLils , l 'avait l:khement assassiné e t  s'étail puLliquement 
vanté d'avof r commis ce meur tre .  

Certes c e  crime entrainait la peine capilale , mais i l  est  
probable que les avocats de l'accusé firent valoir des cir
cónstances atlénuantes , car van Aelst ne fut condamné 
qu'aux galères de l 'É l.at pour le temps de deux ans ; tonte 
tèntative d'é-vasion <levant être puni de mort .  

Voièi la  sentence extraite du Correctieboeck der stadt 
A ntwerpen , des années '1569-16'1 4 : 

Ccron·igeei·t b!J Jonckeren Symon ran den We1·ve , Scli ouleth , 
Borgennecste1·en , Scepen en ende Raidt der stadt t'a n A n twer

pen , opten eersten Mw·t ii 1578. 

Laureys van Aelst , geboren van Dermonde ; overmits hy  hem 
heeft rnrvoirdert, t en Lyde varnlen saccagemenle rleser sladt , sekeren 
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soldaet dienende qen Sla\ en zyn gel! enJ e  cleederen aff te nemen , 
ende hem heefl gevanteert densel ven vermoort te hebben , sal d aer
om me werden ges tel t o pde galeyen in d ienste van Syne Majesteyt  

ende deser stadt , den l yt va n t wee jaren " opde pene , ingeval le hy 

daer van breeckt ofl  loopt , op aen zyn l y ff arb itra l yck gestraft te 
werden . 

XVJ I I .  

C ondamnation de  Penino de  Penino. atix galères 

du roi. 

Les faits à charge du Lucquui::; Pcnino de Pen ino él:l ient  
pour ainsi d ire pareils à ceux im putés à Pierre de P uttere et  
à Laurent van Aelsl ; suivan t l'acte d'accusatio1 1 , il se serai t 
joint aux Espagnols pendant les j ournées de la Furie et  
l'épée à Ja main , i l  aurait p articipé au� massacres et aux  
pi l lnges <lont An vers fut  le théàtre . Son accusateur  principal 
é tai t le drapier Francisco Langasco ; i l  essaya par conséquent 
de  détru i re la valeur des déclaralions de ce dernier en rac
cusant à son tour de  banqueroute et de vol au préj udice de 
Thomas Fiesco . Cet ex pédient cependant n e  réussit pas 
com plèlement ; après trois mois de débats , le trilmnal déclara 
le 20 j uiq 1578 , que l'écoutêle n 'était pas recevable qua1 1 t  
à ses conclusions tendant à la  mise à mort de Penino de  
Penino , mais condamna ce dernier aux  galères de l '  Élat 
pendant une période de s ix  années. 11  est probable que 
Ie cou p<1Lle eût. préféré à cclle senle11ce une exécution 

c < t  pilale.  
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VENEHIS xxna MAnTII 1 578. 

De Schoulhet , n omine officii , aenleggere , teghens Penyn de 

Penyn ,. Lucois ; actor , overmits de ven.verdere hem heeft vervor

dert , opten IIII November 1 576 , metten Spaengnaerden opter 

straten te  1 oopen , met eenei:i bloot en ra ppier , ende dezelve te helpen 

moorden , rooven , a l  naerd ere Llyckende liyde feyten scriftelyck 

overgegeven , concludit capita liter, oft an<lersins etc . ,  cum protes

tatióne ; 1·eus obtimlit cppye ende dach om tar.dtwo1 den ud qli in

denam. 

VENERIS IllI3 APRILIS 1 578. 

De Schouthet , nomine officii , aenleggrre , lcghcns Penyn de 
Penyn . Reus , in persoone antwordende, concluderl lol nyet  ontfancke

lyckheyt ties aenleggers , cum expensis , oft ten mim:ten , ingeval I e  

com pensatie , d a t  hem zal wer<len bewesen zyne oncoslen , sustine

rende dat daenleggere sa! sculdich wesen den denunciateur t e  

noemen. Judicatipn dat partes zelen comen ten lhoone a d  octo , 

pro primo termino. 

VENERIS XVIII• A PRILIS 1 578. 

De Scou tet h , nomine of(icii , aenleggere , t eghens Penyn de 
Peny n  ; actor zal  scu ldich z� n zynen l hoon ad quindenam , pro · 

omne te1·mini , ende zal vnrls de gevanghene moghen zynen thoon 

a ffleyden rnir Scepenen ordir.arie , !'onder prf'j udicie der Vierscharen 

rechte . Ende den thoon prreparato1·ie geleyt , zal gebracht werden 

inde secretarye alhier. 

23 MAii 1578. 

De Schouteth , ·nomine officii , aenleggere , tegens Pen in d e  
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Penino ; partes sullen affleyden h un n e n  t hoon ex co11se11su , sonder 

prej udicie vande voiq;aende a ppoinctemen len , ad octo. 

VENEHIS IX• MAil 1 5i8. 

De Schou thel , nomine o((icii etc . ,  teghens Penyn d e  Pen yn ; 

actor renonchecrl van t hoone pro salt:o dat hy ad ti·iduum zal . in

bringhen.  

XVI MAII 1 578. 

De Schoullet h ,  t eghens Pennyn de Penino ; naedemael de thoonen, 

va n des aenleggers ende verwerdèrs wegen , ter Vierscharen open

liaerl yck &yn gelesen geweest , soe hebben de voers. part yen h inc 

inde gereprocheert generalia. j u r is pro et con tra , em ployerendc 

ncto1· synen t hoon voer reden van i m pertinent ie , de verwerd ere 

i m plorerende of/it ium Domin ol'u m .  Reu s , reprocherende, dicit 

gene1·alia ut  supra , em ployerende den !hoon by hem in dese sake 

geproduceert tot de�truclie vanden !hoon des a·enl eggers , seggende 

. o yck dat Francisco Langasco , get u yge des aenleggers , is in dese 

rnke formele pari ye ende synen accusateur ,  de we lek oyck is  een 

bancqueroetier ende die !anderen tyde eenen Thomas Fiesco heeft 

o n l d ragcn sekere laken die  hy hem t e  bereyden h adde gegeven , 

seggende daerom dat men op synen t h oon geen regard en sal nemen , 

p resenterende eet dat h y  tol Parys n yel  en geweest dan omtrent 

III  jaeren ende een halff geleden , da er hy  metten post daerd ucr 

passeerde , ende dat h y  daer niet langcren bleeff dan h y  syn pasl

poorl haelde. Sal verende , dicit a ct01· te employeren generalia 

jw·is pi·o , ont kennende fa cta ex parle rei geal ligeert in  m�ten 

ende vuegen , salvo jure impertincnti .  Dicit reus , salverende ,  

g1rneralia .fw·is . Partes h inc inde versuecken recht ende sul len 

hen si  utken col ligeren ad ti·iduu m  , ende is den verwerd ere <l ac h  

bescheden ad octo .  
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XXIII MAil 1578. 

De Schoulteth tegens Penyno de Pinino ; is dése in advise gehouden 
ad octo. 

XXX• Mrn 1578. 

be Schouteth tegens Penyn de Penino . . . . . . . . . . . . .  ; mits den 

crancken getale vande Heeren , syn dese gevangen, vuytgestelt ad 

L unm naestcomende. 

VI JuNu 1578. 

De Schouteth conti·a Pinneno de Pinneni ; is prima vice gehouden 
in advise ad octo. 

XIII JUNII 1578. 

De Schouteth contra Pen�·n de Penyne . . . . . . . . . . . . . ; mits de 
era nekte rnnden getale  vande Hecren , syn dese sak( n gecontinueert 

ad l'eneris proximre. 

XX• JuNn ·1 578. 

De Schout eth contra Penyn de Pen�·ne ; judiccitum dat daenle:;
gere , om geconcludeert t e  hebben capita liter , in vuegen ende maten 
als hy heeft gedaen , nyet en is ontfanck haer , maer dat de verweer

dere sa! den t�·t van sei;se jaeren gestelt wordden opte galleye , ten 
dienste van Syne Majesle y t , opte pene vande galge, ende sal · de 
verwerdere Linnen middelen lyde blyven in hachten. 
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XIX. 

Bannissement de Joachim van Lintstede. 

I l  résulte des pièces du procès intenté le 22 mars 1 578 
par l 'écoutête · d'Anvers à Joachim van Lintstede que eet 
individu , ancien militaire , était au moment de la Furie , 

palefrenier au service de certain A lbert Hossaert , officier 
du régiment du comte <l'Eberslein . 

L'écoutête accusait van Lirrlstede d'avoir , conjointement 
avec les Espagnols , attaqué et pillé la maison d' un citoyen 
d'Anvers nommé Jean Boer et demandait , conformément 
à la loi , la condamnati011 du prisonnier à la peine capitale. 
Van Linlstede nia les faits et prétendit que Ie 4 novembre 

· son maître fut assommé par le:,; F.spagnols dans la Cam mer
stra te , aujourd'hui la rue des Peignes ; pour avoir la vie 
sauve , l'inculpé s'enfuit Yers la Bourse anglaise, ou i l  ren
contra Ie maître d'hótel du colonel Polhreiler, qui l'informa 
de la mort de Hossaert el Ie conduisit dans la maison de 

Jean Boer pour qu'il la gardàl  en compagnie d'aulres per
sunues dont il oublia  de citer les noms . Ittant reslé d a 1 1 s  celte 
demeure , jusqu'au luudi , il voulut s'en aller , mai::; il fut 
invité à y rester par Jean Boer lui-rnème , qui lui promit 
un pourboire. Le mercredi su}rnnt, les Espag11ols attaquèrent 
la maison et en fixèrent la rançon à cent daelders don t ils 

. donnèrent vingt à van Lintstede ,  que celui-d , dit-i l ,  n'osa 
refuser de peur d'ê tre traité en e1 1nemi. 

L'écoulête n'accepta aucunement les explications de van 
Lintstede, et les juges reconnaissant que les fai ts . n'étaient 
pas suffisamment prouvés, décidère11 t  que les part ies seraient 
ad rnises à produire leurs témoins à charge et à décharge. 

Le tribunal enten dit les rapports de Jean Boer et de su 
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femme et l 'audience d u  23 mai 1578 fut consacrée à ! 'exa
men des contradictions qui pourraient ex.ister entre les 
déelarations des témoins et cel les de l 'accusé. 

Jean Boer et sa femme avaient dit qu' i ls a\'aient  payé 
cent daelders de leur rançon , som me de laquel le  van Lint
stede uvait reçu la c inqu ième p a rtie ; l ' incuivé recon nu t Ie 
fait , mais il récusa la déposi l ion des témoins pour aulant 
4u 'el le était contraire à ses aveux ; d 'ai l leurs , d isait-il , les 
deux témoius n'étaient pas m ajores omni exceptione, puis
que , d 'après les lois eu vigu eur , une femme n'était pa:; 
major in casu criminali , et Ie mari étant appelé en cause 
par le prisonnier l ui-même , devai t  ê tre considéré comme 
déposan t ex affeclione .  

De plus l 'accusé se prévalu t  de l 'urlicle 1 de la  Pacifica
tion de Gan d ,  par leq uel tous les méf'aits et inj ures étaient 
remis , nonobstant ! 'art.  V I I  d e  l '.É'dit perpéluel de Don 

Juan , qui faisai t une réserve quant à la pm1i lion des hom
m es de guerre. 

Enfin le 6 juin 1578 , le tribunal fi t con n ai tre sa sentence ; 
i l  d écl ara que l'écoutête n 'était pas receval.J le dans ses con
clusions quant à l 'application de la1 peine de mort , mais 
que l'accusé serail l.Janni à perpétuité du marqu isat d u  

S t .  Empi re , sous peine d'être exécuté par la hart. 
Avant Ie coucher du soleil , van Lintstede se trouvait 

hors de la  j u ridiction de l 'écoutête-maregrave d ' Á nvers . 
Voici les p ièces du procès ex lraites du Fierschaerboeck 

d 'Anvers : 

VE:-<ERIS XXII• MA RTII 1 578. 

De Scout het , nom ine of(trii , aenleggere , t r�hcns Joch i m  Lin -

si.ede. ; acto1· , overmits de verwerdere , metten Spaengaerden , 

roovers deser starl t  1 hem hee ft vervonlert seker hU)'S ,·:.rn Jan Boer , 
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alhier , inne t e  nemen ende hel pen pl underen , concludit capitaliter , 

ofl anderssins , cum p1·otestatione.  Ret1s obtinuit copye ende dach 

om land t  worden , ad q 1 1 indcnam .  

VE:-;ERrs n n• APmus 1 578. 

De Schou te th , nomine of{iái , aenl eggere , t eghen s Jocl 1 i m  

Lintstede ; gccontinueert a d  prima m . 

XI APRJLIS 1 578. 

De Scout hel , nornine officii , leghens Jochim Linstede ;  gecon t i
n ueerl ad octo , mils  den crancken geta le vamle Heeren . 

VENE!HS XVIII• A PHJLIS 1 578. 

De Sco u t el h , n om ine offi c i i , acn l l'ggere , teghens Jochim Lint
stede ; geconlin ueeert a d  quinde1 w m , propter dP[ect u m  adL'oca t i .  

2°  M A I I  1578. 

De Scou l et h , nomine of{i cii , acn leggcre , teghens Joch i m  Linl 
stede ; reu11 concl udert tol  n yet o n t fa n c k l yckheyt , in vueghen ende 
maten , cum expen sis , segghende warach l ich te  zyne d a l  a l zoo h y  
ged ienl heeft eenen Ael brech l  H ossaerl , d ewelcke inde Ca me�tra le 
Î!:i aldaer Yande Spaegnaerden dootghesiaghen , als wesencle onder 
lregi ment van Oversteyn , soo is  h y gevanghe.ne geloopen aen d Engel 
sche Borsse , om zyn lyff Ie zal veren , aldaer h e m  t e  geinoete 
gecomen zynde den !tof meester van Pol wyler ende van hem verslaen<le 
d a t  zynen voirs. Ileere dootgeslaghen was , heft hem met hern 
g-enomen ende geleyl ten huyse van Jan Boer , ten eynde dal h y  tzelve 
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smaendaechs , heeft alsdoen van daer willen trecken , dwelck siende 
de voiri" . Jan Boel , heeft hem gL·beden aldaer te willen' Llyven , hy  
zoude t.em eenen drinckpenninck gegheven , sulcx da t  hy daer geble
ven is tot swoèndachs toe , zonder dat hy aldaer eenighe insolentie 
oft outragie heeft ged'aen , hebbende alleenlycken genomen XX 

<laelders , dwelcke de Spaengnaerts hem vyndende hem voirschoten 
vande hondert daelders hen voirschoten , dye nyet en heeft kunnen 
g-erefuseren tontfanghen oft anrlers souden zy hem hebhen gehou

den voir vyant .  A ctor persistit ut an te , daertoe vueghende dat 
de  gevanghene zelve bekent heeft dat hy ten tyde vanden saccage

mente in gheenen dienst geweest en is , versueckende te comen ten 
t hoone. Reus , al en i s  hy  inden dyenst nyet geweest als soldaet , 
soo is hy nochtans geweest in dyenst vanden voirs . Hossaerl als 

zynen palfenyer. Judicatum dat partes zelen h inc  inde hennen 
thoon affleyden , ad primam , prv omni term ino. 

VE:SERIS IX• MAII  -1578: 

De Scouthet, nomine offi cii, etc. aenleg:,.\"cre, teghens Jochim Linl
E tede ; acto1· zal sculdich wesen zynen !hoon aff te leyden ad octo , 
alius zal men recht- doen , ende consenteren part yen m alcanderen 
h ennen thoon te mogen leyden inde examinalie , sonder prej udicie 

der Vierschaeren recht .  

X V I  M A u  1578. 

De Schoulelh co11tra Joach im Linstede ; 1·e11s f'al reprocheren 
ad oclo , ende is op nu den !hoon des aen!Pggcrs gelesen ter Vier
scharen alhier. 
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XXIII �1Au 1 578. 

De Scho ultelh contra Joachim Linstede ; reus , reprocherende , 
accepteert quantwn pro de deposit ie van Hans Il9el , voer soe vele 

hy heeft verclaert het rantsoen vande hondert d aelders gemaeckt 
met le Spaeniaerts die syn huys hebben innegenomen ende dal hy 
paert daeraff ontfangen heeft by ordonnantie 1·ande selve Spaeniaerts , 
dewelck anders nyel en is g-ebuert dan soe hy , antwoordende , heeft 
geseyt ,  ende voer soe vele de getuygenis!'e anders soude mogen woerd
den verstaen , seyt dat  beyrle de getuygi!n nyct en syn majores omni 

e:cceptione , gemerckl deene is een vrouwe , d ie n yet en is majo1· in 

casu ci·iminali ende den andere seyl hem selffs geimitecrt te syne 
byden gevangen ende alsoe deponerende ex affectione ,  ende den 
:rndere inden selven gevalle beroep t  hem op d i erste art icule vande 
Pacificatie van Gendt , byde wekke dat al len inj urien ende misda
den , sonder eenige di�tinctie , wordden geremi tleert , nyet tegen -
staencle hel VII• arlic u l c  van dordonnan l i e  geint i tul eerl : « Eeuwich 
edict ende geboth etc , >> aengaende de punitie van dorloochsvolck 
hy Don Jehan aldaer gereserveert , dewelck nu l ende d aerop men 
geen recht en behoort te doen , vuyt redenen verbaliter geallegeert. 

Actor , reprocherend e ,  dicit generalia juris. Judicatum dat par
t yen hen stucken sullen coll igeren ende furneren ad 8° , om alsdan 
recht g-edaen te wordden.  

XXX• MAII  

De Schouleth tegens J oachim van Li nstede . . . . . . . . . .  ; mils den 
cr:rncken getale vande Heeren , syn dese gevangen rnytgesle l t  
ad Lunce naestcornende. 

Il  JUNII '1578 . 

(Is) de voers_ . gcra ngcn gccompareert ende m i ls den crancken 
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g ,  tale vande Scepenen , soe ( is) dese sake gccontinueert a d  octo. · 

V I  J UNII 1.578. 

De Schouteth contra Jocl i im van Linstede ; judicatwn dat 

daenleggere , om geconcl udeert te hebbene i n  maten . ende vuegen 

als hy heeft gedaen , nyet en· is  ontfanckbaer , maer dat de gevangene , 

Linnen sonneschyne , hem sal vertrecken vuyle deser stadt , ende , 

binnen den derdden dage, vuyten Marckgraeffscha p dersel ver , ende 

daervuyte syn l even lanck geduerende te blyven , opte gal ghe.  

XX. 

Bannissement de  Marguerite C laessens. 

Quoique portant un nom llamand , Marie Claessens était 

une Allemanrie ; elle cornptait au nombre de ces misérables 
créatures , qui pendant les journées de la Furie , avaient 
suivi les bandes espngnoles pour s'approprier dans la 
débauche les fruits de leurs actes de brigandages . 

Plusieurs vols lui étaient imputés. Le magistrat , usant 
de clémence à son égard , la s:mva de la  peine capitale , 
mais la punit d'un bannissemeut de six ans , sous peine cle 
la ffagellation et de Ja marque. 

Nous extrayo11s l a  condamnation suivante du Correctie
boeck der stadt Antwe1·pen , des années 1569-1614 : 

Geco1·1·igee1·t by Joncke1·en Symon vande Werve , Schouteth , Bu1·

gemeesterea ,[Schepenen ende Raidt dei· stadt rn n A ntwerpen 

opden vyffden April is a m w  X Vc LXX VJJJtich .  

Margriete Claessens , e e n  Duyl sch , overrnidts zy suspect is  van 
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d iversche <l ieverye gecornm it teert te hebbene ten tyde vande 
Fui·ie , ende den Spaenschen soldaten aengehangen te hebbene , 

sa] porren , bynnen sonneschyn ,  vuyter sla<lt ende vryheyt , 

ende, bynnen den derden ilaghe, v u ylen Marcgraefschappe van Ant 
werpen , ende hlyven daer cont inuclyck v u yte , . den lyl  van �es jaren , 

optie geessel inge en le d\lrantteycken . 

XXI . 

Acquittement de  Veyt Merringher. 

Le procès intenté à Veyt l\ferri ngher est des plus remar
quables . Ce militaire était  accusé d 'avoir, Ie jour de l a  Furie , 
en compagnie de quelqu�s soldats , brisé à cou ps de hal l e
harde la porte de la demeure d e  Louis de B ruyn , sise à la 
Place de Mei r ,  e t  cl ' être entré de force dans celte maisou 
pour la rançon de laquelle il avait exigé Ia somme de six 
cents florins ; i l  a\'ait reçu en ::i rgent 1 10 florins e t  Ie rcste 
en meubles de valeur.  

A I'audience d u  '18 avri l 1 578, l 'écoutête, après avoir exposé 
les fai ts , req-µit l 'application de la peine de mort , mais le 
tribunal crut prudent de  renvoyer la cause à q uinzaine .  

L e  9 mai , i l  fut déddé q u e  l e s  parties seraient a d  mises 
à -produire leurs preuves à cha rge et  à décharge ; un mois 
plus tard, Ie  20 j ui n ,  nous voyons ci ter Ie seign e u r  <le Cham
paigny et Ie gou \'erneur général don Juan d'A u t ri che qui , 
dans une lettre adressée à l' écou tête et dans une apostille 
apposée sur une requête, prireut  la défense de l'accusé.  
Que disaient dans leurs écrits ces l iauts personnages ? Nous 
l'ignoron s , mais dans sa séance du 27 j uin le banc éch evinal 
décida q ue , e n  égard à lcurs cl éclarations , les conclusiull::; 
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de J 'écoutête étaient rejetées et �es frais du procès réglés 
compensatis expensis ; Merringher fut reläché sur le champ. 

Voici les ex traits <lu Vierschaerboeck : 

VENERIS XVIII• APRILIS 1578. 

De Scoulhet teghens Veyt Merringher ,  gevanghene ende verwer

dere ; actor , overmits de verwerdere hem heeft verrnrdert , ten daghe 

vanden m iserablen saccagemenle deser stadt , hem te vinden , met 
· noch eenighe andere soldaten , ten huyse van Loys de Bruyne , 

ges I aen inde Meere alhier , ende gewell ycken ende forlselyck met 

eender hellebaerden opde deure te loopen , ende dye deursteken ende 

opgebroken , ende lvoirs. huys t e  rallbonneren voirde som me van 

zesse hondert guldenen , hebbende comptant in  m indernisse daerop 

ontfanghen 1°  ende X gulden , ende vorde resle zekere couffere met 

meubel en aenveert , concludit capitali!er , ofl a ndersins etc. , cum 
protestatione etc. Reus respondebit ad quindenam. 

MARTIS 6•  M AII 1578. 

De Schouteth , nomine officii , contra Fyl Meeringher ; 1s oock 

gecontinueert ad Veneris proximce. 

VENERIS IX• MAII 1578. 

De Scoulhel , nomi11e officii , aenleggere , teghens Fyt Meringher ; 

reus verclert gedupl icert te hebben. Partes hinc iiide zelen comen 
ten thoone ad quindenam pro primo , ende consenteren part yen 

malcanderen hennen lhoon te mogen leyden inde examinalie , sonder 

prejudicie der Vierscharen recht. 
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XXIIIa M.rn 1578. 

De Schoultelh contra Fyt Meringer ; actor verclaerl synen !hoon 
affgeleyt te hebben. Reus is versteken van thoon , salvo wat hy 
binnen 8 daigen sal innebrengen , sa! ex gratia ontfangen wordden. 

xxxa MAii 1578. 

De Schouteth tegens Fyt Meringer . . • • • . • . • • . • . •  ; mits den 
crancken getale vánde Heeren , syn dese gevangen vuytgestelt ad 
Lunce naestcomende. 

II JUNII 1578. 

(Is) de voers. gevangen gecom pareert ende mits den crancken getale 
vande Scepenen , soe (is) dese sake gecontinueert ad octo. 

VI J UNII 1578 . 

De Schouteth contra Fyt Neringer ; reu1 heeft versocht nomina 
et cognomina testium , om te reprocheren ad octo. Et ita judi
catum. 

Xlll JUNU 1578. 

De Schouteth contra Feyt Meringer . . . . . .  ; mits de cranckte 
vanden getale vande Heeren , syn dese saken gecontinueert ad 
Veneris proximce. 

9 
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XX• J UNII 1 578. 

De Schoute th contra Feyt Meringer ; reus , reprocherende , seet 
dat by employeert general-ia jw·i.s contrn , ende besundere , onder 
andere , dat des aenleggers thoon i s  impertinent ,  mi tsgaders oock 
de feylen daerop datse syn overhoort , dwelck is blyckende vuyten 
reilenen begrepen inde m issive gescreven byilen Colonnel Schampai

gny , gesonde
.
n aen mynen Heere den Marckgrave alhier , die alhier 

openhaerlyck is gelesen gewees t , mitsgaders oyck uyt d iergelycke 

remonslrant ien ende redenen byden selven Heere Schampaigny 
gt>sonden aen Zyne Altèze . ende principalycken oyck uylen bevelen 
van Syne Hoocheyt gestel t inde marge vande sel ve remonslrancie , 

irnde concludit tot  relaxatie , ut ante . 

X XVI I Jmm 1578. 

De Schoutet , no mine of(icii , confra Fcyt Meringer ; pari yen 

versocht hebbende recht , est judicatum dal daenleggere , om 
gecC1ncludeert te hebbene capita liter in vuegen ende malen als hy 
heeft gedaen , nyet en is ontfanckbaer , besundere gelelh hebbende 
op hel scryven van Mon�ieur de Scharnpaigny ende dappostil l e  
van Zyne Hoocheyl , compensatis experisis . 

XXI I .  

Condamnation à mort de Jean Peeters . 

.T ean Peeters , de Bailleul , en Flandre , avait confessé ses 
crimes tant sous Ie ciel bleu 1 hors du Bourg que <levant . 

! << L'art. 4 du t itre X I V  de Ia Coutume d'Anvers est conçu comme s11it : « Item 
les confessions et aveux qu'un dérinquant a faits à la torture, ou hors de là dans 
'" prison . s'il les fait dans une stricte détention, ou àilleurs dans Ie Steen, .fut-ce 
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ses juges au Vierschaer. Au servi.ce des Espagnols , i l  
avai t , pendant le sac de la ville , coopéré dans les rues à 
l'assassinat de plusieurs habitants d'Anvers . 

L'examen de sa cause fut de courte durée . Le 9 mai 
1578 l 'écoutête réclama coritre l'accusé la peine capitale et ' 
dans la même séance , le banc échevinal senlentict que 
l' officier du duc était complet en son action .  

L'exécuti�n du coupable eut  lieu le  lendemain à la  
Grand'Place. Nous extrayons du Vierschaerboeck l a  com
damnation suivante : 

VENERIS IXa MAii 1 578. 

De Scouthet , nomine offiii , teghens Hans Peeters , van Belle ; 
Actor , overmits de verwerdere hem heeft vervordert , ten tyde vanden 
saccagemenle deser stad! , in dienste wesende vande Spaengnaerden , 
sekere persoon en met zyne com pl icen te vermoorden opter strat1m 
alhier , naer

.
der Llyckende Lyde eyghene confessie des verwerders , zoo 

op te Borchtbrugghe als elders , conclud-it capitaliter. Postea visis et 

lectis confessatis rei , actor gewesen volcomen van zynen vermete. 

En marge du registre le mot ExECUTIO. 

XXIII.  

Procès de Pedro de  Casti l lo .  

Pedro de Castillo , Espagnol de naissance , avait fait 
partie des bandes révoltées d' Alost qui , le 4 novembre , 

en présence d'échevins, toutes les confessions par lui  ain:;i faites ne peuvent ni n e  
doivent lui  être préj ndiciables, à moins q11'il ne com paraisse devant échevins d e  
l a  ville hors d u  Steen ou de l a  pri:;on , et même hors du Borcht , et fasse ces 
confessions devant échevins sous Je ciel bleu. et hors· de toute détention et de 
tous Jiens de fer, excepté en matière de crime d e  111xu re contre nature ; et les 
confessions et aveux, que Ie délinquant fait l a  ainsi hors du Borcht devant éche
vins , soul réputés et tenus pour aveux léga u x , et sur ceux-ci il est fait droit et 
justice selon rexigence de la cause. ii Traduction publiée par M. de Longé. 
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s 'étaient jointes aux tr@upes de la citadelle pour saccager 
la ville . Il était accusé : 1° d 'avoir participé au pillage de 
la taverne Biscaye et de la Maison Hanséatique ; 2° d'avoir 
tué à Alost un de ses camarades . 

Dans la séance au Vierschaer du 27 juin 1578 , l'écou
tête demanda la condamnation à mort de Pedro de Cas
tiilo ; l'in�ulpé , dans sa réponse au requisitoire de !'officier 
du duc de Brabant , s'en référa à la confession qu'il avait 
faite au Steen ; lecture ayant été donnée de eet écrit , 
l' écoutête demanda justice , mais le banc échevinal , pour 
des raisons majèures , tint la cause en avis jusqu'au 19 
juillet suivant. Depuis lors le nom de Pedro de Castillo 
disparut des Vierschaerboecken ; pourquoi ? nous l'igno- . 
roos.  Toutes nos recherches pour connaître la fin du 
procès ont été sans résultat . 

Nous publions le plumitif des séances du 27 juin et 
H juillet 1578 , extrait du Vierschaerboeck de l'époque : 

XXVII Ju:rn 1578. 

De Schoutet , nomine officii , aenleggere , contra Pedro de Castillo , 
verwerdere ; overmits de verwerden! hem heeft vervoirdert , den 
IIII•n Novembris 76, binnen dese stadt te commene met andere 
Spaengnaerden van Aelst , om te moerden ende saccageren , hebbende 
gesaccageert sekere taverne genaempt Boschaeyen ende het Oisters
huys alhier , ende tot. Aelst eenen anderen soldaet dootgesteken , 
1;oncl!'dit capitaliter. Reus antwoerdende , refereert hem tot syne 
co nfessie hierop gedaen , welcke gelesen zynde , heeft daenleggere 
recht versocht , maer is de sake, mits redenen, gehouden in advise. 

VENERIS UNDEC!l\U. JULII 1578. 

De Schouleth , nomine officii , aenleggere , çontra Pedro de 
Castillo ; de sake is gehouden in advise ad 8°. 

l 
1 
1 
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XXIV. 

Condamnation à mort de  Pedro de  Hordonnez. 

Sept ans après la Furie, l'écoutête d'Anvers fit ·appréhen
der l'Espagnol Pedro de · Hordonnez , natif d'Avila , de 
la province de Castille-la-vieille. De graves accusations 
pesaient sur le prisonnier. Sans être soldat , il avait participé 
en 1576 au sac de la ville et avait pillé plusieurs maisons .  

Dans l a  première dénommée le Petit Mortier à l a  Grand' 
Place, Hordonnez avaït eu pour sa part du butin une riche 
tapisserie d'or et d'argent ; de la deuxième siluée près de  la 
Vieille Bourse, il avait emporté deux coffres d'effets ; enfin 
dans une troisième sise au Marché au Linge , il avait saisi 
de force trois ou quatre pièces de toile .  

On sait que d'après nos anciennes lois , chacun de ces 
crimes entraînait la peine capitale . Mais de Hordonnez 
avait encore 'à répondre à d'autres accusations pour le 
mains aussi graves que les premières. S'é tant rendu en 
Espagne , il s'était . engagé comme espion au service de 
Philippe II  et avait rempli ce róle odieux en Hollaride , 
en Zélande et en  d'autres provinces des Pays-Bas ; puis 
pour combler la mesure de ses forfaits , il s'était chargé 
de tuer le prince d'Orange, attentat pour l'exécution duquel 
on lui aurait promis de la part du roi , une position élevée, 
de hauls eh1plois et de  grandes récornpenses. Il y avait à 
peine quatre mois , qu'il avait quitté Lisbonne dans lïn
tention de comrnettre son crime ; à cette occasion , il avait 
reçu d'un des secrétaires du roi , la sornmede six cents 
cou rorll!es pour ses frais de vo�·age ainsi qu'une lettre de  
créance pour le p1:ince de  Parme. 

-- - ·  - . 
1 
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Arrivé dans n otre pays , de  Hordonnez avait écrit de 
Gravelines une lettre au roi pour lui annoncer son départ 
pour Anvers et lui faire part de sa ferme résolution de ne  
quitter cette ville sans avoir accompli son forfait à l'aide 
d'un poignard ; s'il venait à succombe1· dans son entreprise, 
i l  priait Sa Maj esté de vouloir bien se souvenir de ses trois 
samrs habitant toutes sa ville natale d'A vila dans la vieille 
Castille. 

Continuant ensuite sa route pour Anvers , de Hordonnez 
s'était déguisé en Neérlandais , et s'étail procuré un passe
port signé par A dam Ditrichsteyn , maître du palais de Sa 

Maj esté Impériale ; il se fit passer pour André Hirs , n é  
en Croatie , e t  parcourut sous c e  faux nom plusieurs 
villes de la Hollande et de la Zélande. L'accusé avait 
avoué ses crimes dans une confession faile proba.ble
ment à l

.
a torture et dans

· 
une autre qu'il fit sous Ie 

ciel bleu au Pont de la prison ; mais il  les nia au tribu
nal du Vierschaer tenu le 2 mars 1583 , après que l'écou
tête eut, dans son réquisitoire , demandé une condamua
tion à la peine capitale .  

En présence de  cette dénégation , l'officier du duc fut 
autorisé à produire ses preuves ; il se contenta de demand er 
la . lecture de la confession de lïnculpé , et le .banc éche
vinal trouvant l'accusation parfaitement établie ,  jugea que 
l'écoutête était complet en son action .  

L'exécution du coupable eut lieu Ie lendèmain à la 
Grand'Place. 

Voici Ie plumitif de l'audience extrait du Vierschaerboeck 
des années 1582-1596 : 

MERCURII SECU!\DA MARTil 1583 . • 

De Schouteth , nomine offiçii , aenlcggere , çonfra Pedro de Hor-
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donnez, gevangene ; overmits hy gevangene, nyel wesende inden dienst 
noch eedl van (den) Coninck van Spaengnien , hem heeft vervoirderl , 
inden jaere 1576 , in hel saccagement deser stadt, met andere Spaen
gnaerden den borgeren ende innegeselenen a1hier te plunderen ende  
d iverse huysen t e  saccageren, namentlyck den Clynen Mortie1· opte 
Groote Merci , alwaer hy , voer synen buet , heeft gehadt een costelyck 
tappisserye van goudt ende silver ; noch een ander huys om trent 
dü ude Borse , daer hy te roove creech t wee coffers met goet ; ende 
opte Lywaelmerct .vuyt een ander huys gehaell drye oft vier stucken 
lywaets ; hebbende daernae hem begeven byden Coninck van Spaen
gnien , ende densel ven ze1lert (ge<lient) vo�r hespiedere in Holland l ,  

Zee landt ende elders ; ende , con tinuerende syne Loosheyt ende 

groote partyschap ,  die hy tegen dese landen was dragende , heeft 
hem geaddresseerl aenden Coninck van S paengn ien ,  geleden ontrent 
eenjaer ende meer , presenterende syn l y lf te avonturen omme den 
Prince va n Orangnien te vermoorden ; waervot·e hem , gevangene , 
van wegen des voirs . Coninck x , groote staten, officien ende rernunerà

tien syn toegeseet geweest, sulcx dat hy heeft geloeft ende tsynen laste 
heeft ghenomen trners. feyt t e  rnlhrengen ; hebbende , ge leden nu 
ontrent vier maenden , aenden Coninck van Spaengnien aITscheyd t 
ende oirloff genomen binnen Lisbona , in Porlugael , omme , tot dyen 
eynde , naer dese Nederlanden te commen , gelyck hy heeft gedaen , 

synde hem , gevangene, lol onderslandt ende hulpe van syne voyage , 
gegeven van sConincx wegen ses hondert croonen , doer handen 
van Don Jehan Didraques , Secretaris vanden Coninck , mi tsgaders 
eenen brielf van credence aPnd en Pri nce van Parma. Ende her-· 
waertsover ghecommen synde , namentl yk b innen der stad t \·a n 

G revel i nghcn , heeft hy , gevan,;ene , aenden voers . Con i rn: k  
gescreven dat hy zyne reyse naer Antweqrnn soude lerslont doen . 
ende dat hy daervuyte nyet. en soude scheyden , l iy en hadde tvoers, 

f1•yt gee lfectueert , d we lek hy - g.�1:es0Tveert hadrle te doene , t er 

·�er:;ter opportunit eyl , met een poin !;naert , biddende Syne Majes teyt , 
i 1 1gevalle h y , gevangene , i n  cl ese en lreprinse ort aen:;lach ter doot 
g-eraerle te commene , dat deselvc soude gdieven te houden voe r 
gerecornmandeert syne <lrye susters , die binnen Avila , in Cist i l la  
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Ja Vielle , (daer by , gevangene, is geboren) waren woonende,  oft �� : ���uo� ....... ..-f)._. 
andere diergel)·cke woerden m substance. Ende om tselve feyt te 
beter te volbrenghen , is by , gevangene , gedeguiseert wesende met 
Nederlandtsche cleederen , binnen deser stadt gecommen , op<lat men 
nyet mercken , en sou de dat hy was eenen Spaengnaert , hebbende 
hem oyck , tot dyen eynde , te voren versien van een passepoorte van 
Adam Ditrichsteyn , opperhoeffmeester vande Keyserlycke Majesteyt , 
ende inde selve passepoorte hem doen noemen Andreas Hirs , 
geboren van Syreno , in Croacia , ende voer sulcx hem , binnen 

• deser stadt ende elders , daer hy is geweest , in Hollandt ende 
Zeelandt , vuytgegeven. 

Concludit capitaliter etc. Reus antwoerdende by ontkennen in 
vuegen ende maten , is daenleggere geruympt ten thoone , dewelcke 
daertoe geemployeert hebbende desselffs gevangene confessien ,  
besundere deghene die by hem opte Borchtbrugge alhier , ongehachl 
ende ongehouden , onder den blauwen hemel is ghedaen. De voers. 
confessien des geva·ngene gelesen synde , Is daenleggere gewesen 
volcommen van synen vermete met gevolghde van Schepenen t 

En marge du registre Ie mot : E:ucuno. 

t Voyez sur ce personnage , notre Bt1lletin des A rchives d'Anvers , tome I V ,  

p .  49. 



APPENDICES. 

I .  

Correspondance de P hilippe II.  

Notre mémoire sur la Furie espa.gnole était édité depuis 
deux ans , lorsque nous reçûmes le cinquième volume 
de la Corresponda'lice de Philippe II, publié en 1879 , par 
M. !'archiviste général Gachard .  Nous trouvons dans ce 
nouvel ouvrage du savant écrivain plusieurs documents qui 
se rapportent à la Furie espagnole et qui, tous , confirment 
les faits que nous avons décrits dans notre travail .  

Parmi les pièces les plus importantes nous d�vons citer : 
1° La lettre du conseil d'Ètat au roi Philippe I I , rédigée 

le 6 novembre 1576 , sur les notes que nous avons trouvées 
aux Archives d'Anvers , et que nous avons fai t connaître à 
la p .  475 de notre mémoire . 

Nous la reproduisons : 

« Sire , depuis la dernierre qu'ayons escrlpt_à Voslre Majesté , les 

affaires par deçà sont successivement tombez en pluslgrande aigreur , 

pour ce que les gens de guerre espai,;nolz estants par !leçà , après 
avoir surprins , saccagé et bruslé partie.�de la ville de Maeslricht , 
avec meurtre de grand nombre des bourgeois , manans el habitans 
d'icel le , ont pareil lement hostilement Pnvahy , occu pé , bruslé , 
saccagé , Lrantschatté et rançonné la lville d' Anvers et les bourgeois ' 
manans et habitans d'icelle , tant ecclésiasticques que laiz , et 
rem mes que hornmes , avec e:i,;ercice de toute sorte de hosli l i t é , Ie 
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plus cruèlement qu'il  a esté possible , à noslre grand el i ndicible  
regrel. Dont tenons pour ccrlain que Geronimo de Roda el  scs  adhé
rens a uront donné comple il Vost re Majcsté à leur façon , pour j usl i
fier leur faict : par ou sumes esté meuz à adverl ir  Voslre Maje;;té de 
l a  vérilé du cas. 

» Qui est en effe:! que , comrne ledicl Roda el scs adhérens , non 
conlents de la citatlelle a udict Anvers , ont laché de s'ern parer aussy 
d ' icel le \'ille , practicquanl à celle  fin I e  cont.e d'Everstein par Ie 
moyen d u  couronnel Charles Fug:,;-er et aultres , le  magistrat el peu
ple de ladicte vil le , d e  ce mal salisfaicls et crai 0tl anls q uelque i ncon 
vénienl , onl faict solliciter icy afin que tel desseing fust empesché · 

ce que a esté faict ung temps par bonne intel l igcnce tenue , tan t  
avecques ]edict contc d'Everstein , a yant charge de la d i c l e  ville , que 
I e  Sr de Champagney , gouverneur d'icel le , par lesquels fust assés 
négocié avec !edict Roda el adhérens q u'il y avoit promesf.e récipro
que de n'allencler l 'une partie sur l'au lre. Mais comme , ce nonob
stant , ceu l x  de ladicte citadelle firent venir vers eulx toute l a  cavallerie 
qu'avoil eslé sur Maestrich t , comme dicl est , e�semble les soldatz 
espaignolz amut inez , qui jusques lor:; s'estoyenl tenuz en Alost , la  
jalousie de ceulx de l a  ville d'An ver;; et crainte que l'accord susdicl 
ne. seroit entreten u ,  mesmes de ceul x  qui desjà avoyent donné tant 
de proeuves de leur ma uvaise in lent ion e t  faict tant de menaces de 
massacrer el ruiner I e  tout , leur a donné occasion nouvelle de deman
der secours pour leur pi us grande as:;eurance. Lequel, avec inlellige nce 
dud icl  c.on te et d u Sr de Cha m pagney, leur eslant envoyé souhz la con
d u icte du marquis cle Havrech, est advenu que lcsdicts soldals d 'Alost 
sonl a rri vez a u  nresme În5la 1 1 t  e{ si lost en ladicle ciladelle que lei.l iet 
seco urs en la  vi i le , d e  sorte q ue , deranl avoir peu se \rancher bien 
et. mellre en quart iers, l esdicts E�paignolz , to u ts j oinclz  ensembl e , 
princi !Jalcment lesJicls d' Alus l , et <.t v1�c quel4ues ensei;,-nes d' .A l le·· 
mans sortiz de Maes t rich l , Til t -mont (Ti rlemonl) el ai l leurs , ont  
jnopinémenl et avecques u n ll fu l' i e  l'oïl.:é Ie  t ranc l i i s  cncommencé, e l  
lellement faict , arecq la  fal'eur d e  l ' a r l i l leri ! qui  se  t i roi t  de la  ci t a .  
d e l  Ie s u r  l a  \·i l le , que désordre est v••nu l:rnl è s  gens de guerre y 

l:' Il\'yez au secours que ceulx d ud icl conk, el conséquam ment l a  fuyte : 
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dont est ensuyvy Ie massacre non-seulement desdicts gens de guerre , 
mais aus�y des bons bourgeoi s  el aul lres manans el babi lans , d e  

quelque nation quïlz fussent , se trouva ns tant sui' les rues que è s  
maisons ; e t  ayant Jesdicts soldalz espaignolz boulé Ie  feu en pl usieu rs 
coslelz et endroiclz de ladicte vi l le , qui a consumé , par la rel at ion 
qu i nous en a eslé faicte , très-grandes rues et  quarliers de l a vil le , 
spécifiez au bil let cy-jo inct 1 , mesme la maison p ubl ique d'icel le , 
édilîée il y a peu d 'années ,  com m e  Voslre l\Iajeslé sçai t , à grands 
frais , et ayant eslé u ng o uvrage rare et très- magniflque , com m e  
entendons en avoir à Vostre Maj eslé par ci-devant eslé envoyé I e  

palron et model ou painclure ; pou vants dire el asseurer à Voslre 
Majesté que Ie dommage adven u par Ie bruslage seul de ceste m a i 
s o n  n'est à esti mer, pour Ie grand et i ndicible i nlérest qui y reçoi p 
vent u n g  rn i l l ion de  personnes , n on-seulcment subjectz de  Vostre 
l\fajeslé , mais aussy d'aul tres pays , pour eslre Lruslez !outs les re
gislres des constitutions des ren les , con lralz entre personnes pri vées 
et aultres muni menls et lettraiges de très-grande anciennclé , e n 
semble l es  charlres des conconlalz , accord z e t  convenlions p a r  ci
devant fa iclz avec les  n at ions estrangères q u i  par succession de tem ps 
sont venuz résider el négo tier en l adicte vil le , Ie sa1:q de laquel l e  
excèd e a ussy toute estimation . 

» Et l a  mortali l é  el tuerie , c o m m e  se rapporte , passe les hui l 
mil le personnes , y esla nls demcuré;; q uasi lous ceulx. de;; neuf 
enseignes d ud ict con te d'Everslein , e l  a ussi �a personne , el pl usi eurs 
de ce:;te nalion , et entre a ultres Ie Sr de Bièvres , qui avoi l charge 
des Eslatz de  s i x. eens chevaul x - 10gers ; et prisonniers Ie fils d u  fe u 
conle d ·Eg-mond , qui avoit char;:;-e J ' u n;; régi menl de vV..t lons , 
comme aussy sont prisonn iers les S 1·• d<! Ga ppr<!s et de Gongnie� , q u i  
se sont pa rci l l ement trouvez en- ladicte trou ppe. 

ll Qui eE l ,  Sire , Ie  som ina ire J.� ce qu'est advenu au<licl An ver::; , 

à nostre très-grand regret , qui  eussions Lien vol u que !edict Roda se 

fust conten t é ,  avecques les sicns, se ten i r  coy en ladicle ci tadel l e , 
a ttenrlant l'ordonnance de Vor:,tre Majeslé , sans par les déruonstra
l ions qu'i l  a faict donner occasion à ceu l x  de la vil le Je par cra incte 

' V .  p. 477 de notre mémoire sur la F1o·ie espagnole. 
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demander secours. Tant y a · que par ce que dessus est ruinée la 
plus belle ville d'Europe , el mis telle confusi-0n en la négociation 
que l'on s'en sentira par tout Ie monde encoires longtemps , se reti
rant ung cbascun dudict Anvers , sans peu d'espoir qu'ilz y retour
nent facilement. Et Dieu veuil le  que n'ensuyvent encoires de pareils 
maul x , ne laissants les gens de guerre espaignol z se vanter , à 
chasque moment , qu'ilz ne cesseront j usques à avoir faict pis en 
ceste ville et mis ce dessus dessoubz. Ce que va tellement exacerbant 1 
les Estalz et tout Ie . monde , qu'il faict grandement à craindre que Ie 
S• don Jehan ne viendra jamais à teJ!lpS pour y remédier , et que 
par désespoir , et pour se garantir de lelies violences , !'on recourrera 
à secours de princes estrangers : dont peuvent suyvre les inconvé
nients que Vostre Majeslé par sa grande prudence pourra facilement 
considérer. 

« A tant , etc. De Rruxelles , Ie v1e de novembre 1576. > 

Déclaration des ruei et quartiers bruslez en la ville d'Anvers. 

De groote Pant. De Engh�lssche Pant. Het nieuwe Stadthuys 
ende het oudt Stadthuys , met alle de huysen achter het Stadthuys . 
De Houdt ruye. De Boter ruye. De Halve Hoochstraete. De halve 
Haerstraete. De Vlasmerckt. De Appelstraele. De Kesestraete. De 

· Silversmitstraete. De Braederystraete. De halve oude Borse tot aen 
het Vleeshuys. Noch andere diversche huysen in allen quartieren van 
de stadt. 

· 2° La lettre de Geronimo de Roda au roi , écrite de la 
citadelle d'Anvers , le. 6 novembre 1 576 , et  dont nous 
avorn; publié la traduction , p. 583. 

3° La lettre du secrétaire Balthasar Lopez de la Cueva , 
a u  secrétaire Cayas , en date du 7 novembre 1 576 , impri
mée dans notre mémoire sur la Fwrie espagnole, p .  588. 

4° La lettre de Geromino de H.oda au Gouverneur généra l 
don Juan d' A utriehe , écl"ite de la citadelle d' An  vers , Ie 8 no
vembre 1576 , et <lont nous ex trayons le passage suivant : 

t Exacerban t ,  aigrissant. 
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« Ce jour , jeudi , à midi , a été reçue la lettre de Son 
l> Altesse,  adressée -aux mes tres de camp d'infanterie et au 
>l gouverneur de la cavalerie , laquelle a été apportée de 
J> Bruxelles par un trompette. Celle-ci lui est envoyée par 
J> Ie même trompette. - Roda e t  tous les autres ministres 
>> du roi , ont éprouvé une très-grande satisfaction à la 
l> nouvelle de son arrivée ; ils espèrent que don Juan remé
>l diera aux maux que souffrent le pays et eux-mêmes. -
" L'état des choses à Anvers est tel qu'il pourra Ie voir par 
l> Ie duplicata d'une lettre que Roda a éerite au roi , i l  y 
J> a deux ou trois jours . Tout ce qu'il y a à y ajouter , est 
» qu'aujourd'hui on a fait prisonnier M.  de Gongnies , 
'b mestre de camp général des États , qui est celui en qui 
)) ils avaient Ie plus de confiance pour les affaire$ de la 
)) guerre , et que les arrangements ont été terminés avec 
» les soldats d'Alost : la messe a été dite et Ie serment 
>> prêté . - On apprend que M. de Champaigney et le mar
l> quis d' Havré sont à Flessingue. - Le comte d'Everstein 
>> doit être mort , ou il  est caché,  car on n'a aucune nou-
» veile de lui . . . . . . . . >> .  

5° La lettre d u  même a u  même, en  date d u  9 novembre 
1576. Dans cette épitre Roda dit que « la victoire d' Anvers 
>> a été très-grande ,  car les Espagnols n'avaient guère plus 
» de 3000 hommes d'infanterie et 800 chevaux contre 8000 
» gens de guerre et 20,000 bourgeois armés, et !'on croit que 
l> ceux-ci y ont perdu plus de 7 ,000 hommes . . .  1 .  - Roda 
» et les au tres ministres du roi , ont été fort surpris que 
» don Juan les ait avertis de son arrivée et de ses inten
>> tions par la voie de Bruxelles, tandis qu'il aurait pu le faire 
n par celle de Maestricht : aussi , plusieurs d 'entre eux , 
» doutent si la lettre qu'ils ont reçue est bien de lui, ou, si · 

1 Ces chiffres ne s'acconlent pas avec ceux consi gnés dans les autres rapports. 
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)) elle n 'a pas été forgée par les Êtats . - 11 le prie de les 
)) tirer de celle incerlitude, soit en leur envoyant quelqu'un , 
>> soit par une l ettre qu'il remettra au messager-porteur de 
» celle-ci. '' 

(3° La lettre de F'ré<léric Perrenot , seigneur de Cham
paigney , à don Juan d'Autriche , écrite de Bruxel les , I e  
16 novembre 157ü et  dans laquelle i l  lui fait I e  récit du 

· sac d'Anvers. Cette pièce ne  fait connaitre aucun détail 
nouveau ; Champaigney la termine comme s1üt : 

cc C'est à mon très-gr:rnd regret , la première entrée avec 
» laquelle je dois baiser les mains à Vostre Altèze , luy 
» donnant congnoissance de moy , et pour mon debvoir 
)) compte d 'une charge que j 'ay tousjours administrée beu
» reusement , a u  service e t  obéyssance de Sa Majeste , 
» sans scandale , quoy qu'ayeut faict ses ennemys et . de 
» nostre foy .  Seuls les serviteurs qui se disent du roy 
» m'y ont troublé , e t  par deux fois , dur:rnt mon gouver
)) nement ,  pillé Anvel's , et ces te dernière mis à feu et à 
» sang , par leur efüénée li cence e t . connivence de leurs 
)) chefs : à l aquelle Vostre A ltèze pourra pourveoir , comme 
» prince justicier et  généreux. Aultrement je  crains , com
)) me fidelle et Yray serviteur de mon roy , plus grands 
» désastres , au préjudice de tout l 'Estat de ces pays ; 
)) l esquelz Dieu , par sa bonté , veuille destourner , et 
» donner à Voslre Altèze en toute prospérité heureuse et 
» longue vie , etc .  » 

7° La lr-ttre de l a  comtesse douairière d'Egmont à don 
Juan d'Autriche , dalée de Mons le 17 novembre 1576 , et 
par laque l le elle demande la l iberté de son fils. 

8° La lettre de don Juan d' Autrichc au roi , écrite de 
Luxembourg le 18 n ovembre 1576 et  dans laquelle l e  
nouveau gouverneur dit ce  qui snit des sacs de  Maes-
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Lricht e t  d'Anvers : « Certainement ! 'affaire d'A nvers est  
<( chose fort pitoyable , et  c'est  une grande perte, car je n e  
11 sais comment c e tte ville pourra ,  de longtemps , même 
» avec la j o uissance de toate t ranquil li.té , recouvrer Lant de 
)) choses perdtws et  ruinécs qui l 'ennoLlissaient e t  en en
)) richissaient d'autres. Celui qui aurait p u  remédier aux 
ll désordres qu'il  y avait là aurait bien fait de chàtier les 
» rebelles , mais sans se livrer à tant de dévastations et  a u  
» sac que les nólres commirent.  . . . . . . . . . .  C e  qui vient 
ll d'arriver dans ces deux villes a renouvelé la haine · et 
» l'aversion de ces pays" de sorte que le nom seul d'Espa
)) guol leur inspire du dégoût. » 

!)0 La lettre de Geronimo de lloda écri te à Anvers , l e  
2'1 novembre 1 576 e n  réponse à celle d e  Son Altesse du 1 8. 

L'insolent dictateu r « certifie , devant Dieu )) que de son cóté 
on a em ployé « tous les moyens possibles afin que l:::t 
» vil le  d'Anvers demeu r:lt en repos e t  ne reçut aucun 

» dommn ge .! » 
10° La lettre de Phi l ippe I I  à don Diego de Çuniga , 

éaite de Macf ricl le 26 novembre -1576. Par une lettre d e  
don Diego, le roi avait appris l '  entrée des Espagnols mutinés 
dans le  chateau d'Anvers , a p rès qu'ils en sont ve11us aux 
mai ns avec les gens des États et  en ont mis à mort u n  grand 
nombre : « Q uoique ceux-ci , >) dit Philippe I I , >l Ie méritas
ll sent bien , cela n'aura été n ulle rnent à propos pour le but 
» qn'on se proposait de remédier ·aux affaires de là-bas par  
ll des moyens pacifiques , et  cela serai l pire encore si  l 'o n  
» avait é t é  j usqu'à saccager cette Yille , comme on a sac
» cagé celle de Maestricht,  à rnon grand déplaisir, quoiqu'il 
» ait été de beaucoup d'im portance de nous assurer de la · 
» place , qui  est la p orte et entrée de ces pays , comme 
» vous le  savez.  )) I l  semble résulter d e  cette dépêche qu'à 
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la date du 26 novembre , Philippe II n'était pas encore au · 
courant des faits horribles qui s'étaient passés à Anvers. 

11° L1 lettre de Gero nim.J de Roda au roi écrite d'An
vers Ie 26 novembre' 1576 et dans laquelle il fait à son 
souverain un nouveau rapport sur le sac d'Anvers . Nous 
y trouvons ie passage suivant : « Sept ou huit mille hommes 
J> doivent avoir été tués dans ce · conflit , quelques-uns 
)) disent davantage : du cóté des troupes du roi, il n'y  en 
>> a pas eu plus de cent cinquante de toutes nations. - Le 
J> comte d'Everstein et M. de Bièvre se sont noyés ; le fils 
>> du comte d'Egmont , M. de Capres , M .  de Gongnies ont 
» été faits prisonniers ; le marquis d'Havré et Cham
>> paigney se sont sauvés sur la flotte du prince d'Orange, 
J> et ont ensuite été trouver celui-ci. - Par là et par la 
» pacification - comme les États l'appellent- qu'ils ont nou
» vellement faite avec ledit d'Orange et qui est une véritahle 
J> ligue contre Ie roi , un voit ; ajoute Roda , combien tist 
» manifeste la trahision tramée par Champaigney , et qu'il 
» est le principal auteur de toutes ces révol�lions. >> 

12 .  La lettre du duc d'Arschot an cardinal de Granvelle 
écrite de B ruxelles le 30 novembre 1576 justifiant le soulè
vement des Pays-Bas et signalant "' les cruautés , vols et 
» insolences du duc d' Albe et des Espagnols venus avec 
)> lui ; le gouvernement du grand commandeur , sous lequel 
» se sont continuées et .augmentées toutes · les manières 
» d'insolences imaginables ; les usurpations de Roda , de 
» S::mcho d' A vila et de leurs compagnons ; enfin la muti
» nerie des Espagnols et les exactions , mauvais traitements 
)) et oppressions commis par eux. )) 

1 3° Le rapport de Champaigney au roi , daté de Bruxelles 
Ie 30 novembre 1576 , dans lequel , dit M. Gachard , l'ancien 
gouverneur d'Anvers « s'applique à justifier sa c onduite dans 
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» les circonstances qui ont précédé le sac de cette ville, accu
» se Sancho d'Avila d'en avoir prémédité le pillage, rap
» pelle des propos que celui-ci avait tenus auparavant 
» en présence de Julian Romero , d'Ariàs Montano , etc . ,  
» e t  enfin réclame l a  restitut ion de l a  vaisselle , des joyaux 
» et des meubles qui ont été enlevés de . chez lui. )) 

14° La lettre des États-G éuéraux à lèurs députés à 
Luxembourg e t  la rerrionslrance des manans d'Anvers sur 

Ze sacquagement y advenu par les Espaignolz , datées de 
Bruxelles , le 2 décembre 1 576 . 

Pièces intéressantes mais qui ne  contiennent aucun 
détail nouveau. 

1 5° La lettre du conseil d'État à · don Juan écrite de 
Bruxelles le 8 décembre -1576 .  On avait intercepté vingt
six lettres du nouveau gomerneur général , dont quatre 

. pour Hieronimo de Roda , et les au tres pour différents 
chefs de guerre espagnols , une pour le paga.dor Lixaldi 
dont nous avons raconté les horribles faits et gestes 1 , 
trois pour les colonels Pollweiler , Freundsberg et Fugger 
et une pour le duc de Brunswick. A ces documents étaient 
jointes des ·lettres d'Octavio de Gonzaga , de Diego Felices , 
de don Alonzo de Soto Mayor et d'autres personnages faisant 
partie de la suite de Son Altesse. Le conseil d'État expose 
dans les termes suivants son appréciation de la conduite 
de don Juan : 

« Vostre Altesse aussy , par toutes ses lettres interceptées , 
)) se faict commun avec les Espaignolz qui sont par deça , 
)) en leur cause , comme si elle tenoit ceulx de ces pays 
)) pour ennemis de Sa Majesté , lesquelz ne le sont aulcu
» nement , mais bien professent-ilz l ' estre des Espaignolz 

1 Voyez p. 27 du présent travail . 
10 
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)) et de leurs vices , lesquelz i1s disen t  que , pour servir à 
)) leur ambit ion et  convoilise , ilz ont trahi Ie Roy et ses 
)) pays . Et à ce compte, si les Estalz parvenoient à ces let
)) tres , Vostre Altèze se peult imaginer combien ilz pense
)) roient estre luing du chastoy gu'ilz se promettent des 
» Espagno1z par le moien de Vostre Altesse , puisqu'icelle , 
)) par ses lettres à Sancho d' A vila , non-seulernent excuse , 
)) mais quasi advoue l'advenu en  Anvers , et à Roda le 
» mesme . Et Vostre Altèze , par ses 1ettre3 aux coronnelz 
)) allemands (au1tenrs avec Sancho d' Avila de tous les trou
» bles et commotions ou nous nous voions) ; loue leur con
)) duite et les remercie de celle-là et de leur fidélité envers 
)) le Roy ; escripvant aussy , en l a  sorte qu'elle fait , à la 
)) plupart de ceulx pour lesquP.lz nous avons les le ttres, les 
>l consultant encoires pour avoir leut' advis, et loing de les 
» estimer coulpables de \èse-majesté et trai.stres à Sa 
» Majesté, comme les Estatz prétendent , et de faire déclarer 
)) les coronelz schelms 1 à l'empire , car Vostre Altèze pourra 
)) voir l'intention des Estatz en la requeste qu'ils présenten t 

)) s u r  le sacq et massacre d' A nv ers , et par certain escript 
» qui cóntient l 'occasion de la séq uestration d' a ulcuns du 
» <liet conseil 2, et ung extraict -de ce qu'i1s font remonstre1· 

>l ei l' emp ire con tre les coronelz . . . : . . >> • 

16° La réponse de don Juan à la lettre qui précède , 
écrile de Bastogne , le 12  décembre 1576. « Messieurs , )) 
dit-il aux membres du conseil d' État, « à vostre lettre du 
» vnre de ce mois, que j'ay receu le j our d'hier avec les 
)) escriptz y joinctz , ne vous feray longue réponce.  Seulle
>l ment vous d iray que j 'espère , par ce que le marquis 
l> de I-Iavrech et aultres députez des Eslatz ont négocié 

1 Traitres. 
� - Voir p. "IOG de not re mémoire sur la F111'ie espagnole .  
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» avecq moy , l 'on pourra veoir de quelle sincérité j e  
» traicte en  toutes choses e t  le  désir que j 'ay d e  donner 
>> tout contentement à tous les Estatz et remectre ces pays 
:. en repoz et tranqailité . . . . . . . . . . . . . .  Et quant à , 

ce que 
» m' escripvez que , par mes l ettres interceptées, il semble 
» que j 'advoue Ie faict des E--. paignolz et autres estrangiers , 
» Dieu me garde , co mm:.} i l  m'a gardé jusques à cette 
» heurn, de advouer chose mal faicte ! Mais vous debvez 
» considérer que, m'aiant Sa Majesté donné charge de faire 
>> sortir hors de cesdicts pays les Espaignolz , que son 
» intention n'a pas esté que ron les massacra, ains bien les 
» renvoya, pour estre employez  ailleurs en son service. Et 
>> partant ne  debvez trouver � t range que, en les condemp
>> nant en  ung endroict , j 'excuse leur légitime deffence en  
>> l'aultre , e t je  ne procure d 'cstre e nnemy de  nulle nation : 
>> vous priant vouloir considérer , par vostre P.rudence e t  
>> discrétion ,  ce  que .requièrent tous affaires d'Estat , et  
» nommément de telle et si grande importance et  consé
» quence que sont celles à présent . . . . . . » 

17° La �ettre du secrétaire Çayas à d on Diego de Çu�iga , 
écrite de Madrid le 14 décembre 1576 et par laquelle il  
lui fait savoir que Ie roi désirerait avoir une « relation 

:i> détaillée et vraie de la qualité et du nornbre des per

:i> sonnes qui ont été · tuées dans la surprise d' An vers , des 

:i> maisons qui ont été abattues ou brûlées, de la valeur 

:i> des objets pillés , de la répartilion qui a été faite de 

:i> ceux-ci. :i> Çayas demande de son cóté , si Louis Perez t 

et Christophe Plantin ont soufîert quelque dommage. 
Nous ne croyons pas que jamais il  fût satisfait à l a  

demande du roi ; quant à la maison de Christophe Plantin, 

1 Louis Perez était un des banquiers du roi. 
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elle fut rançonnée , ainsi que nous l'avons déclaré sur le 
témoignage des archives de l'illuslre imprimeur 1•  

· 1 8° La lettre de la comtesse d'Egmont à don Juan ; 
écrite de Bruxelles le 15 décembre 1576 , et « par laquelle 
» elle exprime sa reconnaissance de la grace que le roi 
)) lui a faite , en lui restituant les bie ns <le son feu mari et 
» supplie don Juan de rendre complète la joie qu'elle 
)) en éprouve par la délivrance de son fits .  

�19o L a  lettre écrite à don Juan d'Autriche par Geronimo 
de Roda , Alessandro Gonzaga , Alonso de Vargas , J ulian 
Romero , Francisco de Valdès , Sancho de A vila et Chris
toval de l\fondragon , d' Anvers le 1 7  décembre 1576. « l ls ont 
» reçu , )) disent-ils , « par Octa vio Gonzaga et Juan de Esco
ii vedo, les ordres de don Juan concernant le déparl des Espa
» gnols . Leur intention étant d 'obéir et de servir , comme 
)) ils y sont . obligés , ils sont prêts à sortir des Pays-Bas 
» avec tous les gens de guerre q ui sont à leur charge, dès 
)) que par S. A. ou par les Êtats il leur en sera donné 
)) les moyens . Pour qu'ils puissent le faire aussi prompte
» ment que les États le prétendent et eux le désirent , il 
» faudrait qu'on mil à leur disposition des na.vires sur 
» lesquels ils s' embarqueraient : la voie de terre offrirait 
» trop de difficultés et. entraînerait trop de longueurs . » 

�0° La lettre de Geronimo de Roda au secrétaire Çayas , 
écrite de l\1aestricht le 28 mars 1577 . Çayas a été informé 
du départ des Espagnols d'Anvers . L'armée est rassemblée à 
Maestricht depuis le jour de N otre-Dame (l' Annonciation, 25 
mars) ; elle se mettra en route pour l'Italie dès que Son 
Altesse lui aura fait payer sa solde . Ce sera un long et 
pénible voyage , car la troupe ne sera pas de moins de 

t V .  p. 567 et notre biographie d u  savant
'
Cornei/le f{i lianus. 



20,000 àmes avec 10,000 à 1 2,000 chevaux et 1 ,000 char
riots ; on dirait véritablement d'un tableau de la retraite. 

d'Israël de l'Égypte : vedaderamente paresce ser un retrato 
de la salida de Israel de E!)ypto .  

I I .  

P ayements faits a u x  colónels d' Eberstein e t  van 
den Eynde. 

L'histoire a flétri les i10ms des corps d'armée étrangers qui 
engagés pour la défense de Ja ville d' Anvers, ont au jour du 
danger abandonné leur poste et se sont j oints aux dévas
tateurs de la métropole du commerce de l 'Europe septen
trionale, mais dle a payé un respectueux tribut d'éloge aux 
Yaillants soldats qui , abandonnés par leurs chefs , ont plutót 
voulu mourir que de déserter la cause qu'ils avaient juré 
de soutenir. 

Il  nous a paru intéressant de  faire connaître les sacrifices 
que la ville d 'Anvers s'était imposés pour se voir · si mal 
défendue le 4 novembre 1576 ; une note que nous avons 
découverte aux archives de la vi lle contient  la relation des 
payernents faits tant aux valeureuses tl'Oupes haut-al lemandes 
du malheureux comte d 'Eberstein qu'au x làches mercenaires 
du trai tre van den Eynde .  Nous publions ces documents avec 
d 'autant plus d'empresseme1 1 t  qu'ils prouvent à Ia dernière 
évidence que Je sac d' A nvers ne saurait être a ttribué, 
comme on l'a fait autrefois, à une émeute de· bandes 
militaires <lont Ja solrle n'avait pas été payée depuis long
temps : 

1 .  · Receu par moy Cornel is van den Eynde , Colonel etc . confosse 
par cestes avoir receu du Receveur �énérael de la vi l le d'Anvers· Jehan 
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van Steenwinekel par ordonnanee de Messeigneurs de J a  dite ville, 
la somme de deulx mille six cent.� fio1·ins à XX pata1's la pièce , 
laquelle somme est pour distribuer et faire pretst ès quatre eompai 
gnies de mon régement tenant garnison en icel le ville promectant par 
cestes rendre ou faire rendre à mes diets Sei�neurs ou ès mains d u  

<liet Recepveur, en leurs noms, l a  die le somme d e  I I m  VI0 florins a u  
<liet pris des premiers payements qui� c e  feron t  a mon diet régement. 

Tesmoing ay  soubzsigné cestes Ie Vc jour du mois d'Oetober anno 
XV0 septante el six .  

Soubsigné : CORNELIS VA� ENDT 1 . Somme Jim VI0 flo1·i11s. 

2.  Nous Otto , Conle de Oberslain ,  Seigneur du Fin , Colonel e tc .  
eonfessons avoir reeeu rle Je.ban van Steenwinekel , Rceepveur géné
rael de la ville d'Anvers , par ordonnance de. Messeigneurs de la dicle 
ville, la  somme duelx mille six Cl'nls florins à XX palars fa  pièce , 
laquelle somme est pour faire prèst aulx quatre eompaignies du 
Colonne! Cornille van den Eynde tenant garnison en yeel le vi l le , 
promeetan! par cestes, au nom du did Collonnel , rendre ou faire rendre 

à mes diets Seigneurs ou ès mains du <liet Reeeveur, en leurs noms , 
l a  

.
diete somme de IIm VI0 florins au did pris des premiers pa�·e -

m�nts que. ce feronl au diet régement. Tesmoing- avons soubsigné 
cestes Ie Xl0 jour du mois d'Octobrc anno xyc septante-six .  

Soubzsigné : ÜTTO , Co:-iTE D E  ÜUERSTAIN. Somma Jim VI0 flo1·i 1 1s .  

3.  Nous, Otto, Conte de Obersta in, Seigneur du Fin , Colonel etc.  
confessons avoir reeeu de J ehan va n Steen winekel , Reeepveur géné
rael de la ville d' Anvers , par ordonnanee de Me::;seigneurs de 
la diete ville, l a  somme de deux mille six cents floi'ins a XX 
patars la pièce , laquelle somme est pour faire prest aux quatre 
compaignies du Colonel Cornille van den Eynde tenant garnison en 
yeelle vi lle, promectant par ceste�, a u  nom du <liet Colonel van den 
Eynde, rendre ou faire rendre à mes diets Seigneurs ou ès mains d u  

' Voir pour Jes quiltances signées par Corneillc van den Eynde , l a  déci,.ion 
collégïalc du 1 novembre 1576 , que nous avons citée à la p .  429. 
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dict Recepveur en leurs noms la dicle som me de . nm VI0 florins au 

pris des prernieri> payements que ce feront  au dict régemen t .  

Tesmoing avons ;:oubzsigné cesles Je  XXI• j o u r  du mois d'Octobi:e 

anno XVc seplante et si x .  

Soubzsigné : ÜTTO cio D E  ÜBERSTAIN.  Somma IJm VJc fi<Jrîns. 

4. Is my dese ondergeteekent hebbende kenlyck dat den Rent

meeslere generael der stadt van Antwerpen , .Jan van Steenwinckel , 

den iersten <lach der maendt van Novembris X Vc LXXVI lestleden , 

wesende Alderheylighendach, gdelt ,heeft o m m e  dat gedistribueert 

te wordden onder myne knechten alsdoen hier in  garnisoene liggen
de , de somme van t wee duy�rmt drye hondert g uldenen ende 

heeft my des anderen daechs daernae, onfrent der 110enen, geson

den de somme vàn drye hondert guldenen maeckende tsamen 11111 
V [c guldens, die densdve11 Rentm �ester tot behoeff als voeren geor

donneert waeren te betalene, wa,�raff ick hl)rn alsdoen myne q uitan

cie gègeven hebbe, i nho udentle beloefte van dal de stadt voirs. 

dairaff zoude wordden gerembou rseert va nde ierste belalinghe die 

mynen \'o\cke gedaen soude wordden ; ende alsoo den Rentmeester  

verclaert d e  voirs. m yne geg.�ven qu i la nc ie gedemanueert. oft 

verbrandt te zyne,  hebbe dese tsynen versuecke ondergeteeckent  den 

25 <lach van Meye anqo XVc seven emle lseventich. 

Onder stondt ueschreven : CORNELIS VAN E NDT. 

Somme III 111 VIc gul dens .  

Gecollationneert mette originu le 1·eccpissc ende daei·mede bevon

den co1;icorderende van waarde l!i woo1·de b!J m !J , 

c. LAN::;CHOT. 

5.  b by m ynen heeren B o u ;·gmeesteren ende Scepenen der stadt van 

Antwerpen geresol veert ende den Rent meestere Steenwinckel geor

donneert doriginale van d ese vier recepissen tersto.nt te seyndene 

ende te leveren oft doen l e veren in handen van den Com missarisen 

geordonneert lolter aJ\'rekennige vande Duytsclte soldaten die 

daerop besoignercn bynnen der sladt ran Mechelen , ten eynde d e  

" 
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stadt vande soem daerinne begrepen mach worden gerembour
seflrt. Ende sa! daeromme dese copien den Rentmeestere dienen ende 
valideren in plaetse van doriginele int doene van zyne rekeninge , tot 
dyen fyne hem dese jegenwoordighe acte verleenende. 

Actum VI Julii anno XVc seven ende tzeventich . 
J. D.- MARTINI .  

Je Jehan Molkeman confesse avoir receu des mains de Monsieur 
Cornelies Landtschot les quatre récépissés originelles icy spéciffiées 
pour Jes sommes y contenues fa i re rabatre au descompte et par 
payement du régiment du dict Cornelis van Eyndt au prouffict <le J a  
ville d' An vers. Tesmoing mon nom cy-mis Ie VIII• de j u i  I l  e l  1577. 

J. MOLKl<:MAN. 

6. Copie van d� obligalien vanden Gra.re van Eversteyn 1lan de 
geleende presten te restitueren.  

lek Hans Muschenius , Hopman vanden Eversteynschen regi
mente ende Overste Lieu tenant rn� acht vendelen alhier , bekenne 
hiermede dat my die eerbare en .Je voorneme Aerdt van Et!de, tol 
nootelycke onderhoudinghe van onsen crysvolcke, gereel geleenl ende 
vuytgestreckl heeft de som me van twee duyse11t sesse hondert sessen
tsestich croonen ende sessentwi11tich stuvei·s. ende eenen hf!lven , 
elcke croone i•an viel"tich stuvers Brabants gerekent, welcke som me 
beloopende is een derdendeel van onse ordinarise leeninghe . ter 
maent dewelcke ick gelove den voors. Aerdt van Eede oft den 
brenger van desen wederomme danckbaerlick te betalen

. 
binnen 

een maendt oft !!esse weken ; ende des tor.conden soo hebbe ick dese 
met myn eygene handt onderschreven. Gedaen tAntwerpen <len Uden 

Augusti anno XVc LXXVI.  

Geteeckent : HANS MuscHENIUS , Overste Lieutenant. 

7 .  Sous ce numèro se trouYe la quittance en date du  1 4 aout 1576, 
que nous avons p ubl iée dans notre mémoire sui la Furie 1 ; par cette 

1 v. p. 465. 
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pièce Hans Muschenius, l ieulenant colonel des h u i t  compagnies d u  
comte d'Ebero:tein, reconnaît avuir reçu d e  Jacques van d er Vloet l a  

som m e  d e  5333 florins 65 sous Carolus, signée : HANS Muscm:NIUS, 

CmusTOFF PFAFF , Ru ooLFF Sn:NNEFT , Vr�cE�T BLAICHS , MELCH. 

QuETZ , meines genadigen Heeren H uBERTEN, Grave van Overstein , 
etc. Lieutenant .I EORG B E R , H ANS FuRST ende meines genadigen 
Hee�en Lieutenant LENART HoFFHEnf .  

8. Nous, ûlto, Conte de Overst.eyn, Seigneur du Fin, Colonne] etc. 
confessons avoir recheu de 1ehan van Steenwinckel , Receveur général 
de la ville d' Anvers, par ordonnance de Messeigneurg de la dicte vil le,  
Ja  somme de IJIJm JXc XXXIII florins VII patartz à vings patartz 
la pièche, laquelle som me est pour faire prestz ès com paignies de mon 
régimenl tenant guarnison en icelle ville , promectant par cesles 
rendre ou faire rendre à mes diets Seigneurs ou ès mains du dict 
Recepveur, en lt:urs noms, lad icle sommP. de IIIIm IX0 XXXIII florins 
XII patarlz au dict pris des premiers payemens que se feront à mon dict 
régiment et  ce avecques au l i res Xm VI0 LXVI florins VII patars receu 
en deux parties· , à sçavoir Ie II• et XIIII• d' Aougst dernier passé 
pàr sieur Hans Muschenius mon l ieutenant ,  suyvant ces récépissés de 
ce en baillez. Tesmoing mon seing manuel ce XIIII0 de Septembre l 'an 
XVc LXX V I .  

Snubsigné : ÛTTO , GRAF zu EBERSTEIN. 

9. Nous, ûtto,  Coole de ûbf�rstai n ,  Seigneur du Fin, Colonne) etc. 
confessons avoir receu de Jehan van Steenwinckel , Recepveur général 
de la  vil le d' An vers, par ordonna nce de Messeigneurs de la dicte vil le,  
la  somme de cincq mille huict cents et cincqttante florins à XX 
patartz la pièce , laquell e  som me est pour faire prestz ès compai
gnies de mon régiment tenant garnison en icelle ville) promeciant 
par cestes rendre ou faire rendre il mes diets Seigneurs ou ès mains 
du dict Recepveur, en leurs noms, l a  dicte som me de VmVIII0 L florins 
au dict pris des premiers payemens que se feront à mon dict régi
ment. Tesmoing ay soubzsigné cestes Ie V• jour du mois d'oct.obre 
anno X Vc septante el  .six .  

Signé ÛTTO , GRAF z u  EBERSTEIN.  
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10. Nous Otto , Conte de O�ersl ain , Seigneur du Fin, Coulonnel etc . 
confessons avoir reeeu de Jehan van Steenwinckel , Reeepveur général 
de la v i l le  d'Anvers , par ordonnanee de Messeigneurs de l a  diete 
ville , la somme de eincq mille hu ict eens et cincquante florins à XX 

patartz la pièce , laquelle somme est pour faire prest ès compaignies 
de mon régimcnt tenant en icelle ville , promectant par cestes. rendre 
ou faire rendre à mes diets Seigneurs ou ès mains du <liet Recepveur, 
en leurs noms, la diete som me de V 111 VII [e L florins au <liet pris des 
premiers payemens que ee feront à mon <liet régi ment. Tesm oing ay  
soubzsigné eesles Ie  XI• jour du mois  d 'Oclobre anno X V0 septante 

. et six . 
Soubzsigné : ÜTTO , GRAF zu EBERSTEIN. 

1 1 . Nous , Otto , Conte de Oberstai n , .Seigneur du Fin , Colonne! 
etc. confessons avoir receu de Jehan van Steenwinckel , Recepveur 
général de la vil le d'Anvers , par ordon nanee de Messeigneurs de l a  
<licte vi l le , l a  somme d e  cincq mille huict eens e l  eincquante florins à 

XX palartz la pièce , l aquelle som me est pour faire prest ès compai
gnies de  mon régiment tenant e n  ieelle garnison , promectant par 
cestes rendre ou faire rendre à mes diets Seigneurs ou ès mains du 
<liet Recepveur en leurs noms la d icle so m me de cincq mille huict 

eens cincquante florins à XX patartz la pièce , laquelle som me est 
pour faire prest ès compaignies de mon régiment tenant en icelle 
garnison ; promectant par cestes rendre ou faire rendre à mes diets 
Seig-neurs ou ès mains du <liet Recepveur en leurs noms la dicte som me 
de cincq mi l le  hu ict eens cincquante florins au <liet pris des premiers 
payements que ce feront à mon <liet régiment. Tesmoing avons soubz
signé cestes Ie XXI• jour du mois d'Octobre anno XV0 septanle el six .  

Ainsy soubzsig13é : ÜTTO , G R A F  z u  EBERSTEIN . 

1 2 .  Nous , O tto , Con le de Oberstain , Seig·neur d u  Fin , Co\onnel 
etc. confessons avoir rece u de Jehan van Steenwi nckel , Recepveur 
général de la ville d' An vers, la sorn m e  de cincq mille huict centz 

et cincquante florins à XX patai·tz la pièce , laquelle som me est 
pour fa ire prest ès compaignies de mon régi'ment tenant en icelle 
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garnison , promectant par ces les rendre ou faire rendre à mes d iets 
Seigneurs ou ès m ains du dict Rece pveur,en l e urs nomo,la d icle sornme 
de Vm VIIIcL llorins au d icl pr is  des p rem iers payemenls que ce  feront 

à mon dicl régiment.. Tesmoing avons soubzsigné ces'les Ie II• de 

Novembre XVc septanle-si x .  

Soubzsigné : Ono , GRAF zu EBEnsrnrN. 

Collationné à ses originelz et tl'ouv1l concorder de mot à aultre 

par moy clercq des
. 

Trésoi-iers de la ville d'A nvers. 

C.  LANSCHOT. 

Is by mynen Heeren Bourgmeesleren ende Scepenen der s!adl van 

Antwerpen geresolveerl ende den Rentmeestere Sleenwinckel geor

donneerl doriginele van dese zeven recepissen ten,tont te zeyndene 
ende te leveren ofl doen leveren in hand1m vande Co m :nissarissen 

geordonneert totter affrekeninge vande D u ytsche soldaten die daerop 

besoigneren bynnen der stadl van �lechelen ten eynde d� stadt vande 
somme daerinne begrepen mach wordden gerembourseert .  Ende sal 

daeromrne dese copien den Rent m eestere dienen ende valideren in  
plaelse \'an doriginele i nt <loene van zyne rekeninge , lot dyen fyne 

hem dese jegenwoordige acte verleenende. 

Actum sexta Julii amw X Vc ende sevenentsevenlich . 

J .  D. MARTINI . 

.Te Jehan Molkeman conft>sse avoir receu des mains de Monsieur 

Cornelis Landschot les originelles de cestes en ceste déclaralion 

spéciffiées pour l es som mes y conlenues faire rabatre et déduire sur 

Je descompte  et par payement d u  r.égiment du dict Seigneur Con t e  

d 'Eve r�teyn au prouffict de  l a  v i l le d' Anvers. Tesmoing mon n o m  cy

mis Ie V J II• jour de Ju il let 1577.  

J .  MoLCKEMAN. 
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1 11 .  

Payements faits aux troupes des États qui entrèrent 
à Anvers Ie 2 Novembre 1. 576, pour la défense de 
la ville. 

L'entrée des troupes des États dont Roda fit Je p
.
rétexte 

du sac d'Anvers, avait coûté à la ville de  çouveaux et grands 
sacrifices . Ces militaires furent nourris, hébergés et même 
armés aux frais des habitants. Nous en  trouvons la preuve 
dans les documents suivants conservés aux Archives 
d 'Anvers : 

1 .  Specificatie van seker poyer gelevert den 3dan ende 4don Novem
ber anno 1576 per Gillis Crol vuyten naem van Jaecques Le Roy ter 
begeerte van myne Heeren Borgm�esteren (ende) Schepenen van Ant
werpen ende dat tot behoeve vanden garnisoenen dyer tyl wesende 
inder voors. stadl van wegen de Generael Stalen, te wetene : 

De quantiteyl van Urn V0 fr bus poeders fin geMrent per XII tonnen 
tol prys van il even stuyvers het pont, compt lot 35 i Arlois hel hondert 
de somme van 875 i Art. . . . .  '. . . . . . . . . .  VIII0 LXXV i Art. 

In de marge stont geschreven : Is by mynen Heeren Borgmeeste
ren ende Schepenen der stadt van Antwerpen geordonneert den T_re
soriers ende Rentmeestere Jacques Le Roy ter causen van poedere 
in  desen geruert vuyt te reyckene de somme van achte hondert 
vyff enlie tseventich guldens. Act um XVa May anno LXXVII .  

Geteeckent : 1'fARTINY. 

Ontfangen by m y  hieronder genoempl vanden Rentmeester gene
rael der stadt van Antwerpen' de som me van acht hondert vyff 
ende tseventich ponden Artois , ende dat t er causen van sekere 
quantiley t van b us p:>eder hy my ;;elevert , breeder blyckenrle byde 
specificatie hierboven gestelt. Oirconden myns naems hieronder 
geschreven desen IX00 May anno 1 577. 

G eteeckent : JACQUES LE Rov .  
Somma VllI0 LXXV i Art.  
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Gecollationnee1·t metten Miginale ende daermede bevonden 

concorderende by my 

C. LANSCHOT . 

2. Gelevert by my Paesch ier Weys , Lackere, vuyt laste ende beheete 
van Gillis Lambrechts, conchierge deser stad!, den 3den ende 4den <lach 
NovemLris anno XVc LXXVI tot behoeve van deser stadt in diversche 
partyen als naervolght : 

Ierst LX brooden tot 4 st . tstuck . . . . . . . . . . . . . .  . 
Item I c JIII  brooden tot II st . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Item Ic terwen brooden tot 3 st. tsluck . . . . . . .  . 
I tem L brooden tot lil st . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
I tem nc brooden lot een oortken . . . . . . . . . . . . • . .  
Item XX brooden tot I I  si  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

XII i .Art.  
X i  
II  i X sc. 

VII i X sc. 
II i X sc .  
I I  i. 

Somma . . . XXXVI i Xs.  Art . 

lek ondergenoempt cert i ficere dat Paeschier Weyns dit voorn. broot 
heeft gelevert by bevele. van mynen Heeren ende dat voor het Staelen
volck . 

Geteekent : GILLIS L AMBRECHTS. 

In de mm·ge stont gescl11·even : Op heden datum van desen is Ly 
mynen Heeren Borgmeesleren ende Schepenen der stadt van Antwer
pen geordonneert den Tresoriers ende Rentmeestere de somme van 
zessendertii;h guldens thien stuyvers ter causen vanden broode in  

desen geruert vuyt te  reyckene ende te betalen. Actum XV May 

anno LXXVII .  
Geteeckent : MARTINI. 

lek ondergenoempt hekenne m idts desen ontfangben te hebbene 
vanden Rentmeester der stadt van Antwerpen de som me van sessen-. 
dert ich Carolusguldenen ende thien stuyvers ende dat van geleverden· 
broy gelevert aende zoldaten vande Staeten. In oirconde rier waer
heyt dit onderteeckent den X•0 Mey anno XV0 sevenentseventich. 

Geteeckent : PAESCHIER \VEY:-is. • 
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Gec0Uatio11nee1·t metten oi·iginale ende daermede bevonden 

conco1·derende by my, 
C. LANSCHOT . 

3. Gelevert by my Jan van Onssen , bat:ker , vuyt laste ende 
bevele Yan Gillis Lambrechts , conchergie van rlesen stadthuyse, den 
derden ende vierden Novembris anno XV0 ende zessentseventich, tot 
behoeve deser sta<lt in diversche pal'lyen. 

In den eersten 50 ruggen hrooden tot 111 st. 
t stuck . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Item 400 brooden tstuck een oortken . . . . . .  : . 
Item 32 brooden stuck 2 st . compt . . . . . . . . .  . 
Item 20 brooden tstuck II 1/2 st.  compt . . . . . .  . 
Item 62 brooden tstuck eenen si . . . . . . • . . . . . . .  

VII f X s .  Art. 

v f. 
III f IIII sc. 
II � X sc. 

III f II sc. 

Somma tsamen . . . XXI f VI s. Art. 

lek ondergenoernpt heMie dit voors. hruot doen leveren Ly Jan .  
van  Onssen, backere, vuyt laste van mynen Eerw. Heeren ende dat 
als het Slaetenvolck binnen Antwerpen was, dwelck ick certificere .  

Onderteeckent : · G1LLIS LAMBRECHTS. 

In de mm·ge $ton t  geschreven : Op heden datum van desen es by 
mynen Heeren Borgmeesteren ende Schepenen der stadt van Ant· 
werpen geordonneert den Tresoriers ende Rentmeestere vuyt te reyc
kene ende te betalene de somme van eenentwintich gulden zes 
stuyvers ter causen vanden broode in desen geruert , gelevert. Ac
tum XV• May LXXVII . 

Ondei·teeckent : MARTINI . 

lek ondergenoempt bekenne midts desen ontfanghen te hebb ene 
vanden Rentmeester der stadt van Antwerpen de somme van eenen
t'wintich guldens ende zes stuyvers eens ende dat van geleverden 
broy voorde zoldaten vande Staeten. In oirconde der waerheyt dit 
onderteeckent den XJen Mey anno LXXVII. 

Geteeckent : JAN VAN ÜNSSEN. 
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G ec0Uat ion11eer·t metten ol'iginale ende daei·mede bct!ondcn 

concorde1·cnde by rny,  

C. LANSCHOT. 

I tem den 3c1cn ende den 4den Novembris anno LXXVI geleveq 

vuyt laste van Gill is Lambrechts, conchicrge , binnen dese twee 
<laeghen lot hehoeff van deser sladt voor het Slaetenvolck dwelck 
binnen Antwerpen gecomen was, de quantiteyt van 48 guldens 10 st. 
ruggen-ende wilienbroot i n  als .  Tgene des voors . is heb ick onrler
genoempt doen leveren by Hendrick van den Bossche vuyt laste van 
mynen Heeren.  

Geteeckent : G1LLIS LAMBRECHTS. 

In de m arge ston t aldus : Is by rnynen Heeren den Borgmeesleren 
ende Schepenen der stadt van Antwerpen geordonneert den Treso 
riers ende Renlrneeslere de somme van veertich ende acht guldens 
X stuyvers vuyt te reycken ende te beta len. Actum XVa l\fay 
LXXVII.  Geteeckent : MARTINI. 

lek ondcrgenoempl bekennc m idts desen ontfangen te hebbene 
vanden Rentrneester der s tadt van Antwerpen de .i:;omme van acht
Qnveertich Carolusguldens ende thien sluyver::: eens , ende dat 
nn geleverden broye gelevert tol behoeIT vande zoldaten van Staten . In 
oirconde der waerheyt dit onderteeckent den Xll011 Mey anno LXX VII .  

Onderteecken t : H ENDRICK VAN DEN Bossc1rn. 

Gecollationneert metten originale ende daermede bevonden 

concorderende by my, 

c. LANSCl!OT. 

Ge levert per me Cornelis Cornelissen ,  brouwer , in de Borcht , aen 
de Coninckx zoldaten door bevele · van mynen Eerw. Heeren den 
3ucn Novembri!> 1 576 in Sinte Machielsc\ooster 

.. 
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Sin te Machielsclooster , 4 tonnen - 8 s t . " . . 1 -12. - ) 

A en de schauten , 6 tonnen - 8 st . . . . .  1 -12.- » 

Aen de wach t , 3 tonnen - 8 st . . . . . 1 - 4.- )) 

In t waeckhuys, 1 tonne - 10 s t . . . . .  -10.- )) 

In tselve 2 tonnen - 8 st . . . . . -16.- )) 

Noch 3 tonnen - 6 st . . . . .  -18. - )) 

17  tonnen i 6- sc. 12.- d . O. 

Item op tScherme1·shuys hebben de zoldaten verteert aen bier 
V i XIIII s. Artois. 

Ita attestor manu p1·opria . 
M. CNOBBAERT. 

In de mm·ge stont geschi·even : Is by mynen Heeren Borgmees

teren errde Schepenen der stadt van Antwerpen geordonneert <len 
Tresoriers ende Rentmeeslere te betalen de somme van zes pont 
t wel lT schell ingen ter causen van leveringen in desen geruert . Actum 

xva May LXXVII.  
Geteeckent : MARTINI. 

lek Cornelis Cornelissen kenne ontfangen te hebben vanden Rent
meester generael van deser sladt van Antwerpen dese som me van 6 ,K> 
12  schellingen Vlems ter causen van geleverde Lier inde witte van 
desen gementionneert desen 16dcn Mey 1577. 

In kennisse der waerheyt heb ick onderteeckent : 

CORNELIS CORNELISSEN .  

Gecollationneert metten originale ende daermede bevonden 

conco1·derende by my, 
C. LANSCHOT. 

D'autres dépenses auront sans doute été faites ; nous 
regrettons de ne pas en avoir découvert les comptes. 
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IV. 

Reddition de la citadelle d'Anvers .  

Dans notre mémoire , nous avons consacré un chapitre 

. spécial à la retraite des troupes espagnoles t .  Avant Ie départ 
de Bruxelles du duc d'Arschot pour prendre possession de 
la citadelle d'Anvers � ,  les États-Généraux avaient infor'rné ce 
prince des démarches qu'ils avaient faites auprès du magislrat 
de notre ville si  durement éprouvée, pom que nos édiles eus
sent à assister dfl leurs finances le capitaine général de l 'armée 
de Sa Maj esté et des Etats . . 

Nous avons retroüvé l a  correspondance qui eut lieu à 
ce sujet ; elle mérite ,d' être conservée. 

Voici d'abord. la lettre écrite au d uc : 

A MONSEIGNEUR 

Monseignew· le Duc d' A rschot , Capitaine général de l'Mmée de 

Sa Jlfajesté et  des Estatz .  

MONSEIGNEUR , 

Ayans veu Ja: résolution de Messieurs du Conseil d'Estat , nous con

formons à icelle et sommes bien d'advis que les Allemans soient et 

derneurent encore en Ampvers pour lel t em ps qu'il  plaira àux <l i t s  

Sieurs du  Conseil d'Eslat, requérant Vostre Excellence e n  leur endroicl 

comme sça�ez nostre intention et l 'obl igation que y ' avons par Je  

traicté et appoinctement faicte avecq Son Al tèze . Nous escripvons 

au rnagistrat d'  Ampvers de assisler les soldatz de vostre sceulté pour 

q1,1.elque·somme à reprendre sur Jes aydes qu'ilz accorderont à la  géné

ral i lé  el à noz Députez de y tenir la main. Espérans qu'il n'y aura 

fa uite , i l  con vient practicquer ceste voye-là pour n'y avoir présente-

1 Loco cit. p. 583 et 725. 
• P. 70"5 ; voyez aussi p. 713. 

11 
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m ent m oyen quelconcque par-dechà, estans meismement court de 

VIIIm florins, pour furnir les Cm florins en rest pour les Espaignol z ,  

priant sur ce nostre bon Dieu donner à Vostre Excellence , Mon
seigneur , très-heureuse et  l ongue vie , nous recomman<lans bien 

humblement à la noble et bonne gràce d'icelles .  De Bruxelles Je 

XVII0 de Mars 1 577. 

De Vostre Excellence , 
Très-afiectionnez et appareillez P.n service , 

les Eslatz-Généraulx des Pays·Bas. 

La lettre suivante fut adressée au magistrat d'Anvers 

MESSIEURS , 

S'en al lant  présentement Monseigneur Ie pucq d'Arschot recevoir 

Ie chasteau cl' An vers supy de d ix compaingnies d'infanterye , nous 
a y:rnt Soq Excellence requiz de leur pourveoir quelques deniers , 

n'avons t romé meil leu r  m oyen, <léfaillant icy tous autres, pour les 

grandz deniers qu'avons jà fourny m esmement pour vou� descharger 
des Espaingnols, de vous fair� ce mot  el  vous prier et requérir 

hien insta m ment que tenez pi·estz, sans aulcun refuz ou difficulte-:, 

t rois o it quatre mil flodns pour en secourir les dictz soldatz pro

porl ionnellement et selon' que la nécessité les pressera, prenant néant

moings acquit et suffisant enseignement d'iceu l x  pour l eur estre 
. d éfal quez de leurs gaiges et soldées et à vous eslre évalué sur l a  

généra l i t é  tant moings a u x  nydes que pourrez contribuer. Et , sur 

eest espoir , n e  I e  ferons plus longue ; seulement désirons vous gra
t i fier de vostre délivrance et liberté et  nous recom mander . très-afTec

t ueusement à voz bonnes gràces, priant Dieu vous donn er , Messieurs, 

l 'acco m pl issc.m ent de voz vertueul x désirs. De Bruxelles, ce 17 de 

Mars 1577. 

Ainsy soubsécript : voz lrès -afTectionnet el bien bons ami� 

l es Estatz-Génfraulx des Pays-Bas. 
Par ordonnance des dicls Seigneurs Estat z  et signé : CoRNELIUS 

vVEELMANS. 

La supei·scription estoyt telle : A Messieurs , Messieurs de la L.oy 
et l\lagistrat de la vil le d'  An vers. 
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Plus bas estoyt escript : Collalionnée avecq son origine], e!lt lrouvée 
cesle copye accorder par moy et soubsigné : D. VAN DER NEESEN. 

Collat.ionné avecq la copi� a ur;ten t icque et trout'é concorder par 

moy , 

C. LANSCHOT. 

Nous publions également les quittances données en 
vertu des lettres qui p récèrlent  tant par le duc d' Arschot , 
que par son frère Charles , baron de . Rotselaer , et par 
Jean Fietel , tenien te de la compagnie de Montesdoca 
ces pièces ne sont pas sans intérêt pour l 'histoire ; 

Voyons d'abord la quittance signée par le duc : 

1 .  Nous Philippes , Sire de Croy , Ducq d'Arschot , Prince de 
Chimay el Porlien , Conte de Beaumont , etc. confessons avoir receu 
des Trésorier el Recepveurs de la vil le d' Anvers Ja som me de deux 
mi l  livres du priz de XL gros monnoye de Flandres Ja livre , laquell e  
somme ceulx  de  l a  dicte ville nous on t  furny comptant ensuyvant 
Ie<> letlres à eul x escriptes du Conseil •d'Estat datées du XVIII• (sic) 
de ce moys présent, pour estre par nostre charge di�lribuée entre les 
soldatz tenans garnison en cesle citadel Ie d' An vers , Jaquelle som me 
leu·r sera défalquée sur et en lant moins de ce qu'ilz doibvent et 
pourront debvoir à cause de leur quote et portiori ès contributions 
ordinaires des aydes . En tesmoing de ce, avons signé Ja présenle 
de nostre nom Ie XXII• de Mars 1 577. 

Et soubsigné : P1rrLIPPBS DE CROY . 

Suit celle du baron de Rotselaer 

Nous Charles de Croy , Prince de  Chimay, Baron de Rolselaer 
etc. confässons avoir reccu du Recepveur général de la ville d'Anvers 
la som me de deux mille l ivres du priz de XL gros monnoye de Flandres 
la livre , Jaquelle somme ceulx de la dicte ville nous ont furny 
com planl pour estre par noslre charge distribué entre les soldatz 
tenans garnison en ceste ciladelle d'Anvers, Jaquelle somme leur 
sera défalquée sur el en tanl moins de ce qu'ilz doibvent el pourront 
debvoir à cause de leur quote et portion ès contributions ordin:iires 
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ès aydes. En témoing de ce, avons signé l a  présente de noslre nom Ie  

XXX0 jour d u  moys de Mars XV0 LXXVII .  

Soubsigné : CHARLES DE CROY . 

Collationné à ses originelz et trouvé cvncorder par moy clercq 

ji 1·é des 
·
ri·ésor·iers de la ville d' Anvci·s , 

C. LANSCHOT. 

L · quittance signée p ar Fietel a un caractère tout spécial ; 
elle s.'l rapporte aux com pagnies allemandes p l acées sous 
ie con. mandement d'un officier espagnol ; la voici : 

Nous , lans Fielel , leniente de l a  compaignie que fust de Seigneur 

Montesdol a ,  Alleman:; , tenant garnison en la vil Ie de Tertole , 

confessons avoir receu d u  Recepveur général de la ville d' An vers l a  

som m e  d e  s i x  cents l ivres d u  pris de XL gros monnoye d e  Flandres 

la l ivre , laquclle somme ceul x de la dicle ville nous ont furny 

com ptant ès. 1 '1ayns de Seigneur Orlando , de la  mayson de Lodron , 

pour eslre par nous dislribué entre les diets souldarlz tenanls garni

son en la dicle ville  de Tertole, suyvans les let tres du Seigneur de 

Grobbendorick et llultres en date Ie XXVIIIe de Mars XV0 LXXVII à 

la dict e  vil le escrip l.es , laquel l e  somme de six eens florins au pris que 

des!>us promectons de rendre ou faire rendre à la  dicle vi l le o u  leur 

Recepveur en leur.  n 1 m  du prem ier payement que on fèra à la  dicte 

compagnie.  Tesmoin de ce avorn, signé la présente Ie XXX jour d u  

m o i s  d e  Mars !'an XV• ' LXXVII.  Soubzsigné : HANS FITEL. 

Gecollationneei·t met 'f originale recepisse ende daermede bevon

den concorderenàe by n '-y , 
C. LANSCHOT . 

Le document que nou '· c i tons en dernier lieu est Ie compte 
payé par le  magistrat _1our l'installation à la citadelle des 
t rou pes de;; ttats ; Ie Yoi. · i  : 

Acte vande Weth vande gel \verde bedden ende andere oncosten 

Sommier reci.tel van tgene :/, cost heLbe'n de vier honderl bedden 

met hennen toebehoorten ende � - kere· wolle m atrassen midlsgaders 

l 



157 

st roo ende torfven ende dat tot  behoelT vande Walschc soldaten l ig

gende int  casteel van Antwerpen, a l d aer gel evert zedert den tweeden 

Paeschdach wesende ·den achsten Aprilis M CCCCC sevcnentzevcn

tich. 

I nden iersten , gecoc.:ht twee hondert ende t wee bedden ekk met 

zynen hooft pul l i nck , d ewelcke hebben gecost , ac.:hl er\·ol;;ende de 

s pecificatie claeraf zyncle,  de somme van . . .  XII0 LXX VI  .?;uld . V st . 

I t em noch gele1·ert veerlich n ieuw·  bedden met haeren hooft p u l 

l inck,  dewelck':! hebben gecost,  t s t u c k ,  negen guldenen , bedra!!·ende 

ter somme. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  III0 LX guld .  

Item noch gelevert ende gecocht scs�enderl.ich wolle m atrassen 

met hennen hooft p u l linck , te6 en acht guldenen tstuck , beloopende 

ter sommen van . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  II0 LXXXII gul d .  

Item noch hondert t weentwintil;h  wol le  matrassen m e t  hennen 

hooftpul l inck , tot sesse guldenen ende thien st u pers ls� uck , com pt  

ter  sommen van . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  VIII0  XIII  gul d .  

Item noch gecocht e n d e  gelevert int  voors . casteel vier hondert 

paer slapelakenen i d iewelcke costen" e l c k  paer deen deur dandere, 

drye guldenen , beloopende . tsamen ter sommen van 

VIIIc LXXXIII g .  lIII  s t .  

Item noch gecochl vier hond·�.rt w i t te Spaensche saergien dienende 

lolle voor:>. bedden, beloopende ler sommen van IIIc XLI guld.  1/2 s t .  

Item noch. negen witte sargien tstuck tot II  guldenen XVIII st .  

compt ter sommen rn n  . . . . . . . . . .  · . . . . . . . .  . . . . X X  VI
. 

guld .  II st .  

Item noch negen oorcussens met haere overtrexels , hel  stud\ lot  

sessendertich stuyvers , compt tsarnen . . . . . . . . . . . . . . . .  XVI guld.  

Item insgelycx noch gecocht tot  behoelT vanJe voors. sold;ielen 

int casteel l iggende vier voyeren torvcn , e l k  voyer tol seven gul1le

nen ende t hien st uyvers, bel oopende ter som men van . .  XXX gul d .  

Item betael t .aenJe torlTJra;;ers v o o r  hennen arbeyt ende salaris van 

Je torfven te dragen compl . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . V guld. 1111 st. 

Item over de  vracht ende tvueren vande voors. torfven .  

r guld.  XII st. 

1 En mai·ge : « lek seggc de honderl ende XXVI paer tol drye guldenen ende 
dandere honderl tweeentachenlich pacr lot achtendertich stuy vers tpacr. > 
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Item noch gecocht tot behoeve als voeren drye hondert mandelen 

st roo , tot vier stuyvers en hal ven de mandele , compt voorde voors. 
III0 mandelen ter sommen van 1 • • • • • • • • • • • •  ·• LXVII guld . X st . 

Item hetaelt aen eenen wageman voorde vracht van lwaelf rey

sen tselve st �·oo gevuert. te hebben, compt . . . . . . . . . . . . . .  VI guld . 
Item aen diverssche aerbeyders die de voors. bedden ende matras

sen gehaelt heLLen ende helpen leveren int èasteel , rnidtsgaders 

andere diverssche oncoslen Leloópende  lsamen ter sommen van 

XXV guld . 
. Item noch aen sckere wagenlieden d ie de vuorscreven bedden 

ende matrassen met haere loebehoorlen i nt voors. casteel gevoerl 

hebben, in als achtiene reysen LcloopPnde ! samen . . . . . . .  IX gul d .  
Somma sommarum Ledraecht de�e voors . l everin;;e ende oncos

ten ter sommen van . . . . . . . . . . . . .  J l llm C XLI guld.  XI st u yvers . 
Item aèngaende de vacatien stel t (Steeen van Vissenaken) in  

d iscretie vande Heeren. - Syn naederhant getaxeert voor zyne vaca

tien de som me van . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . L Vllll î IX s .  
Som m a  totalis l l J l m  H e  i Art . 

Is my Steven Vissenaken. kennelycken· dat den Loevengespe;.i fi
serde bedde syn vander stadt wegen gecoecht ende int casteel gelee

verl ende hebben ghecosl de somme van I I I I m  I I0 ponden A rtois . 
STEVEN VISSENAKEN . 

v .  
Reconstruction des maisons détruites pendant la 

furie.  

Comme nous l' avons vu dans les chapitres précédents , 
I'état d e  désolation de Ia ville d'Anvers après la Furie 

espagnole était indescriptible , des quartiers entiers avaient 
disparu ou m enaçaient ruine ; la tlamme avait détruit p l u

sieurs édifices qui jusqu'alors avaient fait !'ornement de la 
cité. 

1 Nota: dat van 1 1 1° mandelen als in den t ext gernert mael' en syn gelevert 
de 1° L mandelen ende de (rcste) sa! met dierste commoditeyt gelevert worden. 
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La mort de milliers d'habitants , la fuite des grandes 
fumil les et des principaux négociants , la stagnation des 
affaires , la misère des inasses , tout faisalt. prévoir que la 
ville ne se relèverait pas de si tót du désas lre dans lequel 
une soldatesque e füénée l'avait p Jongée . 

Da�s leur détresse les . habitan ts d'Anvers , propriétaires 
de maisons incendiées et détruites, s'adressèren t  au mois 
d'avri l  1578 aux Et ats de Brabant, assemblés en leur vil le .  
Après avoir fai t  u n  tableau navrant de l a  .Furie , pendant 
laquel le « u n  grand nombre de femrnes et cl'enfants réfugiés 
» dans les caves des m :lisons incendiées , périre n t  brûlés 
» et asph yxiés , )) nos condtoyens exposèrent respectueu
sement leur pröjet  de faire rebàtir les édifices rasés à J a  
conditlon que nos gouvernants les l ibérasseut pendaut 
l 'e:;pace de six ans des nornbreuses con tributions qui pe
saient sur la bourgeoisie , tels que subsides , irnpóts, 1oe, · 

20e e t  100e denier.  En dehors de l'embelLissement de l a  vi l le 
qui devait résulter dA  l 'exécution de ce proje t , notre cité en  
aurait profité encore sous di!îérents rapports « car, » disaient 
les auteurs de Ja  requête , « plus de soixante  corps de mé- . 
» tiers y participeraient e t  les gens des métiers n'ont d'autre 
» richesse que celle qu'ils acquièrent par Ie travail de 

·
lenrs 

» mains. » 
Les États de Brabant prirent ei:i seri euse considéralion 

la requête de nos bourgeois éplorés , et Ie 2G avril '1578 , 
i ls accédèreu t aux vmux des pétitionnaires , sous la réserve 
toutefois que l 'exemption des contributions ne leur était 
accordée que pour une période de quatre ans : 

Req1.1este vanden proprietarissen vande verbrande hvysen int 

saccagement van Antwerpen. 

Aen m ynen Heeren de Staten van Brabant. 

Vel'thooneu oytmoedelicken uwer onderdanige borg-ers ende inge-
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setenen deser stadt van .Antwerpen , als proprietarisen vanden 
verbranden huysen , zyn gecomen deur dien hrant ende saccagement 

vande hoolmoedige Spaignaerden in alsulcken desolaetheyt dal zy 

geheel ende ganselicken bedorven zyn ende oick deur den brant 
vande zelve h uysen veele vrouwen ende kinderen inde kelders heur 

verbercht hadden , zoe daller vele inne versmacht ende mede ver

brant zyn , zoe dat de proprietarisen wederom wel souden begeeren 

met goede hertten wel de stadt wederom te siraleren met goede 

nJ·euwehuysen , gelyck ettelicken begost hebben te <loene om de ander 

te verwecken om lzelve te <loene , a l l  ist dat zy de huysen weder op 

zyn bouwende , daerom en zyn de materiaelen noch niet all betaelt 

dan meestendeel noch schullich, ende om de groote costen ende lasten 

dat dezelve huysen coslen sullen , zoe zouden de proprielarisen wel
' 

�egeeren aen Uwen Eerw. te versuecken ettelycken vrydom van 

schattingen van alle impm:len , thienden, XX•11, honderslen penningen, 

dal daeraf mochten ontlast wordden de proprieiarisen van alle de 

verbrande huysen den
· 
tyt van sesse jaeren lanck geduerende , omda t 

dezelve te meer geneycht zouden we,;en de s ladt te s iraleren eOLl e 

de stadl le profiteren, want wel verstaende daer men nyeuwe huysen 

bout , daer wercken meer dan sestid1derley ambachten aene ; de

zelve ambachtslieden en hebben geenen rykcdom dan zy met beuren 

handen en winnen , ende diezelve moelen oick schattingen geven , 
·
zoo weeckgelt als andersins , ende tim mert men niet , waermede 

zullen die ambachtlieden heur schattingen cunnen betaelen ? Ende 

O)·ck blyven de erven ledich liggen , zoe en zynder geen h uerlingen , 

soe duncl ons dat de Staten daerby meer verliesen souden dan profi

leren indien dat den erven ledich bleven liggen. Ende oick is waer

achtich doen de stad! van Breeda van heur eygen vier verbrant was , 

dat doen Mynheer van Nassouwen de borgers die de stadt weer sira

teerden met nyeuwe huysen, . dat hy heur beschoncken heeft met 

ettelyke roeden m uers ende alle de herde daeken , jae , noch meer , 

doen de stadt van Delft oick ver]Jrant was van heur eygen vier , doen 

heeft de Majesleyt heur oick beschoncken met et lelicken vrydom van 

ettelicken jaeren , ende nu wy proprietari;;en hier !Antwerpen zoe 
deerlyck daerby gebracht zyn dat de Spaengnaerden ons soe ge�acca-
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geert ende onse huysen zoe deerlyck verbrant hebben dat wy er 

geheel ycken om bedorven zyn , zonder reden oft oorsaecke , ende zoe 

zouden de proprietarisen wel zeer begceren ende bidden aen Uwer 

Eerw. dat zy mochten bevrydt wor<lden van alle im posten ende lasten, 

, zoe van thienden ende XX•11 oft honderste penningen ende al len 
anderen die opde voers. verbrande huysen comen mochten voerden tyt  

van zesse jaeren ende daer seker bescheet af te  verleenen , waermede 

Uwer Eer w. zult grooteiycken by profiteren , zoe dat men te beter sa! 

coragie crygen om de sta d t  weder te  sirateren. De welcke doende , 

zullen Uwe Eerw. de stadt ende Staten groote voordeel aendoen . 

Opde marge ston t  geappostilleert : Myne Heeren Gedeputeerde 

vande drye Staten van Brabant hebben vuyt redenen alhier ver
haelt ende besundere om de suppl i anten seer te verweckene tot het 

opmaken vande verbrande huysen ende te verhuedene die defor

meringe vande stad! van A ntwerpen milter ruine ende verbrandinge 

vande huysen, den �upplianlen gegunt ende gunnen m its desen 

vrydom, exemptie ende onllastinge van X,XX, meerderen oft minderen 
penningen, weeckgelt ter zaecken vande huysen ende alle andere reele 
lasten van beden, contribu tien end e subsidien die men len last e  van

de proprietarisen van hu ysen heeft gestell  ofte zal stel len , con�ente
ren oft accorderen byde S talen van Brabant erirle dat voerden tyt 

van vier j aeren naestco mende , te rekenen van date van desen <lach , 
wel verstaende dat tzelve al leenl yck geschiet in respecle vande 

voers . proprietarisen , sulcx dat d e  h uerlingen van zulcke opgemaecte 

huysen zullen haer quoten ende l asten van degene die men op hen 

gest.elt heeft oft noch stellen zal , beruerende de voers. h u y sen, betae

Jen ende voldoen als huerlingen van andere ongebrande huysen doen 

ende sullen moelen doen. 

Gedaen lot Antwerpen o p ten XXVIcn dach Aprilis 1578. 

1Vas ondersc1·even : Ter ordinantie vande voers. Heeren Gedepu

teerde ende onderteeckent : 

CORNELIUS WEELLEMANS. 

Gecollationneert metten originalen , is dcse r.opie dae!'lnede 

bevonden conco1·de1·ende 1,1a n  woerde tot woei·de by my J\'otario 



- 162 

nagenoemt. Oirconde hebbe .dit met my11 yewoonlyck hantteeken 

hieronder gestelt. 

SEVERINUS RuBBENS , Nota rius admissus . 

Voulant favoriser , autant qu' il était en  leur pouvoir , la  
reconstruction des édifices détruits penda11t la Furie 

espagnole , les mèmes États <le Brabant accordèrent ,  le  
1 1  juillet suivant , sous le nom de Philippe I I , l 'important 
octroi qui suit et par lequel ils libérèrent les propriétaires des 
maisons incendiées du payement des intérêts échus pendant 
trois ans , des rentes hypothéquées sur ces immeubles , ou 
bien de la moitié des intérêts à échoir pendant une période 
de huit ans ; les bourgeois qui voulaien t  profiler de ces 
privilèges devaieut s'engager sous caution ,  devant les com
missaires à nommer pa1· Ie  magistrat , à reconstuire les 
batiments démolis dans l'.espace de deu� ans. L'exposé 
des motifs de eet acte extraordinaire contient des détails 
intéressants pour l'histoire ; le lecteur en jugera : 

. 
Ao 1578. 

Voor die van A ntwerpen , brieven van quytschelrlinghe den tyt 

. van d1·ye jaeren renten vande affgebrande erven inde Furie. 

Philips , byder gracien Godts , Coninck van Caslilien , van Leon 

etc . Allen denghenen dyen desen tegenwordighe sullen sien oft 

hooren lesen , saluyt. 

Alsoo de proprietarisen vande gronden van erffven , geleghen 

binnen onser stadt van Antwerpen , daeraff de huysen int sack der

selver onser stadt syn \'erbrant , gertnvinneert enue afTgeworpen , ons 

hebben verthoont ende te kennen doen geven , dat het jaerlyc� inne

comen ende profyten derselver huysen , mits den sobl!ren beuauden 

tyt ende verminderinghe vander neg,itiatien , eenige jaeren soe 

gedeclineert :synde , dat sy suppl ianten qµal yck de macht hadden de 

renten ende lasten daerop staende te vervallen , deselve huysen syn 

ten lesten inden rooff ons(lr v.oor:s . stadt afTgebrant , geruineer l oft 

afTgeworpen , met alle de goeden , waren ende coopmanschappen 

1 
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daerinne wesende , soe dat den suppl ianten alleenl yck gebleven is den 

naeckten grond t .  Ende hoewel de rentieren renten heITende opde 

selve gronden  ofl erffen , wel behoorden deelachtich te wesen vande 

selve fortune , ende hen renten te laten smelten na advenant de voors. 

verargeringhe ende tf�genwoordighe werde vande óronden , 
'
t e  meer 

doerdyen de  suppl ianl�n , voorden mee:;tendeel , gheen verl yders 

ende syn vande renten , maer tol len huysen syn gecomen by succes

sie , coop ende anderssins , dat oyck , volghende dye costuyme onser 

stadt van Antwerpen , sy inrle betalinghe vande voors. ren ten nyet 

v·oorder en behoyrden gehouden te syne , dan voer soe veele ende soe 

langhe als sy besitlers syn vande voors. panden ende van renten 

moghen ontslaghen worden , midts verlatende denselven pandt ende 

daeraIT renunchierende voor Schepenen , sonder dat die rent iers voor

der recht �ouden cunnen gepret.enderen dan tollen naeckten grond t ,  

dat nochtans dye voorR. rentieren oft renlheITeren pretenderen vanden 

achterstel van huere renten int geheel betaelt te wordene ende , by 
gebreecke van dyen , de gronden vuyt te winnen ende Ic vercoopen , 

oft selve tol cleynen pryse inne te coopen , i n  minderinghe van huere 
tachterheyt ,  sonder regaert te wil len nemen opt voors. groot onghe 
l uck , noch oyck en willen andere rentieren ende in eITecte proprie

tarisen ende deelhebberen vande voors. huysen int voors. ghemeyn 
ongeluck nyet participeren ende de suppl ianten yerlichlen , dye 

nochtans in rnr'yninghe syn de voors. met nieuwe huysen te betim

meren ende in  hen ierste wesen te brenghen , soe verre hen eenighe 

quytscheld inge mocht gebeuren , in  gebreecke van welcke , het prin

cipaelste deel onser voors . stadt geschapen waere desolaet ende 

ongetimmert te blyven ligghen , ten waere by ons h ierinne wordde 

versyen , met onse gra t iebryeven van quytschel d inghe oft andere 

beneficie ,  soe s y se�gen , om d we lek sy ons zeer oi cl lmoedel yck hebben 

gebeden , doen t e  wetene dat wy de  saecke voorscreven overgemerckt , 

met oyck gesyen heLLencle het besoigne van zeeckere Commissari::;en 
vuyter '\Veth onscr voors . stadl van Antwerpen ·, metten advyse der

selver Weth , ende naederhandt van onsen Commissarissen vuyt onsen 
Rade geordonneerl in  Brabant , dye de  voors. rent ieren oft den mees

tendeel van hen voer hen hebben doen roepen ende op al tghene 
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des voors. is gehoort , ende voorts. opde gel egentheyt v:rnder saecken 

hen naerdere gei nformeert ende tot d yen geseyen verscheyden 
oclroyen , in gelycke saecken verleent , ende namentl yck den i nge

setenen onser stadt  van Aelst , inden jaere XVc sessenderti ch , by 

wylen hoothloffelycker memorie den Keyser Caerle, onsen Heere ende 
vadere , gegeven , wesende ter oid t moed igher bede vande voors. sup

pl ianten ende begherende de goede o ndersaten o nser voors. stadt te 

verlichten ende d� desolat ie derselver onser stadt te verhoeden , 
hebben by goed e ende rype deli berat ie  van onsen zeer l yeven ende 
seer beminden neve ende broedere , den Eertshertoghe van Oisten
ryck , Herloghe van Bourgoingnien , Gouverneur ende Cap i teyn gene� 

rael van on�en landen van herwaertsovere , denselven supplianten 
gegu n t , g-eod1'<1yeert ende geaccordeert , gunnen ; oclroyeren ende 
accorderen v u y l om:er rech ter wetent heyt ende auc lori tey t , vuyt onse 

sunderl i n� l ie grac ie  by desen onsen brieve , quytschel<linghe van drye 
jaeren verloops van al len ren t en , commeren ende laesten, gehipoliceert 

o ple voors. h uysen , inden lesten rooff onser voors. sla<l t van Anl werpen 

verbrand t , geruineert ende a ff�eworpen , oft sullen de proprietaris-· 

sen vande voors. erffven , den tyt  van acht jaeren lanck, qu ylscheldin

ghl:! genyeten vande helft vande jaerl ycxe renten, lot optie ende keuse 

va n<le voors.  renl ieren oft renthefferen , tsy de voors. hu ysen van 
nieuws wederom syn opgernaeckt ofl nye t , dies sull •'n de proprielaris

sen gehouden syn,  Linnen ses weecken nae date van <lesen , voer 

Com rn i s,;arissen b�·de vVethouderen onser voor� . sladt rnn Ant werpen 

te com m i t t eren , goede ende sufficiente borghe te stel len , van d at sy 
binnen t wee j aercn naestcomcn<le deselve huysen wede·ro m me sul len 

doen oprnaecken, i ndyen d y e  nyel  a l reede o pgemaeckt en  syn , ende 

oyck: , bi nnen d eselve ses weken voer hen te verd eeren , dal sy dese 
onse gracie ende quytschcld i nlihe bcghercn lc gen ietn n , ople pene 

van gep1;iveerl te  s y ne- ende bl yven rnnde gracie ende e ffect van desen , 

wel ycrslaende dat dieghene d ye eenirihe erven der voors . huysen , 
i nt geheel ofl int  ueel 1 hebben vercocht naeden voors . brand t , clese 

onse gracie n yet en sullen genyeten dan na rate tghene nyet en is 
vercoch t , noch oyck deghene die naeden voors . bran ci t met te ren 

tiere n eenich accoort hebben gemaeck l , tsy voer min ofl meer j aeren, 
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maer sullen schuldich syn tselve tachtervolghen enrle tonderhouden , 

ende indyen eenighe der voors. h uysen alleenlyk in deel waren ver

brant, sullen de proprietarissen derselver erven , nae rate vander 

schaden , quytscheldinghe genyelen ende soe verre de ren tieren , 

boven de voors. verbrande h uysen, noch andere medepanden hebben 

nyet affgebrant oft geruineert synde, en sullen de proprietarissen oft 

proprietaris deselve gracie oyck nyet voerder genieten d an nae rale 

vande \'oors . afT,;-ebrande h u ysen, blyvenue altyls de voors . rentieren 

oft renthefferen in hen geheel van hen rente te moghen verhaelen opde 

voor�. medepanden nyet afTgebrant oft geruineert synde , a ls  

voore , willende ende ord inerende dat alle geestelycke ende werelycke 

persoonen ende oyck col l egien , goidtshuysen , gaslhuysen ende 

andere , van wat qual i t �·t tl ye syn , schuldich ende gehourlen sullen 

wesen , volghende den i nhouden van dese onse gracie ende bryeven 

Yan octroye , hen te vueghen enrl e  te regelen , Lehoudelyck nochtans 

dat dese onse brieven rnn gracien gheen stadt grypen ende effect 

sorteren ende sullen te�hens h eerlycke chysen oft grontchynsen , 

noch oyck teghen arme ende m iserabele persoonen , dye anders nyet 

en hebben om by te leven , daerafT de kennisse , ingevalle van swaric

heyt , sal genomen w orden byde Wethouderen onser voors. stadt van 

Antwerpen , d ye wy daertoe committeren midts desen ; ontbeyden 

daerom ende bevelen onsen zeer l ieven ende getrouwen Cancel lier 

ende Luyden van onsen Rade geordineert in Brabant , Meyere van 

Loven , A mptman van Brussele ,  Schoulellen van Antwerpen ende 

yanrlen Bossche ende allen anderen onsen ende onser vassalen oft der 

smaelre heeren rechteren , j usti cieren , d yenaren ende ondersaten 

ons voors. lants \'an Brabant enue haere stcdehouderen , dien dit  

eenichsints aengaen mach , dat sy den voors. supplianten van deser 

onser tegenwoorcl igher gracicn ende quytsehelrlinghen , inder vuegen 

ende manieren boven verhaelt , rustelyck , vredelyck ende volcome

l yck doen en laetcn genieten ende gebruycken sond�r hen daerteghens 

te doen oft l aeten geschieden eenich hinder , sloot oft heleth , in • 
eeniger man·ieren , ende dese tegenwordighe p ubl iceren ofte doen 

publiceren ; ter plaetsen daer ende soe de supplianten hen ven,uecken 
sulltm ende van noode wesen sal , opdat een iegelyck hem daernae 
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mach welen te reguleren , want ons alsoe gel yeft. Des toirconden 

hebben wy onsen seóhele hieraen doen hanghen . Gegeven in omer 

sladt van Antwerpen , XI daghen inde maent van Julio , int j aer Ons 
Heeren CCCCC ende aclitentseventich , van onsen coninckrycken van 

Spanien , Cici lien etc. tXXIII• ende van Napels etc. tXXV0• /Iet 

principael was bevesticht met eenen zeghele in rooden wasse , 

v uythanghende aen eenen dobbelen steerte . 

Opte plycke gescreven aldus : De publicatie vande originale opene 
brieven O n::; Heeren sConincx.  

Dese copye is  by  Anthonis Criecke , deurwerdere vanden Rade 

van Brabant , binnen der stadt van Antwerpen , opden iersten 

Decembris 1578 , ten versuecke vande impetra.nten ge<laen ter 
puyen afT van den stad thuyse ende opten voors . ,  des noenens , den 

volcke meest vergadert synde , in presentie vanden Schouteth ende 
Cortle Roede , ten eynde een iegelyck hen nae inhouden der"eh·er 

soude weten te reguleren ; den Commissarissen l ot deser saecken 
gedeputeert syn de Griffiers der voors . stadt van Antwerpen. Oircon

den myns hanteekens hyeronder gestelt .  

Onderteeckent :  A.  CRIECKE , 15ï8 1 • 

.Malgré ces faveurs , la reconstruction Jes maisons détrui
tes  . n e  se fit que lentement ; quant au palais communal , le  
splendide hótel de ville , ce ne fut qu'en 1581 qu'on son
gea sériensement à sa restauration . Nous avons vu que 
l'architecte Paul Luydincx en dirigea les travaux et nous 
avons été assez heureux de. retrouver aux archives de la 
ville les comptes spéciaux des dépenses auxquelles cette 
grande entreprise donna lieu .  

YI . 

Tableaux et gravures représentant le sac d' Anvers . 

Un grand nombre d'arlistes belges e t  étrangers ont 
exercé leur talent à re.produire par le  pinceau ou le burin 

1 Voir nolrc mémoire sur la F1u·ie espagnolc . p .  G23. 
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les principaux .épisodes de la Furie espagnole. Tous cepen
dant n'ont pas rélissi dans leur entreprise . Si quelques
uns d' entre eux out tra vaillé sur des données exactes , et 
même de visu , .d'autres ont fait appel à l'imagination pour 
représenter des scènes fan tastiques et  des sites inconnus 
dans la ville d'Anvers . 

Parmi les graveu�s <lont les ceuvres , sous le rapport 
historique, ont une valeur i ncontestable, nous devons citer 
en premier l i eu François Hogenherg , de l\falines , qui 
tant dans les recueils d'estampes qu'il publia · conjointe
ment avec son confrère Crispin de Pas t ,  que dans l 'int é
ressant ouvrage De Leone  Belgico 9 ,  par Michel A itsinger , 
a représenté les principaux faits de ce 'drame sanglan t ,  
estampes que G uillaume Baudart a reproduites plus tard 
cbns son ouvrage i11titulé : les Guerres de Nassau 3 .  

La planche ci-j ointe renferme les principaux épisodes 
choisis par Hogenberg et  Baudart ; réunis en tableau , ils 
ont été enrichis d'une légend e  allemande. . 

Le N° 1 à gauche nous moutre l'arrestation du conseil 

1 A la  bibliothèque royale à Bruxel les se trouve un exemplaire de ces cstam
pes sous le  t itre factice de : Ik cue il 'de 410 ancien nes estampc.•, grai·ées en 
cuivre par plusieurs artistes , e t  e11 différen tei années , représentant les princi
paux évé11c111cnts , touch a n t  les gueiTes , niassacres , prises de t'illes e t  tmubles 
advenus dans les Pays-Bas , en Fra n ce , e n  A /lemagne et e11 d'a •ttres l ie.ux 
depuis 1D35 jusqu'en 10 19 ; at•ec les po1·ti·aits des principaux pe1·sonn ages. 
in fol. obl. fifl· vel. N° 20!i24 T. IV (p. 313) Ju catalogue van Hulthem. 

! De Leone JJelgico , ei usqHe topog,·ap h ica atque historica desc1·iptione liber. 
Q11inq11e pai·tibuo Gubcmato1·um Philippi Regis Hispaniarum 01·dine,  dis
tinctus ; insuper . . . . .  Fra nc. 1-Jogenberg i i , biscentum et V TII fig•iris omatus ; 
nerumque in Belgio maxime gestantm , inde ab A 0 •  Chr. M. D. LIX usque ad 
A m .  M. D .  LXXXVII pe1·petua n a rrat ione co11tin11atus. A uct. Mich. A itsin
gero. Coloniae , Ge1-. Campen sis 1587 . i n  fol .  

3 Les gum·1·es de Nassau , descl'iptcs par G u i llaume Baudart de Deinse en 
Fla11dre. Pourt1·ait.� en taille douce , et Descriptions des sièges, bata illes , ren
cont1·es et a u tres ch oses advenues d11rant les (;uer1·es de.� Pays bas , sous le 
commandement des Hauts et Pu issants Seigneurs les Estats Génémux des 
Provin ces Unies , et la conduite des Tresillustres P1·inces Gui llaume Prince 
d'Orn nue et )fctui·ice de Nassau so11 fi ls . ':! ml. in 4° obl . 
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d'État , fait que !'auteur considère à bon droit comme 
l'origine de la dictature de Roda ; la p lanche du milieu 
représente le plan de l a  ville d'Anvers et porte dans  l'ou
vrage de Baudart le titre de : Descriplion de la ville 
d'An v ers , et des maux que les Espagnols y perpétrèrent , 
notamment en l'an 1576 , le quatrièrrie de novembre. Le 
graveur a indiqué sur cette estampe la  route qu'ont suivie 
les Espagnols lors de leur irruption en ville . 

Le N° 2 ,  e n  haut Je l a  planche,  figure la sortie des Espa
gnols de la citadelle et  leur entrée en vil le par la rue du 
Couvent .  Dans  l'ouvrage de Daudart cette image fait face au 
titre que voici : Çomment les Espagnols s '  apprestèrent pour 

se saisir de la ville d'Anvers . 
La planche à droite représente une des scènes terribles 

de  la Furie ; dans l'ouvrage de Baudart elle a pour légende 
les mots : Comrnent les Espagnols se firent maistres de la ville 

d' A nvers, y estans entrez par la Citadelle, Ze quatrième de. 
Novembre 1576. 

L'image faisant pendant à celle que nous venons de 
citer, figure u n  des endroits de la nouvelle ville et  la fulte 
des habitants d'Auvers qui cherchent leur salut en se jetant 
dans l 'Escaut. 

La cinquième planche nous fait assister à l'atlaque de 
la  Grand'Place et  à l 'i ncendie de l'hótel de ville. 

La dernière estampe retrace les horreurs qui eurent 
lieu tant dans les rues que dans les maisons particulières 
et e� tre autres dans l 'hótel du pagador Lixalde . Notre 
plume se refuse à décrire des actes d'atrocité sans exem
ple dans l'histoire . Cette gravure porte dans l 'ouvrage de 
Baudar t , le titre de : Description plus particulière de la 
barbarie et cruauté exercée par les Espagnols en la ville 
cl'Anvers , le quatrième de Nouembre 1576. 
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V IJ .  
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H I STO IRE 
DU 

CONSEIL DE FLANDRE. 
Mémoire de M .  Al. MA TTHIEU , membre correspondant 

a l\IALINES. 

Couronné le 2 Mars 1879. 

INTRODUCTION. 

La liberté , don l  jo uissaient les  co ncurrents qiti  b ri

guaien l u n e  .dislinclion acaclémiq ue , leur imposait l' o bli

ga lion de procéder û un choix j wlicieux : entre ies nombreux 

s ujels , qui ren lraient dans Ze vaste cadre du programme , 

j'ai reinarqué l'histoire des inslilutions jucliciaires du 

comté et, songeant û la gloire�de W·ielant,  je me suis proposé 

d' écrfre l' histoire du Conseil de  Fla n dre , la plus a ncienne 

des Cours , qui  aieut renclii la just ice a ux Pays-Bas. Bien 

que n' ayant guère joui du droi l  de décicler par arrêts souve-

Commlssaires rapporteurs : �!M. ALPH. \VAUTERS, POULLET et L. DELGEUR. 
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rains les procès, qui lui étaient déférés, ce corps n'en futpas 

moins illustre par la science de ses membres et par les ver

tus des magistrats qui le composèrent. 

Création des ducs de Bo tlrgogne et leur auxiliaire 

clans la transformation de notre droit coutumier, cette cour 

conserva pendant plus de trois sièdes l 'intégrité de sa 

compétence et  la plénitude de sa juridiction : c' est que Ze 

maintien de cette institution était regardé comme une 

garantie de liberté. Nul ne pouvait mieux remplir Ze 

devoir, que s' était imposé le prince en promettant d' être 

<< droicturier seigneur en Flandre. » .  

J'ai clone cru n e  pas \faire muvre imitile e n  retraçant 

la longue et glorieuse existence de ce conseil , dont les 

origines remonten t au rèyne de Louis de Maele et dont 

l' histoire ne  se tcrmine qu' à la fin du siècle dernier , au 

jour, ou l'invasion se déchaîna wr les Pays-Bas autri

chiens et llétruisit n os institutions judiciai_res et politi

ques. 



PREMIÈRE PARTIE. 

H IST O I RE EX TERNE . 

C H APITRE PREMIER. 

L'AUDIENCE DU COMTE. - LE CONSEIL DE FLANDRE DEPUIS 

SA CRÉATION JUSQUES A LA PAIX DE GAVRE. 

Si nous remontons à l ' invasion franque , nous pouvons 
constater l'ex istence de coutumes et d'usages , que les 
princes de la ma�son de Dourgogne voulurent abroger , · 
mais qui triomphèrent rfans la lulte, qui s'engagea vers la 
fin du XIV• siècle : La conquête fit disparailre , en se conso
l idant, les vesti ges de l'organisation judiciaire de la race vain

cue, les mngistrats provinciaux forent remplacés par des 

graven ou greuen , comtes germains , <lont Ie pouvoir ei vil 
et militaire s 'étendait sur les hommes libres et sur les 

Romains ou habitants soumis : la juridiction municipale 
Îlnit par être adaptée à la conslitution germanique. 

Dès que la royauté se trouve établie
. 
sur Ie sol de la 

Gaule, le graphio se présente à nous comme Ie mandalaire 
du prince , i l  est Ie juge suprême dans chaque localité de 
de son district ou de son comté ; de même que dans son 
pagus ou district de Germains ,  il faisait rendre la justice 
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par des malla , parlements composés de rachimbourgs ou 
hom mes libre s ,  ainsi dans les  villes , le graphio tenait des 
plaids composés de boni viri, pour faire régner l 'ordre par
mi les anciens h abitants . 

Ces derniers étaient jugés d'après leurs lois , les causes 
poursuivies par les Francs étaien t  décidées suivant d'après 
le droit na tional , droit coutumier dont les plus anciens 
documents sont la  loi salique et  la loi ripuaire. Lorsque , 
plus tard , Cbarlemagne eût établi des u scabirJ-i, juges 
officiels » ( c' est à dire des rachimbourgs ou notables chargés 
d'a:ssister aux plaids ordinaires) , les échevins , par suite de 
la personnalité des lois , dûrent être de la  même nation 
que les parti es , et  lorsqu' elles étaient de nationalités diifé
rentes ; o n  é tablissait des tribunaux mi-parties i .  

Q uant aux villes, qui s e  sont formées après l a  conquête 
par la réunion de rachimbourgs ou ho mm es libres , ,  elles 
dépendaient n aturellement  des màls ou plaids d u  comte . 
I l  est probable que la nécessité d'y maintenir l'autorité 
introduisit, p ar la force des c;hoses, des j uridictions locales 
pour les contestations de moindre importance ; par la suite 
des temps , plusieurs de ces villes acquirent assez d'impor
tance pour que les rois dussent y établir des chefs lieux de 
juridiction et y placer des comtes pour rendre la justice . 

1 Au huitième siècle , les moours ne soutenaient pl11s les inslitulions, les 
hom mes libres désertaient les plaids, il  fall ut a viser , on créa les « "cabini,  » ce 
furent en réalité des fonctionnaires à la dévotion des corntes , les parties gardè
rent Ie  droit d'amener au plaid autant de pairs qu'elles Ie voulaient , mais de son 
càté Ie comte , garnissait les bancs à son gré , de sorte que ce j ury dégénéra 
facilement en cornrnission. De là les scntences révoltantes , dont on .trouve l'a\'eu 
dans les actes m ê.mes par lesqui>ls les seigneurs octroyèrent des échevinages. 
<< Porrn ne formidolosa fudicia sustinere opus habeal , l isons-nous dans MIR.EUS, 
'(Opera diplomatica , Il , 1312), liberum ei scabinatum co11cedo » JULES LAMEER E ,  
D e  l'autoritéjudiciail·e dans les cómmunes flamandes a u  XII et a u  XIII• siècle . 
- Bèlgique Judiciafre , 18i7. 
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La nécessité de se défendre contre . les brigandages e t  les 
invasions obligea d'autres villes à s'enclore et  à se fortifier. 
Les villes, ou le comte se fesait représenter par des chä.te
lains , acquirent souvent une importance qui amena des 
modifications dans la circonscription judiciaire et  politique. 

L'organisation dont nous venons de parler, n'élait relative 
qu'aux hommes Jibres et indépendants de tout engagement 
féodal : Les leudes , fidèles , antrustions ou valvassores , 
compagnons du duc ou chef de horde , soumis à son com
mandement militaire , ne se rendaient pas aux plaids ou 
màls : ils étaient sou mis à la j uridiction pri vée de leur
seigneur. 

Il en était de même des serfs , de5 aITranchis et même 
des hommes libres , que le  besoin de  se procurer des 
moyens d'existence ou que d'autres causes réduisaient à se 
mettre dans la dépendance des seigneurs . 

Lorsque la culture des terres prit une grande extension, 
cette justice privée et seigneuriale reçut aussi un accroisse
ment . considérable par l'établissement des censives . Des 
prnpriélaires de grande tenure , alleux ou bénéfices , y 
concéàaient des jouis�ances soit à des serfs , soit à des 
aITranchis , soit même à des hommes libres,  moyennant 
certaines redevances : C'étaient les mansi , soit serviles , 
soit libertini 1 soit ingénuiles ·, de là encore l 'expression de 
messenier , vry messenier , que l 'on trouve en quelques 
coutumes , en opposition avec les cassaeten , casati , déten
teurs de casce ou mansce seruiles . 

Les rnansce contigues formaient des villages , ou le maî
tre promulguait des règles de police, et plaçait un préposé 
pour les faire exécuter et statuer sur les contestations . 

Ces rapports nouveaux entre le chef militaire et ses 
vassaux , entre le seigneur propriétaire et ceux qui avaient 
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obtenu de lui la concession de tenures , exercèrent une 
granrle influence sur Ie droit germanique , ils font l'objet 
du droit coutumier féodal. 

Indépendamment de ces relations particulières , il arriva 
par le malheur des temps et par Ie caractère d'indépen
dance individuelle propre à une race non encore assouplie 
par la civilisation , que les ducs , les comtes et les autres 
officiers du roi imposèrent leur ju ridiction. Se rendant 
maîtres des territoires , qu'ils étaient chargés d'administrer, 
ils ne conservèrent avec le pouvoir central d'autres relations 
que le lien de vassalité . 

La révolution de 987 confirma cette transformation,  dès 
lors la juridiction fut attachée au territoire et devint trans
missible avec lui. 

Dès lors aussi plus de mals présidés par un délégué du roi, 
les hommes libres , qui n 'étaient ni vassaux , ni censitaires 
mais propriétaires d'alleux, se trouvèrent dans la nécessité 
de reconnaitre la justice du seigneur. 

Les délégués du comte suivirent son exemple et jus
ques aux chatelains , prépoRés d'abord pour la moyenne 
justice , tous usurpèrent l'exercice de ce droit régalien . 

L'organisation féodale de la société et de l'administraLon 
de la justice effaça donc toute diITérence de race, Ie droit, 
de personnel qu'il était, devint territoria! , là ou dominaient 
les . Francs , la j ustice devint franque et le droit coutu
mier germanique régna sans parlage. 

La justice seigneuriale s'exerçait donc : 
1° Sur les hommes originairement libres de tout lien 

féodal ; ils étaient autrefois soumis aux mals du district, ils 
furent à la j ustice du seigneur , clont ils habitaient le ter
ritoire. Le comte se faisait représenter à l'audience par Ie 
prévót ou bailli .  Les uotables , hommes de fief ou cottiers , 

• 1 
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participaient aux jugements , l'officier du seigneur veillait 
à leur exécution . 

2° Sur les vassaux, dans une cou r  formée de seigneurs et 
de vassaux , qui devaient Ie service militaire et celui de 
de j udicature , in hoste et in curte. 

3° Sur les serfs et mainmortables.  M ais l'intérêt des 
seigneurs à faire prospérer leurs domaines ainsi que les 
révoltes firent successivement disparaître cette classe.  Les 
seigneurs les a lfranêhirent moyennant de t ributs, et souvent 
à charge dE) services avilissants, comme témoignages de leur 
ancienne servitude . 

Des seigneurs accordèrent même aux habitants de leurs 
domaiues le droit de se constituer en communes , de s'admi
nistrer eux-mêmes et faire exercer certains droits par 
des magistrats élus 1•  Au m ilieu de !'anarchie , quelques 
villes dûren t  pourvoir à leur gouvernement et à l'admi
nistration de la juslice . Les prud'hommes; scabini ou nota
bles , qui sous la présidence des délégués royaux avaient 
formé les màla, co11tinuèrent à remplir leurs fonctions, sous 
la présidence d'un chef élu par les habitants , parfois ils 
déféraient cette autorité à l'un de ieurs collègues. 

Lorsqu'une ville n'était pas assez forte pour se maintenir 
dans la plénitude de sa juridiction , des transactions inter
venaient entre les habitants et le seigneur. Le plus souvent 
les habitants stipulaient que le j uge seigneurial ne rendrait 
la justice qu'avec le concours d'assesseurs , librement choisis 

t Il est vraisemblable que ces concessions furenl accordées successivemen t .  
Meyer émet !'avis qu'on pourrait mème surprendre, dans les chartes des commu
nes quelques traccs de celle gradalion ; d'après lui la Keure de Nieuport de 1163 
secundum leges Nouiportus parait laisser aux. bour;;eois Ie droil de concourir 
auxj ugements avec Ie:; échevins : si quis verberatus justiciario conquestusfuerit 
de hoc , oppidani cognoverint et scabini cognoscant - et si hoc scabini vel 
oppidani non cognoverint. LAMEERE, art . cité. 
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par eux, d'autres fois les juges municipaux conservaient une 
compétence restreinte à certaines matières et le prévót ou 
bailli conservait juridiction pour le surplus 1 • 

En Flandre l a  cour suprê�e féoclale était formée de 
barons de la cour du prince ,  il la désignait sous le nom de 
c: la cour de mes barons » curia baronum meoru m ,  curia 
Flandrice. Les grands officiers de la cour , les chàtelains . 
les fils du comte et d'autres barons du premier rang y sié
geaient sous sa p résidence et parfois sous celle de  son héri
tier présomptif. La cour des pairs se formait d.'une frac
tion de ce corps , ellle se réunissait pour clécider des 
difficultés qui s' élevaient �ntre le comte et l'un de ses 
membres.  c< La chambre légale , dit Wielant , est un con
)) sistoire anciennement ordonné en Flandre , oü se traitent 
l> les matières féodales et  ce qui en despend , ils cognoissent 
» aussy de tous cas pour lesquels lesdits fiefs se pourroient 
» commectre , et soubs ombre de ce , se tractoient aussy 
l> précédemment en ladite chambre toutes rnatières d'hon
:e neur 2 •  ]) Au Xlll• siècle , le tribunal des échevins con
stituait la juridiction ordinaire dans la commune , sa eom
pétence s'étendait à toutes les matières civiles et criminel
les, à l'exception des causes féodales et des affaires ecclésias
tiques ; dans !'origine même , certains cas , réservés par la 
suite, n'échappaient pas à la compétence de ce tribunal . Les 
èchevins jugeaient souverainemen t et sans appel au civil 
comme au criminel : L' art . 32 de la Keure de Gand de 
H02 exprime ce principe d'une manière énergique : nee 
alicui super sententiam scabinorttm aliam f erre licebit. 

1 Pr(lcès-ve!'baux de la commission pow· la publication des anciennes lois 
Ill , 230. 

• WIEL.lNT,  De let justice en Flandre et premiers de la chambl'e légale . 
A nliqttilé$ de Flandre. Recueil def Chl'oniques de Fland1·e, édition de Smet, IV, 
page 101 . 
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Il nous est permis de croire que ce fureii't les empiètements 
de la puissance séculière , non mains que l'inter.vention du 
pouvoir ecclésiastique , qui portèren t ombrage à ces man
dataires de la commune.  Les j uges n ' étaient toutefois pas 
i rresponsables : Au comte était <lévolu Ie droit de fausser 
({ falsificare » ou , pour mieux dire , de poursuivre la 
condamnation des échevins s uspects de faux j ugement j .  

L'exercice des droits d u  comte y est organisé d 'une manière 
ton te spét.:iale , les échevins sont poursuivis par les éGhevins 
d'Arras siue aliorum, qui earndem legem tenen t ,  et mis à la 
merci du comte, corps et biens, en cas de condamnation . Plus 
tard lorsque la F landre perdit l' A rtois ,  les cinq bonnes vil les 
Gand , B ru ges , Ypres , Lille et  Douai prirent sa pl ace et Ie  
tribunal fut composé , en cas cl 'inrnlpalion des échevins de 

. l' tme d'elles des magistrats communaux des autres cités. 
Les lois prévenues cl 'avoir j ugé faussemen t par ma l ice ,  
corruption , vengeance ou partialité , trouvaient dans 
l'in tervention d es échevins des Lonnes villes , c'est à dire 
de leu rs pai rs , des gara n ties réelles pour la sauvegarde d e  
leurs pérugati ves e t  de leur so uveraineté , elles n'é taien l pas 
comme l es officiers du comte à lq. merci d u  Seigneur 2 •  

1 Le comte , d i t d'OudeghPrst , 11'avoil connoissance des abus de loy , qu'en un 
se11! cas seulement, savoir quand les échevins étoient convaincus d'avoir jugé 
faulsement par maliee , corruptelle, vengeauce ou partialité , auquel cas icelles 
lois étoient à la volonté du comte , par jugement de la loy d'Arras et p lus tard de 
l 'assemhlée des échevins .  ÜUDEGHERST, Ch1·oniques. (Il , p .  517). 

D'aprês la Keure d u  Franc , l.i délégué d u  comte peut fausser un échevin à 
!'aide de sept de ses pairs , l'écbevin condamné doit baiser Ie banc des échevins 
et sortir à reculoni de la \ïerschaere. Si !'officier succombe , il  doit à J'échevin 
nne réparation pécuniaire égale à cel le que l'échevin aurail encouru en cas de 
condamnation . 

• Li cuens (Ie comte) les fera juger par banc d"eskiev:nage un u (ou) plusieurs 
ke il voua (voudra) eslire en Ie comlé de ·nandre . GILLIODTS, coutume de Bruges, 
1 ,  250. 

Voir à ce suj.it une ordonnance de Philippe dl) Thielle, donnée à Ypres led imanche 
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Vers la fin du  XIIIe siècle , cette institution fut virtuellement 
supprimée . Les échevins , chargés de se prononcer sur 
l'appel , devaient pencher du cóté de leurs pairs inculpés. 
En -1 28·1 , lorsque Gui de Dampierre confisqua les privilèges 
rle Bruges , il eut soin de se réserver dans la nouvelle 
Keure , le d roit de garnir à son gré le banc d'éche
vins , auquel il pourrait déférer les officiers accusés. 
La Keure de ·1304 supprima ce lte disposition , mais le prin
cipe, pnr lequel elle le remplaça, ne reçut point d'application . 
Au commencement du XIV0 siècle , l 'assemblée des éche
vins fut dépouil lée de ses attribulions politiqués et les 
échevi1 1s inculpés furent déférés à la cour du comte . La 
chose essentielle pour les communes fut de clérober au 
même sort Je  jugement de leurs échevins . Elles y réussirent 1 

et maiutinrent leur inrlépendance j usque vers le milieu du 
xve siède ' malgré les empiétements de l 'audience du 
comte et  l 'institution de la chambre du conseil de Lille, qui 
devint Ie  Conseil de Flandre . 

La multiplicité des guerres , l 'êtendue du territoire , 
avaient forcé les comtes à déléguer à certains officiers 
l 'exercice de la j ustice tant foncière que féodale .  

Les représentants du pouvoir étclient aux premiers temps 
les chàtelains , les écoutètes et les baillis . Le comte con-

après la Quasimodo Je I'année 130't, qui reconnait que les débats , entre Ie comte 
de Flandre ët l'une de ses bonnes vil les ou des bonnes villes entre el les , so11t de 
la compétence des autres bonnes villes. f-/i$lOire de Fland1·e de WARNK<ENIG , 
traduction GHELDOLF , v .  4�2. 

1 Le comte ne touchoit aultrement aux jugements des échevins , estoit pour 
ce qu'en matière civile les j ugements des grandes Ioix se regloient selon les 
privileges , Keures et ordonna11ces , que Ie r.onte leu� avoit rlonnez ou selon leurs 
coutumes ou usances , en matières de crime leurs j ugements se fondoient sur 
la confession du délinquant. Le jugement des ·petites loix se régloient suivant Ie 
chef de sens des grandes luix. W!EL.\NT , A ntiqu.ités de Flandre , édit. de Smet, 
IV, p. 107. 
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serva it  cependant l a  plénitude de l a  juriJiction e t  s'étai t 
réservé l e  d roi t de j uger certaines affaires désignées au 
XIIe siècle sous le nom de negotia sublimia et au XII le 

siècle sous celui de cas royaux o u  réservés 1 .  Ce droit 
d'évocation est ex pressément stipulé dans les Keures des 
grandes villes : Je citerai la cha.r te de Gand , qui résene 
à la  j u ridiction du comte les déli ts commis sur la  personne 

du seigneur , sur celle de sa campagne , de ses enfants , 

sur celle des membres de son consei l .  Elle enlève aussi à 
la j uridictiou scabinale le j ugeme n t  des <t metfais soubz 
eglises et maisons de religion .  

Sans donner une énumératio n  des crimes , qui , à raison 
de leur gravité , é taient  i� unis en la cour présidée par le 

souverain , l'artide 25 de la Keure de Bruges ( 1 �8 1 )  
disposait : « De omnibus aliis, ad cov1 ile11i pertinent iûus, 
placüa ten ebun t in presentia co mil is , vel illius , quem loco 
suo ad just itiam tenendam , inst ituerit .  » Les causes , réser

vées au comte , so11t  caruclérisées dans les Keures par un 
mot catisw a rdwe ; ce sout l 'ussassinat, manslacht, l 'incendie 

dachbrmi t e t  nachbrant , · les actes de hrigandage , roof et 
reeroof2 l i ttéralement vol de  linceuil , rapina mort ui , les 

t Cette division e o t  fo l't ancienne. U n  capitulaire de Sfö de Louis-Je-Débonnaire 
énumêre les affaires criminelles , dont les comtes seuls pouvaient connaitre : 
llomicidia , ra plus , in eend ia , depr:ndationes , membrorum amputationcs , 
furta , latrocinia , alienarnm rerum inva:;ioncs. IlALZUE ,  Capitu/aires , l ,  50. 

� ROEROOF , l'article 7 de la charte de Furnes expliquc clairement ce mot. 
Item si ret inet sibi rapinam mortui id est recrofh. DUCA!\GE s'est donc trompè 
en Je définiss:rnt : Jus cognoscendi ac judicandi de 1·apto . On trouve une meil
l e ure définition dans Ie l \!ooi·denschat d e  M EYER : reeroef ou rnoroof, c'est 
d épouil ler un mort ou 1111 tombea u .  

Les anc.iens Germains et nos ancèlres avaient cout ume d'cnsevelir les morts 
avec de riches vètemeuts et des ornement:; p récieux . Le linceui 1 ét ai t appelé 
1·ec 011 raa , ceux qui eBsevdi>saiellt les morts 1·eei1•e1· o u  raau:er si c'!!L"it un 
hom me , rewster o u  i·awster si c'était une femme . Cf. VREDIUS , p .  410 , ad 

Legem Salicam , titre 57. 
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vols importants, furtum, ultra quinque solidos latrocinium, 

les assauts de maison , assultus domus , huissouk ,  verzoeke 
van huize , la rupture de trève , fractio teugantm , van 
vrede te breken .  Les Keures réservaient ces cas de haute 
justice au comte , l'article 2 de la Keure de Furnes les 
réserve à sa j uridiction a� justificandum per curiam suam, 
la Keure de Bru ges les distrait de J a  compétence de 
l'échevinage. Alle die misdaden sullen syn berecht bi loca
len besoeke van den grave , sondcr scependoem. 

La juridiction de cette cour é tait donc fort  é tendue . S'il 
nous faut  'juger cles mceurs du temps par les plaintes, 
par les requêtes adressées au comte , et il nous est facile de 
voir que si les populations avaient peu de respect pour 
l'autorité d"u souverain , les cléportements e t  les exactions 
des officiers étaient s.ouvent la cause de lïnsubordination et 
des outrageti 1• 

' Je ne citerai quedeux exemples, qui suffiront à faire saisir l'imporlance des ré
formes introduites par Louis d e  Maele dans l'administration de la j u�tice : l .  Plain te 
par les héritiers de Claus Abun . lb rep1·ésentenl que celui-ci avait eu un domesti
que , qui , ayaot renconlré uo hom me ivre , sé prit de querelle avec lui et le tua. 

Le bailli de Waes, Pie1·re, fils de Daem, arrèta ce domestique , mab comme il ne 
pouvait ohtenir de l'argent de celui - c i , i l  accusa Claus Abun d'avoir ordonné ce 

· m eurtre et Ie jeta en prison ; ce dernier dut payer au baill i  40 l ivres parbis pour 
obtenir son élargissernent. Les plaignan ls demandent la restitution de cetle 
somme.- I l .  Réclamalion adressée au comte 1fe Flandre par Daniel, dit Bursarius, 
chapelain de Termonde. Il expose !J U e  des biens qui lui étaient échus lors d u  
décès de sa mère , i l  avait fait conrectionner cinq d raps, qu 'il avait confiés à des 
m archands de TermonJc , pour les exposer au marché d e  Metz, - qu'a11 retour 
de ces marchand,; par Courlrai , ces d raps furent enlevés par Ramond, dit Stric, 
et par Hase, pour l o 1·s bailli d u  comte de Flandre, - q\1e ceux-ei remirent aux 
procureurs d u  Roi de Franc�e ces draps évalués à trente-sept grands fiorins et 
dix-h1üt gros tournois. - que les promessrs de rcparation , qui lui avaient été 
faites , n e  se sont point réalisées . que plusieurs ma rchand s ,  qui avaient perdu 
leurs marchandises , sont réduits à la mcndic ité . Charles des comtes de Flandre· 
Ch . Ill. Documen ls j udiciaires , Bulletin de la Commission 1·oyale d'Hisloire , 
2• Série , V I I , 363 et seq . 
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Telle était la juridiction que s 'était réservée le comle de 
Flandre 1 .  Pour remplir les devoirs de  grand justicier , ce 
prince tenait comme suzerain des cours plénières dans les 
diverses villes oû. il réf::idait ; les grands du comté , les 
barons, les nobles , qui accompagnaient le chef de l'Etat et 
parfois les échevins des villes, assistaient à ces assemblées 
que d'anciens documents nomment « le parlement d u  

comte 2 •  
• 

« Ces nobles gens >> et surtout les barons étaient, en temps 
de paix , les conseillers ordinaires du grand justicier, car le 
prince avait besoin d'auxiliaires pour gouverner ses nom-

. breuses seigneuries ; en temps de guerre ces mêmes no
bles , entourés de leurs chévaliers et gens d 'armes , se 
groupaient autour de leur seigneur, leurs bannières sui
vaient celles du suzerain . 

Ces nobles conseillers formèreo t bientót u n  corps que 
les comtes dans leurs chartes désignent sous le nom de 
« Curia Baronum meorurn » et parfois de « Curia Flan
drü:e 3 .  

Lorsque le nombre des  affaires s'accrut, lorsque les ancieris 
usages eurent acquis force- de « costumes >> considérées 
comme légales , alors surtout que les chartes transformè
rent ces coutumes en usages de droit écrit , les comtes 
ne tardèrent pas à reconnaitre que leurs barons maniaient 
m ieUx la lance que la plume , que l'art de la guerre 
leur était plus familier que la connaisssance des chartes , 
ce fut alors qu'ils joignirent à leur conseil des hommes 

1 Voir WIELANT, Antiquités de Flandre , Edilion de Smedt. Des cas réservés 
et du j ugement des loix de Flandre ; Et depuis quant Douay et Lille fussent 
séparez, Ie comte punissnit les faulsetez des j ugements cles trois villes Gand, Bru
ges et Ypres par sa court. 'VIELANT, page 107 . 

' WARNKCENJG , Il, 85. 
m .  II , 120, op. citato . 
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« non nobles mais stylés D , qui dans les documents porten t  
Ie titre de m aîtres .  

L a  Curia Flandrim prit I e  nom d e  Court ou Grand Conseil 

et plus tard de Conseil domestique du comte . 
Aussi longtemps que les princes eurent une autorité 

presque absolue , la cour eut des attributions pour 
ainsi dire i llimitées , 

. 
car, composée des gens du comte,  elle 

exerçait, en quelque sorte par délégation, l 'autorité d u  
seigneur. Elle statuait sur Jes cas de  seigneurie , délibérait 
sur les affaires d'administration général e ,  sur les questions 
d'État , de politique intérieure ou étrangère , elle préparait 
des chartres , l ibellait des ordonnances ou règlements, qui , 
approuvés par Ie suzerain , avaient force de lois .  

Des comtes ensuite voulurent faire reconnaitre à leu r 
conseil des attributions souveraines en matière Jndiciaires, 
et cherchèrent à amoindrir ainsi les privilèges et franchise 
des lois locales . 

Ce fut alors que commença la longue lutle entre les com
munes , jalouses de leurs droits, et les comtes, désireux d'as
seoir leur autorité sur les ruines des institutions commu
nales 1 •  

Les successeurs d e  Robert d e  Béthune, Leliaerts de camr 
bien que flamands de naissance , suivirent cette politique : 
Louis de Crecy chercha le  premier à soumettre des lois de 
Flandre à l a  juridiction supérieure de son grand conseil ou 
court ' les résistances furent vives et plus d'une fois ' les 
clauwaerts , les armes à la main , forcèrent ce prince à 
renoncer à ses prétentions inj ustes. 

En 1329, Louis de Crecy décida que les sentences de la 

1 VAN DEN· PEEREBOOM, Des cours de fuslice , qui ont exe1·cé juridiction dans 

la West Flandt'e. A nnales de la société histo1·ique de la ville d' Ypres, page '111.  
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loi de Bruges seraient réformables en sa cour, quand il  
semblerait à son bailli qu'elle aurait mal jugé. 

En 1330, i l  ordonna qu'il y aurait trois Vierschares t dans 
le banc de B ruges et que, des sentences de l 'une, on pour
rait en appeler aux deux au tres , mais que si les deux Viel'
schares ne pouvaient s 'accorder , l 'appel serait porté à la 
chambre du comte. I l  voulut aussi que tous les procès, que 
les échevins ne seraient pas en état de juger, fu::sent appor
tés en la chambre du comte , comme chef de sens . Mais 
en 1338, il fut obligé de révoquer ces mesures. 

En 1332 , le comte établit l'aulorité de son conseil dans 
le Furnes ambacht , le Berg ambacht et le Bourbourg 
ambacht.  En renouvelant les privilèges , i l  ordonna que les 
appels seraient relevés en sa <.:hambre de conseil 2 •  

Le comte Louis de Crecy chercha donc à faire reconnaitre 
l'aulorit.é de son conseil en matière j udiciaire par les petites 
lois , par les Ambachten du plat pays , mais sauf en 1329 , 
i l  n'osa vas attaquer les franchises des grandes lois de Flan
dre. Tandis que l es comtes voulaient s'assurer les préro
gatives de la souveraineté , ils tentaient de. suustraire à l a  
connaissance du Parlement de  Paris, la solution de  certai
nes affaires i mportantes : C'est que <lepuis longtemps ces 
princes songeaient à asseoir leur puissance sur des bases 
inébranlables , à substituer leur autorité au protectorat 
f éodal de la France 3. • 

t Vierschaere. banc de justice féodale. On donnait ce nom à des bancs de 
j 11stice institués dans les seigneuries rurales : on les appelait aussi Groene Vier
schaere parce que les ofliciers de justice jugeaient les affaires sub dio. en plein 
air et parfois sous de grands arbres. RAEPSAET Un banc de justice féodale . 
Messager des sciences histm·iquès , 1866 , p .  92 . 

2 GANSER, Le Conseil de Flandre, page 9. 

3 Flandre est ung quartier de pays, partie compté , partie seigneurie , comes 
dom inus Flandrice. Le comté gist soubs la couronne , à cause du que! Ie conte 
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Les obligations des comtes étaient celles de l a  vassalité 
ordinaire, fidélité , assistance et secours à la guerre, fiducia , 
justitia , servitium. Mais en 1196, après l 'avénement de 
Baudouin de Constantinople , Philippe Auguste , j aloux 
d'étendre son autorité , sut remplacer cette vassalité par 
l 'hommage lige . 

Le 10 novembre 1 196 Ie comte prêta , en  présence de 
l 'archevêque de Reims et des évêques de Térouane et d' Ar
ras , le serment d'aider le roi , tous les jours de sa vie , de 
bonne foi et  sans fraude contre tous les hommes , qui 
peuvent vivre et mourir, il le reconnaît comme son seigneur, 
pour le fief de la Flandre. 

Les appels au parlement , que favorisèrent les circon
stances 1 fournirent au suzerain )'usage d'une mesure , qui 
maintenait la Flandre sous la domination de la couronne i .  

est l "un des douze pers de France et Ie premier des contes. La seigneurie gist 
sous !'Empire et à cause d'icelle Ie seigneur de Flandre se porte estre prince d� 
Saint Empire, princeps sacri impe1·ii .  Et de ces deux parties faict la séparation 
la rivière de l'Escault. WIELAN T ,  op. citato , page 91 . 

1 Après que Ie roy Philippe estoit venu à seigneurie et que Ie parlement avoit 
commencé à faire sa résidence arrètée à Paris, iceluy roi contendoit fort à meltre, 
soubs Ie ressort du Parlement, les lois de la Flandre, chcrchant cette occasion par 
les xxxix, que lors estoicnt en débat contre leur prince , Je comte Guy , et avoient 
procè:; au dit Parlement de casu denegatr.e just itir.e (défaut de droit). Pou r  les 
attrairc au dict ressort , il print iceux trente neuf en sa sauvegarde , promettant 
de les garder et entretenir en leurs privileges, l ibertez et coustumes , mesmes 
leur asseurant q11e les ajournements n'auroient lieu qu'en deux cas seulement 
sçavoir i n  casu ressorti et i n  casu denegatr.e justitice, ordonna que toutes les pro
visions d u  parlement seroient libellées et qu'aLllrP.ment on ne seroit tenu de lui 
obéir accordant que jamais sergeaut royal n'auroit de résidence en Flandre , ny 
les jnges royaux a11cune j uridiction , mais sortyroient les dites lois immédiatemeut 
et sans moyen audict parlement et leur feroit Ie roy bonne et briefve expédltion 
de j ustice , selon l'ordonnance et style qu'1l avoit nouvellement faict commenchant 
P1·0 clara et utili .  L'an suivant Ie roy soumit l,(!s cinc villes principales : Gand , 
Bruges , Ypres , Lille et Douay audict resssort. Lorsque Ie roi eut recouvré Lille 
et Douay par Ie transport, que lui en fit Robert, il y commit siège royal et gouver
nement et les fict sortir au dict parlement, mais les villes Gfod , Brnges , Ypres 
restèrent à part et n'y voulurent point sortir .  ÜUDEGHERST, édition LESBROUSS!l.RT, 
II, 518 et sui v .  
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La tradition j uridiqne , en vertu de laquelle il fallait pro
céder contre les bonnes villes « non par gages de bataille 
mais . par errements de plet » fut accueillie favorablement. 
par les successeurs de Saint-Louis. La voie d'appel était 
ouverte en deux cas : faux j ugement et défaut de droit , 
(refus de statuer.) 

Ces appels se multiplièrent au XIIIe siècle t et peu à 
peu les rois de France s'arrogèrent le droit de vider 
souverainement les confl its entre le comte et ses sujets. 
Si la décision rendue par ce  puissant vassal était taxée 
de déni de justice ou si le j ugement qu'il avait 'rendu 
'était attaqué comme rendu par malice, corruptèle ou ven
geance, le Parlement de Paris pouvait connaître de !'affaire . . 
Les ducs de Bourgogne s'offusguèrent de ce recours à un 
tribunal, qu'ils réputaient étranger , i ls  résolurent de s'af
franchir de ce patronage : Le succès couronna leurs efforts . 

Au XIVe siècle , les comtes de  Flandre avaient, en leurs 
états, Ja haute j uridiction cl'iminelle , la connaissance des cas 
royaux ou réservés , le droit de grace , le droit de baltre 
monnaie , le pouvoir d'accorder des privilèges et des 
libertés aux communes , aux églises , villes et contrées 
autant que Ie roi en ses domaines 2 •  

Louis de Maele , comte de Flandre , n 'avait qu'une héri
tière, la princesse Marguerite , <lon t  l'époux Philippe de 
Rouvre mourut quelque temps après son mariage . Trop 
d'avantages

'
étaient attachés à !'alliance du comte pour que 

la main de sa fi l l e  ne fût sollicitée par le roi de France et 
par Ie roi d'Angleterre . Le premier l'emporta et, le 19 juin 

1 Mr LAMEERE , dans son article déjà cité ; mentionne plusieurs exemples de 

ces procéd 1tres . 
• WAR:\KCENIG, Histofre de Flandre, n, 70. 

13 \ 
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1368 , Philippe le Hardi épousait la fi lle de r:e prince . Ce 
mariage valut à la Flandre la restitution des villes de Lille, 
de Douai et d 'Orchies. 

Gagné depuis longtemps à la cause , dont il avait aux 
champs de Poitiers défendu les intérêts au péril Je sa vie, 
l 'héritier présomptif de la couronne de Flandre s'appliqua 
bientót à faire disparaître les anciens nsages , à faire pré
valoir le systême de centralisation et de despotisme , qui 
s'était introduit en France . 

L'inconcevable légèreté de Louis de Maele , qui ne savait 
se gouverner lui-mème , favorisa lïntervention du duc de 
Bourgogne dans l'administration des affaires publiques. Dès' 
Je  j our de son mariage , ce prince exerça sur le comte une 
influence dont les efîets ne tardèrent pas à se manifester : 
vers l'année 1371 , fut créé Le sou verain bailliage de Flandre, 
institution don t le titulaire était, en vertu d'une délégation 
directe du prince, investi d 'un pouvoir fort étendu. Il était le 
grand justic�er, le grand juge du comté . I l  portait le nom de 
supremus archipretor lo tius Flandrice et par ces mots il fallait 
entendre non seulement la Flandre mais encorn Tournai et Ie 
Tournaisis, Lille, 

_
Douai , Orchies, Cass�l ,  An vers, Malines 

et ses dépendances. Ce magistrat était spécialement chargé 
d'é loigner les ban nis , de surveil ler les vagabonds , d'as
surer la sécurité publique par la poursuite des .crimes et 
des délils i . 

Le privilège accordé d'ancienneté aux échevinages de 
rendre souverainement la justice semble avoir porté om
brage au duc, il est du moins permis de le croire , car les 
fêtes splendides données à l'occasion de son mariage étaient 
à peine terminées que fut mis sus en Flandre une cour 

1 PROOST , Recherches histo"iques s11r Ie sotwel'Clin bai/liage de Flandr�: 
Messager des scie11ccs histol'iqttes, ·1876. 
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supérieure de justice dans le but non avoué , mais incon
testable , de ravir áux lois privilégiées leur pouvoir en 
matière judiciaire. 

L'institution nouvelle reçut le nom de : l'A udience du 

Comte. 
La création de ce corps se rattache fort intimement à 

l'exercice d'une mission de surveillance que Ie  comte fit 
exercer dans toute l' étendue de la  seigneurie : Louis <le 
Maele , dit Oudegherst, <.t se fit informer des ·abus <l es loix 
» et des officiers, les punissoit par submission et par senten
» ces arbitraires , i l  envoyoit de ville en ville recevoir les 

0>> plainctes des complaignants e t  en faisoit la  raison , sur Ie 
) rapport de commis, fort sommairement » i .  

vVielant nous fournit en ses A ntiquilés de Flandre quelques 
détails sur l' Audience du comte Louis . <.t I l ' ordonna des 
;) commîs.saires pour aHer de ville en ville et de lieu en 
» lieu pour tenir audience et eulx informer dP- l 'estat et 
i> conduite des officiers , recepvoir touttes plaintes que l 'on 
D vouldroit faire d'eulx o.u d'aultres , les ouyr en J eurs def
» fences et le tout mectre par escript, sans rien juger , si 
I> ils avaient aussy charge d' enquérir de ceulx qui ès com
» motions passées avoient esté les plus rebelles , les prendre 
» au corps , menner au chateau de Gand pour être faict la 
» correction et la punition par Ie conte en son audience , 
» ainsi qu'il appartiendroit » 2 •  

Le comte Louis lira donc de son grand conseil , dont les 

' Il paroil , dil Lesbroussarl , qcte ces nouveaux magislrals n'éloient que des 
commissaires inspecteurs assez semblables pour leurs fouctions aux missi domi

nici des anciens rois francs , donl l'emploi étoit d'éclairer la conduite des gou 
verneurs de villes e t  d e  provinces , d e  recevoir les plainles d e  ceux qui se 
croyoient.lésés et de renvoyer les officiers prévaricateurs aux grandes assises du 
roi . Note sur OUDEGllERST, II .  520 . 

• WIELANT, Êdition DE S�IET, page 1011. 
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attributions étaient judiciaires et politiques, un petit conseil 
nommé audience et lui· réserva Jes attributions judiciaires . 
Tandis que le grand conseil suivait l e  prince dans ses 
voyages , Ie petit conseil se . réunissait à j our précis 
dans des endroi ts déterrninés. Son personnel , sans être 
tout à fait fixe , n'était pas sujet à des modifications com
plètes. Certes on était bien Join de l 'admirable organisation 
des tribunaux modernes , mais l'audience du comte , telle 
qu'elle a été réglée par Ie  comte Louis , constituait déjà 
un progrès notable sur les institutions antérieures i .  

Conseillers in times d u  prince et attachés à sa personne , 
Jes membres de ce corps se réunissaient en cour plénière · 
à des époques à peu près régulières et qui se détermi
naient par certaines fètes .  Les sessions avaient Je plus sou
vent lieu , le dimanche ou le lundi après la Saint Vincent, 
avant les Rameaux , avant l' Ascension ou Ja Pei1tecóte , 
après l a  Saint Jean-Baptiste ou la Saint  Pierre-et-Paul , 
après la Saint Luc et après la Saint Nicolas 2 •  Chacune de 
ces assemblées durait plusieurs jo�rs . 

Il serait assez difficile de  fournir des détails précis sur 
la composition de eet te cour. Le nombre des juges varie entre 
six �t dix , parfois il .s'abaisse à cinq , parfois il s'élève à onze 
et m ême à douze , lors de la 22e session .  Le Jieu des 
audiences varia , dès l' origine, ce fut spécialement à Gand 
et à Maele que se tinrent les réunions .  Bruges , Ypres et 
Damme furent parfois choisies . 

1 L'audience du comte par Victor G.1.ILLARD, Bulletin de l' A cadémie, 1854. ,  1 , 
page 507. 

• Il en était de même du Parlement de France, dont les audiences étaienl fixées 
d'avance, mais non d'une manière uniforme. Les sessions avaienl lieu ou plutól 
cornmençaient Ie jour, Ie lcndemain ou dans l'octave de la Chandelcur, de la 
Pentecóte, de la Nativité de Ja Vierge et de la Toussaint. Un empêchement sur
venu faisait parfois remettre Ja ses,;.ion à une fète peu éloignée . KLIMIUTH , Më
mofre sw· lei Olim, page 3�. 
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Le chiffre <les causes appelées à chaque audience était 
rarement supérieur à cinquante ou inférieur à trente. 

I l  serait assez difficile de donner des détails précis sur 
la compétence et sur les attributions de la cour de justice 

• 
instituée par Louis de  Maele . Voici toutefois ce qui résulte 
des procès verbaux : 

A l 'audience du comte se jugeaient au degré d'appel 
les causes portées <levant les lois de Flandre et notam
ment celle de Lille . Les parties pouvaient introduire <le
vant elle les causes en premier ressort , elles ne les ter
minait pas toujours et renvoyait Ie plus souvent les 
plaideurs devant Ie  j uge compétent. 

Elle s'entremettait pour la conclusion des trèves légales, 
recevait à ce sujet les promesses des parties. A l 'audience 
du 3 septembre 1 370 , se produisit un fait mémorable 
dont Ie procès-verbal a conservé Ie souvenir en ces termes : 
« Jean de Jeiide heeft verzekert niet te misdoene den 
]) parochiepape te Wyngheni noch den sinen om ghenen 
J> zaken verleden. ,  inghelicx heeft de parovhiepape hem 
l> verzekert over hem en over de zine.  » 

E.lle écoutait les plaintes que les bonnes gens avaient à 
formuler contre les officiers du comte , lorsqu'elle les 
trouvait fondées, elles punissait ceux-ci de la destitution et 
même

. 
du  bannissement perpétuel . 

Les affaires s'y introduisaien t  soit par requête présentée 
par l 'une des parties , au vu de laquelle les seigneurs 
ordonnaient la comparution de la partie ad verse , soit par 
une citation faite au  nom de  la partie par un officier 

. du comte ' soit en fin par la comparution volontaire des 
deux )Jlaideurs . 

Les parties pouvaient se p résenter elles-mêmes ou se 
faire représenter par un procureur.  L'instruction avait lieu 



- 1 92 -

oralement ou par écrit. Quand elle avait lieu de vive voix , 
Ie juge constatait que la sentence n 'avait été rendue qu'après 
avoir ouï les deux parties c< naer taele en wedertaele. >> 

Quand l' instruction avait lieu par écrit , Ie j uge adm€ttait 
indépendamment de la réponse une réplique ou même une 
duplique, mais i l  était interdit d'articuler des faits nouveaux 
dans la réplique . 

Lorsque la contestation portait sur un fait , la cour pou
vait ordonner une enquête. Les commissaires , qui en 
étaient chargés , pouvaient être des mem bres du conseil ou 
des personnes étrangères à ce corps . 

A l 'égard des parlies défaillantes , · la j urisprudence du 
conseil ne  fut pas constante , tantót i l  se contentait d'or
donner que Ie défaillant serail ajourné à nouveau , tantót 
la cour ajoutait à eet ordre de comparution quelque clause 
comminatoire : parfois même elle faisait saisir non seule
ment les biens du défaillant mais encore sa personne , ce 
qui eut lieu le 19 mai 1371 en la cause de Segher Van 
Oostkerke et le 15 mars 1370 en la cause de Wautier Van 
der Tomme. 

L'amende de fol appel s'élevait à 60 I:.ivres parisis , elle 
était perçue au bénéfice du comte mais n 'était pas pro
noncée dans toutes les affaires. La même peine était pro
noncée contre les plaideurs , qui se désistaient de  leur 
appel <levant la cour , sauf toutefois la modération que pou
vaient admettre les magistrats . 

Les senten ces ,  presque toutes de peu d' étendue , énon
cent en général le fait qui a donné lieu à la contestation et 
la disposition prise par la Cour. Quant au point juridique , · 

i l  y est indiqué rarement. Les seigneurs de l'audience 
avaient relativement au motivé de leurs sentences les sen
timents exprimés par Wielant : Doch eest geene w11sheit de 
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cause te expresseren , maer is in rechte de juge gehouden 
voor sot , die de cause expresseert 1 .  

En résumé , disons-nous , avec M. Helias d' Huddeghem , 
l'audience du comte était une délégation ou commission d e  
personnes édairées , qui allaient d e  ville en ville tenir 
audience , s'informer de la conduite des officiers , recevoir 
les plaintes contre eux , les appel er , entendre leur défense 
et les condamner en cas de prévarication ; ces commissaires 
eûrent soin de s' enquérir sur les troubles passés et de 
prenrl re telles dispositions que de besoin. Les affaires y 
venaient en abondance , on y rendait la j ustice sommaire
me11 t , ce ful en cette Cour que l'on commença à tenir le 
plurnilif exaCl de toutes les expéditions 2 •  

Ces réformes ne suffisaient pas ,  car le conseil du  comte 
demeurait investi 

·
du droit de juger hors du temps de 

- session et il ne  pouvait consacrer à l'accomplissement de 
ce devoir que le temps, qui n 'était pas absorbé par d 'autres 
travanx .  

Les conseillers d 'ailleurs accompagnaient l e  prince e n  ses 
voyages et les plaideurs se voyaieht entraînés à de grands 
frais. 

En créanl l'audience , Louis de Maele subissait sans doute 
l'infiuence de Philippe Ie H a,rdi , il voulait en lever aux 
échevinages de grandes villes leur autorité souveraine e t  
s'il faut Llàmer ce  p rince d'avoir voulu restreindre les -
libertés communales , nous devons lui décerner des éloges 
mérités pour avoir fait régner l 'ordre en ses états et avoir 
protégé les classes agricoles . 

1 Wn:LA:>;T , I'ractycke, titre lX , chap. lV , n• S .  Voi r A.ppendice A ,  diverses 
sentences de l'audience d u  comtc. 

• 1-lELIAS o'HuooEG\IEM, Précis liisto>"ÎtJUe des institutions jtidiciail-es de 
Belgique , page 14. 
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Cependant les grandes communes résistaient énergique
ment et refusèrent de se soumettre à l'institution nouvelle. 
Malgré les avantages <lont disposait Louis de Maele, le pou
voir central fut vaincu dans cette lutte et le comte dût 
respecter les franchises octroyées par les chartes et par 
les Keuren 1 • . 

L'audience du comte fut le berceau du conseil de Flandre. 
Le 30 janvier ·1384, Louis de Maele termina son orageuse 

carrière en l'abbaye de Sain t  Bertin près de Saint Omer et 
ce décès ouvrait à Philippe le Hardi des droits à la riche 
sucession, qu'il s'ernpressa de recueillir. L'administration de 
la justice semble avoir fixé tout d'abord l'attention de .ce 
prince. L'insuffisance et les défauts de l'institution du comte 
Louis étaient notoires , dit M. Van den Peereboom. _A la 
fin du XIVe siècle déjà,  la centralisation avait fait de grands 
progrès en Flandre. Les petites lois avaient reconnu la 
juridiction de l'audience et à la suite de longues guerres et 
de fréquentes émeutes , le nombre des procès s' était nota
blement accru , peut-être faut-il attrilmet ce résultat au 
morcellement des terres et à l'accroissement de la richesse 
publique. 

Les conseillers de l'au<lience ne pouvaient sûffire à leur 
tàche , ils ne pouvaient terminer ces débats avec la célérité 
désirable , les sessions de cette cour étaient d'ailleurs rares . 

D'un autre cóté l'institution du comte Louis n' était pas 
régie par un règlement ou par des institutions permanen-

' L'audience Cut maintenue, ses membres exercèrent partiellement les attribu
tions déterminées par la charte d'institution , peu à peu ils étendirent Ie cercle 
de leur autorité , quelques petiles lois (smalle steden) reconnurent d'abord la 
compétence du conseil , mais ce ne fut qu'un siècle plus tard que la j uridiction 
d'une cour souveraine, relevant directement du seigneur, fut admisP. d'une 
manière générale dans tout Ie pays de Flandre . VAN DEN PEERF.BOOM , .Des cour• 

de justice , etc" page 135 . 
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tes , elle n'était qu'une délégation du grand conseil ou 
cour du prince , ses m embres recevaient pour chaque 
session un mandat spécial et des instructions parliculières, 
la jurispudence était donc aussi variable que Ie personnel 
successivement désigné pour composer ce corps de justice. 

Le conseil du comte Louis enfin était · pour ainsi dire 
nomade , les plaideurs ét:üent assujettis à de fréquents et 
à de coûteux déplacements .  

Ce fàcheux état de choses ne pouvait que s'aggraver sous la 
dornina : ion de Philippe J e  Hardi . Ce prince prenail une 
part active, pour ne pas dire dominante, au gouvernemellt 
du royaume de France , il avai t aussi ses pays de Bour
gogne à gouverner. 

Le duc ne pouvait obliger les justiciables et les plaideurs 
de la iqandre à se rendre à Paris ou à Dijon pour obtenir 
justice <levant les délégués de sa cour .  

Pour parer à ces éventualités et  dans le hut secret 
d'étendre son autorité , Philippe le Hardi institua par 
ordonnance de février 1385 un conseil de justice séden
taire , auquel il donna le nom de « Chambre du Conseil de 
Monseigneur le Duc ordonné en son pays de Flandre 1 •  

Le siège de cette cour fut fixé à Lille. Ce corps de  
justice était divisé en deu x  chambres ou sections .  La 
première composée de deux conseillers seulement était 
chargée de l'administration de la justice 2• La seconde 

1 A près Ie trépas du dit conte , Ie d ucq Philippe fils du roy de France conside
rant que sou ven t luy convenoit être a bsent et esloigné du pays , tant pour Jes 
affaires du roy et du royaulme que pour les siens propres , il ad visa de ordonner 
ung conseil arresté en sa ville de Lille de deux conseillers ordinaires pour Ja 
justice et de deu x conseillers pour les linances. W1ELANT,  page 11 1 .  

! Les membres d u  conseil o u  « gens de Ja Chambre » avaient Je droit de ap
peler à eulx toutes les fois qu'il leur plaira les a •1ltres conseillers de !lfonsei
gneur (c'est à dire les membres du grand consei l) qui sont au pays. Art. 2 de 
l'ordonnance. 
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composée de trois membres remplissait les fonctions de 
chambre des comptes , sans préjudice aux droits de la 
charnbre des Renenghes. L'ordonnance nous fournit les 
données suivantes sur la j uridiction du conseil : cc Les con
>> seillers ordonnez spécialement pour Ie fait de la j ustice 
)) étaient chargés de sçavoit· l 'état et gouvernement des 
» baillis, escontêtes, receveurs et aultres officiers , de recep
» vair complain tes de tous ceux qui se vouldront dolez des 
» diets officiers (art. ·1 et 2) de suspendrn ces offi ciers s'ils 
11 trciuvent qu'il y a cause souffisante afin d'y pourvoir plus 
)> avant sï l est mestier (art. 4) de pourvoir aux opprimez de 
)) tel remède qu'il appartiendra,  s'il y a nobles el personnes 
» puyssantes, qui upprirnent églises, femines, veuves,  pupil
>> les , povres laboureurs ou aul tres personnes misérables 
» (art 5), d'apaiser en faisant faire satisfaction à la partie 
» blecié les voyes de faict entre les nobles et aultres du 
» pays (art. 7), de visiter les  chartes, registres e t  lettres 
» touchant Ie seigneur, de faire cesser par le souverain 
» bailli de Flandre les oppressions des gens cf armes sur 
» l e  pays, capitaines d 'arbalest e t  aul.tres , (art .  12) ; enfin la 
» chambre de j ustice devra adviser Monseigneur e t  son 
» conseil estans <levers luy de toutes choses notables, qui 
» sur viendront au pays » (les conseillers de Flandre é tai.ent 
donc des délégues, qui devaient rendre compte de l 'exercice 
de leurs fonctions aux autorisés supérieures) . 

Cette instruction rédigée avec un incontestable talent 
n 'a ttribuait pas expressémen t  au conseil le droit de connaitre 
des appels de jugements rendus par les lois de Flandre , 
elle porte seulement que les baillis, écoutètes e t  autres 
officiers auront, en cas douteux,  recours aux dits conseil
lers , c'est à dire pour employer le  langage de l 'époque « que 
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leurs jugemenls se règleront suivant le chef de sens de 
la Chambre du Conseil . >> 

Les petites lois , dit M .  Ganser ,  el les com·s féodales y 
vinrent b1entót prendre leur chef de sens et quelques-unes 
s'y laissèrent att�aire en appel .  En peu de temps , le nom
bre des affaires sóumises à la décision de la Chambre 
s'accrut considérablement , op y porta des causes de toutc 
nature et le Conseil n'empêl:hait pas d'appeler de ses sen
tences au parlement de Paris , quand elles é taient défini
tives et qu'e\les ne touchaient pas la hauteur et la seigneu
rie du Prince 1 •  

Rien , il est vrai , dans les disposilions organiques n'était 
de nature à réveiller la susceptibilité des grandes com
munes, Ie  duc avait trup de tact pour froisser les senti
ments de ses sujets , il s 'en remit à l'avenir , espérant bie n  
que Ie succès viendrait favoriser ses aspirations à l a  cen
trnlisation administrative et j udiciaire. 

La rédaction du règlernen l organique était vague. La 
faculté de recourir aux lumières · de conseillers de j ustice 
était une mes ure insidieuse , car de l'avis sur la question à 
trancher , il n 'y  avait pour arriver à ! 'arrêt qu'une faible 
distance à franchir .  Les petites lois ne firent aucurie résis
stance , mais les quatre lois p rincipales de Flandre , Gand , 
Bruges , Ypres et Ie Franc refusèrent de reconnaître la 
ju�'idiction de la Chambre de Lille .  Quand on voulait les 
contraindre , elles répondaient qu' elles ne voulaient d'autre 
juge que le parlement de Paris , et quand o n  voulait les 
attraire devant Ie parlement , elles répondaient qu'elles 
n'y étaient point appelables . Les lois de Lille , de Douai , 
d 'Orchies ne reconnurent pas davantage l'autorité de la 

1 GAl'\SER. Le Conseil de Flandl'l' , page 12. 
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Chambre , e�les prétendaien t  ressortir directement du 
parlement de Pa ris .  Pour faire cesser cette opposition ,  
o n  introduisit dans la procédure civile de nouveaux prin
cipes , lendant à faciliter Ie recours au j uge supérieur et 
à diminuer les inconvénients de l'appe� 1. Les lois de 
Flandre n'en persistèrent pas moins dans leur résistance.  

Messire Pierre Van der Zype fut Ie premier conseiller 
(ou président) de la nouvelle chambre ; avant d'être êlevé 
à cette dignité , i l  avait été grand bail\i d'Ypres , il fut 
gouverneur de cette ville, lors du siége de 1383 et contribua 
à la défense de cette place . Messire Pierre Van der Zype 
chevalier , seigneur de Den terg hem et d'Olsene , avait gagné 
la confiance de Philippe Ie Hardi , dit Foppens , ce prince 
l'employa tant au cabinet qu'à la guerre/ Les conseillers 
ordonnez principalement pour le faict cle la justice étaient 
Ie Président et Henri de Montagne dit d 'Espierre . Lors de 
la création des p laces de procureur général et  de substitut , 
Jai..:ques de la Tannerie fut pourvu du premier de ces offi ces 
et Jean de Cat du second. 

La cour de Lil le , dont l'organisation et <lont la langue 
étaient françaises , soulevait des réclamations unanimes, par
ce que les éi..:ritures de première i nstance devaient être 
traduites en français aux frais des parties 2 et que la pro
dure üiquisi toriale,  qui répugnait aux traditions coutumières 
de la Flandre , y faisait durer i udéfi.niment les procès. M�is· 

1 Pour rémédier à ce que par les appellations les sentences des loyx ne fussent 
achoppées et suspendues au préj udice tie la marchantlise , l'on ad visa d'introduire 
en Flandre llamengant que IPs appellations ne suspen1ioient Ie j •1ge , mais seraient 
touttes les sentences de loii: tant deffinitives qu'interlocutoires réparables el 
exécutées réellement el de faict et fu rnies :i caution, nonobstant appellation. 
WIELANT , De la chambi·e à Lille . Op. ei lala, p. 111., 

• Il avail été autrement à l'audience du comte , oû !'on suivait l 'usage constaté 
par 'VIEL/\JST (titre IX , ch. n° 8) de prononccr la sentence ilans Ja langue dans 
Jaquelle Je proces avait eu lie4. 
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la Flandre, après Roosebeke, était livrée à la merci du duc. 
Aidé par les circonstances et par les abus de la justice 
échevinale, il parvint  à attirer les Flamands devant les con
seillers de la Cour de Lille , qui afîectaient les allures 
débonnaires d'arbitres plutót que celles de juges i . 

Le règne de Philippe Ie Hardi avait inauguré en Flandre 
la domination des ducs de Bourgcgne.  De tous les grands 
projets qu'il avait conçus il n ' es t  aucun qui ait pleinement 
réussi . Il laissait en France son i n fluente douteuse et affai
blie ,  tandis que les. communes flamandes retrouvaient dans 
leur activité la source de leur pu issance . 

Philippe Ie Hardi que l 'on avait vu lever tant d 'impöts 
et appauvrir la Flandre par tant de folies dépenses, expirait 
pauvre, abandonnant grevé de dettes énormes le plus hei 
héritage du monde. 

Depuis la sanglante défaite que Ie roi de France et Louis 
de Maele avaien t infligée aux enseignes jusqu'alors victo
rieuses de Philippe d'Artevelde , les rebelles n'avaient osé 
reprendre les armes, pour effacer en une brillante victoire 
la bonte de eet échec. 

La cité de Saint Bavon elle-même, naguère si turbulente, 
portait en silence Ie joug de fer que lui avait imposé son 
vainqueur Elle n'avait 

·
cependant pas renoncé à la lutte , 

eonservant avec une fidétité ina ltérable le souvenir de sa 
grandeur aux époques glorieus  es de son histoire ; la ville 
de

· 
Gand haïssait la domination bourguignonne et préférait 

à tous les bienfaits du duc les avantages de l'alliance avec 
l'Angleterre . Ses citoyens ·n 'étaient guère rassurés , ils se 
répétaient avec effroi les sinistres paroles que prononçait 
I' un de lems chefs en allant s' ensevelir dans un exil vol on-

1 Essai su•· le róle polit iq1te et social des clucs de Bourgogne, par FREDERICQ, 
page 17'>. 
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taire : « En leltres escriptes >> disait Pierre Van den Bossche, 
à la veil le de partir pour Londres , « ne  gissent pas les 
vruis pardons, on pardonne bien de bouche et ainsi donne
t-on des l eltres , mais toujours demeurent les haines ». Il 

répugnait à ces natures altières de saluer le nouveau souve
rain de ces acclamations bruyantes témoignage souvent 
tromp(mr de l 'éLlt des esprits. Il l eur répugnait de feindre 
un attachement inviolable à une dynastie, qui n'avait encore 
p u  fa ire oublier son origine étrangère . Tenir une sembla
ble conduite au l endemain de la  défaite ,.c'eût été confesser '  
son impuissance , c'eût été s e  soumettre à J a  domination du 
duc de Bourgogne .  Sans abjurer les opinions , qu'ils avaient 
p rofessées jusqu'alors , les États se tracent à l 'avénement 
de Jean-sans-Peur une ligne de conduite , dont i ls ne s'écar
teront j amais. 

Dès Je premier jour , i ls élèvent la voix pour obtenir le 
redressement des griefs et la réforme des abus , qui s' étaient 
glissés dans l'administration de l a  jmüice. En des cir�on
slances mains frn:orables que celles que ménageait :rnx 
Brabançons le  texte même de la  Joyeuse Entrée, les qua tre . 
membres s'adressèrent à l 'honneur d u  souverain et lui 
demandèrent en échange de l eur serment de fidélité Ja  
promesse de rétablir leurs  anciens privilèges. 

Le p ri vilège de n'être justiciable d'aucun tribunal étran
ger de foras non ei•ocando était l 'une des garanties les plus 
sûres de notre ancienne l égisla lion nationale .  En s'enga
geant à être droicturier seigneur et comte en Flandre , 
Louis de Maele avait promis ainsi que son successeur 
de ne pas permettre que ses sujets fussent assignés <levant 
une cour siégeant hors du comté. Les Flamands consi�é
raient les v illes cédées par l a  France comme étrangères 
à leur patrie . C'était à leurs yeux un accroissement 
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irrégulier du territoire national . Établir à Lille le siège 
d'une cour de j ustice , c'était m anquer à la foi jurée, c'était 
ne point tenir un engagement contenu dans Ie pacte 
inaugural .  

Le 21 avril 1405 · '  le duc Philippe fit son entrée à Gand 
et dès qu'il fut arrivé en l'hótel de Tenwall e , les députés 
des quatre membres (c'est-à-dire des trois bonnes villes 
et du Franc) obtinrent qu'il leur fût permis de lui expo
ser leurs griefs : Ils dema11dèrent _que Ie prince conser
vàt à la Flandre les. privilèges , l ibert és , usages et coutumes 
dont elle j ouissait avant l'avénement de Philippe Ie Hardi. 
l i s  réclamaient pour leurs villes le droit de n' être gou
vernés que par leurs échevins et  demandèrent que les 
affaires soumises aux officiers du duc fussent jugées en 
ilamand de la même manière que sous leurs anciens comtes , 
e t  sans que leur juridiction put s'exercer au-delà de la Lys 1 .  

« Le.squelles choses enteudues e t  meurement examinées , 
leur furent , dit Oudegherst , amiablement et sans aucun 
contredict accordées par Ie duc , lequel suyvant ce , fit 
incontinent transporter sa chambre du couseil de la ville 
de Lille en celle d'Audenarde .  » 

Par lettres du 1 r août 1405 fut l a  chambre de justice 
transférée à Audenarde en Fla ndre flamengante ou elle tint, 
son premier jour de paix Ie 18 du même mois. - Elle 
fut hienlót déplacée ; par lettres données à Ypres le dernier 
jour d'avril 1407, le duc Jean ordonneaudit consei l  d'aller 
tenir ses audiences à Gand .  

• Oudegherst nons apprend que les quatre membres dcmandèrent « q u e  Ie 
• comte laisast trailer les affaires du dict Flandre par les lob: et magistrats des 
» v i lles et hommes de la r.o urt , sans Ic� attraire plus avant , sauf ce que pourroit 
» concerner sa haulteur et scigneurie qui se traicteroit en langue flamenge, par 
» ses conseilliers en son audiencc 011 chambre de conseil , laquelle ils requer
• royent estre tenu en deça la rivière du L)"s , en Flandre llamengant. ÜUDE
'' GBERST. édition citée , I l , page (i\M . 
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Ces mutations n'étaient que transitoires ,  J e  duc de Bour
gogne se proposait d'introduire de grands changements dans 
J 'administration de la j ustice . L'ordonnance du 17 août 
'1409 renouvela et augmenta Je personnel de la  cour , elle 
conféra à ses membres des pouvoirs nouveaux : Jean sans 
Peur donna des instructions , qui empiètaient sur les pré
rogatives des villes plus encore que ,l' édit de 1385. 

Le conseil de Flandre fut aJors composé d'un président 
ou chef , de deux chevaliers d'honneur , de six conseillers, 
d 'un avocat fiscal, « advocat pour Monseigneur, » d'un procu
reur général qui fera tout ce que à office de procureur appar
tient , d'un gref!ier, qui aura un clerc ou plusieurs bons 
souffisants , d'un notaire recepveur des exploils , d'un 
garde ·chartes e t  d'un huissier ou deux 1 .  

L a  compétence dévoJue à cetle institution était fort éten
due : <r. Leur bailli (aux conseillers) , chargé mandement e t  
» authorilé de cognoislre e t  faire tenir l 'audience en la  
» manière accoustumée , e t  faire jusliche de tous cas cri
» mine!::; et civils apparlenant à la seigneurie et noblesse 
» du comté, si comme les causcs touchant fondation d'églises 
» injures faites aux supposts � ' icelles, en fraudant la sauve
» garde du prince , Ie faid des officiers à raison de leurs 

t Furent Iors mis en ladicte chambre deux chevaliers messire Jacques Je 
Lichtervelde,  seigneur d'Assenbrouc, et messire Guillaume de Hallewyn , chascun 
d'eux à la pension Je cinc cents francs par an , et un pré�iJent à scmblable pen 
sion appelé mail re Simon Van Fomelis et cinc conscil lcr> chascun à trois cents 
francs par an sçavoir :  maistre Hemy Goethaels , maistre Daniel Alaerts , Jacques 
Van Tennerie , maistre Anthoine ·wissot el maistre Thièry Ie noy , item maistre 
Nicole de Chesne avocat liscal à deux cents francs , Victor de Bannedamme , 
procureur général à deux cents francs Messirc Tiouland Van Moerkerke grefficr à 
cent e�cus , Guyol de Boye, notaire et receveur des exploits à cent escus, Thomas 
de Boom et .Jeande Crayembrouck huissiers,chacun à quinze escus et MessireThierry 
Gherbode garde des chartres à lrois cents francs. Et tenoyenl lesdicts seigneurs du 
conseil leur court au chastel de Gand, en haut sur la grande salie . ÜUDEGHERST, 

édition citée, pages, 631, et suivant. 
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>> offices , le fa ict <les monno�1es et des monnoyers , des cris
» mes commis par les communes du pays, de la paix faicte à 
>> Tournay , des débats que pourroient sourdre entre les 
» villes et les chatellenies l' ung contre l'aultre, des com
» plaintes en cas

. 
de nouvelletés , des causes féodales tou

>> chans les fiefz mouvants de la chambre du comte et au tres 
» ressortissants en icel le chambre , des privilèges octroyez 
» aulx marchans. estrangiers, de l' interprétation des privi
» lèges des villes et  du pays et générállement de tous cas 
» criminelz et civilz , <lont la chambre de Lille avait cogneu , 
)) vivant Monseigneur Ie  ducq, et <lont il estoit en possession 
>> de cognoistre - mais il feist j urer et entretenir les privi
>> lèges, loix , droits , franchises et bonnes coustumes des 
» ülles et  du pays 1 •  » 

En une ordonnance de quarante-quatre articles, Jean-sans
Peur régla, dit M. Ganser la forme et la compètence de la 
chambre du Conseil . Cette instruction attribuè à la chambre 
la connaissance directe en une foule de matières. Elle lui 
attribue rnême les causès féodales touchant  les fiefs du  · 
comte et celles concernant son domaine. Elle lui subordonne  
l es  offiders de  j uslice , lels que baillis, écoutètes et  autrns , 
elle ordonne à ces officiers de  prêter serment <levant la 
chambre, d'exécuter ses mandements et de lui obéir en tous 
cas .  Une autre d isposition porte qu'en cas d'appel, la chambre 
donnera Ie remède tel qu'il est accoutumé. C'�st la première 
disposition , qui attribue d'une manière formelle à la 
chambre du Conseil la  connaissance des appels . Aux ter
m es de la même instruction , la  chambre. pouvait déléguer 
quelques-uns de ses membres pour aller tenir les audiences 

1 WIELANT , op. cita to , de la Chambre à G and , page 115. 

14 
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une fuis l 'an ou plus souvent. Les conseillers de la chambl'e 
continuaient d' être membres du conseil d u  prince , l'in
struction de 1409 reproduit l a  disposition de celle de -1385, 
qui Les autorisait à appeler auprès d'eux les au tres conseil
lers du duc. I ls é taient les com missai res , les agents du 
prince, car  ils étaient tenus de lu i  donner avis des  choses 
notables , qui se passaient au pays . 

La diversité des langues usitées dans les différentes par
ties de la Flandre présentait de grandes difficultés : L'in
struction les résolut en prescri vant (art . 26) l' usage de la 
langue française dans les séances à huis dos et  en laissa1 1t  
aux parties dans les séa�ces à huis ouverts Ie choix de la 
langue <lont elles voulaient se servir 1 •  

Le nombre des conseillers fut augmenté : ·Le corps se 
composait du Président, de deux chevaliers , de six conseil
lers , d'un procureur gé11éra l , d'un ayocat fiscal , d 'un 
notaire-receveur des exploils , d'un garde-chartes , el de 
deux huissiers . 

Les membres se réunissaien t  pour délibérer. deux fois Ie  
j our et  tenaient audience les  lundis , mardis e t  jeudis . 

1 GANSER , Me1·cw·iale ci tée , page 1 1 . Cette <pcstion avait été agitée dès 
l'avènement de Jean-sans - l 'e11r. Lors de so11 inaugural i1rn. les délégués s'étaient 
rend11s a la frontiere , mais avaient refusé de met tre I e  pied s11r Ie tel'rito i re de 
la �'landre \\!allonne ; Ie dép11tation s'arrèta a �1enin,  qui ét:üt la dernière ville 
de ce cöté·d u . pays ou se parlät Ie flamantl. Puis on conduisit Ie d uc a Gand 
et on Ie pria de conserver a la  Flarnlre ses vieilles praliques j udiciaires « by 

- scepenen ende by mannen elc daer hy behoo1·de, sonder worden bet-rocken te 
syne, » Je lransférer Ie conseil en deçà de la Lys en pays flamingant et de l u i  
faire adopter la l :rng1ie d u  peuple ( Vtaemsc!ter tonghen). Jean-sans-Peur 
acquiesça a ce voou en 1lécidanl que « to11tes les enquestes , qui se feroie11t 
oti les escri ptures des parties sont en fhmeng se feront en flamcng » en per
metlant que chascune des p.trlies el pour.;uivaut; puissent parler tel langaige 

qu'ils veuillenl et qu'on leur responilc en langage flameng ,  et s'ils s<mt en débatz 

Ie flameilg aura l'option d e  playder en flamPng. s'il l o 1y plaist . Placc11rds de 
Flandl'e , 1 ,  2"'1 . 
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Jean-sans-Peur donna à ces magistrats J e  nom de « gens  
d u  conseil de  mon <liet seigneur le ducq de Bourgoigne, 
comte de Flandre ,  d 'Arthois el de Bourgoigne , ordonné en 
Flandre » .  

Sous le règne de Jean-sans-Peur  s'accrût encore l'oppo
sition des grandes villes. 

Trop faibles , i l  est vrai , pour résister avec avantage a ux 
volontés du comte , les villes de m oindre importance s'étaient 
soumises ·, ainsi que les cours féodales , à l'autorité d'un 
conseil , qui empruntait sa puissance à l'autorité du  prince. 

Pour quelques Vierschaeres e t  pour quelques échevinages 
le recours à l 'institution nouvelle était une garantie contre 
les prévarications cl es offi ciers publics , qui restaient placés 
sous la �urveillance de ce conseil . Tout en lui reconnaisf::ant 
ce droit de correction à l 'égard de certains fonctionnaires , en 
l ui attribuant même une juridiction gràcieuse en quelques 
cas isolés , les lois de Flandre déniaient à ces magistrats la 
compétence que leur avait attribuée le comte . La ville de 
Gand alla même plus loin , elle p rotestai t hantement contre 
J es mesures prises par les conseillers et feignait d'ignorer 
l' existence de ce corps , qui siégeait en ses murs 1 .• 

L'échevinage des grandes vil les de Flandre avait réuni 
dans ses mains tóutes les branches de l'administration 
publique. Il voulait même connaitre en appel des causes 

1 Ne voulurent poiut sortir les quatre loix de Flandre llamengant quant à lenrs 
j ugements , mais trop bien estoient contents d'y prendre droitz des débats , qui 
pourroient sourdrn de ville en vil le ou  d e  chastellenie à d'autre, o u  entre Jes 
officiers, ou sur l'inl�rprétation de leurs privileges et l)U telz cassemblables , sauf 
cculx de Gand , qui se vouloient de tous pointz tenir exemptz de la dite chambre 
et , qnand on les vouloit travai ller , ils bannissoient les appellants ou les boutoyent 
prisonniers , mesmement ceulx de Gand , qu i  estoient de grande autorité , faisoient 
aux appclants de merveil lcusr.s traverses , bannirent Ie président de Flandre. 
W!ELA!\T , page 1 15. 
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jugées par les villes du ressort . Dès l'avèuement de la  
maison de Bourgogne , le pouvoir central s'était appliqué 
démembrer ce faisceau de fo r·ces .  Vainqueur des Liégeois 
en la sanglante aclion d 'Olhée , Ie  d uc éprouva de grands 
revers dans la guerre de cent ans. En 1 41 7 , i l  fut contraint 
de reculer d'un pas en la  voie de ses usurpations . Il octroya 
aux états de Flandre une charte , q ui renoUYela les conces
sions de son avénement : « seront uesorrnais les habitants 
» de nostre dit païs clemenés et  traités selonc les droits, loyx, 
'' costumes et usages d'icelluy , si comme jusques :'t ores i ls  
>> on t esté accoustumés , chacun soubs juridiction là oû. i l  
» appertient 1 .  » 

Jean-sans-Peur , si activement , ·s i  constamment mêlé aux 
querelles inteslines et  aux guerres qui ébranlèrent la 
monarchie  française , avait intérêt ,  dit M. Vandenpereboom , 
à s'assurer I e  concours et l'amitié de la commune de Garni , 
i l  avait cru se rendre favorables les bourgeois · qu'il haïssait, 
i l avait é labli en leur cité une insti tulion dont le séjour  
devait augmenter la prospérité e t  le  p restige de  l a  ri<.;he e t  
fière commune 2 •  Mais ceub: d e  Gancl ne  se laissèrent 
séduire n i  par ses· caresses inlerressées , ni par ces 
témoignages d'une bienveillance éqnivoque. L'art. XIII des 
nouvelles ordonnancP.s : « En cas cle ressort ou de réparatiou 
)) de grief au lieu d'ajournement ' les consei llers donneront 
» remède accoutumé » metta i t  en péril les franchises 
communales, les bourgéois de la puissante cité s'unireut 
sans hésiter aux poorters des aulres v i l les , i ls protestè
rent avec eux : pour se faire obéir par « les bonnes villes de 

1 Verzameling van XXIV·origineele charters , page 48. 
! Il semble que Ie transfert de la cour en la ville de Gand fut une mesure poli-

1 ique que pril en -1406 Jran-sans-P�u r  p_our apai,er un  cmd1i t . qu i  s"t�tail élevé 
enlre ce corps et les Gantois . FREDEHICQ , ouv.  cité, ·t7ï. 
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Flandre >> Ie successeur de ce prince dut séduire Jes unes 
par des bienfaits et vaincre Jes autres par la force des 
armes » . 

L'attentat de Montereau vint expier le crime que les gens 
du duc de Bourgogne avaient commis douze ::i rmées aupara
vant dans la rue Babette , uè1�i qui avait tiré J' épée avait 
péri par l'épée. 

Ce 1 ugubre trépas , ce triom phe soudain de Ja  faction 
d'Orléans exaspérèren t le duè Philippe , qui jura de tirer 
vengeance de la mort de son père. I l  poursuivit Ja réalisa
tion de ce but , �ans oubl ie t' les traditions de sa maison.  
Aussi ad rnit dans les négociations que persévèrant dans ses 
démarches , Philippe-Ie-Bon sut obtenir satisfaction du 
meurtre de J ean-saus-Peur , sut ::i ffranchir la Flandre de la 
suseraineté de l a  France et faire t riompher à l ' in térieur les 
princi pes de ces ancêtres. 

Quinze années de luttes avai t  épuisé la France et livré ce 
malheureux pays à l a  merci de son vainqueur ; Charles VIII 
était réduit  à l 'im puissance , ses partisans , les grands et  les 
n obles surtout , dósertaient  sa cause ou la servaient à leur 
guü:; e . Hichemont , Dunois , la Hire, Xantrailles faisaient de 
vains efforts pour maiutenir ! 'autorité de lem prince . Mais 
la prépondérance de Henri VI , sac:ré roi de France à' Paris 
vint bien tót porter ombrage à la susceptibilité du auc , qui ne 
tarda pas à aspirer au róle de médiateur entre ce� deux 
puissants rivaux. 

Après avoir vaincu Ie meurtrier de  son père et après 
lui avoir irnposé ses volontés , qu'importait au fits de Jean
sans-Peur de voir le roi d'Angleterre ceindre la couronne de 
France ? Ce maître nouveau eut pû se montrer exigeant e t  
hautain. La reconnaissance en vers un bienfaiteur n'engage
rait-elle pas Charles VIII  à renon cer à quelques-uns de ces 
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droits , dont l' existence offusquait les velléités ambitieuses 
du duc .  

Ne consulta11t que ses intérêts et abaudonn:rnt  une lutte 
désormais inutile , Philippe-ie-Bon se montra disposé à 
traiter avec les ambassadeurs du roi .  Le congrès s'ouvrit Ie 
5 août 1435 en l 'abbaye de Saint  Vaast, près d'A rras . A près 
qu'une rupture éclatante  eût désintéressé Ie du.c de Bour
gogne de la solution des questions intéressant la cause 
anglaise , fut conclue la convention connue sous le nom de 
« traité d' Arras » Il était aus�i avantageux qu'honorable pour 
Philippe-ie-Bon .  

L'une des clauses d e  eet instrument diplomatique aITran
chissait l e  duc de ! 'hommage féodal et lui accordait , à 
titre personnel ' r exemption d'une prestation qu'i l  taxait 
d'humiliante cc Mon dict seigneur le rluc de Bourgogne ne 
» sera tenu de faire aulcune foy, hommage et  seigneurie des 
» terres qu'i l  tient a présent du royaulme de France , ui 
» d'icelles qui pourroient lui edieoir ei après , sera et  
>> demeurera exempt de sa persoune , en tous cas de sujé
» tion , ressort , sou veraineté et aultres durant la vie de 
» luy.  Mais , après sou décès , fera Ie duc à son füs et suc
» cesseur en la couronne de France hommaige de- fidélité et 
» service tel quïl appartient et aussy si le  duc :-i l lait de vie 
» à trépas avant le roy , ses héritiers· feront àu _roy l esdils 
» hommages et services ainsi qu'il apparliendra 1 » .  

A l 'égard des  relations unissant l e  vassal au  suzerain , ce  
t raité renfermait donc la  reconnaissance implicile d'uue 
quasi-souveraineté. Le duc pouvait soutenir, et non sans 
raison, qu'ils se trouvait émancipé du protectorat qu'exer
çait sur la Flandre l 'héritier de Philippe-Ie-Bel et de 

t NAMÊCHE, flistoi,·e nalior1ale . n '  ·1 93 .  
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Philppe-Auguste . I l  put rêver dès lors la création d'une cour 
souveraine chargée de prononcer en dernier ressort, sur 
toutes les in stances poursuives dans Jes pays de par <leçà 1 .  

De justes raisons faisaient c roire au comte de Flandre 
qu'aucune entrav� ne serait apportée à l'e:xécution des 
ordres du roi . Une opposition , qui était certes beaucoup 
p lus à redouter , c' était la résistence des grandes communes 
et  surtout celle de Ja ville de  Gaud , qui ne s'était jama.is 
soumis à l 'au torité du conseil .  

D'autant plus attachées à leurs privilèges que l a  prospérité 
du duc leur faisait courir plus de risques , ces anciennes cités 
repoussaient toute innovation comme préj udiciable à leurs 
l ibertés anl�ques . Elles n'accueill::üent les réformes qu'avec 
défiance et satisfaites de l'organisation j udiciaire , qui exis
tait en Flandre de temps immémorial , elles ne reconnaissaient 
que vaincues et affaiblies l 'autorité des magistrats, que leur 
impos:J.it la volonté du puissant duc de Bourgogne . De là une 
opposi t.ion éne1°giLfue e t  unanime. La vil le d'Ypres se dis tin- . 
gua par sa lldélité aux usages anciens. L'abbesse de Messines. 
avait assigné cette commune <levant le conseil . Les éche
vins refusèrent de com parait re .  Ieperen, dit Olivier van 
Dixmude, gaf o rn m e  de daghinge niet, want mense in gheene • 
daghinghe btingen mach , alsn zy zegghen 2• Philippe-le-
�on , toutefois ménageait ses adversaires, préféraot réduire 
les communes qui sïnsurgeaieot sans se l iguer , ni s'unir .  
Uue coalilion des membres eût assuré la victoire aux 

1 Le 1·oi à la conlempl.tl ion de mon dict  seigneur fit exp.édier lettres patentesdonnées 
à Sarry lez Chàlon Ie quatrieme de juillel 1 H5 . par lesquelles jl m il en surséance, 
neut' ans cont iuuels , toutes Ie:; cau:;es qui  en i<.:eluy ternps pourroyent veriir eu 
parlement , à cause des jugements des dietes loix . Ü l'D EGHERST, I l , 52� et 5%. 

� « Ceulx d'Ypres firent de grandes mole5lations à ce11x de Neuf Êglise pour -un 
appel par eux interjeté pour u n  octl'oi d e  draperie foraine , bannissoient et 
chassoit!nl plusieurs drapiei·s du dicl Neuf Ei;lise. 'VIELAJST, page H6. 
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représentants de la puissance communale . Comme les 
Grecs <levant le roi de Macé?oine , les Flamands demeu
rèrent divisés de force et d'intérêts : en 1437 Bruges est 
vaincue et cetle défaite garantit au comte la soumission de 
presque tout Ie pays miné d'ailleurs par la peste et la n:isère . 
La cause rnêrne de ce soulèvement dévoile les vices ambi
tieuses du duc. Pour opérer  un démembrement de fon:es 
et briser tout résistance , le duc érigea le Franc de l3ruges 
c'omme membre dis tin et , par une charte donnée Ie 11 
février 1437. 

C,ette décision despotiq ue froissa l' orgueil des Brngeois , 
ils résislèrent mais bien inutilement. · Après avoir chassé 
le prince hors des murs de la ville, ils furent réduits à se 
rendre à discrétion et  contraints à implorer Ie  pardon de la 
cité rebelle. Les Brugeois · se soumirent aux vaines appa
rences d'une réparation , à ce prix le duc leur octroya 
deux chartes, le prince exigea Ie  payement d'une forte 
indemnité , ce n'était que la  prospérité commerciale de 

· Bruges qui ava i t  décidé Ie dUL: à ne  point réduire « lesdits 
)) de la ville en sa subjection et puissance j usqu'à meltre a 
» toute misère et povreté. » 

Philippe,-le-Bon croyait  prévenir ainsi toute atteinte à ses 
droits. Gand était encore debout  et ne cèdait pas aux 
injonctions 

·
au monarque . Après avuir apaisé la rébellion de 

la cité des B reydel et des De Coninck, le duc se crut assez 
puissant pour ne plus ménnger « ceulx .& qui d'après Oude
gherst « emprendoyent j ou rnellement sur ses haulteurs 
:Il et seigneuries 1 •  >l 

De graves difficultés s 'élevèrent au cours de l'année 1439 
entre les Gantois e t  le duc ; par lettres du 2 octobre fut 
abolie et « mise à néant la chambre de conseil , qui jusques 

t ÜUDEGHERST , I l , 680 . 
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là s'était tenue à Gand ,  ensemble tous les Estats et offices 
qui avoient. resté en icelluy . )> Six joul's après considérant 
que pour le gouvernement « e xercice et entretènement de 
» la justice souveraine est äe n écessaire avoir court et juges 
> souverains » ou toutes rnatières de gens , qui y ont 
affaire , puissent avoir leur recours o le duc a de nouvel 
ordonné une autre chambre de conseil estre tenue en « la 
» ville de Courtray, pour faire et administrer raison et 
" justice à ung chascun , en i celluy nostre pays d� Flandre 
» ainsi que l'ont fai t  et  accoustumé de faire ceulx qui ont 
» tenu icelle t.:hambre en la ville de Gand. » Le duc se 
réserva cependant la faculté d'exercer le droit de gràce , , 
de donner ou octroyer remissions et rappels de bans , 
relievements ou concessions de  p l'ivilèges. Le comte ordonna 
la confection d'un sceau pour être apposé sur les actes et  
sentences, qui  émaneraient d e  la chambl'e « lequel scel 
» aura ung lyon rampant de Flandres en ung escu et en la 
)) conférence d'icelle sera e.scrip t : Sigillum ad ca nses carnere 

· » Concil1j Flanclrie. » Ce st.:eau était renfermé en un co ffret 
fermé à clef. Le Président conservait l' une des clefs, le doyen 
d'àge des Conseillers recevait l'aulre i .  l\'Iessire Gossuin Ie 
Sauvage (De Wilde), naguères président en la chambre de 
Gand, conserva ses fonc..:tions .  

La composition du corps ne  fut  pas  modifiée, Ie  nombre 
des conseillers s' élevait à s ix .  Philippe-Ie-Don donna-t-il de 
nouvelles instructions à son consei l qu:rnd i l  l 'é tablit à 
Courtrai ? Cette cour suivit-elle les instructions données 
en 1409 par Jean-sans-Peur ? Cette dernière hypothèse 
paraît devoir être admise ' la composition de la cour resla 

1 Le )exte de ces lettres est reproduit  comme appendice dans Ie mémoire de 
M .  VAN DEN PEEREDOOM, recueil cité , tome v, page 260. 
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l a  même en 1439 , les attributions n'éprouvèrent. aucuu 
changement. 

Seule la  procédure fut réformée , l e  t arif des droits de 
greITe fut arrêté e t  les enquêtes · à tenir « ès causes qui 
» pendront en  fais contraires » furent l'objet  de dispositions 
nouvelles et très précises. 

Le séjour du conseil à Courtrai fut de très courte durée, 
i l  n'y demeura guère que buit mois. Les bourgeois de Gand 
comprirent que Ie  déplacement du conseil était un  dom
mage et  plus encore une hurnil iation pour leur vi l le .  Ils 
firent de « très humbles requestes » pour obtenir .la 
révocation des lettres d'octobre 1 439 el « fut la chambre du 
conseil  rétablie en son premier l ieu .  » Il s 'en fal lait de beau
coup que la paix fut scellée entre le souverain et  ses 
sujets. U n cal me profond régnait en Flandre, mais le  feu 
couvait sous la cendre et l 'orage grondait dans le lointain .  
» Souve11ez-vous de Bruges » avait dit  e n  1 438 Philippe aux 
Yprois, qui commençaieut à s'agiter. L'exemple du chà
timent infligé à cette ville, qui avait acheté au prix de tant 
d 'humiliations le retour de sa prospérité commerciale, était 
resté une leçon rnenaçante pour les mutins et  pour les 
rebelles . Ce fut Phi lippe-Ie-Bon , qui se servit le premier 
dans ses ades de la formule de  ! 'absolutisme importée de 
France : « Cur ainsy ll'.)U:> plais t - il et Ie voulons estre 
)) frtict .  >J I l  a l la même j usqu'à d ire parfois brutalement . 
» Ainsi nous plaist-i l ,  malgré certains privi léges t .  » I l  fondait 
sur le droit divin l 'autorité qu' i l  s' arrogeait sur ses sujets .  

L'insurrection éclata le  jour ou  l'assem blée de la .Collace 
opposa un refus laconique aux demandes du duc , qui 
cherchait à é tabl ir  la gabelle e11 Flandre 2 •  

1 FmmREICQ, Essai sm· Ie 1·öle 11c>litique des ducs de Bourgogne, .page 178. 
� Philippe avait ro rmé Ie projet d'introduire thns tout� la Flanrll'e la gabelle 



:!13 

Le prince se retira mécontent et courroucé, i l  résolut de  
briser la résistance que  montraient les Gantois, toujours 
disposés à meconnaitre ses ordres et à transgresser ses 
défenses. Ce fut, dit M. Frédéric, eet esprit d'intolérable 
despotisme qui vicia les réformes politiques des <lues de 
Bourgogne .  I ls  auraient pu j ouer un role b ienfaisant et  
grandiose en poursuivant l 'uni fication de nos provinces par 
la liberté . Ils ne surent que j eter les bases de celte centra
lisation néfaste , qui pesa si lourdement sur nos provinces 
sous le règne de Charles-Quint et de Philippe II 1. Trompé 
par de faux rapports. le duc pensa q u'il ne fallait pour 
dominer la c ommune que lui i mposer des magistrats , <lon t  
i l  connaîtrait l'obéissance et le dévouement. L'intervention 
du pouvoir <lécida de l'explosion des passions populaires. 
Après avoir fièrement répondu aux émissaires du comte : 
<< nous voulons tous nos droits, tous nus privilèges, toutes 
)) nos libertés2 , ll la  commune proclama la Wapeninge 3, sans 
attendre l'explosion des passions populaires , le duc trnns
féra sa chambre de Gand à Termoride · (1446 ou 1447 

du se! , qui n'existait e n  France que depu is Ie règne ca\amiteux de Philippe de 
Valois. Bruges dé�armée par les malhe urs de ses dissensions ci\'iles , l 'ava it 
sileni:ieusement acceptée en 143(). Les Yprois se1nulaient d isposés à la subir. Il l l e  

restait q u " à  décider l e s  bourgeois de Gand a irniter leur exemple. lü:RVYN, 
Histoire de Fland1·e , I V , 350 .  

t FllEDERICQ, ouvrage cité, page 1V7. 
2 Sloten lt'  blyven by }meren pri vilegien rech ten en vnjheden. Dagboek dur 

collatie , page 40 , cité par NAMÈCllE, o u v. cité , vol. 40. 

• Wapeninge signiliait q11e les métiel's étaient tenus de s'armer et d'ètre prèts 
a marcher , on ne doit pas supposer que Ie peuple reslàt continuellemeul e11 
armes sur la place et dans les rues de la ville prorérant des cris de mort.  
La présence de la ba11niére de 11  com m une , cyu'on plantait au marché • 
servait dïndice a l'elat de Wapeni11ge de l:J. cité . Lor:;qu'elle s'y t rouvait seule , 
c'élait Ie sigue d'u ne révolte ouverle contre Ie prince ; si, au contraire , on y 

voyait aussi l'étenda�d de ce dernier . c'étail une preuve que la honne intelli
gence entre les deux parties n'était point rompue. Sr . -GENOlS , Bi<l/etin3 de 
l'A cadémie des sciences et belleG lettres de /Jelgique , VI, 217. 
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d'après Foppens) ; par lettres patentes du  4 j uin  1 45'1 il 
décida que la << chamhre de son conseil ordonnez en 
Flandre serait ostée de la ville de Tenremonde , pour estre 
mise et  transportée en la ville d'Ypre 1 >> à cette époque , 
Philippe-Ie-Bon avait résolu sans doute de dompter la 
résistance des G:antois et  peut-être préparai t-il déjà  la 
sanglante répression ,  qui , deux ans plus tard , se termina 
par la bataille de Gavre , (1433) .  

Le conseil t int  ses audienses en l 'hólel de Monseigneu1· 
appelé la Sale ou Zaelhof ,  ancien chàteau féodal ou les 
échevins de la salle et chàtelle l l ie d 'Y pres tenaient leurs 
séances 2• Le palais formait une euclave seigneuriale au 
milieu du territoire de la ville . La cour souveraine de la 
Flanclre y pouvait donc exercer librement sa haute juridic
tion ; elle pouvait même publier ses actes à sa bretecque 
particulière , sans porter om bra ge aux échevins de la ville , 
si jaloux de leurs pérogalives e t  de leurs privilèges. 

Les lettres patentes portaient que le « conseil seroit mis 
» à Ypres pour te dict estre et demourer illec tant et s i  
» l onguement qu'il plai roi t au duc , » et prescrivaient <r à 
» tous conseillers et suppoz qu'il \ec i l s  tiengnent  leur 
» réside11t:e jusqu'a rappel. i> 

Le corps devail être instal lé  le 1 0  décembre 1431 , les 
arci 1 ives du couseil nous apprennent qu' i l  ti n t  sa première 
séance à Yp,res , le 6 de ce mois , Ie mardi après la fête de 
Saint André 3 .  

' VAN DEN PEER�:nooM.  L e  co11scil d e  Flandre à Ypres , colleclion citée , VI , 
1 • et 2• Liv raisons. 

� Ce chateau, qui,  aux siecles précéde1 1ts, portait Ie nom de « la motte du comte "·' 
avait élé, des l'époque de sa co11struet ion par Philippe d'Alsace, la résidence des 
comtes , quand ils séjournaient en la ville d'Ypres , mais après la marl de Robert 
de  Béthune , ses s<.1�cesseurs y résii:Îerent raremcnt , la sale (salie) ét:J.it Ie nom 
donné aux habitalions des (;entibhommes . VAt\ uE:-; PEEREDOOM, id .  

J J.,'instruction de 1409 ne nommait pas de couseillers commissaires permanents 
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Le 13  novembre précédent , Philippe-ie-Bon üvait donné 
« en ·sa ville de Mons en Haynau une instruction nouvelle 
pour les gens et suppoz de la chambre de consei l ,  nouvel
lement ordonnée , instituée , mise et establie en la ville 
d'Ypres . » 

Cette instruction fu t publiée en la chambre du conseil 
à Ypres « parties, ad vocats et procureurs présents >> c' est à 
<lire en séance solennelle , Ie -1 7 décembre 1451 . 

Le conseil se composait pour lors d' un président , de huit 
conseillers ordinaires, cl 'un gref'fier, d'un notaire qui rem
plissait en  même tem ps les fonctions de receveur des 
exploits 1 d'un Procureu r  général pour Monseigneur , d 'un 
avocat pour Monseigneu r , de quatre commissaires con
seillel's . 

Le duc nomrna un certain nomLre d'adjoints ou  de 
suppols , six huissiers , un grand nornbre de ·clercs o u  
employés du greffe. I ! s  étaient  placés sous les ordres directs 
du notaire ou du prn0urenr généra l .  

Les membres du corµs portaient I e  nom d e  cc gens d u  con
seil de Monseigneur Ie cluc de Bourgogne 1 de Brabant, de 

Limbourg , comte de Fla ndre et d' A.rtois, de Bourgofjne1 de 
Haynau1 de Hollancle, de Zellande et de Namur1 ordonnez 
en son pays de Flandre ; » avant d'entrer en fonctions les 
présidents , consei l lers , . gl'effier et notaire prètaient indivi
duellement c< chacun d'eux endroit soy les serments à ce 

_ )) pertinents ès mains de �fonseigneur ou ès mains du 
>> seigneur Dauthume , chevalier et son chancelier ,  e t ,  en 
>i ! 'absence dudit chance l ier , ès mains du révérend père en 

mais Ie conseil avait Je  droit « d'ordonner des cornmissaires quand il faudra faire 
• aulcunes enquestes des causes et  des procès quy seront appoinctez en faictz 

. j contraire> )) (.\rl. xnn, de l"ordonnance). 
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» Dieu l'évesque <le Tournay, conseiller et chef du conseil 
» de Monseigneur 1 en l 'absence d'iceluy chancellier 2 » -

Le conseil tennit deux audiences par j our  << assavoir <levant 
disner e t  après disner ès j our;; non fériaux .  )) 

La compétence du corps demeura dans l'état antérieur, 
elle s'accrut même de ce rtains débats. qui étaient jadis 
formellemen t allribués à la chambre légale 3. La cham
bre avait connaissance « des cas touchant les droi ts 
>) du seigneur, les fondalions d'égl ise , les injures faites 
» aux personnes d 'église, aux offkiers à raison de leurs 
>> offices, les faits des monnoies du priuce, les privilèges 
)> octroyez à tous les marchands et nacions étrangers fré- · 

» quenlans en pays de Flandre et généralemenl tous cas 
» lant criminels que civils dont la cliambre anciennement a 
>> accoustumé de cognoislre 3 » . 

« Cependant , en l'an 1 451 , les Gantois reprirent les ar
)) mes,  créèrent trois nouveaux capitaines , appréhendèrent 
)) plusieurs gens de bien , leur fisrent trencher les testes 
)) soubs prétext qu'ils avoyent eslé les auteurs et les inven
)) teurs de ladi<.:te gabe\le.  Bref, dit Oudegherst, il seroi t 
J> impossible vous déclarer les insolences , foules et ex tor
>l sions , <lont ,  soubs le susdict prétext, les gens de bien 
» estoyent travaillez et molestez p<:>r lesdicls de Gand. )) 4 

Le 23 juillet ' 1453 se l ivra l a  bataille de Gavre , triomplie 
sangbnt des bandes , qui avaient eó.gagé l'action au cri de 

1 L e  grand conseil du duc.  
' Art. I de l'Instruct ion . 
3 VAN DEN PEEREBOOll, o u r r .  ci tP.. A ppendice. L i l t .  K. - Co;;noisteront les d its 

de la chambre des causes féodales touchant les liefs tenus du Seigneur, à cause 
de sa ch.m1bre et ressortissat}t en icelles et pourront donr.er congié d e  faire 
werps (�cte par lequel un ach�te u r  est mis en posscs:;i on), en adhéritemcnts de 
liefs , quand les achesteurs et acquércurs n'en seront n i  p l us frans n i  plus privi
légiez que les vendeurs (�rt. XXI , de l'onlonnance. )  

• ÜUDEGHERST, o uv .  cité, pa�e 68 1 .  
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» Notre Dame et Bourgogne . )) La cause des libertés com
munales succomba. Le vainqueur fut impitoyable , il imposa 
ses volontés et orcl9nna que les échevins de Gand seraient 
privés du droit de connaitre des appels interjetés dans le 
pays des Quatre Métiers , dans Ie pays de Waes , d'Alost , 
d'Audenaerde et de Courtray 1 .  

Ce traité fut signé Ie 28 j uillet , dès le  lendemain de 
sa victoire , le comte décida que les lois des bonnes · villes 
ressort.iraient à sa chambre d'Ypres , sanf appel au Parle
ment  de Paris . 

Toutes ces lois se sou mi ren t ,  les villes de la Flandre 
gal licante el le-mêrne reconnu rent  la souveraineté du puis
sau t d uc de Bourgogne. 

La justice du Seigneur triompha défi.ni tivement , les éche
vinages continuè re nt , i l  est vrai , à j uger par arrêt en ma
tière aiminelle. Mais la chambre de Monseigneur connut, 
sans opposition , des affaires civiles de ['appel jugées en pre
mière instance par les lois de la  Flandre .  

Ainsi s e  réalisail un  des vmux d u  prince. Sans attendre les 
événements , qui secondèren t  ses ten tatives , Philippe-le
Bon attribua par ses i nstn1ctions  du 8 octobre 1 -1,39 et 
du 1 3  novembre 1 451 à son conseil ordonné en Flan
dre les prérogatives et Ie titre de « court souveraine )) 2 .  
:Mais , pendant longtemps , ce  ne  fut qu'un  vain titre , les 
résis tan ces pesistàntes des grandes l ois locales n'avaient pas 

' Par Ie moyen de cette pai x , fut l 'a uthori té des diets de Gand grandement 
diminuée et !edict duc Philippe tenu exempt pour Ie demeurant de sa vie des 
séd i t ions et tumultes des diets de Flandre. '.VJ ELAJST, op. cit . ,  page H7. 

• Considérant que po ur Ie gouvernement e xereice et entretenement de laj ustice 
sou.veraine .. est de nécessité avoi r court et souvereins , de par nous , en nost re 
pays de Flandre (ordonnances du 8 oct obre ·1439) - auront les président et co;1-
seill�rs de p1r �1onseigne.ur l'ai ministrntion , gouverneme n t  et cognoissance de 

Ja j ustit:e souveraine (ordonnance d u  1 '! novernbre 1 4frl) . 
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p ermis à la chambre d' e xercer cette j uridiction de tribunal 
d'appel .  IL fallut b. batail le de  Gavre pour que le « conseil de 
monseigneur » fut réellement  la cour souveraine de l a  
Flandre . Les cl éveloppem euts , q u e  prit l'étude du droit 
romain en nos p rovinces , ouvrit un horizon nouveau à la 

législation e t  à l 'administration de la  j us�ice . Le création 
de cours supérieures permit  aux princes de la m aison 
de Bourgogne de faire entre r  en ces conseils des hom
mes « lettrés )) des gradués . Ils avaient  un but p olitique 
ils voulaient  d iminuer l 'in fluence de la noblesse e t  trou
vaient  d'ail leurs de chaleureux soutiens dans les n ouveaux 
conseillers eux-mêmes et  <lans les mi nislres dont ils 
s' entouraient : · Les docteurs et licenciés ès droits étaient 
des hommes p ratiques , i nstruits , qu'on pouvait e m ployer 
u tilement dans les affaires d' état e t  qui savaient  mieux 
cl éfendre les  p rétent ions du souverain que les  ecclésiasti
ques , dont on s'était servi j usque là 1 .  

S i  les ducs d e  Bourgogne comm irent de grandes fau les , 
si e u  dénaturant les institutions ,  vieilles sans doute m ais 
encore vivaces , ils enlevèrent a u  pays de Flandre les 
éléments essentiels de  sa  force et de sa puissunce ' si la 
p ol itique à double face , les gaspillages spl endides e t  Ie  
gouvernement ahsorbant de ces  p rinces , rnérilent les  cri
tiques les plus fondées , les <l ues de Boui:gogne , i l  faut le 
connaitre , introduisiren t  dans l'administration des réformes 
utiles e t. une régularité j usqu'alors i nconnue . 

Le conseil d e  Flandre , cour p rovinciale souveraine , 
établit l' uniformité de l a  j urisprudence , sinon dans le pays 
entier , régi par des coutu rnes e t  p ar des usages si diffé- · 
rents , du moins dans les ressorts particuliers des nom-

• llmrz, Code de l'ancien droit Belgique, page 35. 
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breuses lois locales . Il améliora l'administration de la justicP
et donna « en cas doubteux )) des conseils aux petites lois 
et aux « vierscharen » ,  i l  rendit j ustice ·aux personnes miséra
bles après avoir entenàu leurs complaintes, protégea les parti
culiers contre les officiers des seigneurs et contre les lois 
locales , qui , il ne faut pas l'oublier, furent composées, à 
certaines époques, de (( grands, )) opprimaient, non moins 
Jes nobles hommes que les « petits >l nommés dédaigneuse
ment « l i  dou commun t » .  

CHAPITRE DEUXIÈME. 

LE CONSEIL DE FLANDRE DEPUIS LA BATAILLE DE GAVRE 

JUSQU'AU RÉTABLISSEMENT DU CONSEIL DE MALINES 

(1453 à 1503) . 

Tandis que le duc cueillait de sanglants lauriers dans 
les plainès de Gavre et  faisait respecter l'autorité des lois 

. par des sujets assez audacieux pour lever l' étendard de la 
révolte , Ie souverain , qui avait dû céder <levant les arm es 
de son vassal , songeait à recouvrer les droits enlevés à la 
couronne de France . Quoique Charles VII eût expressément 
renoncé à l'exercice du droit de ressort , Ie parlement d e  
Paris , insti·um�nt dociie des volontés du monarque dépos
sédé , n'en continuait pas rnoins à connaître , en degré 

. d'appel, des sentences rendues par certaines lois du cornté : 
ce fut ainsi que le troisième j our  de Pàques de l'an 1454 , 
un arrêt du parlement confirma une sentence rendue par le 
conseiI de Flandre, le 25 août 1451 . Le débat s'était élevé 

1 VANDEN PEEREBOOM, ouvr. cité ' page 167 . 
15 
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entre les échevins d'Ypres et le procureur de Flandre , au 
suj_et du droit accordé , par la coutume , aux enfants i llé
gitimes, d'hériter des biens délaissés par leur père naturel .  

Que  Ja violence semblàt v icier le consentement arraché 
au roi , lors de la signature de la paix d'Arras,  qu'il invo
quàt quelque autre raison pour faire revivre sa suprématie , 
n ul ne  saurait Ie dire . Toujours sur la défensive , Phi lippe
l e-Bon brava son suzerain, lorsqu'au milieu des joyeuses 
fêtes de la réconciliation du duc avec la ville de Gand, un 
h uissier vint Ie sommer comme pair de_ France de venir 
s iéger dans le procès du duc d'Alençon (1458) . Le comte 
envoya son héraut d'armes Toyson cl'Or et fit répondre au 
roi que cetle assignation était contraire aux slipulations du 
traité d' Arras et que s' i l  venait à Paris « i l  y meneroit qua-
>> rante mille combatlants pour servir le roy, si besoing en 
ii avoit , mais jamais n'y enlreroit à moins . » Aspirant à 
fonder un Élat indépendant , Philippe-Ie-Bon se sentait , à 
chaque inst\rnt, entravé par la suzeraineté du roi de France 
et parfois le dtic se voya.it rappeler son infériorité féotlale 
d'une manière humiliante. A l ' une des réunions des cheva
liers de la Toison d'Or , au milieu d'un banquet de princes , 
un humble huissier se présenta et remit au souverain de 
J a  fête un exploit qui l'ajournait à comparaître en personne 
en la grand' chambre de Par is pou 1· une misérable affaire 
criminelle . La cour avait jug0 q ue la connaissance de ce 
pt·ocès lui appartenait 1 .  Presque tous les ans, le duc Philippe, 
ou ses magislrats d u  Conseil de Flandre,  étaient cités tlevant · 

le parlement de Pari:,;, Le principal attribut de la souve
rainelé manquait donc au puissant seigneur.  Le peu
ple flamand lui déuiait Ie droit de revenir sm un jugemeut 

1 CllASTEL!DI ' Ch1·oniq1tes . vr ' c .  s:L 
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que leurs tl'ibunaux avaient prononcé, ils repoussaient comme 
un joug insupportable ,  les formalités que son conseil voulait 
introduire dans le droit primitif  et simple , fout empreint des 
habitudes juridiques de  l '  Al lemagne 1 • 

Dès l 'année 1445 d 'ailleurs , alléguant à l'appui de sa 
demandè, les us e t  coutumes de Ja  Flandre en matière de 
ressort , I e  duc fit remontrer au roi que ii: son très noble 
» plaisir fut laisser les flamands, en leurs anchiens droicts, 
}1 possessions, franchises et libertez, ou du moings suspendre 
» les appellations de leurs jugements , pour un certain 
» temps » .  

Le roi accueill i t  cette requête et mit e n  surséance pour 
un terme de neuf années toutes les causes « qui pendant 
I> iceluy ternps pourroyent venir en  parlement, à cause 
» des jugements des loix de F landre , sans plus avant y 
» estre procédé , saulf que ce ne  porte préjudice au ressort 
» et sou veraineté que Ie roy p rétend,  au contraire » 2 •  

Le  6 août '1446 , fut publiée une ordonnance de Philippe
le-Bon, portant création d 'un conseil, pour résider près de  
sa  personne et déterminant l es  attributions de ce corps 8 .  

Cette chambre héritait de droit, que s'était arrogé le parle
ment de Paris , mais la rédaction de l' édit était vague : il 

1 QUICHERAT , Bibliot(1éque de l'école des Charles , lll , p. 105 . 
• ÜUDEGHERST ' page 5'.l4 et ;)25. 
3 Comme il est de nécessité de convenablement pourveoir aux o ffices et estas 

de j uslice de notre dit pays et y commectre gens notables , prudens et aymans 
Ie bien ue la j •1stiCe - el qu'il  est expéd ient, voire mème nécessaire, pour la 
conduite, tant du faict d e l a j ustice que d e  nos finances, avoir lez nous ung consei l 
d e gens notables , savoir fesons que nous avons , par grant avis et me ure délibe
racion , voulu ordonner et establ ir  êo m m e  nous ordonnons et establissons ung 
conseil est re et résiderclevers n ous, auquel nous commettons gens notables, po u r  
avoir ad vis s u r  matières et affaires posan s , qui surviendront e t  mesmement s u r  
Ie faict de pourveoir aux· offices , rrui vaqueront tant de j ustice q u e  de recep t e .  
Bulletin de la coinmission royale d'histoire , 2• Série , XII , page 121 . 
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ne  fallut pas attendre longtemps pour voir se compléter 
l'c:euvre du duc de Bourgogne : Le conseil créé en 1446 
était une institution politique , judiciaire et  financière. Vers 
l'année -1454 , le duc Philippe <r tint conseilz ,  lez le prince 
» se fureut mandez , procureurs , avocats et au tres particu
:» liers practiciens d 'Arras, de Montreuil et d'ailleurs pour 
l) pratiquer au dit conseil tellement qu'en peu de temps 
» i l  y avoit grand auditoire et aftluence de toutes parts et 
» aussy bien de Flandre que d'autres pays 1 •  » Ce tribunal 
fut le berceau du grand Conseil de Malines 2•  » 

En l'année 1457, les quatre membres firent de nouvelles 
instances auprès du duc. Leun> remontrances avaient pour 
objet  le ressort du _conseil , ils exposèrent au comte que, 
d'après leurs anciennes l ibertéz et franchises, leurs j uge
ments avaient toujours été inattaquables par voie d'appel 
et  que la multiplicité des appels causait un grave préj udice 
aux habitants et au commerce . Ils demandèrent qu'à l'ave
nir les appellations ou réformations ne fussent plus souf
fertes.  Le duc main tint !'appel , mais il p rit des mesures 
pour le rendre moins fréquent et  pour en diminuer les 
frais . Par ordonnance du 15 février 1 458, i l  accorda par 
phvilège et octroy l 'usage qui avait été longtemps auparavant 
admis en la chambre de Lille : L'appel n'était reçu que 
lorsque le grief est irréparable , les sentences étaient exécu
toires par provision , l'appelant était tenu de fournir caution 
pour les dépens. 

1 Manuscrit n• 5928, 13ibliothèque de Bourgogne. 
1 En !'an '1 45 �  Ie duc Philippe, ayanl réduit ceux de Gand et mis Ie pais en bonne 

obéissance, considerant qu'ils ne povoyent estre conduicts et gouvernez en bonne 
union et louable police, ni ses droicts, haulteur et seigne11rie gardez sans j ustice 
souveraine , veu la d1versité de leurs natures , ad visa de faire tenir consistoire par 
son grand conseil estanl lez lui . et d'avoir procureur général pour tous lesdicts 
païs. ÜUDEGH ERST , II , page ; 525 el 52G. 
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Dien qu'il fût en pleine possession de ses pérogatives 
et droits de cour souveraine , le conseil de Flandre ne 
essemblait p lus en 1462 à la grande institution crééer 
par Philippe-le-Hardi et développée par ses successsurs , les 
services y étaient désorganisés, les membres  négligeaient de 
remploi leurs devoirs, ils s'absentaient souvent « et vaquoient 
» en besoignes à leur plaisir,· par quoy la chambre souven
» tes fois demouroit dépourvue et  desgarnie de nombre 
» de gens souffisant et y requis, les affaires de .Monseigneur 
» et des parties estoient maintesfois retardez, il n'y avoit 
» pas tel ne si bon ordre que estre devroit, ains y souvent 
» confusion bien grande 1 •  » Philippe-le-B

-
on comprit qu'il 

ne  pouvait relever le conseil d 'Ypres par des demi
mesures , il fallait couper le mal dans sa racine .  Il abolit 
la chambre et la renouvela 2 •  

Le nombre des gens de la chambre , qui  était en 1451 
« estroit et petit » avait été « multiplié et extendu » bien 
au-delà de celui fixé par l'instruction du 13 novembre de 
la  même année . Le duc résolut de  restreindre et de réduire 
Ie n ouveau personnel de la cour à un « nombre de per
sonnes compétent et souffisant » ,  de ne nommer que des 
» gens notables prudhomm2s et saiges , de bonne expé
» rience en fait de justice , . s tilez ès droit et coustumes du 
» païs de Flandi·e >> . 

En 1463 , de neuf le nombre des conseillers de robe fut 
réduit à sept , <lont l 'un etait président. Le nombre des 

t Lettres patentes données par Philippe-Je-Bon , à Bruges , Ie 4 j uin H63. 
• Deschargeons et déportons to11s nos conseillers, greffier, advnca t et procureur 

notaire et receveur, et ung chacun d'eulx des estats et offices qu'ils ont eu j us
ques a présent e n  cette chambre et des serments qu'ils nous ont fait a t:ette 
cause. Iustrudion d11 15 j uillet 1403 , VANOEN PEEREDOOM , recueil cité , V I ,  
page 73. 
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conseillers commissaires fut augmenté de quatre : il s'é
leva à cinq . Ces magistrats , qui dans l'origine n'avaient 
d'autre mission que de vaquer aux enquêtes à faire par 
l 'ordonnance de la chambre , « reçnrent l'ordre de servir 
» désormais Monseigneur en la dite ehambre , quand ils ne 
» vaqueront pas aux dites enquestes >> . Ces magistrats furent 
donc les suppléants des conseillers de robe.  

Le duc décida que !'office de greflier « ensemble les 
» prouffi ts émoluments d' icelui se bailleraient à ferme et à 
» la chandelle à personne souffisante et ydoine ,  plus offrant 
» et dernier enchérissant. > L'office du greffier au lieu d'être 
une charge , devint ainsi par l'établissement du droit de 
scel et de greffe une source de  revenu pour « le garde de 
l'épargne de Monseigneur » .  

Le traitement annuel du président fut porté à 500 francs , 
cel ui du procureur général , remplissant en même temps 
la charge de receveur des exploits , fut fixé à t rois cents 
vingt Iivres parisis et ceux de l' avocat fiscal à cent soixan te 
llvres. de 20 gros.  

Les salaires des conseillers de robe ne furent pas aug
mentés . Ces magistrats recevaient 24 gros « par j our que 
» au long de l'année , ils étoient au l ieu de leur résidence. i> 

Lorsque les conseillers commissaires siégeaient à l'au
diènce , il recevaient Ie  même traitement que leurs coI
l ègues i .  

Le 4 j uin  1463 Ie duc pourvut à la nomination des 
nouveaux magistrats , en le faisant i i l  s'attaclia à revêtir 

' Les traitements et salaires peuvent paraitre bien minimes , mais à cette 
époque la valeur de l'argent était beaucoup p l 11s grande qu'aujourd'hui et d'ail
l eurs les conseillers , officiers et suppots du conseil avaieut droit à des émolu
ments grat uits ou épices. 
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les membres de  ce collège d'un auguste caractère : Depuis 
le temps de Philippe-le- Hardi , l�s magistrats qui Ie  compo
saient restaient membres d u  « Grand Conseil des ducs de  
Bourgogne , )) ils n'étaient en Flandre que des délégués , 
des commissaires ayan..t un maud;� t temporaire .  Philippe-le
Bon ordonna que les officiers nouvel lement nommés , 
résideraient continuellement en  ladite chambre de justice . 
C:elle-ci devint ainsi une cour indépendante de l 'influence 
immédiate du  comte.  

1 1  en devait être ainsi, comme le fait remarquer Ganser .  
Le duc  de Bourgogne avait réun i  à la souveraineté de a 
Flandre celle de  la plupart des provinces des Pays-Bas . 
La cliambre du consei l  ne pou vai t dès Lors plus être con
sidérée comme une fr<tction du conseil du duc , car Ja  com
pétence de  la com se. bornai t à la Flandre tandis que l'auto
du prince (et celle de son granrl conseil) s'étendait à toutes 
les provinces 1 .  

L'article XLV d e  l'ins truction méri te d'être mentionné : 
I l  ordonnait o au president e t  conseillers de Flandre de  
)) ne donnel' doresnavent à Ypre ,  ni  en  la ville:de Gand , de  
)) ne prnnuncer aucunes sentences interloeutoires ni de f
» finitives su l' les. procès e t  q�estions procédants de pays 
" de Monseigneur estans sous ! 'empire� et hors du ressort de  
)) France , ainçois les p ronuncer en ! 'empire , y gardant 

' GANSER , mercu riale citéc. 
� �IEYl'.R , 'Vn:LANT et les aulres écrivalns, d i visent la Flandre sous Ie rapport 

féodal en trois membres. La Flandre sous la couronne , la Flandre impériale , 
comté d'Alost comprenant les vi l lcs d'Alost, de Renaix et enviro11 cent soixante
douze villages el à cause dïcelle I e  seigneur de Flandre se porte estre prince d u  
Saint Empire " p1· i 1 1ceps Raai ünpel'i i ,  d e  ces deux parties faict l a  séparalion l a  
rivière l'Escaull pour autaut que c e  qui est out re l a  rivière d u  colé West est 
comté . n La seigneurie de Flandre (Termomle, G ramrnont et Bornhem) était 
propriété franche obtenue par dl'Oit. hél'éJitaire Jes possesseurs al lodiaux. Le 
seigneur y régnait en ouzerain. 
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» le ressort et la souveraineté des <lits pays et des sub
i> giez d'iceulx. » 

Peu de temps après la promulgation de cette ordon
nance , le bruit courut que le conseil de Flandre serail 
déplacé, qu'il serail rétabli à Gancl ; cette nouvelle ne tarda 
pas à être officiellement confirmée . Pierre Van Leluwe 
affirme en sa chronique que le corps tint sa dernière 
séance à Ypres le 20 décembre 1463 et qu'i l  siégea pour , 
la première fois à Gand Ie 10 jan vier suivant 1 .  

Sans eiser transformer, en droit absolu, une prérogalive 
qu'il n'exerçait qu'à titre précaire, Ie duc se plaisait à donner 
à son conseil la qualification de cour souveraine et, bien que 
la surséance de ressort ne fut qu'une mesure passagère e t  
transitoire , le conseil se  regardait invesli du pouvoir de  
trancher par arrêt toutes les questions j uridiques, soumises 
à sa connaissance .  

1 Pour faire respecter l a  règle énoncée dans l'orJonnance d u  15 jüillet 1463, 
fut construit une loge a l'abbaye Sainte Claire lez-Gand it Gentbrugge. On y pro 
nonçait les sentences concernant Ie pays d'Alost et la Flandre impériale. Dans 
chaque jugement se constatait l'accomplissement de ce tte formalité par la men
tion : .4 ctu111 in 't Keyserryck . Il y avait toutefois exception, lorsqne les parties 
consentaient à ce que Ie jugement fut prononcé en la chambre du conseil , mais 
Ie consenlement' des parties devait être acté. C'est ainsi que dans une cause pour
suivie par la dame de Renaix contre les habitants d' Alost ; la sentence fut pronon
cée Ie 17 octobre 1514 , dans Ie consistoire , vn Ie consentement des parties. Le 
conseil se transportait parfois dans une dépendance de !'empire. Les établisse
ments religieux étaient ordinairement choisis à eet elîet. Une sentcnce du con
seil en la cause pendante entre Ie chapitre de Saint Géry, les habitants 
d'Haeltre et Ie magbtrat d'Alo�t fut prononcée en l'abbaye Sainte Claire Jez 
Gand. In kennisse van dezen , soo hebben wy den zegel van den Gamer van 

den raede, ons voorseyde heeren te Gend hieraen doen hangen, gegeven te 
Sinte Claren buyten Gendt den 12• dagh van meerte in 't jaer 1441 . Un juge
m.ent relatif à Ja franchise de Renaix est plus explicite, i l  porte que Je conseiJ 
s'est transporté Jans Je couvent de Saint Bavon à Gand, comme étant dans Je 
territoire de J'empire : 16 september 1522. Ghegeven in 't clooster van Sinte 
Baefs te Gendt, als int Keyserycke. C'est Ie dernier exemple que !'on constate 
l'accomplissement de cette formalité . LIMBURG-STIRUM. Coutumes d'A lost et de 
Grammon t .  Jntroduclion , V.  
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L' expiration des délais accordés . par Charlès VII allait 
rendre à la couronne de France l'exercice d'un droit , 
auquel elle n'avait jamais renoncé . Que le roi vint à 
mourir , aucun motif n'eût dispensé le duc de Bourgogne 
de se rendre au sacre du n ouveau souverain , de s'y pré
senter au prince qui venait de ceindre la couronne ,  «la tête 
nue et deschaint » de se mettre à « un genouil » de lui 
promettre foi et hommage jusqu'à la mort. Ne point 
paraître à cette solennité ou refuser d'y remplir les devoirs 
de vassalité , c'eut été enfreindre l'une des règles du régime 
féodal . Il en coûtait cependant au duc de s'incliner 
<levant le fils du prince , dont il avait restauré la .p uis
sance .  

Philippe-le-�on j ugea_ toutefois expédient u e  n e  point 
irriter le nouveau monarque ; au cours de l'année 1462 le 
duc se rendit en personne à R eims comme féal et homme 
lige , i l  promit à Louis XI obéissance et  dévouement. Le roi 
agréa le serment, que lui prêtait son vassal et s'engagea de 
son cöté à le défendre contre tous ses ennemis . Magnifiques 
promesses ,  protestations fallacieuses ! Entre les deux mai
sons , qui  semblaient alors si unies, allait s'engager une 
lutte gigantesque , e t  de part e t  d'autre les adversaires 
allaient donner à la postérité le déplorable spectacle de 
parj ures sans cesse renouvelés e t  de trahisons constamment 
répétées . 

Dès 1464, la politique adoptée par Louis XI avait excité 
un mécontentement si général qu'une association de prin- . 
ces et de seigneurs s'était for mée pour résister aux mesures 
prises par le roi . 

Cette union avait pris le nom de « ligue du bien public ll 
)) pour ce qu'elle s'entreprenoit, dit Commines, soubs couleur 
l> de dire que c'estoit pour le bien du royaume . )) Chacun 
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avait son hut, en entrant dans cette confédération , Ie comte 
de Charolais se proposait la réalisation du projet conçu par 
sou père : l'indépendance de la dynastie bourguignonne. 
Il  dirigea la  campagne avec autant d 'habileté que de cou
rage. Aussi lorsque Ie roi résolut de s'adresser aux ruses 
de la politique plutót qu'à l a  force des armes , le comte 
obtint-il la rupture du lien féodal qui unissait le comté 
de Flandre à la couronne : Dans le t raité de Conflans , 
reparut la clause qui exempte à j amais les quatre membres 
du ressort du parlement de Paris . 

En terminant sa longue et orageuse carrière , en remet
tant à son füs un sceptre qu'il avait term d'une main ferme , 
Philippe-Ie-Bon expirait après avoir vu réussir tous ses 
projets : il n'avait échoué dans aucune entr�prise.  Quant à 
l 'administration de Ja  justice , i l  avait soumis toutes les lois 
de Flandre à l'autorité du conseil , il avait enlevé au par
lement de Paris toute compétence, à raison d'un privilè ge 
dunt l 'existence sans cesse contestée, n'était reconnue que 
Jorsque la puissance au suzerain l'autoris::üt à se prévaloir 
de l'exercice de ce droit régalien . . 

A de grands défauts , Charles-le-Téméraire sut allier de 
grandes qualités. Il aimait la justke , il était bon et secou
rablP. ,  surtout pour les pauvres et pour les indigents . Jamais 
nu l  ne donna plus libéralement audience à ses serviteurs et 
à ses sujets , dit Commines, qui avait si bien connu le duc 
Charles 1 • Il  aimait à abaisser les grands , qui seuls por
taient ombl'age à son despotisme , à relever les petits , que 
leur faiblesse rendait inoffensifs . 

Tout en s'efforçant de faire régner le  bon urdre en ses 
vastes possessions,  Charles-le-Téméraire songeait à trans-

' Voi r WI EL.\:\T, .4. atiquité• de Fland,·e . Co1ulitions et actes contYai.res des 

ducqz Phitizipe et Charles, op. cit . ,  p. 53. 
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former ses nombreuses provinces en une monarchie forte 
e t  puissante . Indépendant envers la France , le comte de 
Flandre n 'en  demeurait pas moins vassal de l'empire , e t  
avant de songer à la création d 'un royaume de Bourgogne, 
il fallait proclamer !'autonomie du fief, qui relevait d 'un 

. suzerain étranger. Le chef , que s'étaient ehoisi les élec-
teurs du Saint-Empire en la personne de Frédéri c  III , ne 
devait pas inspirer grande crainte à Charles-le-Téméraire , 
car à la <lifférence de son vassal , l 'empereur était faible 
de caractère .  Une i rrésolution déplorable paralysa i t  son 
action , alors qu'il aurait dû défendre les droits de Ja cou
ronne .  

Le  .duc de Bourgogne s'appliqua d'abord à réduire à 
l'impuissance le rival qui lui  paraissait le plus redoutable , 
i l  réussit à arracher à Louis XI une renonciation explicite 
aux droits que s'arrogeait le parlement de Paris . I/entre
vue de Peronne ménagea à ce prince l'occasion de préven i r  
toute contestation ultérieure 1 .  

Certain de n'avoir p lus à redouter . l ' immixtion <lu 
roi de France dans l'administration de l a  j ust ice Char-

1 Q uelques historiens paraissent croire que les Lo is des communes llamandes et 
les cours de justice du  Prince furent affranchies par Ie  traité de Peronne en ·1468. 
Le fait n'est pas exact . L'affranchissement, dont il est q11estion en ce traité, ne 
regarde que Ie ressort des quatre grandes « loyx » du pays. Ce ne fut à tout 
prendre que Ie redressement d'un droit jadis usurpé par la cour justicière du 
roi, contrairement aux privilèges des comtes de Flaudre .  L'appel direct à cette 
cour suprême n'avait lieu qu'au détriment des prééminences du comté et au 
préjudice de ses deux co11seils. Louis XI, de son autoricé royale, ordo11na par 
ses let.tres pa lentes du 14 octobre H68 que « les dites loix et personnes particu
lières dïcelles soient et demeurent subjectes de nostre d i t  frère et cousin et de 
ses successeurs comtes et comtesses de Flandre seul et pour Ie tout, sans appel 
on réformation ä nous ou à notre cour de parlement. » 

Par suite de cette réinté�ration dans un droit longtemps méconn u ,  Ie ressort 
des quatre lois fut attribué comme jadis au conseil sédentaire, dont la chambre 
est établie il Gand ou au noble conseil, qui suivait Ie prince dans ses voyages. 
RAEPSAET, Un banc de ju.slice féodale . Meuager des sciences historiq11es, 1866, 
page 288. 
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les-le-Téméraire négocie avec l'empereur d'Allemagne Il 
obtient de ce prince un décret, qui suspend temporairement 
les pouvoirs de la chambre suprême. (3 novembre 171 3) .  Ce 
démembrement devint définitif et la Flandre entière jouit  
d'une indépendance complète 1 .  

Lorsque l a  fuite de ce prince , qui quitta furtivement la 
ville de Trèves , la veille du couronnement de Charles-le
Téméraire , ravit au fils de Philippe de Bourgogne l'espé
rance de recevoir le sceptre royal , le vainqueur de Liège 
résolut de ne pas differer davantage la réforme , qu' il mé
ditait depuis longtemps . Par ordonmmce datée de Thion
ville (23 décembre 1473), il rendit sédentaire la cour colla
térale qui l'avait jusqu'alors accompagné en ses voyages : 
Avons institué et estably nostre parlement et cour souve
raine en nostre ville de Malines 2 •  

Lors de Ja création du conseil de Flandre , Philippe le 
Hardi avait invoqué l 'intérêt des contribuables pour j ustifier 
la centralisation de l'administration de la justice , le même 
prétexte servit au Téméraire pour consommer l'ceuvre d e  
son bisaïeul . A c e  parlement, qui était devenu sédentaire, 
se trouvait attribuée la connaissance des causes j ugées 
jadis par le prince , en son conseil domestique . Cette cour 
tranchait les  différents que le prince avait évoqués , elle 
vidait les appels interje tés contre les décisions rendues 
par les conseils provinciaux et par les quatre lois de Flan-

' Voy. CHLEM , Rege>ta Frederici , Hl , I ,  660. 
t Après Ie trépas du dict d ucq, monsieur Ie duc Charles, son lils, continua Ie 

consi:;toire et souveraine justice de son grand conseil, l'amplia fort d'autorité et 
inrisdiction, en y commettant toutes cau�es concernans sa hauteur, aussy 
bien de Flandre que des aulres païs , sans avoir égard au ressort. Et considérant 
la grande m ultitude des causes y affluans et que c'estoit grande pelne, travail en 
despence aux parties, de suyvre !edict consistoire et grand conseil parlo11t mi Ie 
prince alloit, i l  fit un temps résider son conseil en lieu arrestc sçavoir en la cité lez 
A rras , soubs monsieur de Tournay et dep nis à Mali nes , soubs monsieur de 
Champrans. OuoEGHERST , I l , 529. 
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dre. Ces lois furent aïnsi distraites du ressort du Conseil 
de Flandre et subordonnées directement au parlement de 
Malines. 

L'ordonnance de 1473 fut exécutée , car i l  en coûtait 
t rop d'enfreindre les ordres du souverain et nul ne songeait 
à résister à ses volontès. Tout e n  se résignant à confier la 
solution de graves questions à !'examen de juges étrangers , 
les habitants des dix-sept provinces n'avaient pas renoncé 
à l'espoir de recouvrer un jour les libertés , dont ils venaient 
d' être dépouillés. 

Lorsque · Charles-le-Téméraire siégeait au milieu du 
parlement , i l  ne  croyait pas que son amvre de prédilection 
serail détruite dans un avenir rapproché. 

Cette cour fut regardée comme une institution despotique. 
Elle violait les privilèges judiciaires <les quatre membres 
de la Flandre , le désastre de G avre avait seul pu les con 
damner au silence. Elle froissait, dans leurs interêts et 
même dans leur amour-propre, les populations flamandes 
en n'employant que la langue française , ce qui lui valut le 
nom odieux de Walsch parlem e n t .  Elle violait enfin Ie privi
lège commun aux habitants de toutes les provinces celui de  
n '  être pas distrait de leur j uge naturel, de n' être justiciable que 
des autorités de leur comté ou de leur duché , comme le 
prouvent les expressions « buiten den lande, voor den grooten 

Raerl t l)  .L' exercice de sa juridiction eût fait triompher le droit 
romain sur nos traditions judiciaires , tout imprégnées de 
l'esprit  de liberté germanique 1• 

A peine la nouvelle du désastre de Nancy fut-elle parve
nue aux Pays-Bas que l'effervescence. gagna les esprits ; 
inquiets et irrités les sujets élevèrent la voix et réclamèr.ent 
énergiquement leurs anciennes libertés. Ils ne consentaient 

t FREDERJCQ , ouvrage cité , page 185. 
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à prendre les armes pour repousser l 'étranger qu'après avoir 
obtenu satisfaction complète . Le trépas du duc fut m ême 
salué comme le début d'une ère rénovatrice .  La créalion 
du parlement avait e xcité t rop de murmures pour que la 
suppression de ce corps ne fût pas un des gages d'indépen
dance, que les états se firent délivrer, en Ia mémorable séance 
du 11 février '14 77. 

Voici les principales dispositions d' organisation j udiciaire 
<lont l'appl ication s'étendit au pays en tier , chose i nouïe 
j usqu'alors et qui ne se renouvela pas dans la suite .  « A 
» l 'avenir les membres du conseil, établi dans chaque pro
>> vince, jureront d 'observer les privilèges du pays , auquel 
» ils appartiennent .  - Toute s les affaires seront instruites 
» dans la langue du pays, ou elles seront  plaidées . - Toutes 
» les dispositions con traires aux privilèges seron t

. 
réputées 

» non écrites . - Tout édit du pri nce sera nul s'il est contraire 
>l aux privilèges. - Les anciens privilèges, qui règlent les 
>> questions de juridiction , seront dorénavant observées . 
» Le Grand Conseil de Malines sera supprimé e t  toutes les 
» causes qui y avaient été portées seront rendues à leur juge 
» naturel 1 .  > 

Ce privilège géuéra l ut sui v i de plusieurs ordonnances spé
ciales. Chaque province obtint ce qu' elle demanda. Les 
chartes furen t  rédigées sur les minutes, que leurs repré
sentants soumettaient à la signature de la duchesse. Les 
é ta ts de Flandre réclamèrent Ie  rétablissement des bonnes 
villes e11 l' intégri lé de leurs franchises , coutumes et  usages , 
afin ,  disaient-ils, qu'elles restassent en bon état, police et droit. 

Ce fut au milif'.U d.e l 'enthousiasme populaire que Marie 
de Bourgogne flt son entrée à Gand le 10 février 1477. Un  
grand nombre de métiers , complète'ment armés, l'accom-

1 Ve1·:ameli11g van XXI V  Cha.-1e1·s, 1791 . 
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pagnèrent j usqu'eri l'église Saint-Jean oû. lui fut présentée 
la teneur du serment, qu'elle devait prêter comme comtesse 
de Flandre : « Vous jurez d'être  bonne dame et comtesse 
» de Flandre , de maintenir et de faire m aintenir les droits 
» de l' église , de conserver les pri vilèges , libertés , coutu
» m�s , usages et droits du pays , tel que feu le duc Philippe 
>l votre aïeul les a j urés et  tets que les bourgeois en oot 
)) joui conformément à la pai-x de Tournay j usqu'à l'an- . 
)) née 1450 , ai�1si que les privilèges que vous avez vous 
)) même octroyés. Vous j urez de révoquer et d'annuler 
)) toutes les charges imposées aux bom·geois de Gand de
>l puis 1450, de protéger les veuves et les orphelins, de faire 
>l tout ce qu'une bonne coi:ntesse de Flandre est tenue de 
» faire » .  Je Ie  jure, répondit la fille de  Charles-le-HarJi, et 
la cloche de Saint-Jean, que sa main effleurait à peine en 
s'appuyant sur une longue guirlanrle de roses, fit entendre à 
cinq reprises un faible et douteux tinternent ,  ce qui parut 
au peuple assemblé autour d'elle I e  signe certain que son 
règne ne se prolongerait pas au-delà de cinq années 1 .  

L e  conseil recouvrait donc son indépendance , i l  jouissait 
du droit de trancher souverainement les litiges que lui 
déferaient les plaideurs . Il dut la restitution de ses préro
gatives à l 'intervention de ces mê.mes Gantois , qui jadis 
se soustrayaient à son autorité , témoignage irrécusable de 
la fidélité de nos ancêtres à maintenir Ie p rivilège de foras 
non evocando; Malines était réputé term étrangère , les 
memhres du grand conseil étaient considérés comme les 
conseillers du duc de 13ourgogne . 

Pour conjurer les dangers d'une invasion , que préparait 
la France , ,  la duchesse oITrit de renoncer aux avantages 
qua lui valaient les traités de Conflans et de Péronne. Mais 

1 KEl\VY:-> DE LE'fTEl'llOVE, H istofre de Flundre, V ,  220. 
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l'humiliation d'une maison ennemie n 'éfai t pas le but que 
se prop0sait Louis XI. Il  rêvait de porter un coup à la 
f éodulité , i l  reponssa toute concession et poursuivit avec 
opiniàtreté la réalisation de son dessein . 

Les hostilités s'engagèrent bientót entre le suzerain et le 
vassal . L'envahissement de la Flandre causa d'effroya�les 
calamités. Au milieu des vicissitndes d'une lutte , qui se 
.poursuivait sans entraîner de résultat définitif, s'épuisaient 
les ressources des Flamands et d isparaissaient les ves
tiges de leur ancienne grandeur 1• Ruinée en son com
merce par les pirates , qui infestaient les cótes et faisaient 
de continuelles incursions dans le comté,  la Flandre sup
portait avec patience les suites de ce cataclysme lorsqu'à 
ces fléaux vint se j oindre un malheur qui . aggrava les 
dangers de la situation : Le 27 mars 1481 , la maison de 
Bourgogne s'éteignit par la mort de la fille de Charles-le
Téméraire 2 .  

Quelque temps après la mort de la duchesse , l\faximilien, · 
usant des droits , que ses propres sujets allaient bientót lui 
con tester , renouvela Ie  conseil, mais sans lui donner de 

1 Dans les instructions , qu i  furent uonnées en  1481 aux  envoyés llamands, nous 
voyons que les ambassadeurs sont chargés de rappeler « les exécrables et inhu
» mains mauh: , qui sont ad venus en feux boutés ès dits pays, tant ès maisons de 
» povres laboureurs que ès e@lises, sur gens simples et innocents � KERVYN, 
v, 333. 

2 L'infortunée Marie, mo,lèle de toutes Jes vertus , termine la liste généalogique 
de la maison de Bourgogne. Les princes de eet te  dynastie gouvernèrent la Belgi
que pendant un siècle ,sinon avec bonheur du moins avec gloire. Philippe-le-Hardi, 
.Jean-sans-Pe•�r ,  Philippe-le-·Bon ,. Charles-le-Téméraire caractères ambitieux , 
homme,s d'état non moins que guerriers, avaient travaillé sans reläche ä secouer 
u n e  odieuse vassalité, à ériger leurs immenses domaines en souveraineté indépen
dante, à créer un pouvoir centra! sur les ruïnes des anciens municipes , à procurer 
enfin à le1Jrs sujets les bienfaits d'une civilisation avancée. S'ils n'avaient pas 
réussi dans leurs idées de royauté commune et d'unité d'état , c'est que ,  malgré 
leur génie , ils ne surent pas romp re a vee les usages français, et qu'au lieu d'adop
ter les tendances nationales, ils ne virent dans la centralisation qu'un moyen 
d"oppression et rle tyrannie. JusTE , lfistoi"e de Belgiquc ,  page 306. 
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.nouvelles instructions. La chambre se composait pour lors 
(1 480) d'un président, de quatre chevaliers d'honneur ou 
conseillers nobles , de huit conseillers ordinaires ou non 
nobles , d'un avocat fiscal , d' tm procurem· général , d'un 
greffier , d'un receveur d' exploits et des suppóts accou
tumés . 

Si la tutelle des enfants de Marie de Bourgogne était 
attribuée à leur père par les États de Hollande , de Frise et 
de Brabant , il n'en était pas de même en flandre , ou les 
mandataires du peuple refusèrent obstinément à l 'archiduc 
Ie titre et les pouvoirs de régent  1 .  

Dans I e  courant de l'année 1482 , les États de Flandre 
ouvrirent <les négociations a vee Ie roi de France. Le 23 
décembre fut signé, à Arras, un traité, qui restituait à la 
Couronne les avantages achetés au prix des sacrifices les 
plus pénibles . Une clause de celte convention diplomatique 
reconnaissait le lien féodal, que les ancêtres du duc s'étaient 
efîorcé:; de rom pre. 

Les exactions des soldats allemands déconsidérèrent le 
parti de l 'archiduc et bientót une Jutte ouverte s' engagea 
entre le souverain et ses sujets .  Avant même que le t raité · 

eût été ratifié par les
. 
communes , les grandes villes s'im

miscèrent dans Ie gouvernement et s'empressèrent de 

1 Ce fut en Flandre que ropposition à Maximilien ful l a  plus forte . elle par
vint à triompher. G uillaume R ym , pensionnaire de Gand, que Heuterus traite 
sans fondement d'homme astucieux, en lui a�sociant avec moins de j ustice encore 
de v nlgaires artisans, fit comprcndre à ses concitoyens que si ron accordait, a u  
d u c ,  tous les pouvoirs qu'il  réclamai t .  o n  cou rait Ie risque de voir toutes les 
richesses du pays passer dans l'indigente A utriche et les. emplois passer aux 
mains des étrangers. Ce !an gage n'élait pas sans fondemen t ,  i l  fit impression en 
une contrée oîi tout Ie monde était bostile à cette immixtion dans les affaires 
p ubliques. DE S�rnnr, Mémoire sur les guerres de Maximilien , page 7, Mémoires 
de l'A cadém ie , lome XXXV. 

16 
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suivre l 'exemp!e , que leur avait dom i é  Maximilien .  Ils 
renouvelèrent à leur tour le Conseil de Flanrlre . I ls rédui
sirent le n ombre des conseillers nobles e t  celui des con
seillers ordinaires . Le corps fut composé de deux magi
strats de la première classe et de einq de la seconde. 
Ces réductions ,  excessiYes peut-être , s'expliquent cepen
dant. Elles furent impo:>ées , au pouvoir nouveau par les 
teudances réactionnaires des communes . Les gouvernements, 
qui doivent leur origine à quelque mouvement populaire , 
ne  cherchent-iis pas , à leur avène.ment du moins , à réduire 
les charges publiques , en diminuant Je nombre des fonc
tionnai res '? 

. En 1485 , la  paix se rétablit provisoirement entre Ie 
souverain et  ses sujets : pour la troisième fois , la  Chambre 
fut renouvelée , elle demeura toutefois à Gand et conserva 
ses anciennes i nstitutions 1. Le maintien constan t de ces 
inslructions  prouve que PhilipIJe-le-Bon avait ,  en '1463 , 
assis son muvre sur des bases solides , en rapport avec les 
exigences,  les mmurs et les besoins de son époque . 

Bieutót renaquirent les di !Térents entre les Gantois et 
Maximilien .  Le roi des Romains se crut assez fort  pour 
réduire les rebelles par les armes , il e1 1gagea les hostillités 

1 La grande charte de :\larie de Bourgogne (H76) n'abolit ou plutót ne défend 
pas !'appel à la  Cour souveraine du roi de France. Cela ne doit pas étonner ,  
o n  voulut alors m énager les hautes prééminences d u  seigneur suzerain. parmi 
lesquelles on complait les appels, inl crjetés en dernier ressort par les habitanls 
des proriuccs vassales de la Couronne. Le traité d'Arras n'eut gardé de toucher 
à eet état de �hoses, i l  accorde mè111e quelques facilités aux plaideurs . • Le roi 
" consent à ce que les hour�eois, manans el habitans ès villes et pays des dits 
» d ucs d'Austricl 1e . adjournez a comparoir en la dite cour du pademeut ou par 
ii devant juges royaux, seront receus à comparoir par procureurs, nonobslant 
» Jesdits mljo•1rnemens pC'rsonnels. " VAN DER MEEHSCH , Esquisse h islo1'igue 
sur A udenarde. Messager des sciences h istorigue$, 1846, page 331. D'après les 
Memofres de Comr'lincs , V ,  'l!;J7. 
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et transféra le consei l de Flandre à Bruges (1487) 1 La 
durée de la guerre devai t être fort courte . Le p rince l e  
croyait du moins . Cette i d é e  fut partagée _par l e s  conseillers , 
car au l ieu de s'i n s taller à Brnges , i l  se logèren t chez les 

habitants notables . 

Le départ des conseillers irrita le peuple de Gand : (< Les 
» métiers se préparaient  ü brûler les habitations de ces 

» m agislrats , lorsque mieux a visés , dit . Beaucourt de Noorl

ii velde , ils j ugèrent p l u s  convenable de faire vendre ce 
» qu' ils voulaient brüler et  d ' e n  fai re servir le prix à lever 

J) de nouvdles troupes et à les équiper.  Les unes s'appe
n laient chaperons b lancs et les autres groen tenters, com--;

» pagnon� de la verte ten te 2. J) 

Après avoir été quelque teni ps p risonnier de ses propres 
suj ets , Maximilien recouvra la l iberté , après avoir p romis 

d'abandonner Je  gouvemement aux me mbres d'un conseil 
de régence.  

La guerre reprit  bientót avec une force nouvelle. Aban
données par le  roi d' Angleterre , faiblement soutenues par 
le roi de France, les communes flarnandes, épuisées par de 
longues luttes , furen t contraintes de se soumettre . Elles 

s ignèrent Ie trailé de pé: .ÎX du 30 octobre 1489. 

A peine rét.abli sm le lróne , Maximilien se hàta de 

déplacer le siége du Conseil . De Gand , ou Ie Conseil 

avait ra pris le cours de ses travaux 3, la Cour se trouva 

1 En 14137 Maximil ien, Roy d es romains e t  l 'archiducq son fils non contents d e  
ce11\x d e  Gand , reno u vel\ èrent l a  chambre s u r  l es anciennes inslruct.ions et l'en
voirent résider à 13rnges par manière d e  provision e t  j

0
usq11es à quand ils a11roient 

advisé d'autre l ieu  et y a\'OÎl un président , six conscillers ordinaires et cinq extra
ordinaires . W1ELANT , édition DE SMEDT , page 119. 

� B1,AUCOURT DE NooRTVELDE , Tableau fidèle des troubles survenns en 
Flandre , e n  H87 

3 En l'an '1488 , au moi:; de m .1y , f,tt la Chambre renouvelée soubs mon dit  
seigne1ir l'archid ucq , d u  consen t e m ent d u  roy son père , p3r monseigne ur 
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transférée à Termonde. A cette occasion Ie nombre des 
conseil lers fut augmenté. Voici la compos i tion de la Cour 
en 1 489 : Un président 1 c:inq conseillers ordinaires , s ix  
commissaires, un procureur et un avocat fi �cal, un greffier 
et  un receveur des exploits . 

Le séjour  des magistrats en la ville de Termonde ne fut 
pas de longue durée . Par lettres patentes d L1 3 novembre 
1491 , Maximilien ordonna que « sa ChambrA de Conseil 
» seröit mise et transportée en la ville d'Ypres . >> La guerre, 
qui paraissait imminente, ne permit pas aux membres de 
la Cour de quitter Termonde sur Ie champ . Les hostilli tés 
allaient reprendre contre la France, Bruges et Gand pro
testaient les armes à la main con tre les clauses du traité de 
Plessis lez-Tours , leurs milices tenaient la campagne .  Phi
lippe de Clèves , en preux et loyal cheval ier , refusait de 
déposer les arm es , i l . continuait à défendre vaillamment la 
cause des communes.  Toutefois def' négociations s'ouvrirent 
aux premiers jours de l'année '1492. Elles se terminèrent Ie  
30 juillet par la conclusion de la paix de Cadzand . Les 
Gantois se soumirent à la juridiclion du Conseil de Flan
d re 1 .  

Philippe d e  Ravestein par l'advis d e  ceul x  d u  sang par manière d e  provision et 
y avail cinq conseillers ordinaires donl l'ung était présiden l et cincq extraordi
naires . WIELANT ' éditiou DE SMEDT , 1 2 1 .  

1 I tem seront tenus ceulx de Cand d'ètre à la  réformation el  ressort en la  
Chambre de nolre Comeil , quelque part  qu' i l  plaira au prince icelle meltre 
dedans Ie  pays de Flandre , en toutes causes, excepté en act ion personnelle jus
ques à cent livres parisis et en action réellc j usques à fa valeur d'une l ivre gros 
pat an,  exceplé aussi des sentences interlocutoires réparables en définitive (arlicle 
4 du traité . )  La commune de Gand refusa d'abord d'accepter eet article du projet 
de traité, elle consenlit enlin à l'admeltre. GACHARD , Irisurrection des Gantois , 
Introduclion ; in principio. 

A dater de eet te époque la juridiction souveraine du conseil ne fut p lus mise 
en que�tion . La Jut te  des lois locales, pour maintenir ou reconquérir leur souve
rainelé en matière j udiciaire, s'était prolongée pendant plus <l'un siècle entre les 
flamands « à  la d ure leste ll et les seigneurs du  pays. 



- 239 -

La commune ·de Gand souscrivit à ce tr,üté , l'ordre se 
rétablit prompternent en Flandre et  les conseillers quit
tèrent Termonde , pour s'installer en leur nouvelle rési
dence . 

La Cour tint « son dernier plaid l> à Termonde Ie 18 
septembre 1492 , elle se  réunit la  première fois à Ypres, au 
chateau de la salie,  le  vendredi 6 octobre suivant. Le conseil 
demeura six années eit cette ville . 

Le 26 décembre 1 494 , Philippe-Ie-Beau avait été inau
guré à Gand comme comte da Flandre. Les Yprois firent 
de pressantes démarches pour que la Cour de justice ne 
leur fut pas enlevée , mais ces efforts demeurèrent stériles, 
Ie nouveau souverain songeait à replacer Ie conseil en son 
ancienne résidence . Les gens de Gand , dit M. Vanden 
Peereboom , n' étaient ni vaincus ni  subj ugués , Ie prince 
n'ignorait pas qu'ils avaient réorganisé leurs milices et que 
peu de temps . après une sanglante défaite, ils avaient planté 
sur les places publiques les bannières de leurs métiers. 
Philippe-Ie-Beau espérait sans doute , comme. autrefois 
son b ;saïeu 1 , gagner « les bonnes graces de Messei
gneurs de Gand >> en consentant sur leurs instantes prières 
à re placer Ie conseil de Flandre dans leur ville , la plus 
importante , du reste , du comté . La · chambre siégea à 
Ypres pendant les mois de janvier et de février 1498, e t  
ne  tint sa première audience à Gand que le 6 mars suivant. 
Elle avait. été simplement déplacée, ses allciennes institutions 
furcnt maintenues et son personnel ne subit aucune modi
fication . 

Charles Van der Poorten , chef du corps , présida la 
séance solennelle, qui eût lieu le 6 mars 1 408. 

Les membres du conseil furent appelés à j ouir des avan
. tages, que leur valait nne convention que Philippe-ie-Beau 
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avait promulguée le 1 6 janvier 1497 . Pour éviter tous débats 
et conflits , le prince avait pris certai nes dispositions fort 
im portantes pour le libre exercice de la j uridiction du co1 1-
seil. Le pri vilège de 11' ètre j usticiable <1ue de ces magistrats 
est accordé à tous les suppóts du corps,  les bourgeois défen
deurs devaient être cités devaut les échevins de la vil le .  
Les président , conseillers et  autres mcrnbres du COl'ps sont 
exempts de tous d roits d'accises , de maltóte et autres 
contributions i n directes.  Les avocats 11e sont que partielle
ment affranchis de ces impóts. Les conseillers et les officiers 
de j ustice ne peuvent être requis pour le service du guet 
ni  être astreints à ci 'au t.res co11tributions de guerre 1 .  

En accueillant aussi favorablement la cour souveraine , 
les Gantois p rote::;taient de l e ur fidélité à. leur p rince et  
semblaient avoir oublié leurs anciennes revendications . 

Pendant ce siècle , Ie consei l  avait été déplacé douze fois 
et renouvelé à plusieurs reprises.  Ces modifications furent 
p resque toutes int roduite.:; au lendemain de la signature de 
teaités , qui tantót rem e t taien t Je gouvernement à Maximi
lien , tantót l ui enlevaient l 'admi i1 istration du c om té, pom la  
confier aux échevins des  grandes communes. C'est ainsi 
que se j ustifient  et que s'expliquen t ces mutations conti
nuelles ; si les membres de la cbambre, restaient comme 
au début « les gens du conseil de Monseigneur J e  Duc 

ordonnez en son pays de Flandre )) (.c'est-à-dire les  com
missaires du prince) et continuaient à faire part.ie de son 
grand conseil , ils n 'en demeuraient pas moins les délégués, 
les mandataires du dépositaire de l 'autorité souveraine , 
c'est de lui qu'ils tenaient leurs prérogatives et leur j uridic
tion . Chaque fois que Ie gouvernement passait à d'autres 

1 Placca•·ds de F/c111d"e, 1, page 245. 
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mains, le mandat d e  n o s  magistrats était  indirectemeut 
annulé par le  traité qui transférait l'autorité suprême. S i  
l e s  nécessités de la p olitique exigeaient que 1 2 s  fonctions 
d e  la magistratnre fussent confiées à des hommes dévoués 
au gouvernement , ces changements se  j ustifiaien t e n  

principe aux y e u x  des m agistrats com m e  a u x  yeux des 
j usti ciables 1 .  

A la fin du xve siècl e l'autorité du conseil n'était plus 
constestée , sa supól'iorité sur les institutions locales était 
irrévocabl ement établie , le triomphe de la justice du comte 
était com plet .  . 

Cependant i l  s' était o péré un gran d  changemen t 
·
dans 

l 'ordre des j urididions e t  dans les attributions du con
sci l .  Au commencement  d u  xve siècle ce corps était une 
fraction du conseil d u  prince , pouvant quanfl i l  Ie  jugeait 
convenable s 'ad joindre d'autres membres de ce couseil . I l  
n ' e n  fut plns de même lorsque les ducs d e  Bourgogne 
rémürent à la  souveraineté de la Flandre , celle de la plu
part  des autres provin ces des Pays-Bas . 

La Chambre n e  pouvait plus être considérée comme 
une fraction du conseil d u  dut: , car son autorité se bor
nait à la Flandre et Ie pou voir d u  µrince s' étendait 
bien au-delà. Il e11 résulta d'abord que Ie co�1seil provin
cial , séparé com plètement  du conseil d u  souverain , devint 

par la suite une cour de juslice indépendante de l ' influence 
du prince .  La connaissance des cas réserYés au duc , celle 
des contestalions touchant sa hauleur et  seigneurie , fu t 
confiée à u n  tribunal suprêm e .  I l  se p résentait d'aitleurs 
une foute de contestations,  dont i l  fal lail attribuer l e j ugement 
à une haute cour, parce qu'elles n e  pouvaient être j u gées que  

1 VAt\l>Et\ PErnEDOOM , Rec ueil cité , tome V I , page 34'9. 
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par une juridiction , qui s'élendait à tous les pays soumis à 
la souveraineté des ducs de Bourgog1 1e 1 •  

Sous l e  règne de  Phillippe'-le-Beau furent définilivemen t 
jetées les bases d'une centralisation , qui n'avait été que 
rêvée jusqu'alors. Le gouvernement , plus assuré du succès 
de ses efforts , multiplia les institut ions, qui préconisées 
comme des mesures d'ordre, furent les liens inex tricables 
dont il se servit pour anéantir la l iberlè. La noblesse acheva 
de se ruin er dans les fêtes et dans Jes guerres , en même 
temps que les chaînons de Ja Toison d'or, les grandes char
ges de la cour, les pensions et Ie fo1 1ctionneme11t des fiefs 
Ja mirent dans la dépendance du maitre . Alors aussi les 
anciens privilèges des d roits , légitimement acquis et presque 
toujours chèrement achetés, furen t  s.oumis à l'interprétation 
de la partie intéressée à �n fausser le sens. Partout le 
gouvernement cherche à diriger la marche des idées . Un 
grand changement se produit . Tout se transforme et 
s'abaisse en se modifian t ,  les hommes et les choses ; si la 
bravoure ne déchoit pas , nos frontières n'en sont pas moins 
entamées et  nos soldats vaincus , not re antique prospérité 
llisparaît et sur les débris de notre nationalité , l'autorité 
souveraine s'élend , pèse , grandit et se constitue en pou
voir absolu 2 • .  

Les progrès de ces lendances s'affirmèrent en 1503 par 
l'institution d'un Grand Conseil , institution analogue à celle 
que remersèrent Jes Etats Généraux de 1 477 .  Bien qu'em
preinte d'un profond mépris par nos traditions nationales , 
bien qu'odieuse à nos ancêtres, qui obéissaient aux ordres 
du Prince aussi longternps que Ie Souverain lui-même res-

1 GAl\SER, Mercuriale citée , page 19. 
! Ht.l'NE , Histoire d11 1·ég11c de Cha J"/es-Qu int en Bclgique , page fi.  
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pectait les termes de son serment inaugural , l'ordonnance 
du 22 janvier 1503 ne souleva ni ce mouvement d'indignation 
qu'avait provoqué l'édit de Thionville , ni cette réprobation 
<lont les députés de provinces s'étaient faits les interprètes 
en détruisant l 'muvre du Téméraire . 

Après avoir vainement tenté d'opposer une barrière à 
l'ambition des <lues de Bourgogne , les peuples se résignaient 
à ne p lus engager une lutte , <lont l'issue ne pouvait être 
douteuse . Bruges et Gand , Dinant et Liége avaient été 
dépouillées de leurs privilèges et avaient été exposées à une 
ruïne complète . Comment d 'ailleurs résister à l 'action de 
cette politique , qui tendait à confondre en une vaste 
monarchie les États jusqu'alors distincts et séparés ? Telle 
avait été ' telle fut la politique du temps , au xv1e siècle la 
transformation de la Belgique était complète sous ce rap
port 1 .  

Ce fut ainsi que par I e  développement snccessif rles 
institutions judiciaires , à la juridiction personnelle du 
seigneur , qui j ugeait suivant les règles de l '  équité et de Ia 
justice naturelle , succéda la création d'un collège d'hommes 
librès , qui venaient remplir le devoir de plaid . Les sessions 
de ce Conseil étaient fort courtes et se tenaient à des inter
valles irréguliers . Plus tard lorsque Ie nombre des procès . 

1 La création d' une Cour supérieu1 e de j ustice , dont Ie pays en tier rele1•ai t .  
semble une heureuse conception. Elle ramenait à un  centre commun,  de  to11s 
les points du  territoire , une classe dïntérèts nombreux et graves, elle préposa it 
à l'administration de la  j ustice un  pouvoir régulateur u11ique , qui,  la  dirigea11l 
dans un  mème esprit, devait à la longue amener l 'uniformité dans la marche des 
affaires et l'égalité dans la condition des j usticiables , c'était introduire un prin 
cipe puissant d'assimilation et dïdentité. DEFACQZ , Droit  Belgiqtte , 1 .  2 � .  -
Les d ucs de Bourgogne avaient eu des vues antinationales et despotiques, q u i  
avaient frappè leurs ceuvres d e  stérilité , s'ils avaient sérieusement tenté d e  dé
broui l ler Ie chaos des coutumes et des usages locaux , i ls auraie11t probablement 
réussi sans rencontrer !rop de résistance. FREDERICQ , ou�rage cité , page 187 . 
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se fut multiplié , le souverain ne put diriger les travaux du 
corps . Les tribunaux deYinrent sédentaires et le Conseil lez 
Je  comte se recruta de légistes et de clercs , qui depuis long
temps s'étaient adonnés à l 'étude du droit et des coutumes . 
La création de cette juridiction fut accueillie avec 
défiance par les grandes communes , car elles ne pou
vaient ad mettre qu' une voie fut ouverle aux échevinages 
du plat pays pour faire redresser d'injustes sentences et  

des décisions illégales . En .Fland re ,  oü les chefs-villes 
étaient investies d'une juridiction d'a ppel , les accroisse
ments de la puissance du comte faisaient courir de 
grands dangers à ce droit de ressort. Peu à peu la déca
dence du pouvoir politique de chacun des quatre membres 
permit au conseil d 'agir d'une manière indépendan te e t  
d'adminbtrer à lom; prompte justice. Les conseils provin
ciaux tranchaient alors , par arrêt souverain , les litigP.s , qui  
se débattaient à leur barre . 

En réservant cette prérogative au parlement de Malines, 
l'ordonnance de Phili ppe-Je-Beau marque dans l 'bistoire 
des institutions jucliciaires Ja transition entre l'époque féo
dale et la période monarchique . Jadis le pouvoir était 
démembré et Je territoire morcelé . Soumis à un même 
sceptre , les Pays-Bas relèvent en 1503 d'une seule cour 
souvera i 1 1 c  et, s'inspirant des idées césaristes du droit romain , 

Ie chef de cette vaste monarchie s'efforce de faire pré
valoir la maxim e : quod placuil principi , legis vigorern 
ha bet. 
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C HAPITRE TROISIÈME. 

LE CONSEIL DE FLANDRE sous LE RÈGNE DE 

CHARLES-QUJNT (1 515-'1555) . 

Q uel était au début d u  xv1e siècle le sort réservé à 
l'Europe occidentale jadis si divisée et partagée alors en 
deux vastes monarchies, gouvernées chacune par un prince 
jeune , vaillar.t et ambitieux ? Quelle serait l 'issue de la 
lutte qu'avaient soutenue aYec des vicissitudes de succès 
e t  de reven;, les riches communes flamandes ? Questions 
graves et imporlantes , que chacun devait se poser et aux
quelles les événements donnèrent une réponse unique. En 
1525 , les enseignes impériales triomphaient à Pavie e t  le 
royal prisonnier était contraiut. d'apposer sa signature au bas 
de ! 'humiliant traité , que lui  imposait son vainqueur. Quinze 
années plus tard , ren trant d aJ1s la ville qui l'avait vu naîlre, 
Charles-Quint dictait aux G antois les conditions onéreuses 
de la soumission , qu'ils étaient réduits d'implorer de l eur 
implacable souverai n .  

En un temps , o u  le chef de l'Etat personnifiail l a  nalion 
elle-mêm e , chacun de ses ades exerçait une influence co11-
sidérable s ur les pays soumis à son autorité. qu'ils fussent 
remportés sur un rival audacieux ou des sujets rebel les , 
les succès du prince n'en venaient pas moins accroitre l 'au
torité du conseil de Flandre , émanation directe de pouvoir 
central 1 .  

1 Au moment oü Ie successeur d e  Louis Xll  fait son entrée solennelle à Paris , 
Charles, devenu m ajeur par un acte d 'émancipation du mois de jan vier '15Hi, ef't 
reçu à Gand par Jes échevins qui Ie conduisent à l'église Saint-Jean. L'ancienne 
form ule du serment l u i  est présentée , il la repousse et en fait lire un autre 
moins complète et beaucoup moins étendue. Charles rompt ouvertemenl avec les 
temps d u  moyen äge, il semble que son génie craigne d'ètre étoutré dans Je cercle 
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Ce ne fut pas dès l 'avénement de Charles-Quint que se 
manifestèrent les symptómes d'urn� rivalité , qui devait 
coûter si cher à la F.rance et la priver pendant un siècle 
de la supériorité , qu'elle s'attribuait dans Ie réglement des 
questions européennes. Invité à assister en qualité de pair 
de France au sacre de François 1 ,  mais trop fier pour 
reconnaitre la suzeraineté de ce pririce , Charles-Quint 
s'était excusé. de ne pouvoir se rendre à cette cerémonie 
« <i raison de plusieurs grandes affaires lui arrivant jour
» nellement. >> Il avait chargé Henri de Nassau de Ie repré
senter et de faire en son nom hommage et fidélité pour les 
comtés de Flandre , d'Artois et pour les autres terres , quïl 
tenait de la couronne. 

Le 28 j uin  '15'19 , les st1 ffrages unanimes des électeurs 
du Sai ri t Empire conféraient à Charles d 'Autriche le droit 
de commander aux forces de l 'Allemagne. Ce choix i nspira 
à François 1 tout le ressentiment que peut éprouver l 'am
bition trompée . 

Fort cou l'te , bien que glorieuse pour les armes de Charles
Quin t , fut une guerre , do�t le théàtre restreint ne dépassa 
guère le Tournaisis , l'Artois et la Picardie .  Après avoir 
envahi Ja  contrée , les Français se llattaient ·de ne rencon
trer qu'une faible résistance , Charles-Quin t réponcl i t  par 
Ja  levée de nombreuses milices . B ientót abandonnée par 
François 1 ,  qui ne sût pas profiler du désordre régnant dans 
le camp de son ennemi , la ville de Tournay  fut obligée de 
capituler le 16 décembre 152'1 , le lieutenant du comte de 
Flandre reçut à la bretèque Ie serment de fidélité des 

étroit que l u i  traçait Ie culte rles vielles f'ranchi,es cornm unales. Cependant. les 
métiers , fiJèles à leurs souven irs , m u rmure11t , l 'agitalion s'accroit ,  mais elle n'a 
d'autre résultat que !'acte du H avril 15'15 , oû. !'on exige des échevins et des 
doyens I e  serment d'observer Ie traité d e  Cadzand , i m posé aux Gantois par 
Maximilicn . KERVYN , Hfatoire de Flandre , VI , page 25. 
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habitants e t  s'engagea à maintenir les libertés , franchises 
e t  usages de l a  cité . Par let tres patentes de février 1522 , 
l 'empereur décida que Tournai, Montagne St.  Amand e t  le  
Tournaisis seraient i ncorporés au pays et  comté de Flandre 
et  que les habitants seraient  soumis à l'autorité du conseil 
de Flandre 1 •  

En 1 523 , François I s'adresse à l a  fortune des armes 
pour obtenir les avan tage s ,  que lui avait refusés Ie  choix 
des princes Al lemands.  Aussi malheureux en ses expédi
tions mi litaires qu'en ses négociatiuns d iplomatiques , le roi 
d û t  céder devant les troup e s  de son adversaire comme il 
s'é tait incliné devant le  vote des électeurs de Francfort . 
Sans rétablir la paix , le traité de Madrid rendit à la l iberté 
ce captif, dont  la condition rappelait celle de Louis XI à 

Péro n 1 1 e .  Lol 'sque les ministres s'occupèrent de la rédat:
tion de ! ' instru ment diplomati4ue , Charles se souvint 
qu'aux temps de la prospéri té cl<? sa maison son bisaïeul  
avait  p roclamé l ' inclépendance de la Flandre sous la cou
ronne.  L'empereur manifesta J ' intention de rompre Ie l ien 
féodal , qui  unissait ce fief à l a  souveraine té de la France . 

N'ayant aucune opposition à redouter, il put  ainsi réaliser 
Ie dessein de ses ancêtres et la Flandre ne reconnut plus 
l 'autorité d'une cour étrangère 2 .  

Dès le mois de j uil let 1 521 , l ' empereu r ordonna à toutes 
les lois du pay� de n' aller en appel q u'au Conseil provincial 
et  au Parlement de Malines . �::;'adressan t aux magistrats , 
qui  siégeaient à Gand , il s 'exp rimait en ces termes : « Pour 

1 H El'NE , o uYrage cité , I I , lt22. 
• Sernblablement demeure !edit seigne u r  pour l uy ses hoirs et ayant cause 

exempls et absous à perpétuitê de tout et quelconque droit de ressort et de sou
vcraineté , que !edit roy ou des successeurs d e  la Couronne de France pourront 
prétendre et quereller sur les comtez de Flandre el d'Artois. ÜUM01'T, Corps 

diplomatique , I V ,  1 r• parfie, 363. 
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» aul cunes considérations juste� et raisonnables à ce 
» mouvans , nous vous ordonnans et mandons bien expres
>> sémen t  q ue doresnavant  vous ne perme ttiez avofr t.:ause 

)) audit ressort du Parlement  de P<H'is et  que vous ne per

>> m ettiez à aucu n s  sergents royaux d'y hanler. e t  de con ver
)) ser .  Si l 'on con trevicnt à cct t e  défense , p rocédez et fai tes 
>> p rocéder  à r encontre des contrevenanls com m e  vous 
)) pourriez faire contre rebelles e t  désobéissans suj ets , sans 
>> y faire faute » 1 .  

La paix d e  Madrid fut confirmée par cel le d e  Cambrai , 
qui est mains u n  traité de p uissance à puissance q u'une 
longue suite de concessions arrachées à l a  fa iblesse d'une 
n ation vaincue et épuisée . 

Sans attendre que les victoires vinssen t accroitre l ' im por
tance Ju Con se il de Flandre , Charles-Q ui11t a vai t en 1522 , 
p romulgué u n e  nouvelle ins t rudion pour ce corps.  

L'instruction du 9 mai.  1 522 est fort longue : Dans le 
p réam bule , l 'empereur fait connai tre son intention de 
« meltre en bon ordre reigle et police Ie faict de l 'adminis
>> tratión de la  j ustice p rovi nciale de son pays et comté de 
)) Flandre » . I l  prescri t ensuite les règles à suivre par les 

magistra�s et  par les offi ciers subalternes d u  corps , i l  taxe 
Ie salaire dû aux avocats et  aux témoins . .  l e  n'eutrerai pas 
ici dans Ie commentaire cle eet édit , véritable loi  d'organi
sation j ucliciaire .  Cette étude sera mieux p lacée , je p e nse , 
dans l' histoire i nterne du Conseil .• j e  mentionnerai seulement 
l 'augmentation du nombre des magistrats . Le corps e ntier 
se composait d'un p résident , de  huit conseillers à gage , de 
q uatre conseillers extraordinaires avec charge de faire toutes 

enquètes , d'un avocat fiscal , d 'un · p rocureur général ; d'un 

' Bulletins de l a  Commission cl'histoire, séric I I ! ,  tome VIl ,  p .  26. 



receveur des exploits , d'un greffier , d' un uotaire e t  de vingt 
hUissiers . 

Sept années après la signature de la paix de  Cambrai, 
le '15 janvier 1536 , le roi de France se rend en la grande 
Chambre du .Parlement de Paris , il est accompagné du 
dauphin , du ro i  d'Ecosse , des  cardinaux de Lorraine 'et de 
Bourbon , des ducs de Guise e t  d'Estouville et d 'un grand 
nomhre de prélats et de seigneurs. Dès que les avocats 
sont introduits , un huissier appelle la cause à plaider : 
« PJaise au Roi donner audience à son 

·
procureur général, 

» demandeur, en matiêre de commise et  de reversion de 
>> fiefs; contre Charles d' Autriche , détenteur des comtez 
>l de Flandre et d'Artois, défendeur en la matière . » Alors 
maître Jacques Cap pel , premier a vocat du roi , prononça 
un long réquisitoire <lont voici la conclusion : « Requiert 
» vostre dit procureur général que , par provision , tous Jes 
>> vassaux et subj ets, manans et inhabitans desditz comtez 
>> terres et  seigneuries , vu la notoriété desdites félonies e t  
» rebellions , soient déclarez absous et  exempts de  tout 
» serment de fidélité, services de fief, hommage et  subjétion , 
>J en quoy , ils pourront avoir été tenuz et obligez envers 
>J Je dit Charles , pour raison des dites terres et  seigneu
>J ries . » 

Le Parlement accueillit ces préte:1 tions , quoique le traité 
de Cambrai comprit une renonciation de tous les droits 
que Je souverain français avait exercés sur ce fief de là 
couronne.  Un héraut d'armes se rendit sur les frontières 
de Picardie pour assigner l '  em pereur . .  A l' expiration du 
délai fut prononcé un arrêt , qu i  condamna Charles
Quint comme rebelle et contumace, Ie privait de tous les 
avantages que lui valait le traité du 6 août 1529 et  décla
rait confisqués, au profit de la couronne, les comtés de 
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Fla:ndre e t  d' Artois 1 .  Aucune suite n c  fut donnée à eet 
étrange réquisitoire , ni  à cette bizarre condamnation . 

La Flandre, habituée dès lors à voir juger ses appels hors 
du pays , continua à ressortir de Malines.  Cependant les 
Flamands conservèrent  Ie  privilège de n 'ê tre pas j usticiables 
en premier ressort d'une cour étrangère . Lorsque Je grand 
consei l voul u t  usurper u n  droit , que lui  refusait l 'empereur ,  

lorsqu'i l  s'arrogeà I e  droit  de connaître e n  degré dïnstance 
des con testations concernan t les habitants de cette province,  
i l  fut arrêlé dans cette voie  dangereuse .  I l  allait j usqu'à 
adme ttre omisso medio l 'appel direct des sentences des lois 
de F l ancl re , au détriment de l a  j u ridiction du conseil pro
vincia l .  A la réquisition des quatre m embres de la Flandre , 
Charles-Quint défendit au grand conseil par son ordonnance 
du 7 octobre 1523 de connaître en première iustance des 
causes de la Flandre et  de  dépêcher rel ièvemen t d'appel 
des sentences des lois , à l 'excl usiou du conseil de Fland re 9 .  

L e  conseil d e  Flandre fut associé à l 'exécution d'un magni
fique proj et conçu par les princes de la maison de Bour
gogne .  Au seizième siècle , la plupart des coutumes n'étaient 
pas rédigées par écri t , el le ne se conservaient  que par la 
tradition et  par les décisions j udiciaires intervenues sur les 
points contestés . Les coulumes de Bourgogne avaient été 

rédigées par écrit sous Je règne de Philippe-Ie-Bon, i l  étai t 
réservé à Chal'ies-Quint de faire exéculer cette grande 

réforme e n  Fla1 1dre e t  dans a u  t res provin ce::; des Pays-Bas. 
L'art ic le 27 de l 'ordonnance du 22 août 1531 ordonne que 
les coutum es géuérales et  particulières du cornte de Flandre 
seront rédigées par les officiers de j ustice e t  sournises à la 

1 KERVYI> , Hisloi1·e d e  Flandi·e , V I ,  page 60. 
! PlaccCll·ds , 1 ,  83 e t  GA:-iSEn . pag-e ':23. 
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rev1s1on du conseil des états notables et des pra ticiens du 
pays pour être ensuite approuvées par l'empereur 1 .  

Une queslion d'impóts fit éclater lïncendie , qui couvait 
depuis longtemps sous la cendre . En 1 540 , dit M. Steur , 
l 'esprit public s 'était prononcé en  Flanclre, comme dans les 
au tres provinces, contre la hauleur excessive des impóts et 
con tre les tenclances du pouvoir .  Les Gantois d'ailleurs 
puursuivaient la réalisalion de grands desseins. lis rèvaient 
la restaurntion de leur splendeur commerciale , sous u n  
régime  d e  liberté e t  d'autonomie communale 2 •  

Désireux d'abattre la puissance allière , qui défiait son 
autori té et  refusait de se soumettre à ses lois , Charles
Quint voulu t  récluire la  cité rebelle , mais ne sut garder de 
j ustes bornes en la répression qu'il lui infligea . Pour 
prévenir la con tagion de  l 'exem ple , i l usa des moyens 
rigoureux qu'avaient jadis employés Philippe-Ie-Bon et 
Char!es-le-Téméraire . 

La narration complète des troubles de Gand est étran
gère à ce tra vail . Je me bornerai à mentionner les faits, qui 
concernent spécialement l ' institution , dont j 'écris l 'his
toire . Le 4 novembre 1539 , Ie bruit courut que les sédi
tieux a l laient livrer au pi l lage la vil le entière. Tous les 

1 GAl'SER , Mercuriale citée , page 28 . .  
' L a  révolution commerfr1\e, q u i  élcvail l a  forlune d'Anvers, avai t porté de 

terribles coups à la  prospérilé d u  comté.  Depuis  que les laines d'Anglcterre 
avaient ccssé d"y arri 1•er, beaucoup de fabriques chómaienl, des millicrs de mé
tiers reslaieut inaclifs, pendant que l a  source de la richesse tarissait, que l a  misère 
se montrnit sous toules ses faces, les charges de la nalion a11gme11taieut dans 
d'énormes proportions . HEl'l'E, V I ,  233 . - Toule l'inlenlion des méchants et à 

quoy leut· f in tendoit estoit de faire de Gand une vil le de commune et non subjette 
à n u l  p1·ince ou seigneur, fors à elle·mème, comme il y en a plusieurs es Alle
maignes,  Ytal l ie et ailleurs es provinces et pays de pardela .  G.1.CHARO , Relation 
des troubles de Gand , page 26. 

17 
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bou rgeois , qui désiráient p révenir ces excès,  se réunirent 
e n  a rmes , résolus à se défendre contre ces émeutiers.  Le 
conseil  de Flanclre ne déserta pas ce poste d'honneur .  Cette 
rnanifestation i n l i mida les  séditieu x , qui se dispersèrent 

sans pouvoir exécuter leur projet  1 •  

Bien que dep uis longtemps rnêlé aux troubles, que soule
vait ! 'humeur i nquiète et turbulent e  des Gantois , Ie Conseil  
de  Flan d re n'en fut pas moins ex posé à des mesures 
v exatoires . Au cours de la séditio n , François de Brune , 
qui  rem p l issait les  fon ctions d 'avocat fiscal > fut obl igé de 
diriger une i nstruction contre cerlains  meneurs.  I l  les fit 
rnême arrêter.  Excitée par les discours des fauteurs de 
troubles , la m ul li tud e voulait emprisonner le  président et 
le  conserver com me ó tage . I l  réussit à se  dérober par la 

fuite aux atten tats que voulut perpétre r  la fou l e .  François 
de Brune se réfugia à A nvers . Ses col lègues vinrent bientót 
le rejoindre en cette v i l l e .  Cet ex il ne fut pas de longue 
durée , car, dès Ie 15 décembre 1540, unP, ordonnance 
i m périale rélablit à Gand le siège de la Cour et al loua une 
indemnité de 6000 Carol us d'o r , à partager entre les 

m embres du consei l  2• 

1 Les dits méchants et meult iers avoient délihéré , conclud et p rins jour de 
et1 lx  faire les se i gneu rs Je la vi l le  et pill ier entierement icelle , par quoy Jes gens 
de bien . pour mectre tout contre tout.- se rassemblerent, les gens de la uou rgeoise 
avec ceulx des deux luis, aussi cculx de la Clw mbre du Conse i l , ordonné à Gand 

aussi p l 1 1s ieurs officiers Je l 'Empereur, en Ie cou vent des frèrcs Prescheurs . 
GACHARD , Relations des t 1·oubles tie Gand , page 34 . 

� De par l'Empere1 1 r .  Com m e  dèp11i; la sentence rent! ue à charge de la ville 
et com m unauté de Gand s u r  les étnot ions et séJit ions passées , elles ont été 
privées de l e u rs d roits et franchises et qu'en sni nnl cc, vous faites entend re que 
vous ne pouvez prendre la résidence e11 notre vi l le de Gand , sans 11otre per
m ission , nous vous feson; ceste pour vous dire qu'avons pot11· agréable votre 
sentiment, en ce regard, et q•Je cependant avons accorJé , de gràce spéciale . aux 

dits <Ie Gand votre J'etour et résidence en icel l e ,  sou� l'a;;sura11ce qu'i ls ont don
née de ne pl us retomber dans les fautes passées et de vous porter Je respect et 
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. L'Empereur accourut pour pacifier l a  Flandre et fit son 
entrée à Gand à la tête d 'une armée de reitres et de lans
quenet:; ; ou eût cru , di t  Paul Jove , qu' i l  entrait dans une 
vi l le ennemie et  non dans la cité qui l 'ayait vu naître . Le 
17 février, il fut procédé à l 'arrestalion de nombreux ai:cusés 
parmi lesquels on complait Simon Borluut « fils d'un riche 
ll bourgois de l'anchienne bourgoisie de la vi l le ,  l equel esloit 
i i  encore jeune hornme à marier et advocat postulant en la 
ll chambre du conseil à · Gand 1 .  » Pour préve11ir la fuite 
des coupal.Jles , un placcard défendit, sous peine de punition 
corporel le ,  de donner asile « à  ces mechants mutins ,  sujets 
rebelles et desobeis » sants . ll Une prime de cent Caro lus 
d'or était promisP à quiconque les dénoncerait ou les l ivre
rait au grand bailli de Gancl '-

Le 24 février, l' empereur « estant assis à son siège envi
ll ronné de ses princes, noblesse et conseil » assista au 
réquisi toire du procureur génóral près Ie grand conseil de 
Malines. Cet organe de la loi cléveloppa \'arcusation et 
termina en demanclant l a  révocat ion de tous les privilèges 
accordés ' aux manants et iuhabitauts la vi l le de Gand .  » 

la déférence qui  vous sont dûs. Afin de vous sou lager d u transport dP. vos meu

bles et frais c i - rlevanl ex posés , nous avohs ordo1111é à ceux de uotre Charnbre 
des comptes à Lille que l'année d e  cdurs à échet•ir de 6000 Carolus d"or nous 
arlj11gée. pour réparat ion par ladite sentence . vous soi t distribuée entre vous 

égalernent ,  à l:i réserve du double compfllent à rous, Président, vous asseurant 

q ue nous so ignernns à ce q u ' u n  hostel convenable ,·ous soit donné par la dite 
vil Ie. Valenciennes , 16 décembre 15t0. (signé) CHARLES (cuntre signé) VAN 
DER Vn;CKT , Rccliei-ciles h islol"iquei sui· le conseil de Flandl'e. Bibliothèque 
de l'université de Gand . 

1 Il jouissai t de la considération général e  el les enq uêtes criminelles n'établis
sent contre l u i  aucune charge . ses réponses Ie montrent étranger aux com m o 

t ions de la com mune . On a c1  u 1·eeonnaitre dans e e t  infortuné )'auteur d e  \ibel
les incendiaires répand us par les Crecsers , mais aucune preuve n'est venu 
appuyer cette aceusation , HEJSJS E ,  ouvrage cité , V l l ,  p.  78. 

• Ordonnance du 1'1 février 1540 , GACHARD , T1·ouble$ de Gand , p. 669. 
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Dans l a  réunion que tinrent les doyens de  métiers , po�r 
rédiger une requête à Charles-Quint , i l  fut décidé de  re
courir à l 'assistance de certains avocats près le  conseil , 
mais telle était la terreur, qu'inspirait l 'occupation de la 
vil le, qu'aucun praticien n 'osa remplir ce dangereux man
dat.  Les échevins s'adressèrent, par requête, à l 'empereur 
pour qu'il lui  plût clésign3r quelques défenseurs d 'office .  
Charles-Quint agréa cette demande et ordonna à six avocats 
(Jean de Cor te , Frodis Beyts , · Laurent Deynoot , Jean 
Canin, Gerard Rym, Gilles Brakelman , Antoine de  Meule
naere , .f acques Hessele) et aux p rocureurs Baudouin 
M eyaert et .f ean de Bisschop de p rêter leur ministère à l a  
commune , sous peine d'une amende de  cent  l ivres 1 •  

Fidèle aux traditions consignées dans l e  traité d e  Dam
houder, son contemporain,  l 'empereur se réserva Ie jugement 
de ce grave procès. Le 29 avril ,  fut prononcée la rigoureuse 
sentence qui déclara les corps et communautés coupables 
d e  crimes de  rébellion et de  sédi tion , et les priva à per
pétuité de tout pl' i  vilège et de toute j uridiction. Le lendemain, 

1 Requète à l'empereu r :  Vous supplient t rès humblement les eschevins des 

deux bancqz . et des deux doyens de la vi l le de  Gand , comme certain jour leur 
est assigné, de�ant votre siège, pour procéder sur  les doléances, griefs et accusa
tions à l eu r charge propo:>ez par vos officiers fisqualz, pour en quelle chose 
d û ment procéder ont requis et mandez plusieurs avocats et procureurs d'èlre à 
l e u r  pen,ion ordinaire , lesquelz doutans ètre reprins et molestez , refusent impar
tir leur adl'is, disant conseil 11'èt re pas libre. ce considéré , plaise à votre majesté 
l m périale ordonner à �Dl " Jean de Carte , Frodis Beyts , Laurent l leynood , .Jean 
Can in . Gerard Rym , Gi lles Brakelman , Antoine de M e ulenaerP. , Ja1�op Hessele, 
advocatz , Baudou in Meyaert et Jean de Bisschop, procure•trs, l i brement l'ranche
ment sans reproche, ni i.ndignation aucune, vacquier à ce, moyennant raisonnable 
s ala ire et ce ferez bien. 

01'donnance de l'empereur. L'empereur ordonne a u  premier huissier à ce 
requis qu'il face commandemcnt aux cy 11ommez et à chacun d'eux de servi1· les 
surpl iants, à peine de cent l i vres d'or à commectre par chacun d'eulx , en cas de 
deffault.  Fait à Gand, Ie 1 mars 153\l. Par ordonnance de sa M ajesté BAVE. STEUR, 

Mémoire sur les Trouble1 de G and , page 148. 
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parut l'ordonnance annoncée par eet arrêt. Véri table code 
d'administrntion , de législation civile et. criminelle, eet édit 
comprend soixanle-quinze arlicles .  La j uridictiori des éche
vins du haut banc est réduite en premier ressort, suivant 
la nature de la cause, à cinquanle carolus en actions per
sonnelles et à six carolus de rente eri actions réelles . Bien 
qu'à première ·vue , la com pétence deei échevins paraisse 
étendue , lfl grand nombre de « cus pl 'ivilégiés » eonfèrc à 
l'empereur ou au conseil de Flandre , qui émane de lui , 
u n  pouvoir étendu et une j midict.ion illimitée (art. 14) .  
L a  connaissance des crimes com mis par les ofticiers 
de justice est déférée au souverain ainsi que toutes les 
actions à intenter contre eux du chef de leur ofüce (art. 52) .  
La ville de Gand perd toule j uridiction , autorité e t  pré
minence sur le Vieux-Bourg , les v illes et . les chàtellenies 
de Courtray , A udenarde , Termoude , Alost , Grammont 
et sur les Q uatre-Métiers (art. 65) 1 . 

Le 1 1  mai 1540 , Charles-Quint quittait la  Flandre pour 
retourner en Allemagne .  Les poursuites s'étendaient sur 
tout le comlé . Partout les prisons regorgeaient de détenus , 
l'échafaud était élevé sm· les p laces publiques , les com
munes voyaient ::mpprimer leurs privi lèges et anéantir 
leur::; fran1,;hises . Le conseil avait reçu l'ordre de décider 
sans relard les procès i.ntenté:> par les fiscaux contre les 
séditieux ,  et les vil les et les communautés celui de procéder 
sommairement , de sorte que la  repression fut prompte et  
exemplaire 2 .  

• Conspiralionis adoersns Pl'incipem prenam solus ipse vindicat sibi,  aut 
p1·i11 cipis concilium. DAMHOUUER , Enchiridion , LX ll.  

� Lettre de mai 15'�0 , GACHARD ,  p .  39 l .  - Simon 13orluut fut condamné à mort 
par senten�e du  17 mai 1539. - Philippe Dierick x ,  a\'ocat au  conseil ,  fut con
damné il la prbon at à l'amernle .  La couduite Lle certains suppóls parut suspecte. · 
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Ainsi tomba pour ne  plus se relever la fière commune , 
que ses l iberlés, glorieusement défendues , avaient ren
due prospère et puissante. Désormais Je conseil de Flandre 
n'aura plus à redouter d'empiêlements de résistances , n i  
d'mmrpations. 

De grandes réformes j udiciaires signalent le règne de 
Charles-Quint. La part que prit Ie conseil à ces t ransfor
mations de nos usages, fut considérable . Les édits de 1 540 
p roclamaien t l'intention de reméctier « aux grands dépens 
et à la longueur des procès. >i Dès Je déliut de son rè�rw , 
Charles-Quint avait adressé au conseil de Namur et à 

d'aulres t ribunaux des let tres closes , leur ordonnant « bien 
ii expressérnent et à peiue d'encourir son indignation , qu'in
>> con tinent après la réception dïcel le,  i ls escripvissent et 
» mandassent à tous leurs ju ges subalternes , ressortissants 
)) soubs eulx , de se trouver à Lriefs jours , q u' i ls leur 
)) ordonneroient , pour besogner et adimer aux faultes et  
i> abuz, qui s'esto ien t  commis ou pourroient se commectre 
» au faict de l'administration de la justice . >i 

Plus tard , l' em pereur chercha à mettre u n  terme à « la 
rongerie des procès >i qui affligeait les corporations comme 
les particuliers . « On vit deux villes de Flandre se ruiner 
)) en plaidant l'une contre l'autre pour un procès qui avait 
» eu lieu jadis , il en venait vingt en surcroi t ,  tellement 
)) qu'on ne voyoit ès cours et tribunaux autre chose que ces 
» troupes de plaideurs et escadrous d'avocats embesognés 
J> de procureurs et de porte sacs . >i C'est à ces avocats , 3 

Lorsqu'ils demandèrent l'exemption d'une contribution de guerr e , Ie magistrat 
réponrlit : Il n'y a pas lieu de faire d'exception en leur faveur, ils n'ont pas refusé 
de se so1Jmettre au guet , à la garde des portes , pendant les troublcs et l'on peut 
certifier qu'il y en a beaucoup d'entre eux autant cause d11 mal, qui est adven u , 
que les bourgeois. Rapport du 11 j ui llet 1540. GACHARD , Supplémen t ,  pa ie 406. 
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ce� procureurs c: sans sçavoir n i  connoissance >> que l e  célèbre 
j u risconsulte attribuait tous ces m aux : « Encores je ne pa'rle 
>> que des bons » dit-il « de ceux, qui traitent à fortait pour Ia 
» tierce , la quarte ou l a  moitié de  l 'objet  en \itige et  qui balis

» sent mi l l e  fraudes pour accabler la partie ad verse ou pour 
» l a  con traindre .à venir à com posilion ,  sachant bien que des 

>> procès dislil le toujours quelque graisse ou liqueur médi
)) cinale ,  pour Ie flux de leurs bourses >> I l  va même jusqu'à 

reprocher à ces avocats de bas é ta ge d'user de moyens 
frauduleux pour augmenter leurs écri tures « et tirer un plus 
)) grand butin de leur pipée ; )) '  après avoir  donné de snges 
conseils pour amener les parties à transaction il s'écrie : 
« Mais c'est voul'Oir chanter u n e  chanson à gens sourds , 
)) d'autant p lus qu'i ls entendent bien que l e s  harasser (.Jes 
)) clients) e t  esguilloner , cela fai t venir  l a  farine au moulin 
» et  qu'au con traire les conseil ler d roitement,  cela est bien 
» l 'office d'u n  çhré lien, mais cela  ne fait  point enfler J a  
» bourse 1 •  » 

Ces plain les et ces doléances p a rvinrent à l 'em pereur .  
(t Considérant l e s  grandes dépenses à faire , avant d'ob
» te11ir justice et sachaut , que les gens d evenoient d e  
» plus en plus querelleurs ,  travaillant l eurs parents , leurs 
)) amis et voisins )) i l  fi t d resser, e n  -1510, un projet  d'édit 
pour « l 'abréviation de la j us tice » ce proj e t  fut commu
niqué, avec une demaude d 'avis , à tous les trib unaux du 
pnys , mais les guerres qui sunrinrent ne permirent pas 

d'examiner leurs opinions e t  d 'arrêter une bonne ordon
nance sur la matière. 

A peine la  paix fut-el le rétabli e  que Charles-Quint inyita 
l e  conseil  privé à é tudier l a  q uestion e t  bientót après 

1 DAM HOUDER , La p"atique judiciafre ès causes civiles préface . 
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parurent l'édit du 1 7  août 1546 , qui régla Ie mode d'in
struction jucliciaire, et l'ordonnance du 7 octobre suivant, 
qui fixa le salaire des officiers crimi1 1els ainsi que le tarif 
des mesures de justice i .  

Les règne de Charles-Quint , dit M .  Ganser , est marqué 
par de grands progrès judiciaires et légisbtifs .  Ce pri11ce, en 
dé l'endant la suspension des procédures et les évocutions , 
exclut l 'intervention du souverain dans les contestations 
privées et assura aux habitants Ie droit d'être jugé par 
leur juge naturel .  Il fit cesser l ' impunité des i:;rime.s, y_ui  
était la conséquence nécessaire du d ruit de gràce accordé 
anx officiers de justke . Il améliora l'adr,ninistration de la 
j ustice féodale 2 .  I l  aoolit le chef de sens, incompatible avec 
une hiéarchie régulière des juridictions. I l  garantit l'indé
pendance des juges séculiers vis-à-vis des juridictions 
ecclésiastiques. Il obligea le Grand Conseil à :3e renfermer 
dans ses attributions de juge d 'appel. En faisant rédiger par 
écrit les coutumes , i l  mit un terme à l'incertitude, qui avait 
régné jusqu'alors sur ie droit , par lequel le pays était régi 3 •  

1 HEISNE , Histoire d u  régne d e  Charles-Quint , VU , 227. Dans I e  rernarquable 
rapport qu'adressa le président Louis Van Schoore a la régen te , se trouvent repro
d u ites les accusations du j urisconsulte brugeois sur Ie barreau de son époque. 
• 1 1  est à recommander aux conseils de justice. dit-il, de punir et de chastier 
) exernplairement les procureurs et les avocats , qu i  entreprennent causes notoi
» rement iniques et inj ustes, ne font que trainer Ic;; affaires et délayer la j ustice, 
» au grand préjudice de leurs parties et au mépris de leur serment. Il  n'y a cause 
" si  injuste et si  déraisonable qu'elle ne trouve ni  procureur , ni  avocat po ur la 
» soutenir et la défendre. On ne sauroit apporter remè<le, si les con;;eils de j ustice 
» n'apportent remède , selon qu'ils trouvcront les affaires à ce disposées. » 
A rchives, Collection de documents historique�, VU , 157. 

• En 1522, l'empereur ordonna . anx membres de la Chambre légale de 
s'adjoindre certains membres du Conseil de Flandre, mais en ce comté. oii les 
i\Jits ouvraient une large voie à !'appel civil, i l  était interdit d'appeler des 
condamnations capitales et en général de toute condamnation infiigeant chàti
ment corporel, HENNE., VII, 193. 

a GANSER, Mercuriale, p.  30. Jamais, dit Neny, personne ne connut mieux que 
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Au XVle siècle , ón  vit naître une école de droit belge , qui 
eut des représentants de mérite j usque vers la fin de 
!'ancien régime. Les Wielant , les Everardi , les Damhouder 
remirent au jour !'ancien droit flamand ,  tandis que les 
recherches des h:gidius , des Viglius et des Mudée I'éclai
raient par l' étude des sources, par les lumières de l 'histoire, 
des lettres et de la philosophie . Le droit romain reprit dès 
lors sa place à cóté du droit national , en qualité de loi 
subsidiaire et peu à peu la jurisprudence se trouva rame
née à l'unité de ces principes judidaires , qui s'était conser
vée au fond des coutumes les plus variées et les p lus 
incohérentes. 

Vainqueur en Europe et en Afrique , Charles-Quint vit 
poindre les débuts d'une crise politique et religie use , qui 
ébranla !'Occident pendant un siècle , démembra le pouvoir 
que recueillit Philippe II  et  afîaiblit l'autorité souveraine 
dans tous les royaumes de l 'Europe. 

Ce n'est pas à l'historien  du Conseil de Flandre qu'il échet 
de se prononcer sur les questions délicates et épineuses 
que soulève l' examen de la conduite tenue par Charles
Quint à l'égard des anabaptistes et des dissidents. Plus 
modeste est son róle , moins élevées sont ses prétentions. 

cc En punissant l'hérésie aux Pays-Bas, Charles-Quint ,  dit 
M. Juste , s'appuyait sur le droit public du temps , qui 
l'autorisait à ne point admettre l'exercice d'une autre 
religion que la sienne. Ce prindpe était invoqué à 
Paris comme à Londres , à Genève comme à Bruxel les . 

Charles-Quint Je caractère , Ie génie , les mreurs des peuples des Pays - Bas. 
De là vinrent ces lois adrnirables qu'il leur donna sur toutes les parties .de Ja 
police ecclésiastique et civile, sur Ja p1Jnition des crimes et  des contrats trnisibles· 
à la société, sur Ie commerce et la navigation, lois que la plupart des nations ont 
cherché 'à imiter ou à adapter à leurs usages. (NEJSY, Mémpires sw· les Pa1.Js
Bas.) 
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La liberté de  religion, telle qu'on la comprenait alors, 
n 'avait été admise qu'en certaines parties de  l 'Allemagne 
et  eneore y était-elle excessivement restreinte . En règle 
générale , c' était Ie sentiment des princ_es qu'un état ne  
devait avoir qu'une seule religion , comme u n  corps ne  
doit avoir qu'une seule àme.  

« La liberté d '  examen et la tolérance n' existaient que dans 
les écrits de quelques penseurs éminents. Erasme et le 
Chance lier de  l' H ópital furent les premiers à soutenir ces 
opinions généreuses. Un homme des plus célèbres du XVI 
siècle, Thomas Morus écrivait : « Le supplice du feu infligé 
)) aux hérétiques est nécessaire , juste, conforme aux inté
» rêts rl 'une sage poÜtique )) Paroles imprudentes et bar
bares , qui furent opposées à leur auteur , lorsqu'il lui 
fallut gravir les marches de l'échafaud.  Si l'on considère Ie� 
faits , il faut reconnaître que ces idées étaient partagées 
par tous les croyanls : Luther n'avait-il pas fondé sa doctrine 
sur une prédestination providentielle ? Calvi°: , outrant le  
dogme de la gràce , ne  l'exagéra-t-il pas jusqu'à une sorte 
de fa talisme ? Luther proclamait que Ie Saint-Esprit s'oppo
sait à ce qu'on brulàt les hérétiques , mais comment se 
comportèrent les luthériens à l'égard <ies anabaptistes ? 
Rien ne démontre mieux que la mort de  Servet, lïntolérance 
générale de cette époque , Cal vin, révolté contre l 'eglise de  
Rome , ne peut souffrir que l' église de Genève rencontre 
également des contradicteurs . Servet , condamné eomme 
antitrinitaire le 27 oe.tobre 1553 , fut brûlé vif e n  présence 
de Calvin qui avait voulu assister au supplice de  eet infor
tuné t .  » 

Telle était la théorie d'un droit publie si différend du 

1 JuSTE, Les Pays- Bas �ou• Philippe 1 I ,  torne I ,  p. 311 e t  316. 
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nótre t .  Tout Ie système de repression dfl l'bérésie est dûà  
Chat les-Quint 2 .  Ce  n'est pas qu'avant l e  règne du  prince 
l'incrirnination ne fut pas ud mise ' mais avant le xv1e siècle 
le soin de rechercher les hérétiques était · abandonné à la 
juridiction épiscopale 1 qui livrait à la justice séculière les 
délinquants obstinés ou relaps .  

Au commei1cement , Charles-Quint avait songé à intro
duire, dans le� Pays-Bas , le saint of!ice ou inquisition espa
gnole.  « Mais tous s'y opposèrent, disant qu'il n'y avait pas 
» de juifs parmi eux. Après quelques discussious , on 
» s'arrêta à ce parti qu'une ordonnance serait promulguée 
> et que l'on dédarerait que toutes personnes , de quelque 
» état ou condition qu' elles fussent , qui tomberaient en 
» un des cas y spédfiés, seraient, ipso facto, condamnées 
» au .supplice du feu et leurs Liens confisqués. Pour l'exé
» cution de eet édit , on nomma certains commissairns qui 
» furent charges de s'enquérir de la conduite des cou
» pables et de les dénoncer aux j ustices du ressort, des -
» quelles ils demeuraient 3 .  ' 

Après avoir nommé u n  inquisiteur unique en la per-

• Pris dans leur ensemhle. les édits de Charles-Quint comprennent une suite 
de mesures destinées à empècher les nou veil es doctrines de se propager par h 
parole et par lïmprimerie. De la la m ul t ip l icitè des ordonnan··es, Ie grand nombre 
d'incrirninations et de péna\ ités . Ces dèrnières furent, dès 1550, la mort par Ie 
fer ,  Ie feu et la fosse , a\'ec corifiscation de biens. 

s Le système pénal sur Je fait de l'hérésie est dominé par une distinction 
juridique primordiale , la dbtinction entre Ie  crime de rhérésie proprem1rnt dit 
et Ie crime gé11érique de coutraventions aux placcards. Le crime d'hérésie é lait 
commis par J 'homrne baptisé, q 1 1 i  professail  ex lérieurement et soutenait obstiné
menl une erreur. après avoir été dûrneut adverti et éclairé par des théologiens. 
Le crime de contravention aux placcards é tai t  commis par tout i 11di v idu , fut-il 
j 1 1 if ,  qui posait un acte matérid spécialemenl défendu par Ie;; édits. (POULLET , 
De la répression de l'hérésie aux Pays-Bas. Revue générnle I877, !, p. rn5) . 

3 Lettre de Charles-Quint datée du mona;tère de Yuste 25 mai 1558. JusrE , Les 
Pays-Ba$ sous Phi lippe 11, I, p. 309. 
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sonne de François Vanderhulst, le  saint siège autorisa les 
commissaires à déléguer en tout ou en partie l'autorité 
Jont ils étaient investis . En 1545 par les ordres de Charles
Quint , ils établissent en Flandre Me Pierre Titelman de 
Hasselt ,  doyen de Renaix , et Me Jean Po liet , chanoine de 
Saint Pierre , à Lil le .  

Après avoir j eté u n  coup-d'mil sur la législation ,  remar
quons qu'il appartenait à la justice ecclésiastiq ue Je décider 
si un accusé était hérétique et hérétique obstiné , si Ie juge 
trouvait l'accm;é obstiné « pertinax » il se bornait à Ie décla
rer coupable d'hérésie à le « j eter hors de la juridiction 
ecclésiastiquc, » à le livrer au bras séculier, c' est-à-dire au 
juge du souverain temporel 1 •  

Le crime de contrnvention aux placcards au contraire , 
ainsi que les actes qui lui étaient assimilés ne ressortissaient 
qu'au juge séculier . 

Quand les deux crimes étaient concurrents , le j uge ecclé
siastique décidait la question de doctrine et le j uge laïque 
la qnestion d'infraction aux édits du prince 2 •  

L'application de ces principes fut rigoureuse en Flandre. 
L'empereur n'avait aucun moti f  de modérer la sévérité des 
placcards. Il n'ignorait pas que les anabaptistes n' étaient 
pas demeurés étrangers aux troubles de Gand et d'Aude
naerde 3• Aussi ies chàtiments et les su pplices se multi
plièrent-ils . A Bruges , Gisbert Geeraerdt , Roland Van 
Memburch , Pascal Troye et maint autre périrent par l 'épée. 
A Gand , Martin Huerlocq et  Nicolas Van de Poele sont 

t Voir Bulletins de la Commission royale d'histoire, VUL . page 30. 
s POULLET , Revue générale , article c it é .  
i GACHARD, op. cit. Lettre d u  président d e  Flandre à J a  reine , 1 4  j uin 1538, 

page 216. 
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décapités et la femme de ce dernier subit Ie supplice de 
la  fosse t .  

Un mandement du 25 avri l  1515 rend it aux échevins de 
Gand « la connoiss�nce et punition du crime de lèse maj esté 
divine >> que l eur avait enlevé l 'édit de 1540.  l is ex posèrent 
à Charles-Quint que cette mesure les jetai t dans une grande 
perplexité. « De telles matière:; , dirent ils , sont ::;ouventes 

» fois très scru puleuses aussi mêlées et  participantes avec 
» autres espèces de lèse majes té m esmement humaine,  de 
» sorte que celui , qui a en son nom la conhoissance de l'un, 
» devroit bien avoir ,et retenir celle de l'autre. Y joint que 
» les gens du conseil de Flandre sont gens lettrez et sa vans 
» en droit <livin et humain ,  qui plus d'extèrement peuvent 
» connoistre et débattre les dictes matiè res que ne samoient 
» Ie faire les suppliants gens J aïques, se renouvelant d'an 
» en :rn et grande ment occupez d 'autres affaires de justice . » 

En conséquence ils sli pplièreut l 'empereur de les déchar
ger de cette mission et de la laisser en entier au conseil 
de Flandre . Mais Charles-Quint rej eta leurdemande. « Les 
» suppliants, répondil-i l ,  pour le bi en de la religion ne doivent 
» faire aucune difficulté de p rendre connoissance des plac
>> cards publiés, contre les sectes, pour Ie service �e Dieu 
» et pour la tranquillité publique , ils doivent les chastier 
» exemplairement. Là oü ils trouveront la malière diffirile , 
>> i l  leur sera loisible de prendre avis du conseil de Flandre 
>> à qu'i l est ordonné de les assister , quand il  en sera 
» requis .  ,,, 

Une délégalion spéciale fut donnée , en  certaines occa
sions 1 à quelques membres du conseil de Flandre . Dès 
l'origine,  Jacques de Blaesere fut chargé de se rendre à 

1 HENJSE ,  o uvrage cité , IX , page '21 . 
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Tournay avec Ie conseil ler d' Assonleville , membre du con
seil privé, pour preudre des informations sur la  conduite de 
quelques hérétiques. Le placcard dn 14 octobre '1 520 commet 
ie même conseiller pom procé1ler avec son collègue Everard 
à ! 'examen !fes livres . Le conseiller Liévin Snoucq fut enfin 
pourvu d 'une commission pour 

'
ie district de Bru ges , mais 

ces magislrats né furent j nmais réputés inquisiteurs et ne 
reçnrent jamais de bu1les du souverain Pon life .  

LA conseil devait dans tous les cas donner assistanee aux 
« offü:iaux de la court spirituelle >) i l  était requis et i l  lui 
était même ordonné , par commandem ent  exµrès de Sa 
l\fajesté, que (t toutes et quantes fois i l  le trou\'era convenir 
)) i l  ait à bailler qnelcun entenclu et expérimenté, pour estre 
» présent aux informations des inquisite.urs pour les visi ter 
» (examiner) e t  pour faire après p rocéder à l 'appréhension 
» des culpables et à la pugnition d'iceulx , conformes aux 
» ordonnances 1 •  » 

Le rêgne de Charles-Quint allai t  finir : désireux de trou
v�r , dans le silence du doitre de Yuste , le repos qu'il 
voulnit assurer à sa p récoce vieillesse , ce prince abdiqua 
ses droits e t  renonça à l'exerdce du pouvoir Ie 21 septem
bre 1 555. Son orageuse carrière avait-elle réalisé ie magni
fique horoscope Fauslo siclere cceli, qu'avaiei1t tiré les 
fia tteurs , à la naissance de Charles de Gand '? La poslérité 
hésite avan t de répondre , car ce fut après avoir ruiné la 
capilale de la Flandre s� palrie,  ce fut après avoir épuisé les 
ressources de ses peuples que s' ensevelit dans une retraite 
volontaire, l'un des plus fameux  conquérants de l'ère 
moderne. 

Brisé par l 'àge Charlemagne pleurait en voyant les 

l GAIL
.
LARD , A1·chives du Conseil de Fla11d1·e , page 188. 
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Normands s'approcher des cótes de son empire, il pré
voyait les maux qu'allaient entrainer les invasions des 
barbares. A la  veille de déposer le sceptre et la cou
ronn� , Charles-Quint eût p u  entrevoir , dans un avenir 
rapproché , les conséquences du cataclysme qui allait 
fondre sur l 'Europe . Imp uissants à conju rer ces cata
strophes, l 'un et l'autre courhèrent la tête , ils eussent p u  
répéter tristement le vers du  poëte antique , que rnppelait 
le vainqneur de Zama, après la p rise de Carthage : Et Troie 
aussi verra sa fin. 

CHAPITRE QUATRIÈME. 

LE Cü;'llSEIL DE  FLANDRE sous LE RÈGNE DE PHILIPPE II . 

(1555 à 1598) . 

Au jour ou Charles-Quint se rendit au sein des États 
Généraux , pour remettre à son fi ls le gouvernement des 
Pays-Bas et cel ui  de la Franche Comté , i l  ne voulut pas 
retracer . sa carrière , sans in sister sur l'importance des 
p rincipes, q u'il n'avai t pas cessé de défendre .  I nterprète 
des sentiments d u  prim;e et son organe auprès de l'auguste 
assemblée , Philibert d e  Bruxelles s'exprima en ces te·rmes 
en fiuissan t sa harangue : <i: Si vous demeurez fidèles à 
)) Celui <lont tout prncède, vous ne redouterez pas les 
>> malheurs, qui accablen t les peuples qui ont déserté ses 
» autels . L'Empereur vous prie et mème vous ordonne <le 
>> veiller à ce que la religion ne soit pas troublée par les 
» novateurs, il veut que vous conserviez son autorité intacte 
» et que vous observiez ponctuellemeut les décrèts, qui ont 
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» été portés pour la tranquillité de tous .  >l L'empereur 
ajoutait : << Q ue la paix règne entre vous .  Soyez unis par 
)) des sen t iments de bienveillance mutuelle , accordez à la · 
)) j ustice et aux lois l 'obéissance et le respect, qui leur sont 
» d us .  Prenez garde surtout que les sedes , qui  se répan-. 
)) dent dans les pays voisins , ne viennent à pénétrer dans 
)) le  vó tre . Si vous voyez qu'elles comrnencencent à y pous
» ser quelques racines , hàtez vous de les extirper , car 
» elles conduiraient à un bouleversement général .  >l 

En monta nt sur le tróne , Phil l ippe II  confirma l'or
donnance du 25 septembre 1 550, sans y apporter de 
grandes modifications. I l  s uivit en ce point le conseil de 
Gral lvel le, qui prévoyai t les difficultés , aux quelles donne
rait lieu l 'application de nouveaux placcards et vou\ait. éviter 
qn'on ne reprochàt au roi d'avoir innové en une matière 
aussi délic<l le . Toutefois héritier du pouvoi r de son père , 
Phi lippe , dans l'intérêl de sa couronne et de ses croyam:es 
religieuses, voulut réaliser sans délai l 'ceuvre, à laquelle i l  
semble avoir consacré s a  vie . Par l'usage d e  moyens rigou
reux , il voulut extirper l 'hérésie et ce fut de sa p rop re 
bouche qu' i l  fit connaître ses intentions au conseil de 
Flandre. Le 8 août 1559, Ie roi recommanda aux membres 
l'application rigoureuse des édits portés sur le « faict de 
l'hérésie .  )) Nous entendons , di t-il , et nous voulons � que 
>l l 'exéwtion des placcards se fasse avec toute  rigueur e t  
>l sans y respecter pe.rsonne , qu' i l  soit procédé non seule
» ment contre les transgresse urs , mais encore contre les 
>l j uges . qui voudroient user de conni�ence et de dissimu
» lation 1 • 

. 1 Lettre aux conseils de j ustice. GACHARD , Documents inédits pour se1·vir à 
l'histofre de Belgique, tome 1, page 382. 

« Pour ce, après a v�ir enchargé p:irt iculièrement à la duchesse la gardè et exé-
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Quittant à j amais les Pays-Bas , Philippe I I  se flat
tait d'atteindre son but par l 'usage de moyens violents . 
La réforme recrutait dans les Flandres de n ombreux 
adhérents .  Dès l'année 1551 , se tenaient aux envi
rons de la vi l le de Gand des réunions d'anabaptistes . 
Dans un  bois situé près la porte Saint Liévin,  les délinquants 
furent surpris par le bailli d'Alost , leur chef fut mis à 

mort. A cette époque subirent pour cause d 'hérésie , le 
dernier supplice en  la cité, oû. siégeait l e  conseil, Josse de  
Backere , chevalier de Jerusalem , Alexandre H uybrechts , 
Arnould de Jaegher et Jean van Gentbrugge t .  

Organe des volontés de  son  neveu , Marguerite de Parme· 
recommanda à tous les gouverneurs et à tous les conseils 
de j ustice de déployer la plus grande activité et d'user 
d'une sévérité draconienne . Une secte, ou plutót une bande 
de malfaiteurs , qui comptait des affüiés dans les princi
pales villes de Belgique ,  jeta l 'eITroi dans toute l 'élendue 
des Pays-Bas : au nomore de quarante , ils saccagèrent la 

cution d e s  placcards et d e s  mandements de fen l'empereur et les siens, pour l a  
con�ervation d e  la vraye religion e t  extirpation d e s  sectes e t  hérésies commanda 
J ui-même très expressément à ceulx d u  conseil de Flandre . Mémoires de Viglius 
et d'Hoppe1·us, édition Blaes, page 235. - - Une aulre leltre attire la vigilance 
des conseils de j ustice sur un autre genre d'inf'ractions : Com m e  pareillement 
i l  y a grande faulte à rhétoriciens . qui jouent, tant e n  p ublil'q qu'en secret, jeul'. 
chandaleux e t  sentans les sectes , nous enten dons que vous soignez à pl'endre 
plus de reganl que !'on a fait d u  passé et meismes à c e u l x  q u i  vont de ville en 
ville , chantant et vendant diansons de semblable Carine , selon que les mauvais 
esprilz cherchenl par leurs moyens semer et espandre lenr veni n , d elfendant bien 
auxdits officiers qu'ils ne soyent d'ores en avant si legiers a donner congié de 
jouer lesd i l s  jeux, meisme avant que iceux soyent deûment v i;;ités , pugnissant 
bien griefvement ceulx, qui après la  vis1tat ion e t  admission, y auront adjousté o u  
changié aulcune chose. » Lettre de Phil ippe I I  aux conseils de j ustice. Bulletin 
de la commission royale d'histofre, XI, p. 231 . 

• DE JoNGirn, • Gendsche geschiedenissen I, page 7. 

18 
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maison d'un m archan<l de Bruges e t  voulurent se soustraire 
par la fuite au chätiment  de  l eurs crimes 1 •  

Le conseil d e  Flandre , chargé d e  veiller à l a  repres
sion des infractions p roposa :'! la gouvernante de com
mettre quatre rnagistrats pris en son sein et de les 

chal'ger de  p o u l'suivre , avP.c le procure u r  général , « tous 
ceulx qu' i ls trnnveroient estre attaintz d' hérósie i> Margue

rite de  Parme <lésapprouva cette mesure. Elle craignait 

que cette déléguation n e  p arL'tl chose nouvelle et ne causät 

« altération » d a n s  I e  peuple . Elle i n diqua au conseil u n e  
autre voie à suivre : deux magistrats se transporteraient  

avec l e  représentant du p rince au qual'tie r  de Bailleul , qu'on 
lui avai t sig1 1alé com m e  u n  foyer d'hérésie .  L'assislance 
des officiers de la Joi serait  dem::rndée , m ais  là oû. se 
rnncon tre raient des dispositions hosti les , les mandataires 

du  conseil  étaient  autorisés à passer outre , à poursui�re 
sur réquis i tions du procureur général . La sentence pouvait 
être exécutée sm place o u  les accusés être e n voyés à 
Gand 2 .  

A l a  réception de cette dép êche , l e  conseil délégua ses 
pouvoirs à Jacques Hessele , à Charles Lespinoy et à 
Jehan de B rnne « pour besoingr1é à l ' inquisi tion des sectaires 
au westquartier des Flanrl re 3 •  )) 

Le roi n e  cessai t de  multiplier ses ordres , i l  pressait 

les cours de  fai re exécuter rigoureusernent les édits contre 

les hérétiques e t  de ne pas plus épargne r  Jes luthériens que 
les anabaptistes ou les sacra mentairns . L'i nstrnction de ces 

1 Voir sur la « secte des parfaits » Correspondance de Phi l ippe II, lome II ,  
page 483. 

• Correspondance de Philippe II, page 483. 
• Idem, page 487, d'après une dépèche, rapportée par GAtLLARD, ce5 magis

tr:tts ét.1ient t:hargés d'enquérir sur l a  t:onJ ,iite des habitants. (Ouv. cité, p. '20'1. )  
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causes devait se faire avec rapidité , les poursuites devaient 

a tteindre tous les coupables e t  com preu d re les juges trop 

indulgents , car i l  fal lait  censurer la con d u i te des rnagis

t rats , q ui reculeraient <levant l ' a p plication d es ·peines com

m i nées par les  édits et  pél r l es ordonnances . 

Trop faible aux yeux du p rin ce , qui  ne voulait  renoncer 

à ses proj e ts, t.rop sévère au gré d u  peuple , dool les idées 

s'él<1 ient modifi ées en un se1 1 s  favorable à l 'a paisement des 

querel les religieuses , Ie consei l  de  Flandre déchut du rang 

éminen t ,  auqu e l  l 'avaienl élevé les vertus et l es talents 

des m a gistra ts , qui  Ie composaient 1 •  
Au cours d e  l'année 1 56G , des bandes d e  vagabonds , de 

mendiants et  de  gens sans aveu, ceruaient l a  Belgique de  

toutes parts en ce temps des réunions d'anabaptistes se  

tenaient en Frise , des luthériens e t  des  zwingliens se  ren

contraient en Hol lande et d a n s  l ' O veryssel .  Au mois de 

j ui n ,  des hordes de calvinistes français envahireut la West

Flandre et saccagèrent la vil l e  d'Ypres . Poursuivant leur  

route , les iconoclaste s se dirigèrent vers la capitale , ou 

1 Voici !'opinion d e  fra Lorenzo , personnage important , auquel Phil ippe I l  
avail demandé u n  m é mo i re s u r  les abus , q u e  com tnet ta ienl les personnes pré
posées à l'aolmi ni.;tration dl! la j u>lice : Les m in istre; de la j ustice , 'quoiquïl y 
ail parmi e u x  de bons c:it bol iqur.s el bons serviteu1·s de V .  '.IL , son t pour la pl u 
part en Hol lande , en Zélande , en Frise, comme quelques-uns en Flandre , des 
fa uteurs d 'héré,ie . - _ GACHARD , Correspondancc de Philippe I l ,  lome I l , li;itro

d uct ion XXIII.  Voici !"opinion de Vigl ius mieux placé que Ie religie•1x espagno 1 
pour ap précier la situation des affaires : Diim Ctd h u n c  modum p1·oceres suis 

po t i us com modis quam publicre sal-u t i  'i11sc1·viun l ,  om11 ia paulalim el in 
religio11e e l  in j ure dic undo pe1·lui·/n,m l w· :  q11a r e  a n i mfldversa , visum est 

ul deliba1·e1·etw· , quà vià el i·alion e , j ud icionon corruplda tolli ce1·ai·ii ratio

nes a.ccw·atio1·es h a bere po.<s u n t .  Ej us co11sultalio11 is , lalis fuit �ucces�us 

ut consiliai·iis cwte1·is , qui (o:de1·e 11011 lenebun l m· , visum s i t  1·eclis jm·is

d icen d i  i·a l i o n i bus non q u icqua1il de(ut w ·wn , si p1·oceres judiciis pl'oac debe

renl oble mpa1·en l  ac 1·eli<1uus e;i:emµlis s u is 11un prol'Ocaren t ,  ad omnem ord i

n al'iam jui·idictionem con tenmandam, " lllémoi res de Viglius publiés par 
Wauters, chap. XXU et suivants. 
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les autorités essayèrent vainement d'opposer quelque résis
tance à ces hordes de vandales . 

Le Conseil de Flandre fut obligé de suspendre Ie 
cour:; de ses travaux 1 .  Jacques Martins , président 
de ce corps , fut insulté en son hólel par Herman De 
Struycker , ministre réforrné : Uue récompeuse de cent 
livres avait èté promise à quil:onque livrerait ce rebelle 
à l'aulorité judiciaire . Le fauteur de désordres parvint 
à s'introduire en la demeure de l 'éminent magistrat et 
lui adressa les propos les plus irréverenieux : Me voici , 
lui dit-il , voulez-vous gagner la récompense , j e  me l ivre. 
Craignant que ce séd itieux ne se porlàt à des voies de 
fait, le magistrat garda un silence dédaigneux . Le sédi
tieux se retira en proférant d'impudentes m enaces . 

Ce fut ce ministre ou l 'un de ses coréligionnaires , qui 
à la nouvelle d'une poursuite intentée du chef d'hérésie 
par Ie  procureur généra l con lre un avocat du consei l ,  se 
rendit en l' hótel de ce magistrat et  lui demanda d'octroyer 
aux réformés la liberté de prècher !eurs doctrines.  Le repré
sentant du prince répondit : cc j e  suis. un fidè le suj et du roi ,  
» j 'obéira i  à ses ordres e t  je  remplirai m o n  devoir sans 
» fail l ir .  Ne savez-vous donc pas , répondit le fauteur de  
» désordres c< qu'i l  vaut mieux obéir à Dieu qu'aux hommes '?,> 
cc Je vous en averlis , veillez sur vos paroles . >> Donnant en 
sortant de la maison certain signa! à des afficlés , il vit 
soudain accourir de toutes parb des sectaires , qui vinrent 
cerner la demeure , sans oser toutefois y pénétrer 2•  

En apprenant les t roubles , dont les Pays-Bas étaient Je 

t Den 20 septembe" 1506 begon men wedernni te plaidoye"en in den Raedt 

van Vlae11de1"en het grme om de be1·oe1·ten in mee1· als 'i11 111ae11ds n iet en was 
geschiedt. DE Jo�Gm:, Gendsche Geschieden issen , page 45. 

� Oi; Jo�Gfl E , ou1Tage cité 1 ,  pa;;e 10.  
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théàtre, Ie roi voulut guérir l e  mal en usant d'une rigueur 
inflexible .  Dans sa fameuse dépêche du bois de Ségovie 
(17 odobre 1565 , ) i l  attribua la cause du mal à cc la négli
genee tlocheté et dissimulat ion des juges , » i l  annonça l ' in
tention de remplacer « ceux q ui n' oseron t ou ne  voudront 
» exécuter les placcards de  crainte de quelque lumulte 
» par d'autres de p lus de cceur et de meilleur zèle. » I l 
termina en recommandant l 'usage des exécutions secrètes , 
de peur de démonstrations séditieuses 1 •  · 

Pour exécu ler ces ordres , I e  roi préféra u n  général 
espagnol et ce choix fut une reconnaissance implicite 
de la fidélité de nos ancêtres à nos antiques libertés. 

Le dnc d'Albe reçut la mission de rétablir Ie pouvoir 
souverain aux Pays-Bas et  de faire régner l'ordre en ces 
provinces . 

Lorsque le 22 août 1567 le farouche lieutenant de Phi
lippe I I  fi t à Bruxelles une entrée que je  comparerais à celle 
d'un vainqueur en une ville conquise, i l  devint évident pour 
tous qu'un régime sévère allait succéder à la politique de 
condescendance qui dans les derniers temps avait semblé 
p révaloir au conseil privé . 

A peine Ie duc d 'Albe avait-il  pris la direction des affaires 
publillues qu'un contlit s'éleva entre le gouverneur général 
et le Conseil de Flandre .  Le gouverneur enj oignit aux autori
tés de dresser une liste de tous ceux qui avaient été mêlés 
aux lroubles, qui avaient signé Ie  compromis, fréquenté les 
prêches, contribué à l 'entretien des ministres réformés et  à 
la construction de leurs temples. 

Le Conseil de Fland1·e répondit qu'a l'éganl des fugitifs , 

1 GACHARD , o uvrage cité, I ,  page CXXIl l .  
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qui étaient rentrés dans leurs foyers, pareille communication 
serait nne  mesure odiem:e ,  qu'en e!Tet leur retour volontaire 
reposail sur la promesse du roi lui-même, qui avait autorisé 
tous les rebelles à revenir dans le royaume, pour y repren
dre leurs fonctions .  

Le lieutenant de Philippe II  désavouait les actes de la  
gouvernante , i l  a!lait enlever par un coup d' état toute 
juridiction aux conseils de j ustice. 

Il ne fall ut  pa's attendrn longlem ps pour voir se produire 
au grand jour les aspirations tyranniques du successeur de 
Marguerite de Parme.  Au cours du mois de septembre 
1567, parut une ordonnance indiquant les norns des commis
sàires députés pour faire procéder à la confiscation des biens 
des fugitifs et  latitants� à cause des troubles et rebellio1 1s .  
Furent choisis pour Ie  ·qnar�ier de BrugAs , M•s Pierre Le 
Cocq t=.:t Liévin Snouck , conseillers de Sa Majesté e n  son 
conseil de Flandre .  Pour la ville de Gand el sa ban ! iP.ue , 
Mes de  Courtewille et Jehan Van der Burcht, magistrats du 
même rang. Pour Ie qnartier d'Ypres , de  Bailleul et de 
Cassel, les conseillers l'Espinoy et Joos H uusmans 1 •  

Le 9 septembre 1567 , furent arrêtés les comtes d'Egmont 
et de Hornes .  Cet événement marqua l'inauguration d'un 
régime nouveau. Au mépris des engagements contrac
tés par Ie souverain , lors de la prestation de son serment 
inaugural , le duc institua u n  tribuna! extraordinaire et 
investit cette commission d'une autorité supérieure à celle 
des cours de justice . 

Vers le milieu du mois , il réunit en la maison de Jasses 
ou il était logé , les seigneurs de Berldymont , Noircarmes , 
le président Viglius , le docteur del Rio pour leur exposer 

1 GACHARD , Correspondance de Philippe II, II , paie M2. 
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qu'il avait reçu de Sa Maj esté la mission a: de faire pugni
» tion exemplaire de ceux qui estoient coupables » et  leur 
ordonna d'aviser par quels moyens on pourrait procéder. 
a: Le président  Viglius , poursuit Pontus Payen . en ses 
» mémoires , auq uel tous les assistants déferoient beau coup 
» pour son grand eage et longue expérience au maniement 
>l des affaires ,  remontra au d ucq que Je conseil privé, Ie 
>) conseil de Malines et tous les consaulx provinciaux e t  
» juges subalternes esloieut assez empêchez en leur office 
» orrlinaire, sans leur  donner  cette charge extraordinaire , 
» à ceste cause lui sembloit plus expédient de former un 
» nou ve;iu conseil dB pel'sonnages intègres que l' on pouldrait 
» choisir dans diverses pro vin ces 1 .  Lequel ad vis unanime
» meiit adopté, furent choisis e t  dénommez les seigneurs rle 
» Noircarmes et Berlaymont,  Ie chancelier du conseil de 
» Gueldre , Monsieur Pa mele (liscz Jacques Martlns). du 
>> conseil de Flandre, �fonsienr Blaesere conseiller ,  Dubois 
» procureur gcnérnl au graud consei l ,  Pierre A ssele p rési
» deut  du conseil d'Artois , Lf essele et de la Porte du con
» seil de Flandre, le licencié Vergas, le dodeur Louis del Rio 
» Espagnols. Ce fait.:t ,  le dit d ucq rlédara ouvertement qu'il 
)) vouloi t  ê tre président  du Conseil et que les opinions des 
» aulres seroient consul talives et  non décisoires 2 » .  

1 Le duc  d'Albe nïgnorait pas , dit  �1 . GACHARO , que les conseils de j nstice e t  
les  magistrats des  vil les seraien t  peu  d isposés à servir complaisammenl ses vues 
il réso l u t  d'etabl ir  un conse il exlraordinaire , qui  connûL des délits commis pen
dant les troubles j 11sq11'à sentence définit ive exd usivement, se réservant à l ui

mème la décision de loutes les causes. Deux raisons , écrivit-il au rai, m'ont 
détermi1 1é à ainsi le pouvoir Je cc trib unal , la première c'e"t que ne connaissant 
pas ses mem bres et devant cependant me guider d"après leur avis , je pourrais 
facilement èfre abusé , la  seconde c'est que les hommes de loi nè condamnent 
que pour délits prouvés, or, votre majesté sait que les affaires d'état sant bien 
di ffé.rentes des lois, q 11'ils onl ici . (Lettre du 9 septembre 1567). GACHARD, notice 
sur Ie conseil d es troubles. Bulletin de l'Académie de Belyique, 184M, 11, pages 
50 et seq. 

' Pontus Payen , mémoires, édition llEt\NE , II , 36. 
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Le conseH des troubles connaissait 1 °  des causes crimi
nelles de ceux, qui en '1566 et en 1567 avaient commis des 
délits contre la religion ou contre Ie roi ain�i que de toutes 
les iinfractions aux placcards , sur Ie faict d'hérésie 
2° des prétentions élevées sur les biens confisqués , 
3° de l'administration des v illes e t  des lieux , dont les 
privilèges e t  dont les franchises avaient été abolis .  Le 
conseil était chargé de pourvoir à l 'administration de leurs 
b.iens et à l'élection de leurs officiers, - 4° de l'adminis
tration des biens confisqués en tous ses détails, - 5° de 
toutes les graces ou mercèdes demandées au roi et au 
gomerneur général, ainsi que de tous les pardons concer
nan t  lP-s délits qu'il était chargé de punir.  

Pour ceux qui ont étudié nos annales et qui savent 
combien les Belges à toutes les époques , se montrèrent 
j aloux du p rivilège de n' être jugés que de leurs juges natu
rels, il n'est pas besoin , dit M .  Gachard, de faire remarquer 
.combien l ' institution du conseil des troubles étai.t i llégale 
et contraire à la conslitulion. I l  convient de dire que ce 
tribunal , qui devait se p rononcer sur les biens, sur la 
l iberté , sur l' existence des citoyens, ne fut pas même 
institué par le.ttres patentes du souverain .  Il I e  fut par Ia · 
volonté du duc d'Albe . sans que ce gouverneur prit la peine 
<l'en régulariser la création par un acte quelconque, sans 
même que ses membres eussent reçu une commission 
pour y siéger. Le lieutenant de Philippe II se souciait 
aussi peu de l' observation des form es que du respect des 
·privilèges nationaux i .  

Lorsqu'un conseil provincial procédai t  contre . u n  crimi-

" Ces excès forent blamés par Granvelle, d-0nt on ne pourrait sans injustice 
méconnaît'l'e la grande .expérience. 
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nel , il devait en dGmner avis au  duc ou a11 conseiI , 
et lui envoyer les informations qu'il avait prises , s'il 
ne les envoyait pas , il recevait rordre de les faire . Le 
consei l ,  dans les cas d'importance , examinait les causes 
ou décidait qu'un commissaire se rendrait sur les lieux , 
dans les autres cas le juge était chargé d'instrnire 
Je p rocès jusqu'à sentence définitive exclusivement , 
pour faire parvenir son procès ver bal d' enquête motivé au 
conseil avec son avis .  

L'avis des conseillers espagnols était prépondérant , 
l 'autorité despolique de Vargas , pesant sur tous les mem
bres de la commission 1 •  

C'était a u  mépris d e  l a  foi j urée que I e  souverain autorisait 
son lieutenant à substituer lt;) pouvoil' d'une commission � 
la j uridiction des tribunaux, à l 'empire de Ja loi . En vain 
soutiendrait-on pour j ustifier la conduite du roi qu'au xvre 

siècle la  destruction et la profanation des églises étaient 
des cas privilégiés , cas exclusivement réservés à la j uri
dicti.on du comte , qui pouvait par suite prononcer telle 
peine qu'il le  voulait et déléguer son pouvoir à tels magis
trats, qu'il le jugeait convenable .  

Pareille exception n'était pas  admise en Flandre , ce  
délit était de la compétence des  t ribunaux ordinaires et  
puni du glaive , de la fosse , du feu , comme les vols 
dans les temples et lïncendie de ces édifices y étaient 
punis par la roue et par l e  bûcher .  A ! 'origine , il est 
vrai , ces infractions avaient été soustraites à la juridiction 

1 GACHARD, notice citée, page 67. Le duc d'Albe passait jusqu'à sept heures par 
jour au conseil des troubles. Lettre a11 roi 18 septembre 1567 : Il ne peut assez 
se louer de Juan de Vargas, qui Ie seconde avec une al'deur toute juvénile ; 
comme celui-ci ne connaissait pas la langue du pays , il fût résolu que 
toutes les affaires se traiteraient en latin. Lettre au roi, 4 octobre 1567. GACHARD, 
Correspondance citée , lI , p . . 579 et 580. 
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échevinale, pour être attribuées à la juridiction  du com te 
de F landre ou  de celu i  qu ' i l  voulait se subslituer .  Mais ce 
privilège était tombé en désuétude et Je j ugement de ces 
affaires avait été accordé d'abord aux communes pour être 
ensuite retenu par le  comte de F landre . L'article 4 de la 
concession Caroline dispose : « Les échevins du haut bancq 
» de la Keure de Gand connoitront de toutes matières 
» · criminel les,  excepté les cas de souveraineté réservés à 
)J notre seule connoissunce et, en soubz de nous ,  à ceu lx  du 
» conseil ordonné en Flaudre , si  comme le crime de lèze 
» majesté divine et  humaine,  commotion et . rebellion contre 
J) nous,  contre nos droictz et hauteur ou fait sur aucun de 
» notre conseil , surnotre bail l y ,  sous bai l l y ,  sergeant exerçant 
ii leurs offices i _ » Mais un décret du :25 avril 1 54:5 reslitua 
à l 'échevinage le j ugement des crimes de lèse majes lé 
« Nous entendons que des devoirs soie1 1 l  fai ts ponr l 'ext.i r
n pation de la maudite et réprouvée secte luthérienne,  et 
J) désirans à ce pourvoi r, avons accordé et accordons, avons 
» consenti et consentons par ceste que ceux de notre d i te · 
» loi  et échevinnge de Gand puissent avoir la connaissance 
» du crime d'hérésie et procéder contre tous ceux qui con
» t reviendroient à nos ordonnances pnbliées, pour la con
» servation de notre sainte rel igion i .  

Cependant Je  Conseil d e  Flandre , fidèle au souverain et 
gardien de la foi j urée , cont inua i t  d 'administrer la j us tice . 
S ' i l  ne  jouissai t pas de la  l iberté, que lui avait octroyée 
Charles-Quint, il n'en accompl issait pas moins ses devofrs 
et continuait à re.mplir ses éminentes fouctions avec une 
louable fermeté. Cet exemple de protestation et de loyauté 

1 Ordonnance d u  30 avril 15'>0. Plctccai·ds de Fla11dre , l i l ,  237 . 
s Placcards de Flandre , Vl l l ,  121 . 
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déplut aux soudards, qu'avait emmenés aux Pays-I3as Ie re
doutable lieutenant de Phi l ippe I l .  Le 2 septembre 15G7, lors 
du départ des mngistrats, après l 'audience , les consei l lers 
passèrent sans se découvrir devant la  garde, qui se trouvait nu 
chateau des comtes . Les !'Oldats se précipilèrcnt en foule , ar
rachèrentavec violence les vêtemenls et la coiffure du conseil
ler Cortewyle et de deux avot:ats , qui l 'accompagnaient.  Le 
président adressa sur Ie champ une plain le au gouverneur  
et à la  régente, et des  mesures énergiques furent prises pour 
chàtier les coupables 1 •  

Le Conseil de Flandre fut indi recteme11t mêlé aux pour
sui tes diri gées coutre les hérétiques, i l  fut diargé de la  publi
cation des édits de  bannissemellt 2 et <l'autres mesures 
législatives .  

Lorsqu'en 1570 , I e  roi d'Espague f i t  publier un édit  d 'a
mui stie, que de nombreuses exceptions rendaient i l lusoire, le  
Conseil réu1 1 i t  Ie 25 août les  avocats , les  procureurs , les 
huissiers et autres messagers du corps . Lecture du placcard 
leur fut donnée avec injondion pour ceux qui avaient  en
freint l es  d ispositions légales d'avoir à demander à Bruxe lles 
des lettres de rémission , Les suj els, qui n'avaient point  pac
tisé avec l'erreur ,  furent invités à renouveler Je serment de 
fidél i té au souverain \égilime 3 .  

La peste , qui sévit aux Pays-Bas, i nterrompit les travaux 
du Conse i l .  Les aud iences fu reut suspendues penda11t l è  
mois d 'octobre et ne furent reprises que  Ie  5 novembre 2 •  

Les  p laintes des Belges étaient  parvenues jusques en Es-

1 DE JONGH E ,  Gendsche geschiedenissen , I ,  01 . 

' Den 21 novem bei· , woi by den Raedt van Vlaenderen uvt alle de Coninys 
lande11 , den Hecre t•an Vendewelle gebannen met i·ci·beHrte ·1 ·on u lle zyne 
goedei·en-, om de Geu8e1·ye . DE JONGHE, I, '103. 

3 DE JONGH E ,  ouvrage cité, I, 162. 
• DE JONGHE, ouvrage cité, I, 227 et 228. 
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pagne , l orsque de graves échecs militaires apprirent à 
P hilippe I l  qu'i l  s'était mépris  sur l e  choix des moyens 
propres à rendre aux Pays-Bas leur an tique prosérité et à 
l 'aulorité le prestige, dont elle avait été entourée j usqu'alors . 

Lorsque le roi songea à rappeler le duc d' Albe , lorsqu'il 
eut conféré à don Luis de Requesens les fonctions de Gou
verneur général , la suppression dn Conseil des troubles 
é tait prochaine.  Cetle réforme fut promise par le nouveau 
lieuteuant , elle se réalisa le 2 mai 1576 , lorsqu'un édit 
ordonna le renvoi de toutes les causes aux consaulx provin
>> ciaux ,  afin qu 'ils les puissent trailer et faire l 'exécution 
)) des icelles selon leurs couturnes 1• >> 

Don Luis de Requesens échoua dans la tàche ingrate et 
diffi cile qu'il s'était imposée . I l  voulut  apaiser par indulgence 
et douceur des esprits aigris par les souffrances d'une longue 
tyrannie . Il mourut avant d'avoir pu réaliser ce magnifique 
projet .  Ce décès inopiné permit aux Élats de Hollande et 
de Zélande de consommer les tentatives de scission qu'ils 
méditaient depuis longtemps. Successivement remise aux 
faibles mains du comte de Berlaymont, puis àcelles d u  comte 
de Mansfeldt, l 'administration centrale perdit en vigueur et 
en foi ce que la rébellion gagna en énergie e t  en audace. 

Livrés à Ja merci de troupes mercenaires, qui réclamaient 
à grands cris Ie payement d'une solde irrégulièrement payée 
par un tré::;or toujours obéré , abandonnés à leurs propres 
forces et réduits à défen<lre leut's propriétés et leur vie contre 
les soldats du roi , les Bel ges s'efforcèrent , mais en vain , de 
trouver dans les avaqtages et daus les bienfaits de l' union, le 
moyen de triompher de l 'anardüe et  du  désordre. 

Presque aussitót déchiré que signée par les deux partis 

1 GACHARD, Bulletin de l'.4cadémie 1·oyale de Belgique, 1853 et1861.. 
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qui se disputaient  Ie pouvoir, l a  Pacificalion de Gand ne fut 
qu'une trève éphémère entre deux actions sanglantes. Les 
anciennes querelles religieuses renaquirent avec violerice e t  
plongèrent  l a  Belgique dans les horreurs d e  la  guerre civile .  

La Belgique vit  alors se  lever les  jours les  p lus malheu
reux de son histoire, époque néfaste ou la  trahison semblait 
conduire au pouvoir ,  l'assassinat aux honneurs et le pil lage 
à la fortune.  S'il est constant , dit Mr Kervyn de Vul
kaersbeke , que la politique inquisitoriale ,  soupçonneuse 
et tyrannique de l' Espagne causa Ie soulèvement des  
Pays-Bas , i l  n 'est  pas  moins vrai  de dire que l 'ambition , 
l'intolérance , l::t liaine des par lis Ie firen t échouer misé
rablement .  Après avoir fait verser: des torrents de  sang 
et couvert Ie sol de mines , la cause de la  liberté n'avait 
pas fait un pas . Le despotisme des partis avait remplacé 
celui du monarque i .  

E n  1 576 , les liens qui devaient resserrer l'union entre 
les confédérés , s'étaient rompus pour touj ours . A <later 
de cette époque , la · guerre éclate et continue à sévir sans 
trève comme aussi sans merci . Le 4 septembre 1576 , I e  
comte d e  GiyD?es avait envahi à Bruxelles , la  sal le d u  
conseil d'état e t  avait conduit a u  Broodhuys les comtes 
de Berlaymont et de Mansfeldt. 

A Gand , ou les passions religieuses se déchainaient 
avec une intensité , qui rappel le les excès des anabaptistes 
en Westphalie , au  milieu d'une population sans cesse 
excitée au désordre par les déclamations insensées de.  
prédicateurs fanatiques e t  de sectaires étrangers 2 se 

t KERVYN DE VOLKAERSDrnE, Mémoires de 1-lallewyn. lntrod uction. 
2 La ville était grande 

,
et contenait une population nombreuse, que les troubles 

et Jes d i ll'érents avaient agueni e .  Ce peuple était mutin, brutal, dans les métiers 
il  y avait beaucoup d'ouvriers désoouvrés, qui ne demandaie11t qu'à p i ller pour 
vivre. Le bas peuple était en grande parlie calvini:;tc o u  plutót irréligie u x ,  il 
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rencontrèrent deux gentllshommes, qui se placèrent à la 
tête de ces hordes et ne  l aissèrent à la  poslérité que Je 
souvenir néfaste ile  leurs forfaits : j '  entends parler de 
Jean H embyze et  de François de la Kethulle , seigneur de 
Ryhove t . 

. Le 18  octobre 1577 , fut présentée au magistrat de Gand 
une requête tendant à la restitution  de tous les privi lèges 
et de toutes les l ibertés , qu'ava i t  anéan tis la Carol ine de 
1540. A partir de ce jour , la  sédition triom pha dans la 
capitale des Flandres . 

R yhove, voulant  suivre le déplorable exemple que venait 
de donner à la Belgique Ie chef du mouvement bruxellois , 
résolut  de s 'assurer des ótages . Le jour de la Saint  Simon 
et  Saint  Jude (26 octobre) , ce chef de  séditieux « armé de 
l> cuirasse et m orion en tête , accompagné de ses partiaulx et 
» au tres semblables, amena Je ducq d' Aerschot gouverneur 
» de la Ffandre en  sa maison , s ituée en  la Donderstrae te 
» et  fist appréhender par Gerard Meterone , Corneil le  

com ptait pou r  vivre s u r  Ie pillage d e s  égl ises e t  des couvents. Ie n o m  de 
« gueux» rPparut,  Hemb ise et R y hove se mirent à la tête  de ce parti, p a r  là  leur  
faclion ful su pél'ieure à tout autre.  VAN DEl\VYNCI<T, li l ,  p. 42\J. 

1 Il y avail, à Gand, parm i ceui.: qui dil'igeaient Ie bas peuple deui.: part is 
distincts , Hembyze éta i t à la tète du premier. Ce fier tl fougueux démagogue 
ne voulait,  alors du moins, ni !ransiger avec Ie roi, ni avec la messe. G uitlant 
la comm une,  i l  ai mait a revend iquer pour elle l 'autorité suprême . Le second 
pal'ti, cel u i  qu'on eîit appelé en Franr.e celui  des pol i t iques, avait Ryhove pour 
chef. Celui-ci ent�ait  dans les vues d u  p r i 11ce d'Orange. R yhove rempli;sait Ie� 
fonct ions de grand 13ai l l i .  I-Iomme injuste et c� uel, il se déshonora en '1578 par 
l a  mort de Vichte et de He.seis. Ces j 11ges avaient sévi contre les protestants, 
mais cela ne saurait excuser ni  un jugement i l légal, ni de làches insultes à la 
vi e i l iesse el au malheul'. (GnoEN VAN PRINSTEREN, Archi ves de la muison 

d'Ornn ge, torn . VI, p. t•G5) . 
Hembyze après arnir accu m ulé tous les fol'faits devint trnitre à la pat r ie et 

porta sa t ête  sur l'échafaud. Ryhove mourut en exil, p l 'i vé de raison et en proie 
a u x  rernords, que la j ustice divine i11lligea à sa conscience. KEHVYN DE VoLKAERS
BEKE. Mémoires de Hallewyn, p.  14. 
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» Scheppe, seigneur d'Eecke, avecq les conseillers de Flan

» dre rnessire Jacques Hessele, chevalier de l a  chumbre et  

>> maitre Jean de l a  Poorte 1 ,  A J a  mème n uit,  vers les deux 
» o u  trois heures,  fust par ledit Hembise,  assisté de Noël 

> >  Bastard e t  un grand nombre de gens arméz , e nvasée la 
» maison de Pamele,  président de  Flandre 2 ,  mais comme, 

>> après étroite recherche de sa p ersonne par biel! longtemps,  

)) ilz trnuvèreut que Dieu avait faid la gràce audict p résident 

)) de le  p réserver des mains si  m al heureuses, lesquelles ils 

» avaient  p roposé de  souiller et  bai gner dans son sang 3 .  » 

Ryhove e t  se::; séides s'emparèrent de l a  personne d u  frère 

du président , Ie re tin rent captif  pendant cinq mais.  

Pour p erdre I e  conseiller dans !'opinion p ublique , une 

des créat�1 res du prince d 'Orange , Jean Theron , répandit 
dans le p e u ple  les copies d 'une lettre que Hessels aurait 

adressée le 1 6  octobre au co m te de  Rmulx.  La Flandre 
eût été rarnenée sous l 'obéissance de  Don Juan , gràce à la 
réussi te d ' u n  com p lot  qu'avait ourdi Ie captif. Il  est permis 

de  douter de l'authenticité d e  l a  lettre.  

L'auteur des mémoires anonymes sur Emmanuel de 
Lalaing nous indique le nom du faussaire : « Ce fut ,  dit-il, 

)) le  prince d ' O range qui fit forger cette lettre par un 

» Jacques de Rossel (t.:ommis$aire ex traordinaire des mon
v tres de gens de  guerre) lequel falsifia à ce rnesme effect 

1 .Jean de la Poorte, consei Uer au conseil t le Flandre, fot pendant q 11elque temps 
détcuu en l'hótel de Ryho ve à la Sebracnsteen , gardé à v ue en sa propre 
maison, puis enfin rendu à la liberté. 

2 Guillaume de Pamele , président du  consei l , fut ensnite nommé présideut d u  
conseil privé e t  mourut à Bl'Uxelles I e  2 L  j a n  vier 15'.H. (( Il s e  s: rnva d e  GanJ, avec 
gräce de Dieu, Ie jour de la  Saint Martin, unziesmn de novembre "1577 . » La dame 
du président fut avecq gHnie continuelle en la  maison à ses frais, j usques à 
Pàques. HALLEWYN, page ':!O. 

• Mémoires de Hallewyn , paie '19. 
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» la signature du conseiller Hessel ,  i l  n'estoit accoustumé de 
» signer J .  de Hessele mai� Jacques Hessele,  aussi n'était-ce 
>> de son st�1 le et estoit notoire à chacun qu'il  avoit fait  p ro
» fession de porter inimitié  au comte du Rieul x .  » 

L'audace des insurgés , qui faisaient peser sur l a  ville de 
Gand Ie j ong de leur despotisme , devait inspirer aux 
p risonniers de sinistres pressenti ments. Leur vie devait être 
sacrifi ée Je  jour oû. le succès couronnerait les eITurts du p rince 
de Parme. Leur existence devenait d'autant p lus précaire 
que leur délivrance eût paru p lus p rochaine .  Le 'l r avril 
1578, Ie baron de i\fontigny , lieutenant du roi , s'empare de 
Menin et menace de  réduire Gand par la famine.  La frayeur 
gagne les rebelles et Ie chef des révoltés se  décidt:; à com
mettre Ie forfait,  qu'il méditait depuis Ie j ou r  de l'arrestation 
des otages . Après avoir subi une détention rigoureuse p en
dant une année , après ayoit· été exposé à tous les mauvais 
traitements, que pouvait lui infliger son enne mi , Ie conseiller 
Hessele, vieillard septuagénaire , fut conduit au dernier :mp
plice . Uyhove dirigeait ! 'escorte , qui conduisit ee magistrat 
et Jean Visch , j adis lieutenant du souverain bailli de Flan
dre, hors de la porte de Courtray. Dans la  garde , qui en
tourait les p risonniers , se distingue le  farouche capitaine .  
Mieghen , digne séide du  p roconsul gantois . Étant arrivés 
au pont de Mallebrugge , les deux victimes desrendirent 
de la  misérable voiture , qui les y avait conduites , elles 
passèrent aux. mains de l '  exéwtenr des hautes ceuvr·es , 
qui les y attendait .  On pen dit à- un arbre ces fonctionnaires 
investis naguères de la confiance du souverain  1 Ryhove 

1 Estant venu jusques à la brarière de Saint Denys, en un endroit bien arrengé 
de chesnes , Ie faid descendre dépouiller sa robbe , oter les m ules sur l'eschel
le dressée contre l'un desdits chesnes , avec force cris i nj u rieux et acclamation 
de quelque menu pe11ple , q ui l'avoit de la ville suivy à pied. Ledict Hessels feist 
les prières especialement pour ceux qui ainsy Ie manioienl et m o urut avecq 
grande constance , �ans changement au visage. Mémo'ires de Hallewyn. page 94. 
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content ,  d'avoir satisfait, sa haine et d 'avoir assouv i  sa ven
geance, retourna en ville , après avoir coupé la barbe 
blanche , que porlait Ie vieillard . l l  en garnit sa coiffure 
comme d'un trophée 1 •  

Cet odieux forfait  a été flé t r i  par tous les historiens et 
en dPrnier lieu par le savant commenlateur des archives de 
la rnaison c\ 'Orange , qui juge sévèremeut les excès des 
chefs de la faction gantoise .  En vain Guil laume-le-Taciturne 
voulut-il rétabl ir l 'ordre , ses efforts purent triompher 'de 
l ' indiscipline des passions populaires. 

Redouta 1 1 t  Ie  sort de leur collègue , les conseil\ers quit
t èrent la vi l le de Gand pour se relirer à .Mons , à Douai , 
à Ar ras , quelques magistrals demeurèrent à leur poste , 
bravan t les excès d'une é ité rebelle . Sous la présidence de 
leur doyen d'àge 1 i ls remplirent , au milieu des plus grands 
périls , leurs importantes fonctions � .  

· 1 Le Père d e  .Jonghe rac.onte qu'aL(moment oü J e  bou rreau se mit en devoir de 
passer la corde au eau du  viei l l.irJ, Hyho"e s'éCl'ia a\'ec colère : � Voila donc cette 
11 . bar.be grise , par laquel le vous avez tant de  fois j uré ma mort et cel le d'Hem
» byze, » et joignant Ie geste à l a  rnenace ,  il saisit Ie menlon du  prisonnier. Ce
l ui-ci se conlenta de répondre : ' Ryhove , je vous jure que jamais vous ne por
terez semblables cheveux blancs. " - « Vous en avez men t i » exclama sur Ie  
charnpe Ie sectaire furieux et d'un coup de couteau, i l  enleva quelques mèches de 
la barbe du  vieillard , don! i l  orna son chapeau en guise de panache. 

'rrois jours après que ce crime eût été perpétré , les cadavres des victimes 
furent détachés de l'arbre et euterrés au l ie11 rnème du supplice. lis y re,tèrent  
srpt ans, Lorsque lès  provinces llamandes se furent réconci l iées avec Ie  Hoi , Ie  
bruit courut que la dépoui l le de Jacques Hessels se conservait intacte. Le cadavre 
fut m is dans une bière et transporté à l'église paroissiale de Notre-Dame à Saint 
Pierre. Le 4 octobre 1585 , Ie dergé de toutes les églises de Gand et les chapitrP.s 
de la vi l le vin rent prendre IP corps pour Ie  tra113porter processionnellement en 
l'église St-Mic:he l , oü il fut inhurné. Le conseil de Flandre, au grand complet, 
Ie ma�isio·at de Ga11d , les homrn!'s de loi de la seigneurie de Saint Pierre se 
firent un l:o1111e11r d 'assister à cette cérémon ie. llALLEWYN , Mémoires, SJ9. 

! Le compie des exploito du Conseil de Flamlre pollr une a11 11ée finissant Ie 
19 ju in  15i\J (req . n° 2H!46. A rchit•es du royuume), mentionne au chapitre des 
gage s payé" aux gens du ronsril les noms de M• .losse Husman , consei l ler ordi-

19 
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Les auto rités commu nales , qni  obéissaient servilement 
a u x  d i da teurs de la F lan dre , sodimèrent les conseillers 

absents d e  revenir  à l e u r  rés ide'nce , à pe i ne d 'être réputés 
démissim ina i res.  Déniant tout pouvoir aux rebe l les , ce s 
mag i s l t'a ls refusèrent d 'obtem pérer à eet ord rc « se dél i-

bérant  pluto:>t. mourir avec les armes au poingz que d'eulx 

>> laisse r assubj e de r e n  t iens d 'e::;claves e t  cap l i vi tó com m e 

>> i ls  d i saient avoir assez expérimenté >> t .  
Au m ois de jan vier 1 580 , les éclievins d e  Gand fi rent 

sce l l e r  (fermer) I e  greffe du consei l , au chàteau des com
tes . Les conseil lers q ui�tè rn 1 1 t  tous ce tte v i l le pour 

exécu ter les lettrns p ::tten tes d' Alex.and re Farnèse , qui 

avait transféré , par p rovision , Ie siège du conseil à 
Dou ai 2 •  

Privé d ' 1:1 n  consP,i l , do nt l a  présence e ut donné po ur Ie  

moins à ce rég-ime anari..:hique l es apparen ces d'un gou-. 
vernemeut  régu l ier , les quatre mem bres de Flandre 
s' ad ressèren t a u  cluc .Mathias polll' lui demander l 'érection 
d'une Cour de j u stice . Le 12 Jui llet ·1 580 fut ins lal lée cette 

nouvelle com m ission , qu i � sans titre ni d roit ,  s 'ar l'Ogea: la 

juridiction ord i n a ire dans tout Ie comté 3 .  

naire, Jc:in Porte, cnnseiller orrl i 1 1aire,  �Je N i colas Van Lauwe, conseiller ordinaire, 
M• Gilles Viyts . r.onsci llcr ordi113ire nnmmé Ie ·J r  lëvrier 1578 en rempl ace me1.1t 
de �Je Pierre de llevere, �I• .rosse .lacqi1eloot co11seil ler et avocat fiscal et �l• 
François Roose. avocat et  sub:;t i t u t  11u prnc ureur géw\ral . A.1i chapitre des vaca

tions. � !are de Hertogl1e Pl. Van de11 Coorenl1euse , conseillers commissaires. -
Le compie suira 1 1 t  fi 1 1 i t  Ie Hl j • 1 i n  ·t:ï'!O et mentio 1 1ne au mèrne chapitre )J• Ni

colas Van Lau we, cnnsei l l e r  01·. J i u :i. i re, .\!• .l osse Van Braele, co11sei ller ordi naire, 
Guillaurne \Vyts, co1· seiller ordi naire, François Roosc , avoc,1t et  substitut du 
procureur général. 

1 Memoi1·es a11011ymes sur les troubles des Pays-Has , publiés rar HEI'l'E, 

IV , 109. 
' ,\fémoires anon ymes, etc. V, 99 et 3 1 ·1.  Ces lettres ru rcnt p ubliées Ie 8 jan vier 

1 580 et reçurent leur exécution Ic 2ö févl'Îer suivant. Vo i r  A ppendi�e B. 
• Tous ceux qui, par voyes oLliques, ont aspiré à la noyauté et ont voulu trou

bler l'Etat , d i viser et partiafüer les sujets du Roy , ont j u gé ne Ie pouvoir faire 
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Les troubles de Gand et ceux de la Flandre , l a  défecli on 
des provinces Wallonnes , l'élévation et  la chute du d uc 
d'Alençon , décidèren t  de la défai te des rebelles aux 
Pays-Bas . 

A u  cours de  l 'année 1 584 , Alexandre Farnèse poursuivit 
sa marche victorieuse à trnvers les Flandres . La soumission 
du pays entier lui permit de marcher sur la capitale. 
a La gueuserie gantoise , d i t  M. Juste , sembl:üt fatiguée 
» de ses propres . excè:;. Hembise , déçu de ses rêves 
)) ambitieux , fut Je p remier à vouloir trailer avec l'F:spagne .  
)) Cette t rahision lui coûta la vie .  Ceux-là mêmes que lui  
» avaient autrefois décerné ulle sorte de dictature , applau
)) dirent à sa .mort (24 août 1 584) .  Quant à Ryhove, déses
» pérant de l 'avenir , il al la chercher un asile en Hollande . 
» Peu de semaines après la disparition de ses anciens . 
» tribuns , la vi\ le capitula.  Les babitants s'ensagèrent à 

sans l'autorité des Parlemeuts et n'e n ayant de leur cou;té , en ont établi la part , 
clont ils en avaient la pubsance. Pendan t  nos di\'isions et gucrres civilf:s pour la 
dirnrsit é àes religions en Frauce P.ll 156'2 et aux seconds troubles en fö67 , Ie 
feu prince de Condé et aulres princes du party de ceux de la religion prétend11e 
réformée est ablirenl des chamb rcs sou veraines puur hl juslice , en di vers en
d roits d u  Royame, entre autres à la Rochelle pour les païs du Poito u ,  Angoulême 
et au tres à M ontauban pour la Guïenne , à Castres po1ir Ie Languedoc , chambrcs 
qui estoient a utant d'anti-parlernents exerçaul la j ustice souverain e .  LA Rocm:

FLAVI1', X I I I  li vres sur les Parlemenls et ses Anli- parlements. 
En Brabant se produisil u n  fait �nalogue : Lorsque Philippe II eul lransféré il 

Lou vain Je siège du Conseil sou 1·erai11 , lJP,aucoup de conseillers restèrenl à 
Bruxelles. Les Etats nommèrent de leur cóté de nouveaux consei l lers. \Voun:ns, 

Histoi1·e de n;·ua·ellcs, p .  1 , 492. Voiri iacompositiou M la commission instituée par 
let tres pa.le ntes du '12 j u i ll et '15'30. Présidcnt : A <lolphe van Meerckerke. 

Conseillers : Léonard de Casenbroot - Jossc Van B.1ele - Gilles W uy ts -
Pierre Lippens - Michel de Brackere - Jacques !Jellechere - Josse de Tro m 
prs - Louis Heuriblocq - Liévin V a n  Prouyn - .Jean Uttenhoven - Corneille 
Teymonl - Pierre Sle uperaert . 

Avocat fiscal : Chrétien l\laertens. 
Avocat gènéral : Daniel de !Jurchgrave - Recevcur des exploils : Pierre de Bel. 
La nominat ion des gr�fficrs était laissée au conseil . 
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l> relever la ciladelle de Charles-Quin t ,  à restituer les biens 
ii enlevés au  clergé catholique , à payer une amende de 
» 200,000 florins , à livrer six têtes nornrnément i ndiquées 
» dans la capitulatio1 1 .  De son cólé , Ie p rince de Parme 
» accorda aux Gantois une amni s t ie générale , leur re11dit 
» leurs anciens p t'ivi l èges e t  promit aux réformés , qui ne 
» voulaient pas abjurer Ie  pro testantisme , un délai de 
)) deux ans pour réal iser l eurs biens » 1 .  

Le roi d'Espagne ra tifia, dès les premiers jours du mois 
de mars 1 585 , la  capi t ul ation qu'avait si gnée Ie prince de 
Parme en son nom. Peu de temps après le héraut de la  
ville fit connaitre aux habitants Ie p rochain retour du  
conseil . 

Le 9 mars , vers Ie soir , le président de  corps fit son 
· entrée dans la vi l le Il était accom pagné des conseillers, 
du collège des avocats , des procureurs et des suppóts du 
corps .  Un grand nombre de Lourgeois se rendi t  au devant 
du cortège hors des porles de la  cité. 

La première séance fut tenue le 15  mars 1 585 , l 'ancienne 
organisalion fut rétablie .  Comme gage de leurs dispositions 
bienveillantes , les repré::1enta11ts de la  commune offrirent 
de renouveler le concorda t de 149ï , cetle convention fut 
conclue dl�S le jour de la sou mission au roi , mais el le ne  
fut approuvée que le '18 février suivant  2 •  

1 JusTE, Ifistofre de Belyique. 4 H .  
� D E  Jo:-;a1rn. o u v .  ci té , I l ,  page 4G5 e t  suiv.  
Voici l a  composition du ;:011sei l,  lors de son reto ur  à Gand : 
Président : Nicolas .Darnant , seigneur d'Olmen; de Bouwel, etc. 
Conseillers : .losse H11ysrnan - Jean de la Porle - Ferdinand Veramenay -

Pierre Lecocq ·- Jacques L iebaer . - Guilla11me Van Coorenhuyse -· Pierre 
Steel;rndl - .Jéróme Bi·ab.iut - Marc de Hertoghe -· .Jean de la Torre - Louis 
Damhoudere. 

Procureur général : François Roose. 
Avocat fiscal : Henri de Codl. 
Greffit,r : Henri Stalins, 
Sub;ti lut : Lo11is Blankaert. 



- 287 -

Le 9 m<li furent introduits , en la  salie d'audience,  l es 
avocats 

·
et  les procureurs qui avaient failli à leur devoir de 

fidélité en prètant serment aux insurgés. 
Le président leur adressa un discours et leur apprit que 

le Roi leur accordai t un pardon complet, qu'i l  les conservait 
en lenrs fon ctions , et les admettait à son service.  

Les nouveaux titulaires s' engagèrent de nouveau à res
pecter les lois et à obéir aux organes de la justice.  I ls  
furent absous d u  crime d 'hérésie par Adrien Varicus , 
chanoine de Saint-Bavon, que I e  souverain pontife avait 
choisi pour recevofr lenr aLj u ration . 

Les premiers travaux d u  consei J eurent pour objet  l a  
réforme de  l'ordre j udicia ire , I e  rétablissement des fran
ch ises accordées aux mem bres et aux suppóls , la révision 
des réglemeuts et  des ordonnances pour la discipline du 
collège. 

Cependant Philippe I I ,  accablé par l'àge et par la mau
vaise fortuue , · commençait à tléchir sous Ie poids d'une 
Ju t te si longue et  si acharnée . Quoique maître de la plus 
vaste monarchie du monde , il s'apercevai t ,  mais trop tard , 
que Ie róle, qu'i l  s'était imposé, excédait ses forces. Son 
iu flex ible politique devait donc  faire place à un système 
co1 1l· i liateur. I l  se flatta de  pouvoir mieux réuss . r  en accor
dant  aux P:iys-Bas un régime plus ,en harmonie avec nos 
traditions,  et  résolut de  déléguer l'exercice de son autorité 
à l'at·chiduc Albert , qui a l lait épouser !'infante Isabel le .  

Le rn septembre 1597 , I e  roi  fit connaitre son intention 
aux grands corps de  l 'ÉLat, pour donner une sanction à 
<.:ette t rnnsmission de pouvoirs , I e  souverain pril !'avis des 
cours de justice . Le c.onsei l de  Flandre approuva le  dessein 
du prince et dans l'adresse que signèrent ses membres 
le 22 déce mbre 1397 , ils émire11t Ie  vmu , de vair eet te 
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résolution tendre au bien de la ch rétienté e n  général , 
des Pays-Bas en particulier ; la délégation du pouvoir royal 
aux arch iducs étant le moyen le plus sûr de p1rvenir à 
m ie  bonne et solide paix t .  

Le règne de Phili ppe II en Belgique était ter m i ué , avec 
lui s' était ouverte la longue suite de nos i n forlunes. Si la 
Relgique s'appartient encore , c'esl  de Madrid ou de Vienne 
que viendra l'impulsion . Pour el le en réalité plus de gou
vernement 11ational, mai8 des lieulenants du souverain , 
toujours étrangers au pays e l  à ses besoins , recevanl d 'une 
cour éloignée les règles de condui te , renfermés dans les 
lirnites étroites de leurs commissions , gênés dans leurs 
allures , privés de toute spontanéi té , forcés parfois d'exé
cuter  des mesures dont ils appréciaient les inconvé1 1 ients, 
mais que leur prescrivait un pouvoir ombrageux 2 •  

CHAPITRE CINQ UIÉME. 

LE CONSEIL DE  FLA�DJlE DF:PUIS L'AVÉN EMENT DES 
ARCHIDUCS A LBERT ET ISABELLE JUSQU' A L'I�AUGURAT !ON 

DE JoSEPH II (1508-1 780) . 

A l 'avénement des archirlucs , la Belgique offrail  un 
affligeant spectacle , les  grandes vil  l es étaient abandonnées , 
un lt{rand nombre de villa ges élait ruiné , l' industrie végétait 
e t  disparaissait insensiblement l'agricullure n'avait pu ré8ister 

1 GACHARD , Documenl6 inédits, 1 ,  page 4 1 7  et Bulletin de la commis6ion 
royale d'h istoire , 2• serie, l, page 353. 

' l3011a�·Er, Histoire des Bdyes , à la fin du XVI• siècle, page 20. 
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aux déprédations des bandes d'ordonnances 1 Peut-être 
n 'aurait-il pas été impossib le  de répare1· promptement ces 
désastres , mais i l  follut  attendre Iongtemps encore avan t 
qu'une t rève fut conclue  entre l es Lelligérants . 

' 
Les archiducs s'appl iquère nt avec ardeur à rétablir 

l'ordre publk troublé par u ne guerre civi\e de quarante 
années , à remettre en vigueur les lois promulgnées par 
Ch:-irles-Quint , mais bientól tombées en desuétude , 
à prendre enfi n  toutes disposilions pour assurer aux 
mesures lég islatives le respect qui l eur  était dû ;  Ils 
rassemblèrent ces objets , di l  Neuy , dans l 'édit perpé
Luel , daté de Mariemont (12 j ui l let '161 1 ) ,  qui fut un 
code nouveau comprenaut un reweil de dispositio1 ls  sur 
l'homo\ogalion des cou tumes , S ll f  les fidéicommis , SUI'· les 
p rescri 1Jtions , sur l a  puu ition des aimes et sur d'au lres 
öbjets de cetle nature in téressant la tranquil l i té p ublique �.  

Charles-Quint e t  Philippe I I  avaient porté quelques 
placcards sur yes matières , m;t i::; l'ignorance de:; juges en 
droit civil e l  en droit crim inel et Ja divergence des 
coulumes encore non homologuées ) avaient fait naître bien 
des dou les et Lien des controverses . Le siècle avait march é 
�t !'esprit de rechen:he animait les e:;:prits . L'exemple rle 
l a  Frauce stimulait nos j urisco 1 1 s 11 l tes et les membres  des 
conseils provindaux , l' indépe 1 1 dance de la Belgique était 
proclamée. La paix  semblait  prochai 1 1e .  C'est en celte 
situation que put être rendu l'édit , qui  renouve\ le et résu rne 

1 11 Nam pe.jore sane loco v i x  poos 1 1 1 nus : Q.aod s i  nex ejusre co11cilium ignorat, 
" tant o eertiu� i mrninet exil ium. N 1 1 1 1 c  d u rn n ih il agimus , pereunt om11 ia. Om
" nia e1 1 im omnibus licent, ut in i 11terregno fieri solent .l usticire ac disciplinre ne 
" mentio quide r n .  Qui reipubl icre status m ul to d cterior est quam ubi oppres
» sis t yrannidt>, nihil omnino civibu; l icet . Let t re dt� Lrevinus Torren l ius  a 
" A rias Mont a1rns. ·1:1 ot: l .  ·15'.H . lJ , < ll .  de la Com m .  11 . d 'h is l .  2• sèr.  X I ,  p. 440. » 

" N to:i'\Y, �f Prnoire:;, 1 ,  pagè 70. 
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plusieurs anciens p laccarc).s ,  fixe quelques points d e  la 
législation ,  emprunte des d ispositions à la jurisprudence 
des pays voisins et prend des mesures que les Français 
nous ont empruntées à leur tour. Un p rojet avait déjà été 
préparé par Jes consaulx ,  sous le règne t!e l'archiduc 
Ernest,  i l  avait été « revisité » puis enfia promulgué par l es 
archicl ucs 1 •  

C e  m onum en t  de législation , I e  plus beau d e  !'ancien 
droit, a constitué le  droit commun de la Belgique jusque 
clans les derniers temps , cies modifications accessoires 
furent  introduites par des p laccards postérieurs ou par des 
lettres patentes émanées de l'autorité souveraine. . 

Les archiducs voulurent aussi faire disparaitre les abus 
q ui s'etaient. glissés dans Fadministration de la justke. Lors 
de la tenue des É tats Généraux ( 1 632) , Je greffier proposa 
en la séance du 12 octobre de supprimer l_es offices :;uper
flus, de faire disparailre les  abus , qu' on pouvai t « repré
senter à l'égard des consau lx .  » Dans le cahier relatif aux 
cc affaires de la justice, >> les étals consignère1 1t  le but  de 
leurs instances . lis i nvilèrent Ie gouvernement à vei l ler à 
ce que la j ustice fut rendue rapidemen t e t  à pen de frais ,  
à ce que les magistrats des villes et autres fussent main
tenus en  leur jurididion << sa11s qu'aucun des consaulx 
« supérieurs pussent emprendre sur eux, » ni s'atlribuer 
la compétence des causes appartenant aux juges subn l 
ternes, à ce  que « bien et droictement soit défendu aux  chefs 
)) consaulx de j ustice de surseoi r la depesche ou exécution 
l> d'aucune sentence ou appoindement résolu par t:eulx 
» du conseil en  nombre com pétent, n y ref user Ie  para phe 
» aux. résolutions de c.eux du conseil , ains  qu'ils aient à 

t BRIZ , Mémoire t:ité , p. 15�. 
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» donner libre cours aux résolutions prises par le  conseil 
» à ce que les conseillers , de quelque conseil qu'ils soient , 
» ne soient distraits o u  employés en aucune autre fonction 
> que celle qui dépend de leur chambre du conseil ,  sai:1s être 
> entremis aux fortifications, aux visitations de rivières et 
> au tres sernblables en de hors de leur office , afin que la 
» justice soit tant plus brièvement administrée, à ce qil'on 
» dresse au plustót un règlement touchant les é pices et 
» rapports é tant présentement trop excessifs, à ce que soit 
» mis ordre au regard cles salaires des avocats , procureurs , 
» notaires , huissiers et de tous officiers de justice comme 
ii aussy des procédures, .qui se font au plat pays à des 
» frais et  dé pens excessifs 1 •  

Toutes ces réformes étaient nécessaires , mais l'élément 
essentiel de l 'existence d'un pcuple avai.t com plètement 
disparu. Jls n'avaient plus confiance en l 'avenir. Déjà sous 
le règne des ar<.;hiducs , il y avait du dégoût pour les fonc
tions publiques , déjà  règnll i t  un certain dé<.:ouragernent , 
les citoyens é taient méconte 1 1 ts : l ' h i storien en un mot 
découvre déjà les symplómes de la décadence et de la  ruïne . 

. Lorque l'archiduc Albert mourut e n  1621 , nos prov inces 
fire1 1 t  retour à la monar<.:h ie espllgnole , mais Phil ippe I V  
avait laissé à s a  taille les honneurs souverains. A l a  mort 
d'Tsabelle (1 6:33) , la Belgique était épuisée par les gucrres , 
et l' Espagne n' était guère plus florissante . Abandormé aux 
faibles mains des successeurs de Philippe II , Ie  sceptre 
de ces princes n'était que Ie symbole dérisoire d' u 1 1e  puis
sance à la Yeil�e de dispara i t re complètement. 

Le traité de Munster vint rendre à l' Europe occidentale 
la paix , qu'clle croyai t  avoir a jamais perdue . Mais la trève 

t Etats genéra11x de 1632. A ctes puhliés p:ir �!. GAt:HAHD , l l ,  31'l5 . 
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n e  fut pas de  longue durée . Elevée à un rang éminent 
de puissance pat· le  génie despotique de R ichel ieu, emp'runtant 
à l 'un i té de  son administration une éuergie inconnue jusqu'a
lors ,  la France rêva l 'annexion des Pays-bas catholiques.  La 
vie poli tique avait cessé d'y exister pour la nation souITrante.  

Les vi l les se renfermaien t dans les soi us  de  l 'ordre 
i'ntérieur �t des affaires domestiques . 

Lorsque grondait au loi n le torrent de lïnvasion , elles ne 
songeaient gueres à la résistance , à la défense des immu
ni tés communales. Loin de faire des  efforts pour s'opposer 
aux al taq ues de  ces hordes déprédatrices , les habitants 
cédaieut , on eût dit  qu' i ls  ne  che.rchaient  que l ' immobili té , 
Ie silence et la mort 1 •  

Pendant  la seconde moitié du XVIIe siécle , l'Espagne , 
comptant profiler des d issensions que suscitait à la France 
la misérable querelle de la Fronde , p ri t  l 'ofTensive et crut 
pouvoir réduire un pays, oû la noblese luttait contre le pou
voir royal. Ces espérances f urent déçues ,  la paix des Pyré
nées (7 novembre 1659) eHleva à Philippe I V  le c9mté 
d 'Artois et u11e partie de la Flandre e t  du Hainaut . 

La conduite des Hollandais avait i rrité l 'orgueilleux mo
narque . En 1675 i l  envahit la Ilelgique . Au mois de février 
1678 , l es vil les de Namur , de 

·
charleroy et de Luxembourg 

furen t  investies , les troupes fra 1 1çaises se transportèrent 
ensuite en Lorraine pour revenir brusquement en Flandre .  
Cette province se  trouvai t alors sans défense , quelques 
j ours suffi rent  à l 'ennemi pour arriver jusques à Gan d .  

Les ambassadeurs pour:mi vaien t � Nimèg,Lle leur m u  vre 

t Chaque fois que le despot isme espagnol , galvanisé par q uelque souvenir de 
sa puissance déch u e , secouai t les plis Je son linceu l c'était po ur faire acte d e  
despotism e , mais i l  n'y avait rien qui  érnanàt d 'un 'Y�lèrne , l'ien qui annonçàt 
un e autre intention q ue cellc de braver sans profit !'opinion puLlique. llORGNET , 
Hiitoire des Belf!es à la fin du X V l l l• s ièclé, 1, 23, 
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pacificatrice, tandis q u' u n  despote l ivrait nos provinces au 
pillage e t  à l a  déprédation .  Abandonnée à ses p ro pres for
ces et i ncapable d'opposer aux attaques de l 'ennemi une 
résistance énergiqu e , la vil le de  Gand ouvri t  les p ortes à 
l 'armée française .  Le Conseil de Flandre proposa di:x: 
articles de capitulation <lont Ie premier portait e n  substance : 
Les présidents , conseillers , fü;caux et greffiers , tous les 
suppots du Conseil seront l ibres de conlinuer leur demeure 
e n  la ville de Gand pendant deux ans , sans y être inquié

tés en leurs p e rsonn es et  en leurs hiens. S'ils désirent 
quitterla ville, ils pourront Ie faire libre ment. Les neuf articles 
suivants étaient l e  développement  <ie ce princi p e .  lis concer
n aient les franchises d u  conseil et les facilités à accorder 
aux magistrats, qui  désfreraient se retirer e n  d'autres p t·o

vinces. Ces articles , dont la rédaction avai t été délibérée en 
assemblée générale , furen t  sou m is à l'agréation du roi d e  

France.  
· 

Le souverain mit l 'apostille suivante à l 'article pre
mier : « L'intention de Sa Maj esté est que les officiers du 
> Conseil se décident et que dans les quinze jours ils fassent  
» option , s'ils préfèrent  <iemeurer à son service , i ls  seront  
'& continuès en leurs d roits, privilèges e t  charges.  S'ils dési rent 
» se retii'er, ils jouiront  des délais , accordés par Sa MajesLé, 
» aux bourgeois de Gand , qui voudront quitter la vil le .  '' 

L'hésitation n 'était p lu.; permise : Le Conseil se 
scinda en deux parti s .  Les uns , fi.dèles à leur serment 
repoussèrent les p ropositions du vainq ueur. Les autres se 
plièrent facilement aux e xigences du prince étranger ,  vio
lère11t la prom esse qu' ils avaie n t  faite au jour de leur 

réception . Ere m baul t  de  Dudzeele , p résident du Conse il , 
donna à ses collègues I e  triste exemple de cette défection .  

Neuf magistrats i m i tère 1 1 l  leur cl ief ,  c e  funmt Ie::; conseil-
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Iers Triest , d'Haene , de Coninck , Stainthals , Neyl , Braut ,  
Rheni n ghe , Vospoel et Vandermersch . 

l i s  furent tous agréés par Louis XIV et  s'engagèrent à 
servir le  roi trés chrétien . 

Les autres, au nombre de onze, se réunire1 1 t  dans l'hótel 
du conseiller  Rop, Lmr doyen d' àge, et  s ignèren t  la protes
tation suivante : « Votre Majesté, ayant t rouvé bon d'accor
» der à ceux du consei l  en Flandre le terme de quinze 
» j ours pour résoudre s 'ils veulent dem eurer ses of!kie1·s 
» ou 11 0 1 1 , les soussignés déclarent que, sous le lJOn plaisir 
» de Votre Majesté , i ls son t intentionnés en acquit du ser
» ment qu'i ls ont prè té au roi catho lique,  de se retirer en 
» tel l ieu que de la part  d'iceluy leur sera ordonné , sup
» pliant qu'à eet effet leur soient accordés le temps et 
» les pas:>e-ports , sauf-conduits ou escortes , qu'on  leur a 
» p romis dans l 'acte de capitulation ,  pour Ie transport des 
» meubles et de leurs famil les . Fait à Gand le 23 mars 
-o 1678 )) signé De Rop , Vandepiet , Van der Brughen , 
Mantels , Peeters , Costenob le  procureur général , Sucx , 
Stalins , de Jonghe et de Waille 1 •  Cel acte fu t délivré Ie 
même jour à dix heures du soir a u  maréchal d' Humières 
par les conseillers de nop et  Van der Brughen . Le maré
chal prumit  d'accorder les passeporrs ,  mais refusa: l 'autori
sation d'écri re au duc de Villa Hermosa , Ie temps accordé 
pour dél ibérer étant écoulé. 

Décidés à quitter Gand, les magistrats fireut de nouvelles 
instances auprès des autorités françaises pour q-ue la 
hi l>liothèque et les diverses collectious de ducuments leur 
fusseut délivrées _. ainsi qu e les sceaux du conseii. (nequête 
du 25 mars 1 678) . L'iutendaut Pel lelier répondit sur Ie 

' Voir appendie, Litt. C. 

l 
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cba m p  qu ' i l ne sera i t  poin t  accédé à leur  dernande, car à 
ses yeux ,  Ie refus de service , notillé en réponse aux p ropo

sitious du roi , dépoui l lai t l es consei l lers de tout caractère. 
Le gouverneur général remert.:ia l es consei l lers de l eur 

fidél i té au souverain et  par dépêche datée d u  29 mars -1678 ,  
i l  assigna l a  v i l le d e  B ru ges comme résidence a u  Conse i l . 

Le 3 avri l  le Conseil qu i t ta dans  l 'après-midi  la cnp i t:::i le des 
Flandres, il fut reçu soleunelle rnen t par les autor i tés brn
geoises et  dès I e  surlendemain fut p u l.J l iée une ordonnauce , 
qu i  aITr:::inch issa i t les consei l lers et leurs fami l ies du  paye
rnen t  de cerla ines taxes e t  réduisa i t en leur faveur certains 
i mpöts de guerre . 

Le 26 avril fut oUYerte , par ordre des autorités su pé

rieures , mie i ns truction d iscipl i naire, do u t  les pièces se son t 
mal heureusement égai'ées . C liaq ue consei l ler clevait éme t
tre son opinion sur l a  na ture et l 'é te 1 1due des engagemen ls 
pri s  par le présid en t  et ses collègues, lors de la prestatio11 de 
leur  serm en t . Le co1 1sei l ler Stal ius ue déposa poi n t  en celte 

e n q u ê te , i l  é tai t relenu à Malines par une i nstance de  

révision poursu ivie  par  l ' é ,·êque de Bruges contre Ie doyen 
de Sain t  Dona t .  

Vers la  fin d u  mois de  mai  1678 , l e s  conse i l lers qu i  
s'eITurçaient de rem plir à P,ruges l e s  fonction s ,  qu i  leur 

avaieut  été conférées , reçuren t  un auguste témoignage de la 
s::itisfaction ropte. Charles I l  da igna leur adresser m ie  

dépêche ,  dans laquelle i l les fél icita i t  de leur  zèle e t  de  
l e u r  constance à son serv ice . 

Cepend:rnt pour évi ter l 'immix tion de j uges étrangers dans 

l 'administ ration de l a  j ustice , le Roi , p::ir un édit , daté 
du 7 m:.ü 1678 et pub l ié le  16 du rnêrne mo is , défe n d i t  ti: à 
" tous col lèges man an ts , inhaLi tan ts des chàtel len ies des 

» Vieux Bourg de Ganrl et pays de \Vaes, de s':idresser aux 
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> tribunaux et j uges de la France sous peine de 2000 flor ins 
» d'amende et d'être responsables de tous dommages souf
» ferts par la partie. :» 

La fin de l'année s'écoula au milieu des inquiétudes de 
l 'F:urolJe . La paix, objets des vamx unanimes n 'était pas signée 
que les conseillers fidèles au roi d'Espagne articuJaient déjà 
des griefs sérieux contre Ja con<l uite de lems collègues . De 
perfides projets leur étaient attribués et les magis trnts aver
tirent  le gouverneur général et les pléni polentiaires réunis 
à Nimègue (<lévêche du 21 juin 1 678) . 

Plus s'approchait le jour oü les alliés déposeraient les 
armes , plus v i ves dcvenaient les instances des conseillers, 
qui craignaient de voir Jeurs collè�ues se pr�valoir du 
princi pe de l'inamovibilité et réclamer Je rétablissement en 
leurs eharges (requête du 30 j uin  1678) . Le décès du con
seiller Rop avait réduit le nombre des rnagistrats siége'rmt 
à Bruges . Pour prévenir tout débat sur la compositon d u  
corps , les mem bres . demandèrellt d e  conserver l'ancienne 
organisation , mor1 ifiée par des mesures ex traordinaires 1 .  

L a  paix fut signée à Nimègue , l e  17  septembre 1678 , 
mais l 'évacuation de la Flandre ne se fit pas immédiatement. 
Ce ne fut que Ie 25 février 1679 que le duc de Villa Her
mosa put ordonner aux conseillers de reprendre Jeurs 
fonctions en la ville de Gand.  La cour 4uitta Bruges le 
2 mars et fit son entrée en la cité au milieu des démoustra
tions de joie. Don Antonio de Aguiro , lieutenant général de 
la cavalerie , les reçut au uom du Roi , les félidta de leur 
constance et leur fidélilé. 

t En 1676on avait fai l une création de sept nouveaux conseillers à la fois et on 
remplit les places s:Jrnuméraires qui venaient à vaquer, tellement qu'en ·1678 lors
le Roi de Fraui;e pril Gaud, Ie co11seil élait composé de viugt-deux personnes. 
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Des ord l 'es secre ts furen t commu niqués aux consei l lers 
Van der Piet , Van _der B rugghen et Mantels.  

La con d itio n  des magis t rats parj ures à leur serme nt 
demeurait en suspens. Pouvaient.-ils ê tre admis à siége r  

o u  fallait-il leur refuser l ' acct'>s du Chàteau des comtes , 

oû. siégai t I e  conseil ? Ques t ion s d é l icates et épineuses q u e  l a  

cour <ie Madri d hés.i tait  à Lra n che r .  L e  5 mars 1679 fut résolue 
·
1 u  s u s  pension d e s  séances d u  corps _j usques à Ja  no tifica t ion  

des rnlnntés du gouverne ur généra l . Le duc de Vill a 
Hermosa se rendit  à Gand l e  -13 mars 1 679. 

Peu de joll l 's a p t·ès , Ie représen tant du souverain invi ta  

les  s u j e ts fid�) l es du monarqu e  à reprend re le urs fonctions , 

sous la [J l'ésidefll�e de leur doyen d'àge , Ie consei l ler· 
Van der Pie t 1 _  

I ls adre ssèrent u n e  requête a u  gouverneur , pour l ' i n vi t e r  
à prend re une mes u re é 1 1e rgit1 u e . l i s  invoquèrent  l 'autorité 

d 'un p récéden t a<i mis en franch�-Comlé , comba ltiren t 

l 'a q:;ument t iré d 'u n e clause d u  t rai té de pai x .  (Dépêche 

d u  22 mars '1678) . 
Le 29 mars ,  les avocats fu ren t  invités par Ie consei l , 

à repre nd re l 'exercice de l e u r  profession . 

Vers la fin du mois , l e  conseil ordonna à messires 

1 Mess i re Antoine Van der Piet , fils d e  Rrn<lo1111 Van der Piet , a 1 1 t ref<1 is 

conse i l ler au consei l de Fla11dre, p 11 is a11 gran<l consei l ,  mern bre enfin d 1 1  consei l 

pr ivé .  Messi re Antoine a parei l lement élé consei ll Pr au conseil de Flandre, dès 
!'an 1G5\J. E11 1678, la v i l le d e  Gand fut prise rai· les Franp is, i l  se rC' t i ra à 
Bru ges avec les autres consei l lers, q u i  se refusèrent de prèter serm�nt au roi 

t rès d 1 rélie n .  Co1nme Je p ré:;ident Errernbault  avait s11i v i  Ja F1·ance à l'éva- . 

cnation de la vi l  Ie, �lessire Van der Piet fut décl.iré président. sans fa i re mention 
dans ses Jettres patentes de son p réJ écessen r, ni de l a  manière dnnt Ja pla ce 
était vacante. En 'IG99, messi re Pierre de Vooght obtint Ja s urvivance de Ja charge 

de président. Ie p1·ésident Van der Pi et se t rouvant ern pèché par son grand àge . 
( Lett res patentcs d u  22 jui l lct 1 699) . Ce prtls1dent mourut à Gand J e 3  février 1 706 

et fut enterré a u x  Pauvres Claires en Ja mè�e ville. F'OPPENS, Histofrll du Con
seil de Fla11d1·e . Bibliothèque de Ilo urgogne, no 6956 . 
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Errembaul t ,  Triest , d' Haen e , de Coninck , Slaenthals , 
Neyt , Drau t , Rheningh e , Voors poel e t  Van dermeersch , 
d e  fo i re u n  inventaire des pièces enquêtes , se trouvant 
au  greITe e t  « de p rêter un sermen t expurgatoire entre les 
mains du président .  >> 

Le réglement  du  róle pour l e  mois d'avril , ne mentionne 
pas e ncore l a  présence de  tous les conse i l lers .  Ce ne fut 

que I e  1 4  mai que parut l 'édi t : ordre fu t donné aux m <l gis

trats et au tres offi ciers , qui  n 'é taient pus en  fonctions de 

reprendre l eurs fonctions, sous l a  présidence de  l eur  doyen 
d 'àge .  Ce fut ,  d i t  M. Ganser , u n  hommage éclatant rend u  
au  principe  de  l 'i namovibi l i t6 . 

Le conse i l  opposa quelque l en teur à exécu ter ces lettres 
paten tes. La rnesure lu i  semblait  i rrégnlière. Une semaine 
s'écoula avant que Ie corps en  tier ne fUt réuni , et j u!Oques 
a u  1 5  j ui l let , les officiers subalternes fureut exclus d u  
prétoire. De nouveaux ordres furent donnés e t  I e  principe 
fu t respecté m ême li l 'égard des conseil lers qui  avaient, 
sans autorisation du gouvernemen t , prêté serment  de 
fidél ité à l 'ennemi  e t  administré l a  justit�e en  son nom.  

Le p résidên t Errembaul t se  retira toutefois en  France e t  i e  
conseil se com posa de vingt-un consei\lers . 

Les choses , d i t  He lias d ' l l uddeghem , .  restèrent en eet 
état j usqu'en  1 681 . Le mi 1 1 istère de Madrid résol u t  de 

réd uire les conscil lers e t  o ffit.:iers aux P ays- Bas et  de régler 
l eurs gages e t  appointements à un taux p roportionné à la 
s i tuation des finances ; tels sont les  termes d u  décret donné 

à 1\facl ricl le 25 j anvier 1 681 et des lettres publées par Ie  duc 
de Parme Je  '19 j uin suivant. 

La réforme ou réduction , qui  se fi t alors , s'étendi t  à tous 
les corps . Le Conseil de Flandre fut  réduit à un président , 
buit  conseil Iers , un  avocat u:ocal  e t. u n  procureur général , 
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com posant deux chambres. Comme la réduction d evait s� 
faire pnr Ie plus j eu n e ,  à compter d u  jour de la prestation 

de serment ,  certains  mem bres furent privés de l 'exercice 

de leurs fonctions,  m ais i l::; conser\'ère n t  Ie d rait de rem pli r 

les places , qui  deviendraieut  vacantes par décès o u  par 

démission . 

En 1 685 , tons les mem bres se t rouvnient rétablis,, d'autres 

rnoditications fu ren t  i ntroduit.es au cours de l 'nn née 1 690. Par 
décret d u  2 mai  fle cetle :rnn ée , Ie m:irquis d e  G-t·;ma , 
gouverneur générnl , déclarn vacan tes toutRs les places des 

consei l l ers , q u i  é taient restés à G:rnd lo1·s d e  l 'occupalion 

et  :waie1 1 t  prê l ó  serment au roi de France. L'nn née suiv:inte 

celle mesure fo t révoquée , si x. conseil lers nouvel lemen t 

nom més fu rent  relevés de leurs fonctions, sans doute puree 

q u 'i ls  avaient été pourvus de places,  q u i  n'étaient  pas léga

lement vacantes.  Mais p a1· . respect pour un acte, que le 

gouverneur avai t posé au n o m  d u  roi , Ie bénéfice de l 'ina

movibilité fut a p pl iq u é  à ces derniers 4 •  
l\fol heureusement  ces mesures prolongèren t  les �liscus

sions e t  les ba in  es nées de l:i. scission du Consei l .  Le temps, 

en nmorl.issan t  les passions , fi n i t  par ramener la concorde 

parmi les m e mhres de la  Cour. 

Un document  au thentique , qui date d e  cette époqu e , 

nous permet de juger l a  situation déplorable ,  dans laque\ le  

se trouvni t  l'adm i ni stration d e  la j ustice vers l a  f in  du 

XVTI0  siècl e .  « La j ustice , d i t  u n e  consulte (26 octo

» bre 1G78) est Ie principal fon d em e n t  de l 'Estat , si on en 

» empêehe Ie cou 1·s, on la détrui t nüsol u ment ,  on ne l'em

» pêclie pas seulemen t e n  donnant d es surséances aux pro

» cédures, aux ex.écu t ions de j ustice , et en tirant les causes 

1 HELIAS o'HUODEGHEM 1 page 45 et GANSER ' page 38 .  
20 
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)) hors l1es t l ' ibunaux ordinaires, pour les suumettre à des 
)) juges choisis - ou délégués , mais aussy lorsque des causes . 
)) de j ustice on  fait des affaires d'Estat , n'y ayant rién plus 
)) dangereu� dans Ie  gouvernement poli t ique que de ne 
)) pas donner cours à la j ustice et  de ne pas la  rendre à ceux 
)) qui  la demandent. Aussy les ins tructions de� consei ls  
l> portent défense de ne  pas la

. 
reculer ,  ny  retarder pour 

)) quel4ue cause que ce soi t ,  ny mesmes par lettres escri tes 
)) e t  sign ées du Boy. L'on a ven 1 1éantmoins , pendant  ces 
» guerres, de grands. relachemenls à eest égard, et  par lettres 
l) de cachet des gouverneurs généraux, obtenues par impor-
>l tu 1 1 i lez et autres fuis par surprise des courtisans , l 'expé
)) d i t ion de la justice a été retardée e f  refusée ; par ce moyen, 
» Ie pauvre , le pupil , la vefve ont esté oppressés par le  
l> puissant et Ie .droi t renclu i nutile par  Ie .créd i t  de ceux qui  
)) avoient tol't e t  mai�lVaise caus,e .  C'est un excès, qui  a p ris  
» sa source pendant la guerre et qn'i l  convient· de déraciner  
» tant pour  Ie b ien  de l 'Étal qu'aussy pour Ie  soulagement 
,, et repos du gouverneur général , le rendan t l ibre d 'impor-
>l tunitez des poursuivants , par Ie moyen de  les  renvoyer 
,, aux conseils de juslice ou leurs causes :;;ont dévolues et 
» auxquels Sa Majesté a confi é  l 'administration, deschar
)) geant sa conscience en  la leur, c' est pourquoi les i nstruc
'' t ions du  cardinal iufant  porten t  que los negocios de 
)) justicia no so haten por considerations des Estados, ni 

>i los Estados in forma cle justicia 1 •  >> 

c< I l  nous se rnble >l d i t  en term inant  la requèt.e « que Ie 
» prudent règne des séréniss imes Archiducqs Albert et 
» l sabel le · pourroit servir de modèles pour gouverner ces 

1 Les affaires de j ustiee n e  se décide1 1t  pas par des considérations d'état, ni  les 
affai rC's d'état C'n ]C's formts dr j usl ice. 
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)) pays , un chacun é tait convenu '<levant son juge natmel 
)) compétent , i l  n 'y eut pas de déléguations de juges, les 
)) affaires de j ustice ne furent pas de? a!faires d'état, les 
» conseils ou les coll�ges n 'excédoient pas Ie nombre 
» réglé 1 •  >l • 

La compétence du Conseil de Flandre , qui se réglait 
d 'après les ordonnances de Charles-Quin t ,  s'étendit en 
1 694 à une matière , q ui ne  rentrait pas encore dans 
sa j uridiction . Charles V I  supprima, en eette aunée, le 
conseil de l'amirauté, seul corps qui se trouvait i nvesti du 
droit de trancher certaius débats relatifs à la navigation ; 
sous l' é.dit du 8 jan vier 1487 , les parties pouvaient en 
appeler du j ugement des l ieutenants e t  comparaître devant 
l'amiral , <lont les décisions né pouvaient ê tre cassées que 
par le  prince . Charles-Quint autorisa les plaideurs à 
s'adresser au G rand Conseil , Phi lippe I V  déclara en son 
édit de 1 624 que Jes appels seraient vidés par une commis
sion de trois mem bres , il établi t  plus lard à Bruxelles un 
conseil  rnprême de l 'amiraulé.  Charles VI enfin supprima 
ce conseil et le remplaça comme j uge d'appel par cel le 
des chambres du conseil de Flandre, à laquelle se trouverait  
attaché le présiden t .  Les arrêts, rendus par cette cour , dans 
les causes du ressort de l'amirau té , n'étaient sujets à d'autre 
recours qu' à la révision 2 •  

Le premier novembre 1 700, Charles I I  mourut à Madrid 
à l'àge de 39 ans , i l  en avait régné 35. La décadence de 
la monarchie espagnole , qui frappait tous les yeux, au 
moment ou ce prince montait sur le tróne, fit, sous son 

t Consulte ûu Conseil d'état snr les désordres qui se sonl glissés dans l'adm i 
nistration , Bulletin de l a  commission i·oyale d'!tistoÎl'e , 3 •  série , VIII , p .  109. 

' DEFACQZ , A ncien dl'oit Belgique , I ,  95. 
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règne, de nouve::iux e t  d'efîrayan ts progrès ,  Charles-Qnint , 
d i t  Migne t , ava i t  été généra l e t  roi ,  Phil i ppe l I  avait  été 

roi , Phi l ippe I I I  et Phil i ppe l V  n 'nva ien t  pas mêmè été 

rois _. Charles lI ne 
·
fu t pas même hom m e .  

L'acceptalion de J a  couronne pa �· Ie d u c  d'A njou ne 

renconlra pas d'opposition  en  Belgique. Le 6 janvier 1.70 1 
des troupes fran çaises vinrent occuper 11os places fortes, au  

nom du roi Phi l i ppe V. Nos prnvinces en proie aux  fureurs 
de la guerre furn n t  épuisées , dit Neny , par les dépen
ses qu' en tra in a ieu t J e s  hosti l i tés, e !les ne présentèren t 
q u'un  théàlre de  ca lami lé:,; ; indifîéreuts aux calculs  de In 
pol i t iqu e ,  nos aucètres n'élevèrent  aucune récla ma t ion 

lorsque les mttno:mvres <le la d i ploma tie firen t passer à la 
couronne d 'Autriche des possessions,  que 1 1'avai t p u  con
server la  monarch ie espagnol e . (Trailés d ' U trech t c l  de 

R as tad t 1 71 3  et  1 7'1 4). 

Je reproduis d'après un rapport du cornle de  Kissi ngen 

Ie tableau de Ja s i t untion cléplorable , da ns laquel le ce minis

tre avait trouvé la Belgiq ue , lors d e  la réunion de nos 

provi nces :'t ! ' empire cl 'Au t 1·iche : « Pou1· la j us l i ce , qui es t 

» u ne des p 1·i l1l:i pales co lon nes de 1'.état  e t  de la  bonne 
» ad ministrnlion ,  de  laquelle dépend tout. le  bonheur du 

» peuplc, j e  ne pu is pas encore <li re ce qu i  en est ,  mais je  puis 

» assurer Votre �fajesté que je trnuve les conseils remp l i s  

» de gens capables e t  cloc:tes , qui peurnnt rendre la justice. 
>> Le mal p rcsque u nivel'sel <le la longueur et des grosses 
>i d�pense:;; est , dans  ce p:i ys , :i uta1 1 t  que d a ns un au tre , 

i> surlout j e  renwrque que les choses n e  sont  pas assez 
>> r(·glées ou du moi 1 1s assez ex pri mées daus les :rnciens 

» règlemens e t  61.aL l isscmens des t ri bu .n au x , pour que 
D n 'a n·iy en t  pas souvent  d es confl i ls d'allribution . 

» Pour ;>uppléer aux désord res , qui en pourroient résul-
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'!> ter les prédécesseurs de Votre Majesté ont établi un 
l> conse i l privé, qui outre la direction générale de la j nstice 
» est le j uge so uverain des droils, hau le u rs et privilèges du 
l> Prince 1 •  

'. .e L 1·a i té  d e  l a  Barrière aynnt res lit u é à ! 'empire certni-
1 1es p!aces et certaines vil les , qui avaient été occupée p;:ir les 
tro u pes frauçaises , le Consei l de Flandre réclama l 'exercice 
de sa j urirliction.  I l  fit val oir ses anciennes prérogati ves 
pom soulenir  son d roit à la connaissance des n ppels 
in lerj etés conlre les j u gements rend us par les éd i evina

ges d'Ypres et de M en i n .  Pour n ppu yer sa de rnande , 
il e nvoya des commissaires à Bru x el les .  l ls  furent nccueil lis 
avec faveur µar les m embres du Conseil d'état . La demande 
souleva quelques difficul tés , fHl qui concernait la ville 
de Tournni .  Le Conseil se préva lait , i l  est vrai , de 
l' acte d ' uniun concl u sous Charles-Quint , mais les magis
tr;ils du bail liage aur::üent voulu s'ériger en tribu1wl d'ap
pel  et Ie Conseil de Hainaut pré lendait avoir droit de 
j us lh:e sur l e  quartier Saint-Brice , que l a  France avait 
e n levé à celte province. 

Pen à peu les obstacles s 'aplanirent , les magistra ts solli
citèrent le retour à l'nncien o rdre de choses . Lorsque la 
réuuiuu fut accomplie , Ie ressort  et la juridietion sur les 
Yil les rétro1'.éclées revi nrent au Conseil d e  Flandre 2•  

Le règne de Charles VI s'écoula tristemènt pour l a  Bel
gique. Nos p rovinces dureut se résigner à subir la lui du 
plus fort , lorsque l'empereur sacrifia les intérêts commer

ciaux de ses sujets aux exigences de sa polilique egoïste . 

' fiapport du comle de Köuisegg par lequel il rend compie ä l'empereur de 

l"élal dans lequel il a trouvé les l'ays- lfas. GACUARO , lJucwnents inédits con
cel'na11t l'h istoire de Bclgique . l i l , 453. 

: !.es Hol landais avaient érigé il Tournay lors de la prise de la ville (1709) u n  
tribunal connu s o u s  Ie n o m  de Chamure d'appel/ation composé de cinq personnes 
et présidé par le marquis de Sailly. 
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La guerre sui vit de près l a  mort de Charles VI . Dès que 
la Bavière el l 'Espagne eurent engagé les hosti l i tés, Louis XV 
songea à fai re invasion dans les Pays-Bas , pour y reprend re 
l es provinces , que son prédécesseur avai t dû céder , lors 
de la signature de la paix d 'Utrecht. Ligués con tre l 'impé
ratrice, les coalisés avaient enval,li la  Bohème et la Silésie . 
Mais repoussés par l 'énergique résistance <les Hongrob et 
désespérant de pouvoir réal iser Ie  partage, qu'ils avaient pro
jeté, les souverains abandonnèreut leur audacieux dessein .  

Ce ne fut qu'après la défeclion de Frédéric que l es 
Français en vahirent les Pays-Bas. Louis XV mit une incon
cevable ardeur à poursuivre les cours des opérations. 
�es armées é taien t dirigées par le maréchal de Saxe. Menin , 
Ypres , Furnes et Courtrai tombèrent en leur pouvofr. 
Bientót après , la victoire de Funteuoy et la  reddition de  
Tournai permirent au roi de pénélrer en Flandre . · Pour 
couronner sa victoire , i l  fal lait investir Gand , couper 
aux Autrichiens toute communication avec Ja mer. Le 1 1  

juillet , à deux heures du matin , les Français surprirent 
la vil l e  de Gand . La petite garnison, qui occupait la p lace 
se retira au chàteau , mais se ren dit Ie '15 à M. de Loweu
dal . Le Roi fit son entrée dans la capitale des Flandres, Je 
25 du même mois. 

Par dépêche en date du 14 août { 745 , le gouverneur 
général autorisa les consei l lers à prêter serment au roi de 
France s'ils en étaient requis 1.  Héduits à ce tte triste néces-

t « En 1745, qnelques villes de la provincc de Flandre étoie11t déjà sous Ie po•1-
» voir des armées frar•çoises et la ville de Ga11d se voyant menacée d'être égale
» ment soumise, la Compagnie crut de son dcvoir de demander au Gouvernement 
» une direct ion relativement à la conduite, qu'elle devoit tenir et envoia un de 
» ses membres, Ie conseiller Von Volden, dèguisé en mar�hand à Bruxelles . I l  
» en rapporta une dépé�he aiusi conçue « v\'enceslas , ccmte  d e  Kaunitz, i l  e�t 
» inconteslablement du bien d'un Ètat que la direction des affaires soit 
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sité, ces magistrats ne �ésertèrent pas leur poste. Le conseil 
s'abstint de paraître aux réjouissances p ubliques, mais il ne 
t.:essa de rendre j ustice et  persévéra dans cette noble réso
lution,  pendant toute la durée de l'occupation.  Le conseil 
fut maintenu en exercice p-al' d éclaration de Louis XV, mais 

! 'appel de ses sentences fût porté à la cour de Douai . 

Comme tous les corps j udiciaires, l e  conseil de FJandre, 
subit sous le règne de Marie-Thérèse, l ' influence d'un sys

tèm e  dont les conséquences furent désastreuses aux 
Pays-Bas. Le gouvernement voulait centraliser tou tes les  
j uridiction·s ,  en diminuer I e  nom bre , simplifier  la complica
tion des ressorts de la j ustice et a méliorer le mode d 'action 
des tribunaux.  A eet e ffet , i l  avait les yeux fixés sur le dro i t  
rnmain, l 'ceuvre du césarisme p a r  excellence .  

La réalisation d e  c e  changement entraînait trop d' iocon

vénien ts dam; un pays , habitué à ne jamais précipiter 
I e  cours des choses . · Il  y avait d'ai l leurs tant d' intérêts en 
jeu que la }Jlus grande p rudence s ' im posait à tous les 
11ovateurs . 

» e11tre Ie, mains des gens du Pays d ' u n e  probilé reconnuè. Nous sommes per
» suadés que votre fidélité et votre altat:hement pour Sa Majesté vous engage
>1 ronl à abandonner plutót tous vos em plois que de servir un autre que votrc 
» �ou rnrain légitime , considéranl néanmoins que.  par là, on m et lrait l'ennemi 

» dans l a  nét:essité de vous rem placer par des étrangers au Païs , a u grand pré
» judke d u  Païs, nous vous faisons cesle po u r  vous faire connoitre qu'au cas, ou 
» la France e x i �eroit de vous uu sermenl de fidélilé , pour v o u s  laisser t:ontiI1•1er 

» l'exercice de vos emplois , vous pouvez vous y soumettre sans pour ce méfaire , 
>l en rien , vers Sa Majesté , au nom d·e l aquelle , n ous VOL•S dispensons pour t:et ' 
" effe! e t e11 .:e cas de celui que vous avez prêté, mus assurant que Sa Majesté 
l> aura pour agréables Jes services que vous contin uerez à rendre a la Patrie et 
» que 1 0 11s po11 1TP.Z méme compter qu·el le  Ie reconnoit rn , mais 11ous vous e11-
); chargeons d e  ten ir Ie conlenu de eet te lettre secret d'autant qu'elle 1 1e doil  
>> servir  q u e  pou1· votre information. A Bru xel les Ie H aou t 1745. Le comte A . JJe 
>l Kaunitz >> . - A l ' u nanimilé , les co11seil lers résolurent Je prèler serment, vu 
qu'il  n e  para it pas que dans les pl aces oü les Français étaient maitres , ils aient 
déplacé les offi c i ers d e  j ust ice el d e  police. A rdti ve; du royaume. DÉl'ART ET 
HETOUR DU GOUVEHNEM ENT EN 'li\l'J.. CONSEIL PRIYÉ , no 486. 
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l\fain te dépêche, rnaint rapport font rnention du rnauvais 
état  de In j ustice aux Pay:::.-Bns.  Ces faits ne doiven t  p;:is 
ê tre pris d a n s  un sens fàche u x  pom· Ie  personnel des cours 

d e  j us l ice , com posées en générnl d'ho m m es in t ègres et 
sou vent irréprochables . I l  n e  fau t. voir dans ces n pprécialions 
que l ' influence d'nnciens usages , de couturnes séculaires 

q u 'i l  é tait fort d ifficile de faire disparai tre sur Je champ .  
L e  resp ect des tradilions al lait j usques à la rn inu tie : 
l 'ancien usage germanique de ren d re just ice ,  en plein air, 
se conserva en Flandre jusqu'au XVllI0 siècl e  1 •  

Sous I e  rapport d e  l a  science , dil  M .  Piot , les · chefs de  

consei l , les procureurs généraux , les conseillers fiscaux 
l aissaient peu à désirer ,  tandis que les consei l lers ordi
n ai res n'étaient pas touj ours à l iauteur de leur posi tion , 
si d .es hommes érninents n e  se présentaient pas. à chaqu e 
place vacante , c'est que des mesu res res lrict ives a rnient 
été mis par le gouvern e m ent.  S'ag issai t-i l d'obteuir l a  
place de consei l ler , i l  fa llait d'abo l'd payer  :'t l ' é l a t  une  
som rne déterminée m edir:cnate , dou l i l  ne fäisai l la  res

titulion que lo rsque le consei l ler  cessai t d 'exercer ses 
fonclions.  Dans I e hu t de favoriser la noblesse , Ie  com te 
de Königsegg avail abaissé de  rnoitié I e  d rn i t  de med.ianate 
du par Ie  licen c ié noble , qui  se préseu tait  Ion; de la 
vacature d 'un s i ège 2• Ce u'é tai t dollç pas loujours Ie:>  

ta l e u ls e t  les  conuaissances des cousei l le rs , qui  cléddaieut 

les nom i nn tions . 

Le pouvoir a ppuyé sm' Ie p ri n cipe de la sou veraine té 

d u  pou vui l· al.Jsol u , les i n  térêls d ynastiq ues p réva la u t sur 

toute au tre considéralion e t parl a u t  peu de sincéri té dans 

• PJOT. Le 1·èg11e de M1wie· Thfrèse 1wx Pays-Bas, page 2GO. 
: Décret du 20 décembre 1743, Plac . Fland1·e , V ,  102. 
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les relations, tout le  règne de Marie-Thérèse est là , Charles 
VI . p répara les premices du règne de sa fille , celle-ci 
p réparn cel ui de Joseph II J règne fa lal  qui finit par une 
catastrophe et  préparn l 'asservisseme1 1 t  de notrc patrie. 

Les Delges renversèrent ce prince comme ils avnie1 1 t  ren

versé Phil i ppe I I , en verlu du  principe de la Iégalité si 

ch�re à nos encèlres 1 •  

L a  fülél ité , avec laquel lo  i l s  conservèrent leurs l ibertés , 

fut toujou rs uu obstacle insurmontable , qui arrêla les usur
pnl ions du  pouvoi r ,  c l l e  e mpêcha la  tyrannie de s 'é lablir 
et le despotisme de faire longtemps peser sm· nos provinces 

un JOUg oppresseur. 

C HAPlTfiE SlXIÈME. 

LE CoxsEIL D E  fLANDm� DEPlJIS L '  AVËl'iDIE:'\T DE 

J OSEI'H 1 1 , Jl'SQUES A LA PR0�1ULG UATION DU DECHET DU 
6 FfiDlAinE A� IV. 

Vivement attaqué p:-i r les uns , chaleureusement défendu 
par l es nu l res , Joseµh Il n'a pns vu  Ie  si le1 1 ce se fo i re sm· 
sa tombe , son nom est  res ló  com m e  u n  d rapeau sa l ué  e t  

hon 1 1 i  pa t· les part is .  I l  se1 ·a i t  i 1 1j usle de l u i  refuscr un 
espri t ó leré, l 'amo t 1 r  du t ravai l , l 'a pp l il:a t ion aux affaires , i l  

désira i t  s incèrement rendre ses peuplrs hemeux , mais i l  

voulai t  q u' i ls  l e  fusse1 1 l  p a r  l e s  moyem; , qu'i l  tr, 1 1 n i t  pom· 
bons et ses contern porains ne  par l: 1gèrent pas toujours son 

opi 1 1 ion .  l l  vou la i t  Ie pournir,  non  puur t yran1 1 iser, mais polll' 
forcer ses sujels à �uivre l a  voie q u' i l  leur i 1 1d iquai t  et qu'i l  
j ugeait la seule pro pre à leur assurer le boubeur. Au licu de 

1 PIOT , ouv.  cité , pa se 2CO. 
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tendre à l' unité politique . ses rêves d'uniformité avaient 
pour unique objet de rendre plus facile et plus rapide le 
jeu des rouages adminislratif:; . Au défaut d'esprit de suite et 
de persislance, à !'absence de connaissances pratiques J oseph 
Il j oignait une impétuosité de caractère , qui l' entraina à de 
fausses démarches et  lui suscita de poignantes humiliations 1 •  

Peu après son avénement au tróne , l 'empereur visita 
les Pays-Bas et  Llàma les règlemer:ts ,  qui soumettaient à une 
forte rétribution ceux qui obtenaient des p laces de conseiller 
ou des emplois de j udicature. Il ordonna que les médiana
les fussent réduites de moitié et autorisa le gouvernemeut 
à lui présenter des sujets , qui seraient même exemptés à 
raison de la médiocreté de leur fortune 2 •  

Joseph I I  poursuivit l'muvre de la transformation politique 
de nos provinces : pour laisser de. son règne un souvenir 
ineffaçable , i l  eût suffi de se bomer à la solution du grave 
problème de la suppression ou du maintien de la torture , 
question agitée déjà sous le règne de Marie-Thérèse . 

A raison de la part que p rit le conseil à ! 'enquête prépa
ratoire , il convient de rappeler les phases de cette réforme : 
le projet en fot conçu par Charles de Lorraiue , mais réalisé 
par Joseph I I .  

Les ordonnances de 1 570 , avaien t  défendu de mettre 
à la torture les accusés, contre lesquels i l  y avait preuve 
complète .  La volonté du . législateur se trou vait donc en  
contradiction avec u n  préjugé fort  répandu au moyen àge ,  
qui réputait injuste la peine capitale prononcée contre un 
criminel, qui  u 'était pas eu  aveu .  Aussi certains tribunaux 
ne rompirent-ils pas avec l 'ancienue juri::;prudence , le 

1 BORG:\ ET , Histoi1 ·e des Be/ges à la fi11 du X V  IJl� s iècle , 1 ,  p. 67. 
2 GACHARD , l'oyage de Joseph 11 uiu; Pays-Bas. Revue de Bruxelles l839. -

Décret 10 j u in 178'2, voir Appendice Littera !",  
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conseil de Flandre fut de ce nombre et cónserva dans la 
p ratique cette institution barbare. 

Vers la fin du XVIIIe siècle , sous l 'iufluence du mouve
ment philosophique , qui caractérise cette époque , l'ouvrage 
de Beccaria eut UB succès prodigieux. Dociles aux enseigne
ments du maitre , la Prusse et la Russie abolirent la 
torture . De grands Etats despotiques i ntroduisaient une 
réforme,  que les hom mes pratiques taxaient aux Pays-Bas 
d'utopie dangereuse.  L'muvre du jurisconsul te italien sou
levait des protestations violentes ou des adhésions passion
nées.  Qu'allaient faire Charles de Lorrainne et Cobenzl ? 
qu'al lait faire notre magistrature ? 1 • 

Une dépêche du Gouverneur général aux conseils de 
justice les invite à faire connaître les inconvénients qui 
résultaient 

'
de ce que les gens de loi des villages portaient 

des sentences criminelles (7 août 1 765) . L'année suivante 
la  circulaire du 16 avril 1 766 reproduisit la même demande 
et c�argea les conseils de j ustice de s'expliquer sur la 
question de savoir s'il ne conviendrait pas d'abolir la tor
ture et la marque 2 .  

Le Conseil  de Flandre n e  s e  hàta pas d e  répondre ; ce 
ne fut que treize années après la réception de la dépêche 
qu'� l  transmit une longue consulte sur les réformes à intro
duire dans l'instruction pénale. Il avait, le 11 novembre 

1 POULLET , Histoire du dmil pénal en Brabant , II , 482, 
� Charles Alexandre Chers el bien amés. Comme vous restez en défaut de rendre 

!'avis , qui vous a été demandé par lettres du 7 aolit 1765, concernant les disposi
tions à prendre pour la meilleure adm inis lration de la j ustice cri n 1 iuelle, nomé
ment au plat pays, Nous Vous faisons la présenle pour vous ordu11ner d'y sat isfaire 
et. de nous rendre Ie dit avis Ie plus promplement qu'i l sera pos�ible , en vous 

expliquant en mème temps s'il conviendroit ou s'il ne conviendroit pas d'abolir 
ia torture et la marque. A tant etc" de Bruxelles Ie ·J(j avril 1 'i 6G. Recuei l  des 
Procès-verbaux des séance,, de la commission pour la publication des ancien
nes lois , l, page 325. Voir pour la Consulte, mème recueil UI , p. :t:31. 
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1772, émis l'a vis que la torture était une i nstitution u tile , 
nécessaire rn (\me pour convaincrn les coupal.> les . Fra ppé 

néa n m oins des abus auxquels donnaie n t  l ieu cel'taines 
pou l'sui tes , i l  p roposa que l es a !Taires criminel les ne f

'
ussent 

jugée� pa r les officiers sul.>al lernes qu'apl'ès avoir été e xa

minées par sept a vocats , <l ésigués par le j uge en chaque 
provinee. 

Quant aux peine:; afflictives , le  conseil reconnait par 
son expérience pe rsonnel le  q ue l'ex posi tion , le fouet 1 la 

marque n'assurent pas la répression d' uue rn:mièrn ef11cace : 
On vui l rareme n t , d i t-i l , que celu i  tJU Î  a élé tlétri p:i.1· la 
main d n  bourreau , 

'
ne  s'ex pose pas à être repris dans la 

suite.  Les pei nes afflictives n e  produisent pas plus d'efîet 
sur ceux qui assistent  aux exécutions que sur ceux qui les 
subissen t ; combien de fois n'a-t-on pas vu, pendant l e  

suppl ice d ' u n  criminel,  s e  commettre des vols pat' ceux qui 
se lrnuvaient dans Ja  foute  des specta teurs 1 •  

La question é tait donc pendante, lorsque parut nne or5lon
nance adressée à tous les conseils de j ustice enjoignant « à 
» tout juge supérieur ou subal leme d'euvoyer son avis aux 

ll gonver11eurs .avant de prononcer un j ugement  portan t 
» coudamn:.ttion à la to rture . >> Uu rapport détaillé sur l 'accu

salion devai t aecom pagner la dépèd1e.  Le magislrat n e  

pouvai l  p rocéder à ce <levoir d ' inslt·uclion, avan t d'y être 

a11to t'isé pul' Ie pouvoir centra! (drculaire du 3 février 
1 734). 

1 Ce serail unc grande erreur que d e  concl ure de eet attacherncnt à d'anciens 
U>'ai:;e:; :i l ' i;;1101'.1 1 1cc d C's eo11>ei llcr:;. Dans aucun pays . dit �J . Gachard , la justicc 
n'était ad1 1 i i 1 1 i.1 rée arcc p l us d'équ i l é, dïmpartial i té e l  d e  sa;;c:;se. La magistra
t 1 1 rc Lelgc était  en pos:;c,:;ion de l'est i m e  el du rc�pecl publ ics et elle les méri
t:iien t .  Lï1 1 :m1 o r i li i l i t é  éta i l  assurée à ses rncmLres , les pél'Ogati res dont i l s  
jo11issa ient , foisaie11t 1·C'cherchc 1· IC', charges d e  C(J1seil lcr pat· t o u t  cc q ue Ie pays 
rcnrennait tic capacitc\; émincntes dans l a  science d u  droit , tous regardaient 
CQffi!ne une J'écompeuse d'èlre adrnis à y occuper un siège.  GACHARD, article cité. 
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Le Conse i l  de Fland re d u t  obe i r  à cette défen se , son 

o pin ion nrai t  é té rejetée et t 'o1 ·1 l rn i m périat n 'adrnetla i t  n i  

cxce p l ion , n i  d é roga t ion . L e  recou rs :\ l 'auto l'i té n e  fu t 

,1 u 'u ne mesure transi toire . La su p p ress ion de la tortu re fut 

consommóe par I e  mémornble d i p tö rn e  d u  1c r  jan vier 1 787 

dont  ! 'ar t .  63 porte : Nous auons a boli et abulissons , dans 

tous les trib 1uw n.J.� de police de nosdites prouinces des Pays 

Bas , l'usage de la tort u re cl de la queslio n extraordin air e  1 .  

A p rès avoir in trorlu i t  d i ve 1·s es 1 ·éformes clans l es m a ti è 1·es 

ecclésia s tiqu e s , a près avo i r inst i tué  te  s é m i u a i re gl�nt! 1·a l 

p a r  écl i t  d u  -16 oc loLre 1 7F.G ,  Jose ph I I  \'O nlut  Î l 1 trocl u i re 

cl 'au t i·cs i nnövat ions , i l  rêvait  u n e  t 1·a nsforrnat ion co m p l è t e .  

D e u x  d i plóm es furen t signós I e  1 '  janv ier '1 787. L' un ó la i t  

re la ti f à l 'admi nistra l ion d e  nos p rovinces , i l  su ppri ma i t l e s  

trnis conse i ls col latéraux ,  d iv isai l nos  p rov in ces e n  n e u f  

t.:ercl es go u vernés par a u tan t  dïn t e n d a n ts .  L'a u t re t.:on l e na i t 

une nouvel le  organ isation j u d i ciai rn .  El le com prenai t trois 
degr.és d ' i n s tancPs pou1· toutes les p ar tics plaidan tes e t  pour 

tou tes les causes. La premiè 1·e i nsla nce , l ' i n s larice d'appel  

e t  l 'ins lance de révision .  U n  seul  consei l  souve rain , é l n b l i  

à B rn xel les , centre u niq n e d u  po uvoi r , avai t  la  sup rême 

a u torité snr l a  just ice civi le  e t  cr iminel le .  C 'é ta i t devant 

lui  q u' i l  fal lni t p la ider e n  révis ion . Deux cours d 'a ppeI 

étaient é lablies.  Le consei l  de B ruxel l es pour toutes l e s  
provin c.es ,  sauf  Ie  Luxem bou rg , l 'au lre à Luxrmbourg pour 
la pro v i nce de ce n o m .  S o i x a n te-u n t t·i b unaux de pre m i è re 

ins tanee éla ient  répart i :>  :1 1 1 x  Pays-Bas .  

Tous les me mbres d u 
·
nou vel  o rdre étaient  permanents , 

ma is n u nm d'eux n' é ta i t  i na m o v i !J l e .  Les couseil lers des 

conseils  souvcra in s e t  d'appel , a i ns i que l es chefs des t ri
buuaux de prem ière instan ce , étaient nommés direclem ent 

1 Pa ul.LET , Jlémofresu>' /e druil  pé11 a l  en Ih'aban t ,  p�ge 512. 
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par  le  souverain .  Les juges des  lribunaux continuaien t  à 
être élus par les communes , mais seulement parmi les 
jurisconsultes pourvus d'un certificat d'éligibili té , délivré 
par le gouvernement. 

Dans son ensemble , l 'organisalion judi ciaire nouvelle 
n'admettait plus ni le privilège du for pour les personnes , 
n i  les j uridictions spéciales à raison de cerlaine3 causes 
privilégiées i .  

La résistance tle l a  nation fi t  reculer l 'Empereur 2 •  Les 
deux diplómes du 1r janvier furenl rapportés et toutes choses 
furent rétablies dans J 'ordre antérieur. Il restait à réinté
grer dans leurs emplois l es fonctionnaires ' qui les avaient 
résignés pour entrer dans l 'organisation n ouvel l e .  Cette 

1 Eo. PoULLET , Histoire politique i n te1·ne de la Belgique , page 698. 11 y a 

sans doute beaucoup à dire en faveur de rorga11isation j udiciaire de Joseph II , 
elle introduisait l'ordre là ou auparavanl régnait Ie chaos. Mais il fallait éviter 
tout ce qui portait un caractère d'i11j ustice ou de spolialion , assurer un sort aux 
fonctionnaires q11'on dépossédait , i 11dem11iser ceux qui avaient acheté les char
ges, dont on les dépouillait. Le nouveau système ne présentait pas les mêmes 
garanties que !'ancien. Les membres du conseil souverain n'étaient pas inamovi

bles comme l'étaient ceux des conseils provinciau x .  BORGNET , Histofre des 
Be/ges û la fin du XV IJl• s iècle , 1 ,  page 7i . 

2 Voici Ie j ugement que porte sur ces mesures Ie manifeste des États de 

Flandre : « C'étoit peu de mettre ainsi l a  nation dans les fers de l'esclavage par 
>> l'érection des intendances , on boul versa ensuite l'ordre en tier de la justice en 
>> supprirnant généralement tous les tribunaux, loutes les justices des villes et 
" des seigneuries. On bàtit sur leur niines de nonvelles j udicatures , dont !'or
� ganisation ne pouvoit que produire une extrème confusion dans la  marche 
» ordinaire des choses. La suppression des justices seigneuriales out re qu'elle 
» boulversait entièrement notre constitution portoit alteinte aux àroits de 
" pl'opriéte des seigneurs de vi lbge. La j ustice faisoit partie de leur patrimoine, 
» c'étoit un bien qui l eur  appa1tenoit comme les autres propriétés. La plupart 
» en avoient fait l'acquisition à titre onéreux et qui pl us est , c'étoienl les sou 
» verains eux-mème:;, q ui en grande partie les avoient délachées successivement 

» de leurs domaines et vendues à des particuliers ; comme si on eût. voulu 
» mèler Ie ridicule it l'injustice , l'homme qui était chal'gé de cette mission , 
i> était un étranger descendu d'Al lemagne , qui  ignoroit jusqu'aux termes de 
» nos droits et de nos coutumes.» Mani(este des États de Flandre, page 12. 
Gand 1790. · 



- 313 

mesure s 'exécuta non sans quelque opposition . Le Conseil 
de Flandre reprit donc momentanément le  cours de ses 
travaux .  

La  conduite du  gouverneur général à l '  égard des États de 
Brabant ,  Ie  despotisme , que faisaient peser sur la Belgique 
Ie comte de Trautmansdorff et Ie généra\ d 'A\ ton , frois
sèrerit les sentiments de la n at ion , une révolulion é tàit 
imminente. Vers la  fin de l 'année 1 789 , I e  général d'Arberg 
fut obligé d'évacuer la ville de Gancl . Le 16 novembre , 
l a  garnison se rendit aux patriotes et dans la nu i t  suivante, 
l a  citadelle fu t abandonnée par l 'armée régulièt'e. 

Les I mpériaux se retirèrent dans Ie Luxembourg , après 
avoir laissé aux mains des insurgés le trésor impérial et 
quantité de docum ents précieux . 

Le souvenir néfaste de la  domination étrangère parut 
à nos ancêtres un joug insupportable 1 .  Le 4 ja 1 1 vier '1790 , 
les F:tats de Flandre proclamèrent l ' indépendance de l a  
province , prononcèrent  la déchéanL:e de Joseph I I  et 
érigèrent  le  Conseil de Flandre en  conseil souverain 2 •  

Q uelques j ours après , les représentants des ProYinces 
lirent p romulguer au ' nom des Etats Généraux « l 'acle 
< l 'union » qui disposait : chaque province retient et se 

1 L·ordre d e  brliler les villages ou !'on laisserait des signes dïnsurrection et 
l "espoir d u  pillage présenlé aux soldats sont eause d u  soulèrnment tie la Flandre, 
;i Gand . les bourgeois ne se seroient pas joints a11x patriotes , si la tro11pe n'avoit 
eommencé à piller et à commettre des excès qui ont irrité et déterminé Ie 
penple à la révolte. Rapport d u  général Ferrari,;. GACHARD, 1Jocu111enls poli
/ iq11es el d iplomal i<Jues sw· la 1·�volntion belge áe 1 7!JO, page 94. 

_2 cc Not1s (lfä États de Flanrl rP) publions et déclarous solennellement que cette 
" province a Ie droit d'étre un état. l i bre et indépendant - qu'elle est dégagée de 
» toute obéissance envers l'empcreur et la maison d'Autriche - que toute j uri
" diction d u  grand Conseil séant à Malines sur Ie pays et habitants de cette 
" province vient à cesser. Nous dédaroris ériger, par ces présentes, Ie Conseil de 
" Flandre en conseil souveraiu de juslice. » Man ifeste de� I:t a ts tie Fla11d1·e , 
p1�P 'H. Ganrl in-4° ch!'Z SpillPhant 17!10. 
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réserve tous les d roi ts  d e  souYeraineté , sa législation , sa 
l i berté , son indépenrlance,  tous les pouvoirs e n fi n ,  j n l'idictions 
et < l ro i ls q uel conq ues qui ne son t pas m i s  e n  comm u n  ou 

délL�gués a u  eongrès souvera i n  1 •  Le C:on seil  de Flandre 
jouissa i t enfin . d 'une pérogative qu'i l  avai t vaine rn e n t  d e

rna n<lé à la monal'l:hie : I l devenait  l 'égal des Con��ei ls de 

Brab:rn t  et  de Hai nau t . C:e snccès ne fu t guère cln rable : 

Le 20 fév ri e r  1 790 , Joseph I I  succomha i t au m a l  qui Ie 

m ina i t  d e p u is longtern ps ; s o n  successeur té rno i gna . les i ute:1-

t ions les plus con t.:i l i u n tes.  L'a nn(�e s' t�con la en nf>göciations . 

Les p u i ss :rnces élr:1 1 1gè 1·es p ri 1·en t à H eid 1e 1 1k1cl i  l 'engage

m e 1 1 t. <l e t.:o ncou ri t· à la res tau ra t ion de l ' a u lorité i rn périale 

aux Pays - [fas . 

Le tra i té de La ffo y e , que s ign èrent Ie 30 décemb1·e 1 790 

l es en vo yés de la G rn nde-Hretagne , de la France et des 
P rn d n ces-U n i es , fut agréé par l'ern pereur . Voici les d is

pos i tions , qu'érl icte à l 'égard de l 'organisa tion j ud i( :ia i re 

cette con ven tion d i ploma tique , la dernière que nous ait  
laissée no tre ancien droi t  international .  Le d i plóme de 
Cha rles V l , accorda 1 1 t au x Consei ls . de justice Ie droit de 
p résen ta l ion , est déda 1·é cons t i tu t1onnel .  St?s fon ctions da 
consei l lers , celles de j uges , tous les e mp lois sont inamo

vibles 2 •  

Gràce à nos d ivisions, l 'A u trich e  reprit  possession de 
notre pays sans éprouver  d e  résis tance . Le maréch al Ben
der n'eut qu'à se p résen ter pour se faire ouvrfr les portes 

de nos pl 'Ïn ci pa l es v i l l es . 

A p e i n e ré tabl i dans l 'excrcice du ponvofr , J e  gouvern e

m e n t  ren d i t  aux a n ciens mngi strats l 'autori té , don t la rérn
l u tion triornphantc les avait dépouillés . Les Éta.ts de Flandre, 

t PuULLET , HistoÎl'e polilique , etc" page 709. 
� lDJD., o uvrage cité , cod. 
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déçus dans leur espoir de conserver un e com· souveraine , 
firent quelques tentatives de résistance.  Mais la restaurati o n  
ne s'en opéra p a s  màins . Les États cédèL"ent, m;:i is  Ie calme 
ne fut pas  de longue <lurée . L'orage grondait dans Ie  
lointain , la  Belgique allait être e ntrainée dans le tourbi l lon , 
oû. disparut la vieille société française. 

Le 15 j ui n  1791 , A l bert et Marie Christine de Saxe 
Tesschen repirrent l 'exercice du pouvoit' et se füen t  inaugu
rer dans la plu part des p rovinces . Mais Ie mécon temen t  
était généra l , partout s e  manifestaient les syrnptóm�s , 
avant-coureurs d 'une i nsurrection.  

· 

La républiq ue française convoitait la possession des 
Pays-Bas catholiques . Pour atteindre ce bul et  démembrer 
la puissance de !' A utriche, son enne mie , elle p romi t aux 
habitants de maintenir lem· indépendance , mais dès qu'elle 
fut maîtresse de nos provinces , el le les traita en pays con
quis et n'eut d'autre hut que de contraindre les Belges à 
soll iciter eux-mêmes l 'occupation de leur terri toire .  

A l a  suite de l a  b a  tai l le d e  J emm<.1 pes , ( 7  novembre ·1 702) , 
Dumouriez oc<.:upa la Flandre , Ie l-lainaut et Ie 13!'abanL 

Le 8 novembre , Ie vainque u r  en tra dans la vi l le  de  Mous 
et p roclama la dé<.:héance de la m aison d'Autri<.:h e .  Le mème 
jou r , les gouverneurs géuéraux. se retit'èrent à Rnremo n d e .  
L e  comte d e  Metlernich arlressa au Consei l  d e  .Fln ndre 
une dépêche pour autoriser les membres de <.:e <.:orps à 
p rêter serment de fidélité a u  pouvoi r nouveau , !?'il était 
nécessaire de le faire , pour demeurer dans l 'exercice de 
ses fonclions . Il ne  fal lut pas attendl'e longtemps pour voit· 
se morlifier nos anciennes institutions. Le dé<.:ret du 
15 dé<.:embre ordonuait aux gé néraux français de prodamer 
sur le ch�mp la suppression de toutes les autorités établies.  
Ce ne fut qu'après l a  prnm ulgation de <.:es dispositions que 

2·1 
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l'e Cönseil de Fland re cessa se rem plir des éminentes fonc
tións.  l'l fut Ie seul tribunal qui ait nussi. iongtem ps bi'avé les 
Itl'énaces et les outrages des commissaires de ia convention . 

Le· temps des ménagements fut bientót passé et lorsque 
la républiqué n:eut plus à craindre l es agitations populair�g;, 
elle fit peser sur nos provincès un joug· oppresseur. 

Ra pide avait été la cünquête , plus rapide ericore fut 
l'évacuation de l a  Be)gique . La défa ite de Neerwinden 
força Dumouriez à qitliHe1· le  terri toire qu'il venait d'enV'a'
hir. 

· L'archiduc Charles fit son enfrée à Btuxeiles le 26 mars 
1?94 , quara n te-huit  heures après le départ des Français . 

La restauration n e  fut guère d'urrrble. En présence du 
danger , qui menaçait nos  provinces , ·nos ancêires n e  

· purent dissimt1ler l 'aversion profönde qu'iis avaient vouée à 
fa domination autrichienn e .  Par Ia rigueur de ses exigencés 
et par son hostii'i:té contre qu'icorrque avait partagé les 
opinions des n o\rateurs , Ie parti des États diminuait les 

· éléments de la résistance à opposer à une seconde inva
sion , dont i l  ne voyait pas l'i m m i nence . 

. Cepend a n t  la Convention donnait u n  gage nouveau 
d'  énergie et  de tenacité ; quinze jours après l' éYacuation de 
ia Belgique par les troupes françaises Ie  1 7. avril 1793 

· elle décré ta qu'elle « n 'abandonnera jamais la guerre aux 
tyrans )> . Un mois plus tard , Je 1 2  mai , elie· prononce la 
réunio n  d u  pays de Liége à la  France. 

L'année suivante vit l a  défaite des troupes impériales à 

Fleuru s .  1 .e· soir même de cette adion Ie Conseil  rle Fiandre 
reçut u n e  dépêche du comte de Metternich qui l'informait 

· du dép&rt des gouverneu rs pour Ruremonde.  Quelque 
tem p s  a près , (1 r octobre 1 794) les Français occupaie1it 
tou tes nos. provinces , la Belgique , malgré les décrets de 

l 
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réunion " allait être traitée non pas comme un tertitore 
réuni à la  république, mais comme ·p ays conquis et subjuglié 
par les armes . 

Le décret d u  9 vendémiaire a n  IV , fut voté à une forte 
majorité , il prononçait irrévocablement la réunion.  Tolérés 

jusqu'alors par arrêté du 27 thermidor an IT 1, les anciens 
h'ibunaux devaient disparaî tre bientót : le 2· frimaire an IV, 
fut promulgué un nouvau code d'organisation judiciaire , le 
7 frimai re parurent les arrê tés de nomination de juges , 
com posant les tribunaux civi-ls 2 La veille avait été 
publié le décret de suppression de tous les anciens tri
bunau x , établis aux Pays-Bas a .  

L e  surleud emain l e  Conseil de Flandre · termir1ait s a  
longue e t  glorieuse existence . Investi de l a  confiance d u  

· Prince , c e  corps remplit à toutes les époques d e  son histo ire 

1 Par l'article 11 de l'arrêté du 27 thermidor , an I l , les tf'Ïbunaux civils el 
criminels ,  les magist rats ties villes et communes et généralement tous les fo'n'c
tionnaires civils sous · quelque dénomination que ce puisse être , avaiént été 
maintenus provisoi rement dans leurs emplois sous la p:rotection de l'a ré·publique 
française , pour remplir les fonctions , qui  leur étaient d�léguées chacun dans 
leur juridiction , arrondissement el territoire. lis étaient ch:ir;;és de coillinuer 
de rendre la j ustice sous leur responsabilté. 

� La fidélité des membres du Conseil de Flandre aux obligations qu·e leur 
imposait leur serment mérite d"ètre mentionnée. Aucun n'accepta de foncfüîns 
j udiciaires. Quelques avocats adoptèrent les opinions nou veil es et furent nommés 
juges du tribunal du  département de la Dyle . 

Voici la composition d u  conseil en 179�· : 
Président : Diericx. 
Conseillers : Van Volxem . 

Peeters, procureur-généraT - De Gl'leus - Ca'mberlyn. 
Massez - Blommaert - De Grave et Mestdach. 

A vocat fiscal : .Maroucx d'Obracle.  
Becei•eur des exploits .; Papelau .  
Gre(fiers : Vau Severen - Vartdevivere - Bauwens - Peers . 
.Receveur des ertploits : Cordon.  

Calendrier de la Cour, année 1794. 
3 Décret du 6 frimaire, an IV : 
LPs Représentants du Peuple commissaires d 11 gouvernement Français, dans Jes 

départements nouvellement réunis, en vert11 d·es pouvoirs leur confiés, anètent : 
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les rlevoil's qui lui incombaient , au milieu des orages qui 
déchaînaient nos l uttes séculaires contre l 'é tranger , comme 
au jour ou la sédition dominait dans les mUl's de Gand , i l  
veilla a u  maintien de l'ordre e t  méprisa les sommattons 
brutales des factieux. 

Composée des mandataires d u  p ri nce , exerçant e n  son 
. no m  le  pouvoir j udiciaire , cette cour participa donc noble
ment à l'exercice de l 'autorité souveraine , <lont l 'obj e t  Ie 

. p lus noble est la p uissance de réprimer les injustices , de 
faire cesser les oppressions et d'empêcher que la forc,e ne 
tienne lieu de loi 1 •  

! .  Les anciens tribunaux supérieurs des ci-deva11t provinces d e  l a  Belgique, 
qui sont cncore en exercice, cesseront leurs fonctions Ie 10 de ce mois. 

l l .  Le même jour, les officiers municipaux des lieux oû ces tribunaux sont 
établis, se rcndronl en corps au lieu des séances ordiuaires de ces tribunaux, 
à l'heure de midi ou Ie greffier sera tenu de se trouver conformément au prescrit 
du décret de l'Assemblée Constituante du 6-7 septembre 1790 , titre XIV , 
art. XVI.  A près avoir fait fermer à clefles portes des salles, des grelfes, archives 
et autres dépóts de papiers ou minutes, ils y feront apposer en leur présence' Ie 
scel par leur secrétaire-greffier. : 

1 1 1 .  Les �cellés seront levés par la municipalité en corps, à la réquisitian du ' 
commissaire du pouvoir exécutif près Ie 110 11veau tribun:i.I , à l'heure qu'il 
indiquera . 

IV. Tous ceux qui 011t des papiers appartenant a1n ar.:hives des tri bunaux et 
qui n e  les auront pas remis dans les dites archives , avant Ie dixième jour de ce 
mois ' seront livrés au tribunal criminel comme coupables de distraction d 'effets 
pub lies. 

V. Les membres ou suppóts des mêmes t1'ibunaux ne pourra11t sous les mêmes 
peines retenir des pièces ou papiers de procédure appa1tenant a ux individus ou 
à des corporations , mais devrant Ie� déposer au greffe avant Ie 10 de ce mois. 

V I. Les greffiers des anciens tribunaux , qui sant dépasitaires des deniers de 
consignations , rendront compte d u  dépót a u  greffier d u  nouveau tribunal et Ie 
dépasitaire des papiers consignés .remettra au même greffier les clefs du local, 
oü les papiers sant cansignés. 

PEREZ et PORTIER DE L'ÜISE. 
Recueil de HUYGHE (à sa date) . 

t NENY , .Mémoi res historiques , Chap. XXII De l'administration de la 
j ustice , § 1 .  
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D E UXIÈM E PA RTIE.  

H I S T 0 I R E I N T E R N E. 

C HA PITRE PREMIEH . 

C ü N S l D É R A T IO N S  G É N É R A L E S . 

Tnstitution créée dans I e  b u t  d'assu rer le succès des 

tendances de la politique b o u rgui gnonne , I e  Conseil de 

Flandre vit  son a u torité croltre et  sa j urid i et i o n  s 'étendre à 

m es ure que I e  pouvoir d u  p ri nce s 'é levait  au-rlessus des 

franchises des gra ndes communes 1 .  CerL1 i n  de n'avoir pas 

;"t l u lter contre l es échevi nages de  moindre i mportance Phi

l i ppe-Ie-Bon et  ses successeu rs s'appliquèrent à faire p ré

vnloir , dans toutes les p rovinces,  une pol itique de cen t ra
l isation dont  la France l em fou rn i ssai t le modèl e .  

Agissant avec ce tte prudence e t  �wee ce tte c irconspectio n  

q u i  caractérise la con d u i te d e  P h i l ippe-J e-Bon ,  les d ucs 

u'rn·ai e n t  cessé de développer la compétence du consei l .  

Deux dispositions l égisbli ves résu ment  l'histoire in ter n e  

1 Lrs < l ues de Bourgogne fa l'Oriserent puissamment J a  fusion d u  droit romain 
avce Je  d roi l  coutumier par J ï nst itulion d es consci ls  de robe Jongu1>.  Emp1·11 1 1 \é� 
à la monarc h i e  tl<'s \"alois , ces conseils f'ortificrent comme en France Ie pi i n e i l ' e  

1no1 1archique et rE'p� n d i renl lentem cnt , m a i s  >Ûrement , Jes t héories d u  droit  
rom a i n .  A u  fond si lt•s cours souveraines d e  j u s t ice furent inst i t nées dans Ie b q t  
a p pa rent d"amêliorer ee grand ser v ice p u bl i c , clles devaient e n  réa l i t e  servir à 
amoindrir  les l iberté:; et les préroga t i ves des comm unes. (Fnf:DER ICQ . Essai w r  
Ie 1·ûle politique et soi:ia/ d e s  d 11cs de /301wgo1p1 e ,  page 177). 

22 
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de ce corps i l lustre : l 'ordonnance d u  1 7  aoû t  1 409 et l ' in
struction d u  0 mars 1 522. 

L'édit, prom ulgué sous Ie règne de J ean-sans-Peur, attri
bue à la chambre la connaissance d'un grand nombre de 
matières, même celle des causes féoclales touchant  les fiefs 
tenus du comte ou concernant son domaine. Il lui subor
donne les officiers de j ustice tels que bai l lis , écoutètes et 
autres , i l  ordonne à ces of!lciers de prêter se'.'rnent devant 
la charn bre,  d 'exécuter ses mandements e t  de l ui obéir en toule 
circonsta nce.  U ne autre disposition porte « qu' en cos d' appel, 

la charn bre donnera le remècle , tel qu'il est acco u lurné. » 

C'est la première disposi tion qui a ttribue d 'Lrn e  rnanière 
expresse à la chambre d u  conseil Ie droit de réfo1·mer les  sen
tences des échevinages.  Aux termes de la même iustruction,  
la  chambre du conseil pouvait déléguer quelques-uns de ses 
m e mbres pour aller tenir l'audience une fois \ ';rn on plus 
souvent (art. X V) .  Pour p révenir les  difficultés, a u xqu el les 
donnait l ieu la d i versité des langues usilées dans Ie co m lé, 
l ' instrnclion prescrit , en ses articles XXV et. XXVI , que  
J' usage d e  J a  langue !'rançaise serait admis d a n s  l e s  séan<..:es 
<l h uis-clos , mais que, dans les séances à huis-ou verts, les 
par ties pourraient choisir la langue , <lont elles vou d raient  se 
servir 1 .  

Au quinzième siècle, les j misconsul tes distingués 1 1 'é ta ient  
pas rares en Fland re . 

Après l a  renaissance des lettres , Ie goût de l 'étnde s' y 
ét.ait  prompternent  répandu, à l ' école de Rologne i l  y n vait  
!'ort audennement u 1 1 e  n a tiûn flam ande dil'igée par  consilia
rius de scJn choix . L'enseigne m e n t  du droit romain avait <-
d e  bonne heure passé d e  l ' I talie e n  Belgique , dès sou 

t I'laccards de Flcwclre , I ,  238. 
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origine Ie conseil d e  Flandre compta dans ces rangs des 
savanls et  des p rati den s du p l us grand mét'i te 1 •  

Lorsqu'après la  tutelle o rageuse d e  Maxi n i ilien d'Aut.r iche,  
Philippe-Ie-Beau p ri t  l e s  rênes du gouvernement, l a  fusion 
des diverses n ationalités lui  p aru t u1 1  élément propice à la 

créa tion d 'une c0ur su périeurc.  Cet Le réforme rencontra une 
opposi l ion violente . Chaque p roYince a ttachai t Ie plus gran d 
p r i x  à ! a  conservation de ses d roils, de ses pr ivilèges e t  de ses 

cou tumes ; quelques Conseils p rovinciaux parvime n t à se sous
tra i re à la jurid iction d u  gra n d  Conseil.  �Jais Ie Conseil de  
Flandre placé entre Ie  ressort d e  Paris e l  celui-ci de Malines et  
p référant peut-être voir son j u  ge d 'appel siéger à u n e  moindre 

dis tan ce ne par ticipa pas à ce tte Ju t te contre l 'établisse ment 
d 'une Cour suprême aux Pays-Bas . Les Flamands conser
vèrent Ie privilège de foras n o n  evocando. Le Grand Con
seil ne pouvait clone cou naître qu'en instance d'appel des 
causes a ppartenant à l a  Flan d re , i l  lui  é tait défendu de  
dépêcher aucune évocation 1 •  

Le 9 mars 1 522 , Charles-Quint arrèta une nouve l l e  
i n slruction pour la  Chambre rlu Conseil de Flandre . Parmi 
l es d ispositions nouvelles qu'édicte cette ordonnance, i l  en 
est plusieurs qui m é riteu t une m ention spéciale . 

Par l 'arlicle 6 ,  l 'e rnpereur s ' interdit Ie droit de suspe11dre 

la marche des p rocé d u res par l e t tres closes adressées à la 
cham bre d u  Conseil , i l  ordonne a u  p résiden t et conseillers 
de n'avoir aucun égard à de parei l les injonctions . 

L'article 29 autorise les conseillers à siéger avec les 
horn m es de fief à la  chambre l égale.  C'étai t une garan tie 
llUe l 'empereur voulait donne r  à ses sujets, contre l'igno

ra.nce des j uges f éodaux.  

1 GA:->SER , Me»curiale citée , page 2 1 .  
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l.:-art i d e  31' n\;·le l 'ex ercice du droit  de gràce .  De t e m ps 

i m m émori.al les officiers de j ustice jouissai e n t  en Fl :tndre d e  

l a  fac u l l.é cl':-1 ccorder d e s  remissions  el  d e s  pardons aux rnal

fa i te n rs .  L'it h 1 1 s  s 'éta i t  i u sensi li lemen t i n lrod u i t  e t  �es cr imes 
l es  p l u s  gr: 1w:-: se m u l ti p l iaien t d ans  des  proportio1 1s e ffrayri n

tes . P . l i i l i ppe-le-De:rn résolu t  d e  r l 'abolir une coul u ru e  :1ussi 
d a n ge reuse : l , 'ordonnance d u  2 rnai  '1 500 i n le rd i t  :1u x  ofll 

ciers rl ' accord c r  une gr:"tce,  :1va u t  q u e  la répara t i ci n  d u  dom
rn a ge l'ü t <hu n c 1 1 t  j u sti fi é e .  Les m:r ndataires du sou\'erai n ne 

p o u \' a i e u t  u:-:er d e  ce d ro i t  qu'avec l 'approbalion d 1 1  Consei l 
d e  Fla 1 1dre : Ce corps devnit entérin e r  les  l eltres d e  rérnis

s ions . 1 : o rdon 1 1 :1 nce s upprime ce recou rs et  réserve au sou

Ye r:1 in la  prérogn l ive qu i J o n gt em ps avai t  été cl t.'!\·o l ue ü ses 

représe 1 1 La n b .  

L' ::i rt i c l e  1-0 d e  l ïns lrnclion concerne l c  recou rs au  Conse i l  

par v o i e  d e  c h e f  d e  sens. 1 l semhle q u e  l e s  j ustices suhal ternes 

:w:ü e1 1 l  : . liu�(· rl c ce moyen , car  une i nslruction df' l ' : 1 rcl i i d u
eh es:-:c � farguer i lc ,  gouvern a n t e  des Pays-Bas, e 1 1  d a te d u  
8 j a nvier 1 :r1 0 � ,  ordoune (art. '11 ) qu':i ravenit· Jes  j uge:-:; 
q u i  a pportern i c n l  des procès au Conseil , comme :'t chef d e  

sens , affl 1'merri ient  sous serment « les avoir v 1 1 s ,  visi tés 

)) b i e n  nu l o 1 1 g  et fnit tout devoir possible de les j uger e t. 

)) d éterm i 1 1 e r  � el o n  l e u r  raison , m ais qu ' ih1 y o n t  trouvé 

)) te l le  d i ffl c u l lé q u'ils nc savent l a  j u ger ou en l e u r  j u ge

)) m e n t  ne savent s'accorder  " 3. 

Une a m pl in l ion de cet t e  instruction d a tée du 22 no1U 

'1 33J con l i ë n t  {·galemcnt  plnsieurs dispositions i m porl::intes.  

E l l e  abol i t  lonte érncalion au tre que celles fai les pnr I e  

p rince , e l l e  règle les e fTels d e  l 'app.el et  défenrl aux cours 

e t  j u r i dictions ecclésiast i q u es de p rocéder en cas d e  eon-

' P/11cca1·ds , l,  40. 
:� A 1·cltit·es du Con.•eil de Fla1 1tfre . rrgi:;tre L X I I .  

3 Id . ,  



flit par voie d.e eens ure et d' excomfüut1ioaüo11 . cor�tre les 
j u ges. et officiers s.éculie rs 1 •  

L e  Conseil de Flandre éta i l  Le  j uge ordü-iaire invesli d e  

l a  plé n i tude de l'au torité j ud it..: iai re 9 • ll  é tai t le t r i b u n a l  d u  

prince e t  s a  com pétence s'élendait même 11ux causes q u e  

sous le régime féodal déc id a i t l e  comte , siégean t au m i 

l i e u  d e  ses pairs , de ses  vassaux: e t  de ses h o m  mes t le 
fief, eomme Ie fai t  remat·q uer B urgun d us . Cetle transmissio 1 1  

J e  pouvoirs dérivait d u  développem en t de  l a  puissance d u  
com te , q ui avait rendu nécessaire l a  dé léga tion d e  cert;:i i 1 1:; 

d roi ts régalicns . En l·.onllan t à des j urisconsultes ex:péri

rn e n tés l 'exercice du pouvoir j ud i cia i re , le comte pouvai t. 

espérer de voir la sugesse i ns p i re r  les membres de cet le 

Cour, l ' ord re s'établir en sa pl'Ovince et la t.ranqui l l i té publi

q u e  favoriser les p rogrb d u  wm me rce et de lï 1 1 d ustrie . 

Sui l comme sou rce de ton te j l l ridict i on , soi t en ver t.u d e  

e e t  a tt 1·ibut que nos consti tnt ions appel lent  c< I e  pouvo i 1· 

ex ó c u l i f » ,  le souve rain exerç a i t  s u r  l ' ndmin istratiuu de l a  
j ust ice une acliou cous idérab le e t  prépondérau te . 

Les .i nrisconsu Hes , d i t  � I .  Ponllet , a[fi rmaien t que tou te 

j u ridiction érnana i t  m é d ialeme11t  ou i m médiatemeut d u 

p ri nce , imméd i atement  dans l e s  t. ribu na u x  con sti tués p a r  

l u i , módiatement  d a n s  les tri l.m n au x i 1 1s ti tué:s par l es sei
g 1 1 e n r:; ses ras:;au x .  Ce pr i 1 1 c i  pe l'onda menta l , qui  d a 1 1 s  

cerlai 1 1e:; d e  ses a p p l icali o 1 1 s ,  :wait é L é  com bat t u pa 1· I e :-;  
g ra1 1 d e '.';  corn t mrnes , 1 1 "é ta i l  p l u s  cou teslè vers l a  flu d e  

l ' <.1 1 1 t..: ie 1 1  régi m e .  Co m m e  :;ou 1·...:e d e  toute j urididiou , Ie  
sou,·erJ i n  a rn i t  I c  d ro i t  a bsol L1 de rendre la j ustice d a 1 1s 

1 ( ;,\:\S El1 ' J]l!i'C/U'ÎCt lè cilëc . p·tge �l). 
� l l u i •; Conl· i l io  Sllbjel!li >Uilt  f[LlUl q u o l  p:t l 'el ll  ncgi Cathulieo fï.111<Jri . l \el'. 

l i 1 : i t 1 1 r n  ( l·:cdesi astieo;o ai:  �!i l i tes si e xei peris) Provi nciale hoc Tri b u na l  recusare. 

1\ :-;ontJ.\ E l\T , Rubriea 1 .  A r·t . IX. , observatio se.xta. 
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certains cas par lui-même , en d'autres termes i l  possédait 
un d rnit de jurid iction propre dont l 'ètendue et non l 'exis
tence pouvait être contestée . 

D'autre J:>art, à raison de leur qualité de déposi tai res de 
l a  jmidiction du prince , les Conseils proYinciaux de j u s t i ce 
étaient toujours restés dans une soumission assez étroite. 
Bien que Je privi lège de l 'inamoviui l i té  fut accordé à ces 

magistra ts , bien qu'ils eussent été autorisés à repousser 
toute ingérance indue du gouvernement, l ' i ndépendan L:e ne 
leur  fut jamais acquise et  la louable énergie qu'ils montrè
rent ne put extirper Jes abus qu'en trainait cette subordina
tion . Jusqu'à la fin de !'ancien régime , on ne constate que 
trop souvent la  pression exercée par le gouvernement sur 
la haute magistrature pour diriger son action , snrtout en 
rnatière politique ,  et, chose p lus étonnante peut-être , on 
voit la  magistrature prendre elle-même les devants e t  ne 
pas hésiter à pres�entir Je pouvoir , par rapport aux sen
tences qu' elle était dans Ie cas de rendre 1 •  

En première instance, par voie de correction disciplinaire, 

Je  Conseil remplissait les fonctions q u'avaient rem p l ies 
l'audience du comte au  temps de Louis de Maele . 

Les at tributions de ce conseil é laien t de deux espèces, 
Jes unes de haute police admini strative , les autres d 'o rdre 
judiciaire. Sous le  premier rapport , i l  avait Ie droit  de faire 
comparai tre devant lui  les officiers du comte , con tre lesque ls  
s'é levaient des plaintes fortes , les  seigneurs, do;'.lt les tenta
tives de voies de fai t  ou de vengeance particulière inspiraient 
des craintes sérieuses pour l a  paix publique , ainsi que tous 
ceux qui opprimaient les gens d' église , les veuves , l es  
orphelins et les indigents. 

Dans l'ordre de ses attributio11s judiciaires , l a  Cour con-

• Pom.LET , Essai sur les p1·incipes. 
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naissait en  première instance des infractions aux  droils 
apparte11ant au souverain , des crimes de falsif!cJ lion de 
monnaies , des contestations entre les villes et  communautés 
de la province , des délits commis à l' égard des officiers 
pub lies, des contestations relati ves à la reddition des com ptes . 
E n  degré d'appel , i l  con naissait de toutes les causes , q u i  
n' étaient pas décidées en  dernier ressort par les j uges 
inférieurs . En matière criminelle ,  il connaissait par privilège 
des queslions qui intéressaient les droits et pérogatives de 
la souveraineté (crime de lèse majesté, de révolte etc.) I l  était 
Ie j uge de tous les crimes commis à l 'égard des églises ou 

sur· person11es ecdésiastiques . Ses a ltributions s'étendaient 

ent:ore à quelques autres matières exclusivement aban

clo n nées à sajmidiction ,  te l ies que Ie logement des troupes, les 
cou testations relatives aux ac:qnisi tions de main rnorte , la 
création de con vents ett.: .  i .  

C e  n'était clone pas sans raison que Ie Conseil  en sa 
requête au gouverneu r  général (8 décembre '1781) affirmail 
qu'il était Ie seul corps représentant Sa Majesté en Flandre , 
que c'était à l ui seul que se trouvait confiée l'administraliun 
de la j ustice , la surveillant:e de la police et le  soin de  pro

mulguer les ordres royaux dans la  p rovince 2• 
Le Conseil veillait avec un soin ja loux au main tien de ses 

prérogatives et à la  défense de ses droits . L' incertitude , 
dans l aquelle se trouvaient certaines questions de p réséance, 
ne multipl iait que trop les conflits entre des institutions 

t D1SCAl l.LES , Les l'ays-Bas so11s .Uari e - Thé.-èse , page 99. 
• Requèle d u  18 octubre 1753. Archives d e  Gand . Regislre Brieven en resaip

tcn .  A nn o , 1 753. - Les prétenlions du Conseil n'étaient guère exagérées, car 
l'orclonnance de ·1532 dispose que les présidents et conseillers de par n o us ordon
nez, aurout l'adminislration, gouvernement el cognoissance de laj ustice audict pays 
et comté de Flandre pour faire et adrninistrer raison el j ustice à un chacun (a) . 

(a} Ordormance de 1532 , art. 3�. Placcards de Flandre , I, 255. 
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rivales.  Le Conseil prenai t son recours au gouvernement.  
Le zèle d e  ce corps é tai t poussé j usqu'aux l imi tes e x t rê

mes.  En '1 623 une question d'éliquette d ivisa les opiuions.  

Le m agi !3 trat de Gand devait-il e mployer la subscrip lion 

d e  lw m blt>s et obéissa.n ts seruileurs eu s'ad ressa 1 1 t  au 
corps éminent ,  qui siégeait  e n  la capitalc des Fla n d res '! 
N 'aur a i l-il pas <lü se contenter de la qual i ficalion de lrès 
o ffcclionnés seruiteu rs . De l ' aris d u  Conseil , ! ' i nfante 

Isabel le  ordonna d e  n 'i n t ro d uire aucune modifi c:i li o 1 1  d a n s  
les usages ad mis en cette matière 1 •  

Gardien vigilant des d ro i t;:; des préroga li ves d e  la magi :::.
trature, I e  conseil n e  m anquait pas de s' aclresser au souve
rai n  chaque fois qu' il n e  lui é lait  pas rendu les ho1 1ne urs 

! Cü:\SULTE DU Co:\SE!L PRIVÉ SUH U:\ D lFl'EREi\D QUI s'f:TA!T Él.EVÉ Ei\ MAT!ERE 

! 1 °ÉT!QUETTE E:"THE L E  Cüi\ S E I L  Dl•. FLA i\ D R E  ET LE M A G ISTllAT D E  GAi\ D : �lat.l ame ' 
nous arnns c x a m i né Ie d i fîérenl m e u  par de\·ant  nous e n t re Je:; Présiclent. et gens 
d u Consei l t.l e  fbndre e t  ceJJ x du m a gi,! ra t ,  sur Ie fait de J .1 q 1 1a l i f i t :al ion des dic les 

parti es respecti 1·cs el t ro 1 1 1·011s par pl usi e u rs picces authent  ique; exhi  bées par Ie d ic t  
conseil qu'icel u i  est en possession pai,ib l e et i m m r mo1·ia le,  rni res mèrne de c e n t  
soi"rnte ans et pl us ,  d'étre t ra i t é  d u  t i l t 1  e de !t a 11lls et puissrw ls seigneHrs parti

cul i P-re1ncnt par ceulx du magbtrat d e  lad 1 ct e v i l l e .  et q1 .1 e ,  p�r l a  s u hscl'iption de 
l el t l'es ad re,;sées au d i c t  consei l , i l s  se sont q 1 1a l i fiéz lw m/Jlcs ou obéissa n t s  ser
vitew·s a u  l ieu q11' i ls entendt> nt m a i n  t e nant passer du t i t re de 110/Jlt:s cl di[Jl!Cs 
sei[Jncu.rs et d e  l a  q11a l i ficat ion de « t rès a fîec:t ion nez :;erviteurs " re�pect i ve 
ment.  En q 11oy nous sernbl e , à correct ion , lesdicts d u  magi"trat n'aroir eu raison 
de change" !'ancien st yl e , sans d éroge l' à l 'authorité d e  l a  j ustice admini"trée 

par le.J i t  consei l ,  au nom de Sa M ajesté comme conte de FlanJ res , d 'aulant  
mesme q u e  I e  placcarJ de l'an -15:15 porte en term es exp1·cs que les consei l lers 
> ero1 1t  l ra i t e z  comme du passé e n  tou t es let t res et esc l'i p t s  qui leul '  se ron t 
aJ ressez. Aïans les d iets d u  Co nsci l  en Flandre reprins ce1 1 lx  du rn agistrat , 

l orsqu'i ls se son t advancez d'y  a p porle1· q u elque changement , no 1 1s  est i
mons bien nécessaire d'ordonner aux diets  d u  magisl l'al d e  traicter les tli<: l s  
d u  conseil par provision d u  d ie t  t i l t re de h u ttlls et puissanls seig11e11rs e t  de 

se souLscrire comme du pas:;é « h u m hles OLI  obeissants :;erv i te u rs 11 . - A iu si  
advisé a u  conse i l p r i r é  Ie 4• d e  mars 1 623 i\J. .\ v r  De Groot e .  A p ost i l l e  a1 1 tograpl ie 

de ! ' infante : Pw·ceme qHe se pod1·a acei·esto como pai ece al  con scjû . « 1 1 me 

parait que cela pou rrait s e  faire comme Ie propose Ie conseil. > Bullet in de l a  

Commission i·oyale d'h istoii·e , 3• série , Il! , page '•�. 
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auxquels ses mandataires pouvaien t  prétendre : Le 12  j an 

v i e r1 7-18,  l e  Consei l assistait, en  c o r p s ,  e n  l 'égl ise Sa i n t  Bavon 
aux fun é rail les de son p ro curem· général Lavi l lette .  Le chef 
du cl iocèse é t ai t ass i s  snr un tróne é levé tout couvert de 

velours e t  de franges d'or , tandis que l e  préside n t  n'avait  

pas m êm e ,  devant  son siège, le  plus mod este p rie-D i e u .  

Le chef d e  l a  m a gis trature , I e  rep résentant d u  pouvoir se 

sentit blessó, il 1 1 ' essuya pas eet a ffl'on t  sans en reférer au 

consei l  et  mit  e n  dé l ibéré les mesures à p reudre pom évi

ter Ie re to u r  de pare i l  o utrage . 

Le 8 1 1ovembre '1 728, le conse i l  devait assister aux fu né
railles de l 'épouse d u  consei l le r Van d e r  Vynckt  : S ' i l  fau t 

e n  croire l a  p l ai n te a d ressée a u  gouverneur-géné r:tl p a r  
l 'évêque , pendant que l e  ch::i pitrn é t a i t  occupé à chaute r  
!'office, u n  inconn u , accompagné d' tm b ui�:si er d u  conse i l ,  y 
po rta et p laça devant (( l 'autel  u n  fauteui l  e t  u n  prie- Dieu 
>) revèlu de deuil . Le p rés i d e n t. s ' e n  serv i t  pendant  qne l e  

» corps du conseil y occupai t  l e s  b a u tes forrnes d u  clireur. 
>l Ce q u i  eû.t p u  causer scand<l l e  e t  désorclre , s i les p laignants 
>l us:rn t  de lems d ro i ts e t  de J ' immunité de l a  cathécl ral e ,  · 
» eussent vou l u  s'opposer à cette e n trep rise 1 l> . 

Chacune des parties fit valoi r ses rfro i ts e 1 1  de longs 

mérno i res , oü les p récédent5 , les  usages fure t t t  invoqués 
avec un soin minut ie u x .  Le conil i t  d urai t  depuis  c i 1 1q  
ans , l orsq u e  l'Em pere u r  e t  r o i  statu a , Ie  20 j a n vier '1 733 
sur la plainte de l 'évèque et d u  chapi t re de Sai 1 1 t  Barnu , 

e n  d isposant que « les prési d e n ts d u  Consei l  e 1 1  F l : i 1 1 d res , 

>l présents et à venir  e n  d i gn i té , amon t e t  pou rro 1 1 t  avoir un 

)) p rie-Dieu , au chmur de l 'église cuthécl rale de Sai n t  

» Havon , lorsqu'ils s e  trouve ro n t  avec I e  corps d u  d i t  Con-

t A ,-ch i ves dn Conseil de Fland1·e , à Gand . Rescl'ipt d u  ;�I) ju in  1 728 . 

Registre de 1728 à sa date.  
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» seil , soit dans les m esses solennelles et autres actes 
» publics , soit dans les funérailles et enterrements . » 

Telle étai t  l'organisation j udici a ire établie par Charles
Q uint .  Uue étude détai l l ée de chacun e  des fonctions 
confiées aux mèlgislrats nous perme ttra d'émettre un j uge

ment  r n r  la sa gesse de ces ordonnances , 4ui  régirent l a  
Flandre p endaut  quatre siècles , sans ép rouver d e  profondes 
modifications .  

C HAPITRE SECOND .  

DES Cü'.\TSE fLLERS . 

Daus les villes o u  dans les provinces oû nulle charte 
n'était  venu restreindre ses prérogatives , le  souverain 

demeurai t , sous l 'ancieu droit ,  investi d'une autorité supé
rieure à cel le dont disposaieut les institu tions du duché ou 
du marquisa t . Il  semble au p remier abord qu'au succes
seur de celui qui avai t créé Ie Conseil , d û t  revenir le 
droit de se choisir ses mandataires , parmi tous les suj e ts 
de la rnonan�hie . I l  :-; 'en fallait de beaucoup cependant ,  
car l 'autori té du prince n 'é tai t pas i l l imitée.  Les usa

ges , les t.:outumes , l a  législation même , a p portaient 
des limi tes à la p lénitude de ce po uvoir . La fusion des 
éléments hétérogènes , dont  se com posaient les dix-sept 
pro vinces , ne fut j am ais assez com p lète pour que tout 
bourgeoi s , né aux Pays-Bas , pût être indiffére m m e n t  pro
mu à tou tes les fon ctions publiques. Tout Hennuyer était 
rép u té étran1�er en Flandre , uien que les deux comtés 
reconnussent Ie mème f::Ouverai 1 1 , cl epuis que Jacquel i n e  

de Bavière eut  cédé s e s  droits à Philipp e-ie-Bon . 
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Au lendemain d u  désastre d e  Nancy , les grandes com

m u nes de Flan dre d i ctèrent i rnpérieusement Jeurs voJontés 
à l'infortunée duchesse , et dans Ie p rivi l �ge , odroyé Je 7 

février 1 477 , nous ! bon s cette règle généra le : en Flandre 

les Flamands seuls sont ad missibles aux emploi s publics.  

Lorsque l'apaisemen t  des esprits permit à nos ancêlres de 

déroger à la rigueur de ce p l'Ïncipe , i ls  adoptèren t Je  prin

cipe de la  réci prncité , Je  droit public de la Flandre admit 

que la  condi tion de l ' étranger en ce com té se détermine

rait , d 'après la condition des Flamands en son pays d 'ori

gine 1 •  
L'appJication d e  cette m esure était  dirigée contre Ie  

Brabant , qui demeura fid èJe à sa  po li tique égoïste et  exclu

sive. Aux premiers j ours d e  la réunion de ce ducbé an 

patri moi 1 1e de la  maison de Bourgogne , l a  Joyeuse Entrée 

de 1 430 interdit au Prince de conférer des fJn ctions publi

tJ u es à des candida ts , qui ne sera ie n t  pas nés Brabançons 

ou u'auraient pas obten u des lettres de brabantisalio n .  
Cette pol ilique particuJariste avait attiré des rep résailles , 

r nais  Ie prindpe n'en demeura pas moins en vigueu r jusqu 'ci 

Ja  fi u  de l 'ancien régime . 
Docile à l'influence des idées religieuses , g u i  inspiraieut 

Ja législation d e  !'é poque , ie Conseil  de Flandre se fü t 

obsti némen t refusé à recevuir en son sei11  u11 m agis tra l 

q ui professait des opinions hétérodoxes . N 'en accusons que 

les opiuions du temps.  Les t.:alviuistes ne  furent-i ls pas 

a tteiuts e11 France par la révocation d e  l " t� d i t  d e  Nan les 

1 Dat n u  voordan n i emanJt geboren u i t  den landen d i e  Je voorsf·�·de v�n Vlae1 1-
dercn excluderen van den officieren in h unnen bedryfve val lende tot  erni:;h ol'lî

cie in de voorseyde lande en Graclscheppe van Vlaenderell, en zal worden ghead
rnittert behoulechten dat uytgenomrnen z111len wezen de Stadhourle1·s offte Gou
verneurs ende die Ridder van den ordene van Gulden V l iese. Declaration de 
Cbarll's-Quint , 7 m a i  1555, Placcards de Flandre , I ,  219. 
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e t  pen dant plusieurs siècles l 'obligation de p rèter l e  ser

ment  du Test ne ferma-t -elle pas, a u x  catboliques anglais,  
l'entrée d u  Parlement d'  Anglete rre 1 ?  

La réprobalion civile , qui  f1·appai t I e  bàtard en Braban t ,  
lui  enlevait toute capacité politique . J e  n'oserais artir m e r  
q u ' i l  en füt de même e n  Flandre .• 1 11 ais en l 'absence de 
disposition expresse , j e  penche rais plutót  pour la  négative.  

Une pénalité , qni 11 'est pas sans avoir quelque analogi e 
avec la privation des d roits po l i tiqn es , pouvait en\ever a u  
t i tulaire o u  a n  candiclat l 'aptitude \égale indispensable à l a  

collation d ' u n  mandat j udiciaire . L' i rifamie , o u  plutót l a  
n o  te d'infamie , flétrissait l e  coupahl e , qui  avait é té con 
darn n é  à u n e  peine réputée honteuse par I e  droit criminel  
du temps. L'origi 1 1e  de  cette pénalité remonte au droit  
romain ,  l 'édit d u  prêteur énumé rait les causes de l ' infamie 2 .  
Au m o ye n  àge et  pendant les siècles , qui  suivirent celte 
époqu e , une mod ification s'introduisit dans les mmur s e t  
dans les u sages.  Le coupable était  réputé i nfame o u  11e 
l'était pas , suivaut la  n ature d u  chàtiment qui lui  é tai t i n 
fligé , c e  n'élait clone p a s  Ie crime q u i  faisai t la  honte , 
c'étai t  l 'échafaud , singulière rnorale en u n  temps , o ü  J e  
p lus  souvent les peines étaient arbitaires 3• 

Voulan t rnaintenir . l ' u nité de crnyances en ses vastes 
états , n 'accordant qu'une au torité rn inime aux dipl ó m es 
confé rés par les facultés étrangères , Philippe J I , en son 
placcard d u  3 mars t559 , i n terdit  à tous  ses  suj e ts de 

1 Le H novembre ·lï5'2, Ie  Co1 1seil d e c i d a  1 1 'y  avo i r  l ieu d �  rece voir  Frnnçois 
Baesen. avocal au Co11 seil de Brabant,  nc à Bt·éJa. 1; 1 rnpératri ce, e n  Ie nommanl 
lui  avait.  accordé des lel.tres d e  natural isat i o n .  Regislre mt,c l'ésolutions ,  à sa 
date , Archives de Gand. 

' De his q u i  notantur i n fam i a ,  D. 1 l l  '2. -- l';x •1u i b11s i n farnia irroganl u r .  Cod . 
I l , '12. 

' DEFACQZ, A ncien dl'oi t  Belgique , I .  
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suivre les cours d 'universités étrangères. Sous la <lomina

t ion espagnole,  i l  n 'y eut  que l 'Alma Mater et I e «. studium 
generale )> de Dóle ,  qui pussent répondre au vmu du Roi . 

Lo rsqu 'un ma gi stra t en exercice d ésirait embrasser l 'é tat 

ecdésiasli q u e , sans voulo ir  cependant se <lémel lre d e  sa 

ch arge , J e  Gouverneur général  pren::r i t  l 'avis du corps 

en t i e r , avant  de s i gner un d écret autorisant ce fon ction-

1 1  n i  re il ne poi n t  siéger dans l e s  causes criminelles 1 .  
A raison d e  leur  pare n té o u  d e  leur a l l iance , d eux 

m agistrats , qui se trouvaien t  un is  au quatrième degré, n e  

ponYaient  si éger ensemble au Conseil . 

Flamand ou tou t  a u  m o i n s  assi mi lé  aux régnicoles cl 'or igiue  

fla mnnde et réunissant  les a utres condi tions exigées par la 
l c'.�gisblion , I e  c:rndidat , q u i  aspirai t à l'honneur rle siéger 

a u  Consei l , d e rn i t  sol l i ci t er rle ses fu turs colll-gu es lïn

;-;cri pt ion de  son n o m  s u r  l a  lis te de  présenlation . De p u i s  

I e  m i l i eu d u  XVI J ie siècle , l 'Empereur Charl es VI ava i t  

:H'.corr lé,  à cel 't::i i n s  co rps, I e  d ro i t  de  concourir aux nornin : i 
t ions rles memb res , qui  I e  corn posnient .  Sous ce ra p p ( ) r l:  

l ' b isloire de  l 'inst i tutio1 1 ,  d o n t  nous  nous occupons , d iffè re 
h ea u c o u p  de celle d'aut.res conseils cle  j ust ice . Le Pu rlc
m e1 1 t d e  :\ia l ines j ou i t ,  à tuutes les époques , de celle 

p ré ro gative si p récieuse , t a n d i s  que Ie Conseil de Fl an d re 

ne fu t i nyesti cl e  ce d roi t 4u' un derr.i-si ède avant sa sup

p ress1011 . 
I l  est aisé dïndiquer l a  raison de cetle anomal ie : 

L 'CBuvrc d e  Cha rles-l e-Téméraire se renfermait lou le en

t ière dans l 'érl i t  d e  Th;on\'Ï l l e ,  e t  lorsque l 'arrière-petit-fl ls 

d e  ce prinee accorctait au Conseil de  l\falines l e  cl roi t  de 

1 \'oir Appendice , Lettre C .  Docu ments relalif; à l'aulorisation acconlée par 
Ie pouvoir royal aux conseillers , qui désiraient embras�er l'état ecclésiastique. 
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p résen tatio n , i l  s ' interdisai t  Ie pouvoir d 'arrêter le cours 

rógulier  de l a  j ustice.  L'origi ne p l us modeste du Conseil d e  
Flandre , I e  rang subalterne q u ' i l  occu pait  d a n s  l 'organisa
tion j udiciaire, re tardè re 1 1 t  longtemps la concession de cette 

f'acul té .  La prérogative fut supp l ' imée , puis rétabl ie en 

·1 791 1 •  Avant d'être ad mis  à l a  prestation d u  sennc1 1 t , q u i  
p récéclai t  son ins ta l la tion ,  I e  magistrat devait s e  con former 

à u n e  tirescri p t iun , que J e  pouvoi r aYait  introdui t p o ur 

s ubvenir à la pénurie  Jes f inan ces : Tout  consei l ler devait  

verser ,  en tre les maiJ Js  d u  receveu r gén éral de la recette,  

certain e  sorn m e ,  don t l e  111on ta nt était  fixé par u n  éd i t  du 

prince.  
L'o rigine de cetle coutume n'est  guère moins c urieuse ü 

étuclier que cel le  d e  d i ve r::; usages , qui  en levl: rent  à l a  

m agistrat u l 'e une n o table partie du prestige , clon t e l l e  doi t  

j o u i r  dans une n ation l i bre . La vénalité des charges i n ter

d i te par les lois ro mai n cs , réputée simonie en rn atièrA 
ecclésiastique e t  co n dam née par I e  droi t canon , s 'i ntrodui

sit en Belgique , Yers le XVIIe s iècle . Le fàcheux e x em p l e  

de  la: France contribua beaucoup a u  développemen t du 

m al .  La Charle i m posée au x G a n tois Ie 30 avril ·1540 (Con

cessio n  Caroline) astreint les échevins à la  pre s lation d ' u n  

serment , <l o n t  Ie sens , sin on la  teneur e s t  e m prunté a u  

<lroit romaiu 2 .  

Q ue lques années p lus tanl , J ' ordon na l lce d u  9 Jui l l e t  

'1 570 défe n d i t  à tous « pour quelque estat  ou offi ces q u e  ce 
:P soi t , tant de j ustice que de comp tes , d'oJfrir o u de don
)) ner d i rectement choses q uelconques , pour y parvenir n i  

» même user d e  quelques a mbi tions o u  i l licites poursui tes . » 

1 Voir A ppendice, Litlera D. Documents relat if,; à la concession , à la ré,·oca
tiou et au rétablissemeut du droit de présent.ation. 

! Loi ult. C.  IX, 27 ad Leg. J uliam repetundaru m. - Novelle 8 ,  chap. 7. 

l 
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L'article 5 ajoute l a  nécessité d 'u n  serment , dont la formule 
est jointe à l'ordonnance.  Les contrevenants sont m enacés 

d'être privés de leurs offices , d'être à j a mais indignes d 'en 
occuper d'autres. 

Rien que J 'édit  du 2 mai 1 626 eût reproduit les princi

pales dispositions de  l 'ordonn an c e  d e  1 570 , i l  ne fal lut  pas 

a ttend re longtemps pour voir I e  prin ce répud ier les cou
::;idérations morales et  pol i tiques , qui servaien t  de  base à 

cette législation . 
A u  XVIle siècle , o n  substitua a u  co11 trat d'engagère 

un calcul  inflniment pl us ava n tageux poUl' l e  prince : sous 

Phi l ippe IV, sous ce m ê m e  roi ,  q u i  avai t déclaré u n e  guerre 

i m placable à la vén a l i té des offices , parait le  décret du  

J3 jn i 1 1  1 65-1 , qui oblige au paye men t  d'u ne taxe lous ceux 

q u i  obti endron t du prince ou d e  sa  part ,  un emploi quelcoll

que , au tre qu ' un office m i li taire , l es commissions ne 

peuvent être dépêchées , les titulaires admis au serme n l , 
ni l es appointernents passés e n  compte qu'a près l 'acqu i t te

rn en t de l'i rnpót.  

A l a  veil le d 'êlre fra ppé comme toules l es cou rs de j us

tice , le  Consei l  de F landre p ro tes la énergiquernent. 1 1  fit 
valoir  d e  nombreuses raisons pour détourner le coup qu i  Ie  

rnen açai t , i l  invoqua la  modicité du traitemen t , l ' irrégula

l 'ité dans Ie service de la  trésoreri e , Ie dommage qu 'i l  
éprouvait par les conséquences clésastreuses de la  guerr e .  

Ces pla i ntes n e  furent pns écoutées , i l  fal lut  obé ir et clès 

l o rs l es fonctions émin e n tes de  conseiller <levinrent inacce,.;

sibles à des suj et:3 très capables ,  mais d é nué::; d'une certaiue 

fortun e .  

A près la  guerre de la  succession , l 'e mpereur Charles VI � 
trouva e n  Belgique le trésor vide , I e  domaine ruiné , le  
pays appauvri , il se vit  contrai n t  d e  m aintenir les  f ristes 
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1·essources crees par l'Espagne .  Dans un édit promulgué 
Ie '1 2 seplemhre ·1 736 , i l  publia un tarif pour la perception 
de eet impót . Un demi s iècle plus tard , Joseph 11 réduisit , 
rl e moitié la médianate exigée pour l'entrée des tr ibun:rnx 
supérieurs , mais au l ieu de suivre eet exemple , son suc
cesseur rétablit l' ancien taux par un décret  du 8 février 
1792 1 •  

En '17'19, fut é tablie une m édianate fixe pour toutes les 
charges de conseil l er <lans tous les corps judiciaires de 
Belgique , elle é tait de huit mille florins pour les places du 
Conseil de Flanclre comme pour Ie  Grand Conseil. L':m -1 736, 
on fit <'t Bruxelles un arrangement de finances , les J�tats de 
Brabant entreprirent de  dédiarger les domaines de Sa 
l\fajesté . Les conseillers de Flandre avaient  pri s  à charge 
plusieurs rentes dont i ls  avaient avancé Ie montant , dans 
les plus pressants besoins de l'État .  De celte manière , 
chaque consei ller avai t qualre rentes sur l e  domaine , qui 
é taient régulièrement remboursées , avec les intérêts y 
afférent.s , au conseil I er ou :'t ses héritiers par l e  succes-

1 I l  fal lait cependant p a r  un reste <ic p 11deur  tàeher d e  concilier cctte m e s u re 

avec Ie serm ent e x ig-é p a r  les  édits.  Le go11,·ernement se l i ra d'emharras par u n  

mot : << On t ravai l l e , ècri 1·ait Stol'.!, mans J e  2 8  j u i llet 1fö l ,  à in troduire j usque 
» dans cett e p ro 1· i nce ce q u 'on nomme l a  medin. n n n at a ,  mais comme e l l e  est 

» repo 11ssée par les l oi s , on ch erche à la dé:;11 iser sous Je voile d u  p rè t  pou r ne 

» pas v ioler trop ouve rt ement les cla uses du pacte inaugural brabançon . « ( Fat i 
)) gant se incassum pravol' U m  eonsil iorurn a • 1 t h ores u t  pecuni� v i m  h u  ic reg-imiui 
" contin 1 1a11do « J1Jediam annalam " quam vacan t , invehere moliun t u r ,  etiam 

" i n  hanc prodnciam , cujus leges i d  ferre non vident u r . quare mantelo m u t u i  
)) r e m  t egere st 1 1d1 1erunt , ne aperte i m p i ngerent i n  capit u la inaug11 rat ionis 

" Ilrabanti�. " Lettre au  prés ident d e  Roose 2tl j ui l let 1 65 1 .  (a) 
Eufln Ic soi-di:;ant emprunteur dépou il l a t ou t  scr11pu le  et la f.a x e  p ri l  Ie nom 

aiasi que 1 e caractère , qu'el le  avait dans J e  pays de son ori gi ne .  (i1) 
a} Correspondance de Stockmans, Bullet in de la Commission rnyale d'lns 'oire , 

2' si-rie , X ,  371. 
b} DEFACQz , Notice sur la vénalité des office.• civi.ls en Belgiqt<e, Belgique judiciaii·e, 

XVfl , p.  386. 
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seur en son office. Le gouvernement décida que Ie droit  de  

médianates serai t convert i  en engagères que  devrait  payer  
au consei l ler  ou  à s<t fami l ie  I e  magistra t choisi poll l' 

rempl ir  une place v<tcante . Ces engagères s'élevaient à 
l ' i 1 1 légrali té de l a  som me pour I e  p l'em ier S Llccesseur ,  a u  
t ie rs pour  Ie  secon d , e t  <'t u n  au tre Liers pour le  troisième , 

honnis cel le d u  consei l ler fis ca l ,  qui é lai t à quatre suc

cesseurs , pa rce qu' i l  supporta i t  deux ren tes qui n ' incom

baient pas aux autres conse i l lers 1 .  
Le d ro i t  publ i c  moderne regarc le  Ie principe d e  l ' ina

moYibi l i té de la  magis tra tu re comme une garantie i ndis
pensable à J a  bonne a d rn i n i stration de l a  juslice . S' i l  éta i t  
permis au souverain de  révoquer les juges , I e  pouvoir 

j n d ici::J.ire ne tarderait pas à disparaitre ou à s'avi l i r .  Si au 
seizième sièc le ,  les conse i l lers ne pouvaient êlre desti tués, 
i ls joui ssaie n t de ce p riv i l ègc , non par ce qu'i ls aYaient 
besoin d' indépendan ce pour rendre l a  j ustice m ais  parce 
qu' i ls  étai ent officiers royaux : on considérait l ' inamovi
bi l i té comme u 1 1 e  conséquence de  la  dignité du prince , 
qui  imprimait  à ses faveurs I e  caraclt!re de l 'irrévoca
b il i té 2 •  

U n usage que réprou re not re Iégislation , est  Je  re cours 
aux r,onse i l lers extraordinaires.  II était suivi au Conse i l  
de Fland re et  Damhouder, en  I e  mentionnant,  ne  songe 

guère à s 'é lever contre cette coutume. Que certains juges 

fussent en étal de suspi c i on ou que la  na ture des i 1 1 térêts 

1 HELIAS o11uooEGllE)! , op .  c i l .  , . •  Appendicc, Lilt. E. Documents concernant 
les médianates. 

' GA'.\SEn , n1el'cu1 · iole citée � page 3i.  
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engagés dans l ' instance paru t exiger la com position d'une 

cour spéciale , il i m portait p e u .  Le prince , Ie Conseil ou 

même les parties pouvaient p rovoquer la création d'une 

chambre e x traordinaire 1 •  Si eet usage ne froissait pas les 

j urisconsultes, ceux-ci s'ofîensaien t de l ' institution de com

missions s péciales. 

En 1667 , l e  gouvernement voulu t  procéder à la  norni

nation de quelques m agistrats , Lien qu'il ne se fut produit 

aucune vacature. Il fal lait, disait-i l ,  vider un arriéré p lus de 

vingt�mille causes. Le Conseil s'éleva énergiquement contre 

cette iunovalion , il  rappella que lorsque la Flanclre étai t 

entière et que le commerce y florissait, i l  suffisait d'un p rési

deut,  de douze conseillers et de deux fiscaux pour administrer 

Ja j ustice (( Dans les procès à vider , dit la  requête , il s'en 

D trouve un grand nombre, qui ne  se  poursuivront pas 

» parce que les personnes , qui sont appointées, sont mor

D les , sans q ne se trouvent héritiers , qui ayent intérèt à 
» poursuivre 2 •  

Le mémoire critique ensuite le proj e l  du gouvernemeut , 

t « Incidunl nonn 11nq ua1n caus:e lam graves ul pri vatis conciliis, au causas 
a:quius decidendas, eliam aJj ungantur plures consiliarii ,  aliunde peliti ,  iJ qu:e 
fere fit bifariam, nempe oh quosdam consiliarios suspectos et amovendos, vel ob 
jpsarum causarum gravitatem. Atque hlcc trifariam ex autorilate principis id 
mandant is  aut ex autorit;,.le ipsi us Conci l ii aut ex requ isit ione partis . 

Hoc en im quondam factum fuit (ul exem pla rPferam), in FlanJria in causa seu 

processu J oannis Van der Gracht contra Annam Craye. In hac enim causa pro
c u rator general is adj unxil  se allerulri par ti urn el, quia in hoc concilio, suspectos 
habuerat D. Prc,idcm el plures alios Concil iarios Concilii Flandri:e , iJeo curaril 
ad prinr.ipem, ut  dicti  a dicta eog1 1 i t ione arcere11lur el in  ipsorum locum substi

t uerent u r  d uo alii consiliarii mag11i concilii Mcchliniensis , qui hanc ob causarn 
Gandavum, expensis principis, milleban t ur , scilicet ul id concil ium n umerosius 
ac concil io fort i u s  redderet. D.HI I IOUDER , Praxis rerum ciri l iu 111 .  Chap. 1\JG. De 

assu m endis consiliariis. » 
• Manuscrit 11° H195. Ilibliothèque de Bourgogne. 

--
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qui voulait confier à u n  collège d'avocats les fonctions d e  
conseil lers intérimaires e t  choisir  comme p résident  l e  p lus  
ancien d u  corps : (( I l  y aurait d e  l ' incougrui té à altribuer 

» le  ti tre, les honneurs e t  les  p réro�atives d e  conseil lers , 
» ;\ faire part des i nstructious secl'è tes,  à Jes personnes , 

» qui cesseruient  leurs SCl'Y ices,  lorsqu'i l  u'y a urait plus 
» <l 'arrié l'é . » 

Le gouvernemeut abanJonna ce p rojet , dont la réalisa
t ion eüt entra i 1 1 é  plus d'abus q u' e l le n 'eû.t p rovoqué de ré
for . 1 1es .  

Les fonctions de Consei l l e r  conféraient la noblesse au 

titulaire, mais ce d ro i t  ne passait guère aux descendants 1 •  

L e  nombre d e  conseil lers, fixé à douze par l'ordonnance 
de 1 522, fut  souvent dépassé.  

Le président dirigeait les  travaux du corps , quatre con
seillers étaient  chargés de p rocéder aux enquêtes , les  
autres magislrats décidaient les l itiges soumis à la déci
sion de l a  cour. 

La présence du procureur général et celle d u  conseiller 
fiscal permeltai t  a u  p résident de d iviser Ie corps e n  deux 
chambres . Vers l a  fin d u  X VIlle siècle , Ie  gouvernement 

créa trois places nouvel les  et  modifia le règle ment, d e  
manière à permet tre l a  division d u  consei l  e n  trois cham

bres , si  Ie pré:Side n t  Ie j u geait nécessaire ou uti le .  

1 In si n�u l is provincib est consi l ium, qui  constat viris omni virtute summàque 
j u risp rudentià ac e x p.erien l i à  excull is .  O m 1 1 e s  i taque incol:B , hornm consiliorum 
titulo decorat i , ratione status ac offici i  11obilcs sunt ac pro tal i b 1s habentur 
(CtmIST\':-1 , .ho ispn1dentia ltel'oicn , p .  30). 

Les enfants des co 11seil lers n'élaie 1 1 t  pas noules : " Par Ie lloi. Sa Majcsté décl:ire 
q1ie les enfanls <les r.onseillers <lu Con:;eil en FlanJre, n'étant pas d'extraction 
uoble ou po111"vus <l e  lettre; de noblesse, nc peuvcnt se donner le t i tre d'écuyer , 
orJonnons a tou:; Je ce regler suivant ce ; fait à füuxellPs Ie 2 1  m�i HiSG, paraplié 
Ch. Signé Cordes » GF.RAJW, llisto i 1·c de lrt lt!yisl·1 / io1 1  novil ia ir e  e11 llel!Ji•J He , 
I ,  168. - Voir Décrel d u  Gou\"èrt H ! u r  :;énéral , -13 aoitl 1ï'll5 , Placca;·ds de B1·a
ban t ,  VU , '13. 
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Le tra i lement de ces magistrats se composaien t de deux 

parls : L'une était fixe , l 'autre variable et susce p tible d'ac

croissement , en raison de cerlains devoirs spécia u x .  Jusques 

au règne d'A\bert e t  dï sabel le , les conseillers rapporteurs 
vaquaient seuls aux enquêtes , à l 'e x clusion de \eurs collè

gues.  l is  étaient a u  n o mbre de quatre , n 'avaient  point p lace 

au siège et n e  pouvaient p arliciper  aux délibérations .  Si 

leur p osilion étai t plus l u crative , elle p araissait moins 
bonorable . 

L'ordonnance du 13 novembre 1 6 1 0  fit disparaître toute 
distinction , il assimila tous les membres du corps a ux 

conseillers ordinaires , conféra à tous les magistrats Ie d roit  

d 'ouïr les témoins : L'ancienne clénomination de consei l

lers commissaires ne fut p l u s  e m p loyée. 
Le montant du traite ment fixe s' éleva e n  raison de 

l'abaisseme n t  de la valeur de l 'arge n t .  Sans vouloir  recher

cher l e s  i n tentions des conseil lers , n i  même indiquer l e  

but  q u' ils poursu ivaient,  j e  n e  p u i s  m'empêcher de signaier 

la fréquence de leurs pla intes , l ' insistanr.e, avec laquelle i ls 

réclamaient , fort inutilemen t du reste , une augmentation 

d'honoraires.  Tout conseil ler recevait u n  florin par j our 

pour autant qu'i l eut  assislé : rn x  audiences trois heures 
avant m id i  e t  qu'il  ne se fut pas absenté à l ' audience du 

soir. 

Le conseiller commissaire recevai t quarante gros par 
j ou r ,  s'il n'y avait  l ieu à déplacement et deu x flori n s  dans 

Ie  cas contraire . L'ordonnance défend à ce magistrat de 

p rendre pour greffi er l 'un cte ses collègues ou quelque 
clerc o u  serviteur 1 •  

1 Voir Append ice , lettre F. Documents concernant I e  traitcment des conseil 
lers. 
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Une allocation d e  vingt-quatre florins était annuellement 

payée, par le receveur des e xploits, à torn; les membres du 

Conseil et  même au procureur général et  à l'avocat fiscal . 

Je ne pourrais i ndiquer l' origin e  de cette redevance , que 

mentionne Damhouder, sans en rappeler la cause. 

Les frais de rapport se par tageai e 1 1 t  e n  deux parts égales.  

Le conseiller-commissaire t o u chait l'une,  et l'autre était  

versée dans la  masse à répartir entre tous les  j u  ges , qui  

connai lraient de !'affai re . 

A raison du suppléme n t  que pet'cevait le magistrat char

gé d'une  enquête longue et ctifficile , le législateur avait 

prescrit « qu'icel les commissions se loteront entre eux éga

» lement et fraternellement, pour que chascun d'eulx soit 

)) content de telle part et  portion qui lui eschéera et  viendra 

)) en son lot, sans mectre débat ou contredit,  d esquelz lotz 

» sera faict u n  registre l equel  sera mis et gardé à p art  

)) pal' Ie greffier 1 •  

En terminan t , ! 'auteur d e  lu Pratique civile signale la 

source l a  plus abondante  d 'émoluments pour la magistra

t 1 1re : Les épices, dont Ie rn o n tant pouvait s'élever à trois 

mille flori 1 1 s  par année : « Et p rceter hcec, etiarn singuli suas 
>l habent sper.ies aromaticas , aut harurn loco pecuniam, quce 
JJ duo cmolumenta simul a d  tria m illia florenorum quot

» annis conscendunt .  Ex qui"bus, singu li commoda exci
» pianl , a lii ampliora , alii  minora , cerle quisquc pro 
» sua parcius aut largius n a vala diligenlia 2 » .  

U n  fa i t  semble malheureusemen t l r0 p  óvident e n  p ré

sence de certain es cou l um es,  d o n l  la rn: 1gi:-;trature contem

porai ne a évi lé le vice coulagi e u x.  : c'est la puissance de l a  

1 A rt . 1 5  d e  J'ordonnance .de 1522. Pla ccai·ds d e  Flw1d1·e , [ ,  251. 
• ÜAMHOUDER , Praxis ren�m civi lium , Ch. 2�9. De taxatione expe11&arum 

j11dicialium in Fla ndria. 
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corruption . Alors que les édits el les ordonnances multi

pliaient  l es p rohibitions et  menaçaien t de peines sévères 

les fonctionnaires prévaricateu rs , les fai ts de concussion 
se multipliaient à tous l es d egrés dcl la hiérarchie ; nous en 
trouvons de s i  fréquents exemples dans l es spMres supé
rieures . Il é tai t d'usage, et on sait ce que procl u isent de 
tels u sages , <l'envoyer des p résen ts à ses juges Le sévère 

Dam houder lui-même , tout en posant des principes absolns 

con tre la vénalilé et  l a  concussion , admet que le j nge peut 
recevoir "- d es gracieusetés d e  peti te valeur, pouva n t  se con
» sommer en brief tem p s ,  sans corro mpre sa  prndence , 

» comme l ièvres , lapins , chapons , perdrix , paons , fa isans , 

» h arengs , barbeaux ,  brochels , lamproies , étou rneau x , 

» saumons , et d iverses sorles d e  v ins et d e  cervoises 1 l> 

Pour s'assurer l a  plus gra n d e  i m part ia l i té et bannir  
jusqu'an moindre sou pçon , l 'Empereur ava i t  défe n d u  à 
tous les conseillers d e  s e  l ivrer à la p rofcssion d 'avo

cat , de d esservir quelque office ou ern ploi publ ic , d e  
recevoir gages ou pensions de prélats, n ob les ou parli
culiers. Le magistrat , qui eût enf rei n t  cel te défense , eut  
été sur le champ p1·ivé de son offi ce et  des  poursuites · 
disciplinaires eussent d irigées contre lui . 

Sous ! 'ancien droi t ,  les ! ia uts digni taires jouissaieut  

d'exemptions dïmpóts , i l s  étai e n t  a ffrunchis  de certaius  
services personnels . Les a utorilós comm unales se confor
mèrent à Gancl à eet u�age , qui  était e ntr6 dans les 

moours. Lorsque l e  conseil rentra en cette vil le, après l ' u n  

de s e s  déplar.emeuts , l e s  échevius voulureut assurer,  a u x  
mandataires du prince, la  posilion p rivilégiée d e s  conseil-

1 DAMHOUDER , La prat iqtte ès causes crim inelles , Ch. 100. L e  souvenir de eet 
usage se trouve dans Je décrét d u  3 pluvióse , an I l ,  (titre XI v art. 3) , dans les 
articJes 92, 93 et 94. d e  l'instruction provisoire po11r Ja Haute cour.  
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Iers au Parlement  de Paris e t  de Toulouse 1 .  « Voulant 
J> obvier aux questions qui pourroient sourdre et  se mouvoir 
ll entre nos Présidents et  l es Échevins de Gand , dit  Phi
» l ippe-Je- Hardi dans J ' accord , qui fu t  conclu le 26 janvier 
» 1 307 , nous avons approuvé que : Nos diets P résidents e t  
» Conseil lers tant ordinaires que com missaires, greffter , 
» advocat fiscal et receveur d 'e x ploi ts  seront  francs , q u i t tes 
» et  exempts de tous accises, c ueil lettes,  maltótes et a utres 
)) i m póts quelconques , ayant  présen tement cours en notre 
)) vi l le de Gand , ou qui auro n t  cours dans la suite, et  ce 
l> ta nt de v ins  que de cervoises , avoines , bleds , chairs , 
)) bois , sel , foins e t  autres p rovisions de choses servan t à 
>> Jeurs maisons et mesnages , sans que eulx , n i  ceulx , qui  
» les leur vendront ,  soyent tenus rl' e n  aulcune chose payer 
>> :1 la dicte ville ny aux fenniers d'icelle.  )) 

A u  retour des conseillers e n  la capitale de la Flandre 
(1 584) , inten·int u n  nouvel accord confirma n t  les disposi
tions de l 'ordonnance primitive et  y ajoutant m ê m e  une 
c lause spéciale : ceux de la vi l le , di t  M .  Helias d' Hudde
ghem , ayant sol licité Ie retou r  d u  Conseil  promirent d'ob
server Je concordat et s'cngagèrent à fou rnir les bateau x  
e t  les voitures nécessaires, pour I e  transport des conseil
l t'n; et pour celui de J eurs m e u bles  de Douai à Gand . Ce 
concordat fut concl u Ie 18 janvier '1 585 et homologuó par 
Ie roi I e  1 8  fóvt·ier suivant 2 •  

Lorsque les inllrmités venaient accabler l 'un d e  ces 
rn::igistrats , il obtenait du prince la fa :u [t,·� de pouvoir con
server ses fontions, avee cl is pe nse de 1 '0 : ) 1  igation < l' assis ter 
aux audiences .  

1 Voir l'Hisloi"e du Conseil d e  .lfal i nes , p a r  Ar" �l.\.TTHIW , pages 2 3  e t  89. 
! Hl::LIAS o'Huoo1::GHEM , op . cit" page 5 1 .  Placca1·ds de Flandre , IV , 1 1 10. 
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C HAPITRE IIL 

D u  P R É S I D E N T .  

Au pré�üdent , exerçant l'autorité qui revient au chef 
d 'un corps j udiciaire , était altribuée la préminence sur tous 

les conseillers et sur tous les offkiers sulialternes de la 
Cour , i l  personni flait le pouvoir et  se présentait à tous 
comme l'organe de la loi et  l ' interprête des décisions de 

la j ustice.  « Le président en F'landre préside non seule

» ment aux audiences et  à l a  conduite externe suivant les 
» instruclions , m ais i l  est I e  chef de la j ustice et représen te 

» i mmédiatement le souverain dans la province. I> 
I> Sa ch arge est la première et principale dignité d u  païs 

J> et du comté de Flandre , son pouvoir s'éteud par tout Ie 

» païs , c e  sont les termes qu'il em ploie en ses remonlran

» ces , au suj et des prérogatives de la présidence , quand 
» i l  est besoin de les faire valoir .  

» Comme depuis deux siècles la Flandre u ' a  p l u s  de 
> gouverneur particulier , Ie  président  n e  doit céder le rang 

"» à personne et i l  peut s'atlribuer ce que dit U l pio u 

» (L. 4 de officiis Prcesidis) : Prceses provincice majus 
» i mperium in ed provincid habet omnibus post principem 1 •  

t I\ous arnns des exemples , à i t  VAtsDERVYts CKT , dans nos registres, d e  ceux, 
qui ont voulu enlrepre11dre de lui dispute r I e  rang, n'ont pu réussir. Le rang fut 
confirmé au président sur  Ie souverain bai l l i  de flandre , d 11 temps que celte 
charge existail en son premi er lustre el dans la première élévation.  

En 1ü'l8 Ie cl1àtelain ou gouverneur du  nouveau cháteau préte11d i t  la pré"éance 
sur Ie président . Le Conseil fit voir que eet exernple 11e pouvait dom1er atte int e  
aux p rérogatives de son c h e f ,  q u ï l  y était arr i v é  par surpri:,c et mie d e  fail ue 
s'att ri buer l a  préséance « pendilnl l a  fragi l i té  el débi l ité d u p résiden t Cornhuuse , 
» qui avait \JO ans. A ce sujet , Ie Conseil prése nta un écrit, q u i  fut remis aux ar
» chid ucs avec six pièces jointes. On y lil  valoir que Ic chátelain Errera s'était 
» rendu au Consei l et a la derneure du préside11t Liebarl et l u i  a va i t  do111 1é la 
> préséance. On termina les difficullés par Ie décrE:t sui,·ant : « Vu Ie rapport fait, 
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>> Le président de Flandre est  garde des sceaux du Con

» seil , i l  est maître des requêtes et les attribue à qui i l  l e  

» trouve convenir,  toute l a  direction interne du corps lui  

>> est confiée , i l  est ordinaire m e n t  n o m mé commissa ire de 

J) Sa Maj esté pour toutes les matières d'importance comme 

» pour les proposition s ,  les d e 1Tia1 1 <les aux états de l a  p ro
» vince et  pour  colliger les v o i x  d' éler,tion, dans  les  monas

» tères et abbayes , qui sont à la collation de Sa Maj esté » .  
« La charge d e  garde d e s  a rchives d e  la Flandre est 

» auj ourdïrni annexée à la p résiclence , el le  étoit  autrefois 
» u u  emploi séparé :J 400 . UO li  v res d' engagère , c'est Je  p ré
» sideut  Errem bault, qui l'a obtenu en 1068 et depuis lors 

> >  e l l e  est restée unie et  a passé avec sa charge à ses suc
» cessenrs , qui en o n t  joui j usqu' aujourd'hui >J 1 .  

L'ordounani :e de 1 522 é n u mère e n  son article 2 les 

d roi ts et les prérogatives d u  p résiclent .  

« Ledict président aura autho rité et prééminence d e  m an

>> d e r  lesclicts consei l l e rs par d e  vers luy , taut pour nos 
» Lesoignes et a ffai res , d e  p ropo:-ser  et  d e  mettre en terme 

>> lesdictes affaires , d e m a 1 1 d e r  et  recreuillir les opiuious , 

� Son Altesse déclare que Ie président du Conseil de Flandre, en processions et 
» actes p ublics, précèdera Ie chàtelain <l 1 1  d1àteau de Gand > >.  

« Fait audit Ga11<l , Ie  1 1 Leptembrc 1618  » .  
E n  1623, i l  y e u t  u n e  pareille tlispute d e  rang et de préséance entre I e  présitle11t 

et les gens du Conseil d'une part et les cornrnissaircs po11r Ie renouvellemcnt tlt>s 
lois en F'landre d'autre part. Le président fut rnaintenu en possession par Ie décret 
suivant : « Vu au Conseil privé Ie di fférC'nl , dunt rapport , rn aussi la senlence 
• interlocutoire entre les parties Ie 1r  a \'l ' i l  dernier . vu les infonnations prises 
• par les Cornrnissaire,; du Consei l ,  I e.; rescribt>nls u'ayanl fai t  a11cu11e prcuve 
1 1  cndéans Ie  lennc préfixé, Sa jJajeslé accorJe u1 1  nouveau :enne de s ix  �emaines 
» pour faire la preuve » .  A ucu ne décisio11 nouvelle ne rut portée , a ucune pièce 
ne fut versée, et Ie président Jemeura en  possession de son droit. VANDEfiVYi\CKT, 

Recherches h isto1·iques sw· Ze Conseil de Flandre, Ilibliothèque de Bourgogne, 
1 VAi\OEfiVYi\CKT , ouv .  ci té .  
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» co11clure e t  fai re les responces, p ronuncher e t  faire pro
)) n u n cher les a ppoincteme11ts et sentences,  tant  par l 'advis 
» et d é l ibération de tous les aul lres conseil lers ou de la p lus 
» grande part dïceu l x .  Auquel présid ent nous voulons et 
» ordo11 1 1ons que les suppostz cl' icel le Chamhre obéissent 
» ès choses honestes et  l ici tes » 1 .  

L'ins t a l lation de  c e  magistrat s e  fai sait avec l a  plus grande 
pompe : I l  éta i t  choisi par le  gouverneur généra l au 1 1om 
d u  souverain .  Le 7 décembre 1 772 , 1 .ouis de Keerle, che
valier et  conseil ler, fit son entrée comme p résident  du  
Consei l .  I l  é lait  accompagné des h uissiers du corps, tous à 

cheval .  Le premier h u issier précédait l e  cortège, portant la 
masse d'armes. Venait  tmsuite I e  métier des bouchers . I ls  
accompagnère n t  tous Ie  magistrat j usqu'au Chàteau du 
comte. Deux greffiers, après avoir complimenté le nouveau 
président, I e  conduisirent à Ja Chambre secrète, ol'.1 se trou
vai e n t  réunis tous les conseillers. Le doyen d'àge M .  Mar
l ier  adressa au Président les félici tations de l 'assemblée.  
Dans la  soi.rée , tous les suppóts et  u n e  gran d e  partie 
d'habi tants i l lum i nèrent, e n  si5n e  de joie i .  

I l  existait u n e  vive controverse a u  sujet  des conditions 
d'aptitude à ces fonctions : Les opinions n'étaient  guère 
unauimes pour résoudre la question de savoir si Ie président 
devait être d'origi ne fla mande ou s'i l  pomait ê t re Hen
nuyer o u  natif de pays sou mis à la domination du p rince , 
L'édi t. d u  7 m a rs ·1 755 (qui déclarait i nhabiles à exercer des 
fonctions publiques en Flandre tous étrangers originaires du 
pays qui  repousseraient les  Flamands) réservait au sou verain 
la plus grande l atitude pour Ie choix de ses l ieutenants.  

t Placcnrd de Flandre , l ,  2.3. 
1 Registre aua:" résolutions , Anno 1772 à sa date. 
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cr Behoudelyck dat hier in uytghrmomen zullen wezen de stad
hou ders )) . Donnant à ce ler m e  << Stadhouder » u n e  inte r

p ré tntion fort étend u e , Je gou ve rne m en t fi t ad m et tre 

comme président un m agistrat d'origine brabançonne 1 .  

Le p résident avai t l a  garde des  sceau x  d u  Consei l , d eux 

foi s  Ja semaine , i l  a p posait  ce si gn e d'au lhenl i 1 : i té  sur les 

senlences et  sur Jes :-irrêts rendus par J a  Cour. · S'il  s'ab

senlai t ,  il  é lai t lenu de confi e r  ces insign es au doyen àge 
d u  co rps . 

La charge de présid e n t  confora i t  au t i tulai re la n o 

blesse et  c e  droit p ouvai l s e  t ransmettre à ses e 1 1 fa n ts  

Ce poi n t  fnt i m pliciteme11 t recon n u , dit  M. Géra rd , 

p a 1· édit  d u  1 4  novembre 1 643. Nous disons implici tement ,  
ca r eet  é d i t  n'est  pas conçu en termes gén é ra u x , i l  a été 

rend u  à la requ ê te de Messire J e a n  Bap tiste Polchet , pré

side 1 1 t  du Conse i l de Nam u r .  C l ir istyn afûrme,  en Ja  Juris
rmulen lia h eroïrn, que celle d isp osi tion est  a p p l i cable a u x  

enfa n ts <les prési<l en ts de L u x e mbou rg , de Flandre e t  

t I n  a nno rn1i,5, i n  cattsa Amplissimi et pr::e11ohilis Domini Mol in::ei denom inali  
Cuncil i i  Fland ri;è Prmsidis contra qttatuor memhra ej usdem Provincim, inter alio 

accerime d isputatu m  fiiil  an v e rbo « Stedehoude1·s » non exceplus sit Prmses 

Concilii el q llam vis , mense j ulio 1lH6 , declaratum fuerit " que le supplian t 

>> eslo i t à ten i.r po 10· natut1<l de la P1·ov i 11ce de Flcrnd1·e, ensu i te de le tt1·es pa

>> lentes lui obtenues le 21 décemb1·e 1610 et qtte la p1·ovision de l' Estat de 
n Président dit Consei/. so1·ti1·oit son ple i n  ct en t ier e(fet (contra quam senten 

>> l iam, proposilo crroreet intenta revi:oione, al ia  ralione compos i t u m  fuil). Tame11 

n verius ab omnibus j udicatum fuit Provinci::e Pr;-esiJem s Ltb « f,ocum te11en t i
• bus >1 comprehensum, non esse. Eten i m  Prmses Conei l i i ,  licet cap u t  sit corporis 

n principem repre:;entanlÎ5 , alla men has vices non gerit sol t1s , sed cttm ali is 

» Consil i u m  Flandri::e constituenlihus , unJe 1 ·c el effect u ,  tantum primus consili

» arius est , qua re sicut alii Consiliarii haud d uhie nequeunt assumi , ex iis q u i  

» i n  Brabantia n a t i  sunt, s i c  de Prmside dicend u m  e s t .  KNOBBAERT , Rubrica I ,  

» Arlicul us I l , ohservatio prima.  
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d'Artois.  Il n'en p ouvait être autrement , car l e  conseil de 
Namur é tait l'un des mains é levés en dignité 1 •  

Lorsque l e  président avait parcouru une longue e t  glorieuse 
carriè re , i l  sollicitait du souverain la  récompense de ses 

travaux.  En un temps, ou l ' i ntervention du pouvoir suppléait 

au si le 1 1ce de la législ a tion , ces demandes pren::t ient par

fois Ie caractère de  doléances ou de représentations.  Sous 

p rétex te d'a ppuyer la requête du conseiller Van Goethe m , 

qui avait provisoirem en t  rempl i  les fonctions de p résident, 

ses collègues se l ivrent à d'acerbes critiques et  condamnent 

le système admis par Ie  gouverne m e n t  pour l a  rémunération 
des magistrats 2 .  

Parfois l e  titulaire stipulait lui-même les conditions d e  

s a  démission e t  s 'érigeait en  juge d e  ses propres mérites 3 •  

1 liERARD , Histoii·e de la législation nobiliaire en Belgique , 1 ,  162. 
2 Requète du Conseil pour appuyer la demande d u  conseiller Van Goethem : 

« La voix du publicq , Ie choix unanime d u  corps, les hautes lumières du ministre 
» de votre Majesté l'ont arraché du temple des loix pour Ie placer dans Ie sanc -
» tuaire de la J ustice. Examinons mainteuant Ie tableatt que cette récompense 
>> offre à son esprit , dans l'état oi1 il se trouve . Le premier pas, qu'il a fait pour 
» en jouir, lui a coûté Uil gros capita! , une diminution sellsible dans soll patri
>> moille , une perte absolue pour sa familie. Les travaux et les peines , qui  ont 
b sui vis ont été adoucies. i l  est vray , par Uil leger bénéfice aussy longtemps que 
» la santé a pu soutenir son zèle, mais accablé prématurement, sous Ie poids de 
>> l'àge tout cesse , tout s'évanouit , six mois d'aLsellce au Conseil et autant de 
» temps d e  privation d'enquètes et d'épices ne l ui font que trop �eutir la surcharge 
» de son ét at, qne Ie chagrill  de l'éloignement de sa guérison doit sans doute 
> appesallti r ,  n'est, ce point dans cette triste situation que l'on serail tenté de 
>> croire que les récompenses des travaux et des mérites sont un vrai phantóme , 
» une vraie ill usion ? puisqu'après lant de sacritices pour Je repos publicq , i l  ne 
» 1 1ous resteroit que de vains regrets pour la perte de nos biens. » Requète d u  
18 septembre 17�8. Par édit du 8 octobre 1758, le comte de Cobenzl accorda au  
conseiller Van Goethem, aussi lollgtemps que  durerait son  absence. la  joubsance 
des épices ordinaires attachées à la place qt1'il occupait. Regislre aux J eten en 
rescripten , anno 1i38. A 1·chives de Gand. 

a Le soussigné couseiller d 'État et  président du Conseil de Flandre,après vingt
un ans de services, demande sa jubilarisation de la place de président rlu ConseiJ 
sous les conditious suivantes et  autrement pas : 10 qu'il aura la croix de l'ordre 
Saint-Étienne, qui lui a èté promise pour services rendus ; 2° que saj ubilarisation 
ne pre11dra cours que six ou sept mois , après qu'il aura été décoré ; 3° qu'il con-
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Les fon ctions de président d u  Consei l étaient un poste s i  
élevé qu' i l  conduisai t aux  premières dignitéH de l 'État. 
Aussi vit-on souvent des magistrats ne q uitter le siège de  
la présidence que  pour se rendre au Conseil privé ou 
représenler le souverain , dans les  Congrès , dans les 
réunions diplomatiques .  

Aux p remiers temps de l ' institut.ion , nous rencontrnns 
vVielant ,  auquel  Hardewyn l'un de Hes  successeurs a pu  
ap[Jliquer l e  mot de Pline le  j eune : Equiclem, bealos p u to 
q uibus , m unere deorum datu m, est au t  facere scrilienda 
a u l  scribere legenda , beatissinios veto q nibus utrwnque 1 •  
\Vie l an t , dit  M. Ganser , éta i t  profondémeut versé dans 
J ' étude d u  droit et de l 'histoire ,  i l  a été par ses écrits Ie guide 
des praticiens et des historiens d e  la Flandre . Il nous laissa 
son Traitédes A ntiqidtés, amvre remarquable, qui demeurn 
une  source précieuse pour  l a  connaiss;:rnce des tem ps , 
qui précédèreut l'avénement  de  Charles-Quint. 

Au témoignage d'Erasme , bon juge en l a  matière , Jean
le-Sauvnge (Sy lvagius) prés iden t du  Conseil puis chance l i er  
de  Bourgogne , se  dist inguait  par  son érudition el  par  l a  
protect ion dont i l  couvrait les savants Vir enulit'issimus , d i t  
I e  critique hollandais , a r: omnium, litleralorum palronus. 

Au XVIe siècle , le président  Adrien Van der Burcht fut 
appelé au Conseil suprême des Pays-Bas à Madrid .  Il était 
ambassadeur à Londres , J ors de  son décès . 

Le président Guillaume de Pamele fu t nommé membre e t  
chef président du Conseil privé .  

servera sa vie d u rant les honneurs el les prééminence5, fr:rnehises, gages, épices. 
émoluments attachés tant à la place de président qu'à cel Ie  de conseiller d'État ; 
4° sous condition expresse que Ja pl�.ce de président soit donnée au conseiller pro
cureur général fiscal Maroucx sur Ie mème pied que Ie soussigné l'a reçue, Signé 
Diericx, Gand 11 j uillet 1793. Mème coll ection a sa date. 

1 PLINE ' LE JEUNE, Epistolai VI. 16. 
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Au siècle dernier, les fonclions de président furent rem
plies par deux magistrats célèbres : Ie vicomte de P atin , hom
me éminent comme jurisconsulte , publiciste , homme d'État 
et  l ittérateur Ie  chevalier Dierickx lui succéda. L'un  défenctit 
les droits de la Belgique , gravement compromis par l'oppo
silion des Provinces-Unies à l 'étalJlissemen t de la compagnie 
d' Ostende , l 'autre consacra ses travaux à la législation de 
la voirie viciuale , ce fut , gràce à ses lumières , que fut 
édicté l ' immortel édit du 5 mars '1764, qui , en moins de trois 
ans , éleva la Flandre à une grande prospérité, en ouvrant à 
l'agricul ture et au commerce tons les débouchés nécessai
res 1 •  

CHAPI TRE QUATRIÈME. 

D E S  S É A N C ES D U  C ü N S E I L . 

Nombreuses et fréquentes étaient les séances du  Conseil .  
Les magistrats , qui  y siégeaien t ,  devaient à ! 'origine tenir 
deux audiences par jour , d'une durée u niforme de trois 
heures .  En été, la cour se réunissait de sept à dix heures d n  
m a  tin , e n  hiver d e  huil à onze , l e  soir d e  deux heures et 
demie à cinq heures . L'ordonnance de 1522 ordonnait au 
président de se t rouver au palais avant tous ses collègues . 
Une mesure coërcitive , <lont le souvenir s'est perdu , auto
risait le président à p river de son trai te  ment le  conseill er , 
qui  s'absenterai l  sans de justes rnotifs .  Si I e  défaillant était  
commissaire, il perdait ses droits au payement des ra pports .  
Une  punilion arbitraire pouvait en plus ètre in fligée par la  

1 Voir liste e t  biographies des �résidents du Conseil d e  Flandre. Appendice. 

Lilt. K. 
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cour aux membres qui  seroient coutnmiers de defaillir de 

venir a u  conseil a ux dicles heures 1 •  
Ce règlement fut longtemps e n  vigue u r ,  i l  ne con tenait  

aucune disposi ticm relatirn aux vacances , elles é taien t i rré
gu l ières : de !'avis Je la maj ori lé de ses m embres , Ie con
seil s'aj ournait  o rdiuai rernent  au muis d'aoüt ou de 
septembre . 

Le 1 8  a vri l '1 720 , fut adop lée tnrn résol ut ion,  en verlu 
de laquclle serail  doi·énavan t  tenue , en temps de session , 
une réunion extraordinaire (Ie j eu d i  à ci 1 1q  heures), pour 
régle r  les d rni ts d us pour lrava u x  e t  services spéciaux .  

Vers I e  mil ieu dn XVJ ilc siède , I e  prince Charles d e  
Lorraine signa u n  édit ,  q u i  fi x a  l 'heure des audient.:es , 
supprima les séc1 nces d u  soi r e t  déte 1·mina la durée des 
vacances 2 

1 Ces usages sr. conservèrent longtemps : " llora , quà prrefati consiliarii con
v eni unt , est medium non(!) matuti n:-c usque ad mediam duodecim:c ; a prandio 
vero tertia 11sque ad quintam ; qnamvis, pro negot iorum mult i tudine, hos termi
nos possit ex cedere , coëundo tem pestiv i us aut serius a concilio se recipient lo , 
prout rehus tractandis, conveniens Psse j 11d icant. li: :SOIJIJAEHT, Rubrica prima. 
Art .  VIT. Ubservativ secu nda. 11 

• Très Chers et amés : Aia11l fait rapport à Sa Majeslé de vos instances pour l a  
suppression des séances d e  rntre Comp:tgnie , pendant le5 après-mid i ,  nous vous 
faisons ce.te, ponr vous faire savoir que l 'in tenl ion de S a  jJajesté , et la nólre en 
son nom Roïal , est que ces séanccs soient et res tPnt s u pprimées. A eet effel , 
nous arnns stat11é , comme nous stal uons , par ronne d'" règle1nent, les points e t  
a rticlcs sn i rants : 

!. Que les séances du C:onsei l  en F landre se t ienrlront dorénavant dep11is hu il 
heures j usqu'à midi q u i  ce arnc une demi-heure addi l ionnelle pour ! 'a ller et pour 
la ven 11e , fera 1 1ne séanre journalière de q11atre heures el demie - ·que cetle 
séance aura lieu tous les jours ouvrables d e  l 'année , y compris �eux d'obligation 
de :Messes ,  it l>t résene seulemenl d u  ma rdi-gras , d •i jour des Cendres , de 
l'octarn de la Fète-D ieu el des hmdi:;, qu i 11e suivent pas im médiaten1e11t quel

q u' une des quatre vacances. 
J l .  Que Jes vacances de Pàques commenceronl a u  jeudi saint el fin iron t à la 

Quasimodo , celles de la Pentecó le jusqu'à la fète de la Trin i té , cclles du mois 

d'aout du prem ier de ce mois à sa fin ; celles de  la Noë! enfin , depu is celle fète 
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L'ordre cl.es séances ne  d ifîérait guère en procès civils 
des usages a d m i s  et obserYés de nos jours .  

Le  président d i ri gea i t l e s  travaux de la  première Cham
hre , Ie doyen d 'àge rempl issai t Ie  même devoir à la  seconde 

Chambre . Le chef du corps avait Ie d roit  e t  « l " authori té 

» de hailler les procès , estant c11  cl roit et  p rest. à j uger , 
>> il rapporler a u x  susdids consei l l iers et. chascun selon 

>> l ' i m porta n ce des rna l iè res et  q 1 1 ' i l  les sçaura et  cognois
>> tra ü ce ê tre i clo i n e .  >>  (O rdonnance de 152:2 , arl. 2 . )  

Que l e  Consei l juged.t J e  procès en  appel ou q u 'i l  connût  
l e  l i li ge en premier ressort ,  i l  recoura i t  fréquemment  à 
l 'aud i tion de témoi n s  par voie cl'enquête.  Les règles con
cern:rn t  ces formes son l très-nombreuses . L 'ordonnance 
Jes rapporte min ulieusement .  

Le nombre des  conseillers , dont  la présence était requ ise 
à peine de n ull i té, varia i t  d ' après l a  nature du l i t ige. U n  

décre l d u  comte dî -Tarrach éclida u n e  règle e n  défen

cla 1 1 t  au Consei l  de j uger les causes civiles par moins de 
c inq consei l lers et  l es canses criminel les par  moins de 
sept m agistrals .  Cette disposit ion était  fort. sage , car un 
arrê t criminel éta i t  rendu en  dernier  ressor t , tandis que 

J 'appel  au Grand Consei l é� tai t ouvert aux parties en matière 
civile 1 .  

j usqu"an lendemain de la Circoncision , sans q 1 t'il puisse y avoir aucune vacation 
plus longue. 

l i l .  A 1t moyen de eet arrangement viendront it cesscr toutes les ci-devant fètes 
du  Palais de J 11st ice,  de mème que les séanc.es du Conseil pendant les aprè�-mid i .  

1 V .  Commes les heures de  vacances fixées par I e  présent règlcment ne  balan
cent pas celles que s'employoient ci-devant , Je Conseil pou rra employer a >On 
choix quelques jours de lundi;; ponr y suppléer (a). Bruxellf'S , 1ï avril 1ï(j(j, 
C11. DE LORRAINE . Carton du Conseil privé , Archives no 1959. 

(a) Le 211 avril 1766, la Cour ajonta aux vacances Ie jour de la fète de Saint Yvon , pa

tron des avocats et les lundis des mois d'avril , de mai , de jui n , de juillet et de septem
bre pour autant toutefois que ces jours ne sui\'issent pas la reprise des travaux.  Registre 

aux résolutions ,  à sa date. 

1 Décret du 1 décembre 174'1. Placcards de Flandre , V ,  132. 
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Lorsque l e  commissaire avail fai t  rapport sur l'état de: 
l a  procédure , que les p arties ou  leurs organes avaient dé
veloppé les moyens à l 'appui des conclusions respeclive
ment prises le  p résident se retirait avec ses collègues et 
mettait  en  dél ibération la question déballue.  L'art. 48 de 
l'ordonnance d ispose que « les  op inions doivent être elites 
brièvement et sans répéler les raisons alléguées >> . 

Dès que b majorité s'était ralliée à une opinion , le 
texte <le l'arrêt était rédigé e t ,  lorsqne la rédaclion avait 
été adoptée , le  conseil repren::iit son audience 1 •  

L e  greffier d n  Conseil montait alors à une tribune e t  e n  
présence d e  l a  Chambre tout entière , i l  donnait l ecture dé 
! 'arrêt .  Après que Ie dispositif en  avait été In , I e  p résident 
au nom de ses collègues , prononçait la  formule : Aim:i ie 
juge la. Cour, que  sa décision soit rép utée droit et justice 2 •  

Tel était  l 'usage , i l  n 'y  étai t  dérogé que pour les arrêts 
interlocutoires , qui se prononçaient sur les bancs ou sur 
pièces. 

Pendant quelque temps , les arrêts concernant la Flan
dre impériale é t aient p rononcés , en une tribune construite 

1 Quand led ict président aura m is un t erme à la matière , que nulz desd icts 
conseillers s'3.dvanchC'tll de parler ou de dél ibérer , s'il n'en est requis pa1· 11ostre 
dicl president et, quand nostres diets Consei l l iers disent leurs opinions, q11'ils la 
dient Ie pl us Lriefvement qu'i l  sera possible , sans répéter ou rC'prend re les rai-· 
sons et al légat ions cJes ad vis ou opinions des a•itres, et que cltascun desdicts con· 
seillers, d isant son opin ion soit ouï des au t res bénignement et sans que par les 

autres Conseilliers i l  soit interrompu (Art. 4 t  de l'or.Jonnance). 
Le Présiderit a ura au thorilé rle prnnuncher et rle faire pronuuchcr les a ppointe

ments et sentences, par !'ad vis ou d�l iuération de tous les aul tres con,;eillier> o u  
d e  l a  plus grande part i e  d'iceulx (art . 2 de  J'ordonnance). 

� Le 5 octobre 1596 , l a Cour déciJa que tous avocats et procureurs , q11i doré 
navant assisteraient au prononcé des arrêts , porteraient la toque , faute de quoi 
ils seraient calengés. Registre aux Résolutions à·sa date. 
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à Sainle-C\aire (e1 1 tre la fausse porte sainte G eorges et l a  
portc de Bruxel les) . Toute la juridiction de Sai 1 1 t  BaYon , 
s i luée en  deçà d e  l :l Lys, faisait partie de ! 'empire .  Ch aque 
sel ltence constatait l 'accomplissement de celte formal i té, 
rempl ie en terre impériale par l ' inserlion des mots « A ctum 
in Keyserryck ll . 

L'arrêt était p rouo t l l:é en l :rngue française ou en langne 
flama1 1de ,  suivant  l ' id iómf! des pièces d e  procédure. Telle 
étai t la règle édiclée� par Jean-sans-Pem. Le Conseil déro
gea i t  souvent i't ces prescriplions en employant la langue 
française. Damhouder attribue ce fait au séjour que fit Ie 
Consei l en J a  vil le de Lil le ,  ou l a  langue flamande n'était 
poiut usilée 1 .  Voici cl 'ail leurs une aulre raison de eet usage . 
Le Conseil  fut, à son origine , un  démembrement de l a  Cour 
des d ucs de Bourgogne ,  qui s'appliquèrent  à faire préva
loi r, en nos provinces, les mceurs et les usages , les coutu
mes et la langue de leur maison . 

La juridiction crim inel le s'exerçait dans l 'ombre et dans 
Ie  m ystère . La procéclure inquisi toriale était écrite et secrète .  
El le  s'ouvrait  par l 'arreslalion du prévenu,  qui é lait empri
soun é  sur décre l (l ' il p préhension , rendu par les juges su r 
requète du  j ustkier .  Le prévenu subissai t  ensuile u n  long 
in lerrogatoire , ses aveux é laient consignés au p rocès-rerbal . 

L'accusé ne pouvai t  leii  rélracter .  En règle générale , i l  
devai t  présenter sa défense sans pouvoir rer.our ir  a u x  lumiè
res d'un conseil . L'exercice du ce droit  était abandonn é  au 
pouvoir d iscrélio n n:t ire des magistrats, qui décidaient sur 

pièces, hors la  p résence de l ' inculpé et  de son avocat .  

' flès 1 :1 f1i1 d it XH• siècle , la connaissancc d e  l a  lang11e française était j u gée 
né�Pssaire à qu i l'onq11e voulaH s'occ11per d'alîaires publ iques . Les I3rabançons se 
rc1 1da ie 1 1 t  en France " per.•!tasi s i l i 1 1u 1 1d ga/licä uti  scirent,  commodiiispossent 
se stlicularibus nego t i is implicare. NELI S ,  Ma11uscrit 1ï50. Eibliolhèque de 
Ilollrgogne. 
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Les j uges connaissaient  du procP.s par l a  Jecture des pièces 

de l 'instruclion et  se formaient u n e  convidion par Je systè m e  

des preuves Jégales.  En p résence d e s  d ifficultés inex tricables 

q u e  soulève ce système,  J es j uges en étaient arrivés à se 

servi r de Ja torture (queslion ou scherper examinatie) pour 

acquérir ce qu'i ls  croyair.nt  une cert ilude absoJue i . 

Le Conseil de Flan dre occu pa penclant  trois siècles Ie cha

teau du comte (S'G raven steen , 's G ravenkassleel) édifice 

<lont o n  ne pourrait  avec exaditude délerminer Ie  style . 

Baudouin Ilrns-de-fer parait  avoir j eté les fondernents d e  

c e  chàleau, e n  8ûï, p o u r  arrêler l e s  i nvasions des Normand s .  

Lorsque la paix fut conc l ue en 1046 entre l 'un des succes

seurs de ce pri n ce e t  l 'empereur Henri  II I , Ie comte réta

b l i t  Ie donjon en son état  et conslruisü deux tours . Guy de 

Dampierre fi t exécuter quelques lravaux accessoires. Louis 

de Maele clwisit  pou r rési dence I e  chàteau de la Poterne , 
abandonnant Je palais , qui j m;qu'alors avait été aiTecté à 

l 'habit:l lion d u  souverai n .  En '1445, Philippe-Ie-Bon vint  tenir 

au G ravenkasteel ,  un chapi tre de l a  Toison d'Or e t  y instal la 
la  Cour s pi ri lue l le  d e  l 'évêché Lle Tournay. Le séj our de ce 

corps ne dépassa pas une année.  

Le décret  d u  8 aout  1559 lransfé ra au chàleau du com le 

I e  s i ège de la Cour du Vieux Bourg. Les audiences furen t  

d'abord leuues e n  u n e  pelite sal ie , u n  incendie tel'l"ible 

éclata le 17 décembre 1581 et détruisit  les archives , a insi  

qu'une grande pnrtie des b2.timents .  

i La t orture ne pouvait �·employer qu'en mat ière criminelle capitale et el le 
n'était en usage, a 1 1 x  Pays- Ilas, que dans les cas sui vants : po11r obten i r  !'aveu 
d·un accusé convaincu par d('S preuves extrin:sèques , parce que les tribnnaux 
prétenda ient ne ponvoir condamner :i mort 1111 délinquant, qui  n 'aura i t  pas avo11é,  
-- pour avoir !'aveu d 'un accusé, contre lequel i l  n ·y  avait  que des pre u ves p a r  
indices , - po11r  obtenir  d ' u n  coupable co 1wainc 11 Ie n o m  de ses complices , - · 
pour �avoi r de la bouche méme d'un vagabond ,  s'il n'avait pas commis de 
crime. l'OULLET, Histoire pol i t i que i11te1·n e ,  page 555. 
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Dans !'enceinte du chàleau se trouvait une chapelle des
senie par un chanoine du chapitre de sainle Pharaïlde. 
Ces fonctions étuient conférées par Ie comte de  Flandre , 
aux termes d'un concorda t intervenu en tre Ie prince e t  les 
autorités ecclésiasliques , J e  28 jan vier ·1 445. 

Ce chàleau servil de prison à Hug-onet et à H umbercourl, 
qui  y furent détenus pendant quelque temps e t  ne quitlèrent 
ce lugubre séjour que pour gravir les marches de l 'écha
faud , érigé au marché du Vendredi .  

Lors de la répression de la  révolte des Gantois, C:harles
Quint  fit emprisonner de nombreux coupables au chàteau 
des com tes , une garde nombreuse y fut placée sous les 
ordres de François Van Potlelsberghe.  

La p rison ou géole,  ou l e  Conseil faisai t détenir les accusés , 
se trouvait annexée aux sa lies d 'audience . La chambre , oû 
s'appl iquai t J a  torture, fut rapprochée de \'édifice et placée 
sous Ie règne d'Albert e l  d'Isabel le,  à l 'endroit qu'elle occupait 
à la  fin du siècle dernier. Pendant Ie  XVIe siècle de nom
hreux hérétiques vinrent en  !'enceinte du palais expier ! e  
crime d'infractions a u x  placcards . L e  genre de  supplice 
variai t  d'après l a  gravilé du crime ; c'était tantót la  m ort 
par J e  glaive , tanlót  la  mort par I e  feu .  

L'une des derniè res exéculions, qu i  eurenl lieu sur cette 
place , fut Ie  supplice de trois criminels ,  convaincus d'avoir 
fomenté une sédition à Brnges , Ie 19 octobre 1 7711 .  lis y 
furent concl uits l a  corde au con , y suuirenl  la peine de la  
marque et  furent à perpétuité bannis de la  F landre. 

Le géoliel '  portait Je nom cl '  a m man,  sa charge cel  ui  d' am
manie.  l l  é ta i t  comp1:is parmi les suppóts du Conseil et 
jouissait ,  à ce titre , des immunités e t  des franchises accor
dées à ses collègue:;.  
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Des mesures rigoureuses avaient été prises pour prévehir 
les dégradations et les dégäts , que pourraient éprouver les 
locaux . Tout auteur de dommages encourait une ameude 
de  cinq gros, et ,  pour assurer I e  paye1 1 1 ent  de cette somme,  
les  hnissiers étaient autorisés à saisir sur l 'heure la toqhé 
et la robe du délinquant 1 •  

CHAPITRE C INQUIÈME.  

Du PROCUREUR GÉNÉRA L  ET DE L'ÜFFICE FISCAL. 

En commençant son grand traité de  procédure , Dam
houder fait  remarquer avec raiso11 que la jurisprudence 
coutumière exlgeait, ponr la com position régulière de tout 
tribunal , la  présence d'un magistrat représentànt du prince.  
Il  investissait les juges de la j uridiction par la sernonce ou 
con jure , il les requérai t. ,  au nom du seigneur , de procéder 
à l 'accomplissement d 'un devoir de jus tice ou à ! 'examen 
d 'une a!faire qui  se t rouvait en état  d 'être jugée. 

Telle n'était pas la raison pour laquelle le procureur géné
ral se t rouvait attaché au Conseil de Flandre : c< Le procureur 
i) gt� nóral , r l i t  l'urt. VI de l ' ordonnance du 13 novembre 
> >  -1 45'1 , est chargé de solliciter ,  défendre , prncurer , sou
» tenir et défen ri re les cnuses touchant la haulteur et seigneu
» rie du <luc et ou !edit seigneur poürra avoir droit et i n  te
)) rest contre lous et  quekonques personnes , d'enquérir par  
» l 'ordonnance de  la Chambre du  fa ict , esta t ,  conduite e t  
» gouvernement des  ofÎlciers , de conc lure , à l 'encoutre 
>l d'eulx ,  à lel ies peines e t  a rnendes , a u  proffit du seigneur· 
1> et aultres punitions sur Ie fa.ict de la justice et  de faire au 

t Regisfre ende appoinctementen , 15 1 7  it '1520 principio. 
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1> surplus tout ce qui à office de procureur général compète 
l> et appartient 1 .  » 

Mandataire du souverain m1près rlu  Consei\ , ce magistrat 
ne devint indispensable que lorsque la Cour devint séden
taire . Aux premiers temps, Je comte présidait  l ui-même les 
réunions de l 'audience et vei l l <1 i t  à \ ' exécutiou des dédsions 
rendues par ce corps. Mais , comme Je dit l\fayer , plus 
s'abaissait Ie pouYoir des communes flamandes , p lus s'é\e
vait la puissance du comte ; par la création de certains 
offices 2 et par la réformP. de certain s  abus , le prince 
pouvait se flutter de substituer à la juridic t ion des bai l \ is 
communaux l a  jurid iction de cerlains fonctionnaires, dont 

la  nomination ou la  révocalion lui serail irrévocablement 
attribuée . Peu à peu, les bai l l i s  cessèrent d'ètre les manda
taires du cornte pour devenir les mandataires des communes. 
La création des procureurs généraux près les cours 
pel"manentes vint faciliter cette transformation , cette 

t Ordonnance du 13 uovcmbre 1451 , art. 6. 
� C'est à cette époque q u e  fut créée la cha q;e de grand bailli de flandre , 

magbtrature nouvelle d'origine française, qui  avait pour mission de faire la chasse 
aux gens de sac et de corde , qui i nfesta ieut Je pays. De l"Espinois assigne à cctte 
création l a  date de '137 4 ,  O udeghersl précise da\'an tage et affirme qu "el le fut 
fondée Ie 16 novembre de cette année. naepsaet affirme q 11'el le fut fondée Ie 16 
novembre 13ï3. To1Js �es auteu rs sont dans l 'crreur , nous pensons quïl  fout  
rapporter l'inslilution d e  eet office aux années 1:no o u  13ï2. Avant son élablts
sement, les receveurs généraux avaient dans leurs atlribut ions quelques-unes de 
cel les qui furent exercées dans J a  suite par le souverain bai l l i .  Sanderus fait  
a l lusion à cette parlicularité e n  rapportant la créalion de la charge : Pl"imus 

Ludovicus Maleanus summum 1·enttn. a i m i ;ial ium v ind icem , . . .  sup1·cmum 
ballevum , scparal i m  i11st i t u i t .  (Flandria i l l ust rn l a , l ,  p .  ö8). 

La charge de souverain ba il l i élait unc des pl us imporlantes de la Flantlre. Il 
était réellement eu verlu d'une délé;jii l ion directe d 11 prince Ie !;l"allU j ust icie r , 

Ie grand j uge du comté. On Ie désignait sous Ic nom de Sup1·em"s ai·cltipl'elo1· 

totius Fland1·im , et par là il fallait eulendre non seulement la Flanure, mais 
encore Tournai et Ie Tournesis, Lil le, Douai et Urchies , Gassel , An vers , Malines 
et ses dépendances. PROOST , Le souvera i 1 1  ba i ll iaye d� Flundre . .\Jessayel' des 
sciences h istoriques , 1876. 
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création fut , en nos provinces, l 'ceuvre des ducs de Bour
gogne .  Ces magistrats étaient chargés rle représenter Je  
souverain pour la partie active de ses attributions comme Je  
faisaient les présidents pour Ja  parlie honorifique .  Le pro 
cureur général veillait à la défense des intérêls du fisc el  
des rlomaines du comte. I l  assurait J a  paix publique et  pour
suivait tous ceux qui s'étaient rendus roupables de quelque 
transgression , i l  exr.rçait une espèce de surveillance sur 
foute l 'administration de la  justice , dans toute l 'étendue du 
ressort. 

Forts de l 'appui y_ue leur prêtait cette rnagistrature , Jes 
ducs de Bourgogne , souverains aux Pays-Bas , pouvaien t  se 
passer de baillis dans les villes et communes , ils avaient 
l'assurance que leun; procureurs ou  leur avocat en la Cour 

n 'ornetlraien t de réprirner les attentals , qui pourraien l 

cornprornettre la sécurilé publ'ique ou la perception régtl
lièn des revenus dil prin ce . Ainsi J e  changement total de 
l 'office de bailli ,  qui privait Je souverain de son repr ésentant 
1 1aturel dans Ja com mune , put s'opérer , sans préjudice à 
ses droits. 

D'après leur première institutiou , les avocab et p row
reurs gé 1 1éraux devaient porter à la Cour toules les aclions, 
d a 1 1 s  lesquelles le souverain f igurait comme dema1 1dem soi t 
à raison de sou domaine parti w lier , soit à raison de sou 
f isc ; i ls défendaient ses in lérêts  dans les affaires ou i l  était 
assigné , i ls  étaie1 1 t  aussi teuus rl' intervenir dans Je:; pro
céclu res , qui pouvaient  intéresser l 'état et Je domaine , 
i l s  fa isaient Ie rapport clans les ca uses qui , conccrnant 
rnoins clirectemenl  l 'é la l ou J e  pri1 1ce , l l l érilaieu t  cepe1 1daut  
uue  considé ra tiou parlicuJière , leur ró le pouvait équi
valoir aux conclusions que donnaieu t les gens du Roi 
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qans les Cours françaises , Jors même que l e  ministèr.e 

public n' était pas partie joi n te 1 ,  

Le prince , d i t  M .  Poullet , avail près de <.:haque tribu
nal , près de cbaque Consei l , un ou plusieurs représen
tants chargés de veiller ;i la rlMense de s es droils et <Ie 
ses intérê ts , ces fonctionnaires reçurent des ins t ru cliuns 

gén éra)es , le 19  juillet !60B 1 qui leur prescri vire11t tous 
les  devoirs et en détermin è rent  l '  élendue.  l is  veil\aient 
� l 'observation de:; é<lits et ou m ain tien de la  pol ice . l is 
appelaient l'attentio11 du gouvemement sur les placcards 
qu'i l convenait de f,aire d resser ou pub) ier à nouveau , i ls 
si gnalaient soit au gouverueniel i t ,  soit  au Consei l  les usur
p ations commises sur lef' cl roits et sur l es hauleurs du 
prince . En un mot , i ls conshtu aient,  dans <.:haque gralld 
ressort des flgents d'actio n , d 'informalion et parfois m ê m e  
d ' irnpulsion , i mbus de la  pensée gouvernemeu lale et lou

j ours dévoués UllX i ntérêts du souverain 2 •  
C e s  rrwgistrats composaien t !'office fiscal. I l  se  com po

sait au Conseil de Flandre d'un avocat fiscal,  d'tm p rocu
reur général , de deux subslituts. Le procureur géHéral 
était particlllière ment  chargé d'intentet· les causes et d e  
faire tous l e s  acte!:' de procédure , l 'avocat fiscal avisa it , 

rédigeait et plaida it . Ces officiers étaient  conseil ler:; e l  
jugeaient avec leurs co\lègues loules Jes  affai res, d a n s  les
quelles ils n 'étaient n i  partie principal e , n i  partie join te . 

A u  XlVc siècle , J 'audieuce du com te ava i t  été u n  
tribunal ouvert à tous les malheu�e ux , qui avaien t  à se  

plaindre des exactions e l  des  malversalions commise::> par 
Je� officiers du prince.  En se transformant  el en développant 

1 MEYJ<:It , �sprit de� institu tio11� judiciufres , 11 1 ,  p. 2'i6. 
s PouLLET , Les Constitutions nationales , p. 288. 
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son autorité , Ie Consei l  n'avait point répudié cette mission 
tutélaire 1•  La haine , qui poursuivit certains rnembres , 
aux époques d'anarchie et de  désordre , nous parait une 
preuve de l'activité , que dépl oyèrent ces magistrats en 
Jeurs importantes fonctions . 

La défense des in térêts du prince présentait d 'aulant plus 

de difficultés que la  plupart des droits régaliens étaient 
mal définis , qu'i l  se commettait par conséquent de fré
quentes usurpations , causes de  lungues procédures et de 
dispendieux procès . 

Assujetti à la condition de tout p laideur , exposé même 
à supporter Jes conséquences d'une poursuite imprudente, 
Je  prince avait voul u modérer I e  zè le  de ses agents e t  leur 
défendit dïntroduire une action ,  sans l 'autorisation du 
Conseil .  

Cette d isposition était-e l le  sage , ne  décèlait-t-elle pas 
une extrême parcimonie '? Ne vaut-il pas rnieux aban
donner aux lumièr-e� et à la prndence des agents de 
l 'autorité Ie soin de veiller à la <léfense des intérêts de Ja 
nation '? 

L'avocat fiscal se présenlait à la barre , pour développer 
les conclusions que Je procureur général avait m ission de 
p ren dre , au nom du souverain ,  il répondait it toules les 
actions dir igées contre Je prince , répliquait aux avocat:;; 
des parties, rédigeait les mémoires et remplissai t , en ui l  
mot , tous les devoirs d 'un membre du barreau. 

Ces deux magistrats avaient I e  droit d'entrer dans Ja 

1 Si  y avoyent a ucuns noblcs ou autres pc1·sonnes puissantes a ud it pays , q u y  
opprimassent l e s  Egl ises , fem m c s ,  vefves , pupi l  les , paune s ,  laboureurs 011 

a u l trcs personnes misérabl es , les tlictz du ConsC'il les feront appeler par devant 
eulx, et pourvoiront les opprimez de tel remède q u' i l  appartiendra. Art . 33 d e  
l'ordonnance de 1522. 
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chambre des délibérations , d'as::>ister aux discussions , de 
soumettre à un examen minutieux tou:> les détai ls de l'ad
ministration de la  j ustice . 

En l'art. 63 de l 'ordon 11arn.:e , Charles-Quint renouvelle l a  
défense qu'il vie n t  d' i n t i i n e r  à s e s  conseil lers· et  iuterdit 

· tt aux procureur el  avot.:al l ist.:al de  servir parti es� sino1 1  
» ès  quelles nostre <liet p rocureur général sera adj oint, et  
» d'avoir gages ou pensio ns  de prélats , cornmunautez ou 

» aultres personnes , soulJs peine de privation de leurs 
» offices ou d'estre aultre me1 1 t  puniz , ;i la discrétion de la 

· »  dicte Cour 1 •  » 

CHAPlTHE SIXIÈME. 

DES A VOCATS.  

A ussi ancien que la  magistrature , doul il  est l 'auxiliaire , 
aussi nécessaire pour garan tir la liberté des citoyens que 
l 'au torité j udiciaire est i ndispensable pour assurer l 'ordre 
public, le  barreau se découvre en des i nstitutions impar
faites,  à l 'origine de toutes nos cours de j ustice . 

En un temps, ou les counaissances j uridiques étaient 
enL�ore peu développées , à une époque ou les usages 
tenaie11t lieu de législation , Charlemagne avait posé le 
princi pe de la défense personnelle , Ie capitulaire de 
802 chargeai l l es juges de constituer ;'1 la  partie inca
pable de plaider sa cause , un défe11seur cht isi parmi 
les magistrats e u x - m è m es o u  à l e u r  défaut une persoune 
instruite . 

t Ordonnance de 1522. Article cité. 
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L'obligat ion de faire agl'éer son défenseur par Ie juge 
passa dans la procédure féoclale e t  coutumière , ainsi que 
J'atteste un formulai re d u  XIV0 siècle . La partie se 

pré3entai t <levant Ie baill i  e t  devan t l a  Cour, el le  s'écri a i t : 

Je  demande u n  tel pour Con sei l , Bailli ,  ick heesche raed 

ende taelm an , desen te mire tale ? Le Consei l dés ign é 
demandait lni-même son agréation en disant : Bailliu , hier 

staet N. en cle heescht raed ende taelnian mi te sire tale. 

Eist uw wille clat  ic ben te sire tale ? 1 •  Le formulaire met 
une réponse affirmative dans la bouche du bail li, sans offrir 
com me pour d 'autres questions une solution n égative , ce 

qui donne à entendre que si le  bail l i  pouvait refuser l 'a
gt·éation demandée l ' usage de ce droit était tombé e n  
désuélude. 

A pri:�s l 'agréation , le défenseur était ad mis à fourni r 
caution de demeurer j usqu 'à l a  f in de la cause et il plaiJai t 
les moyens à développer pour assurer Ie succès de son cl ien t . 

Peu à pen les mceu l's se m od ifièren t ,  l ' inslruction se 

dével o ppn , gràce à l n  fondat ion de  l 'Université de Louvain ,  
et à l a  créa l ion  de  tribunaux permanents . 

Lorsq ue les magis lrals furent docteurs en d rni t , des 
con d ilious spécinl es furent exigées des j u ristes , admis à 
prendre In parol e deva n t les cours . 

Bien que Ie  grade d e  l i l:eucié en drn i t fut généra l em eu t 

requis en  Belgique pour jou i r  des privi lèges du barreau , 

Ie Conse i l d e  Flan d re l o l é ra longtemps que des prali

ciens , dépourvus d e  grades acndémiques , présenlasse 1 1 l  
des t.:ons idérnlions , à l 'appui  d e s  coud usions des parlies . 

Burgunclus.  Sur la coulnme de Flandte, Ie présideu t \Viela n t  

lui-même dépeignen t ces avoca ls rna rrous sous les couleurs 
les plus défavorables . 

a WILLEMS , Beluisch Museum ,  I. 
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Unti réforme se produisit ,  lorsque le -souverain irnposa à 
tous les praliciens une obligation <lont !'absence engendrait 
un grand nombre d 'abus . La visite de  l 'Un iversité de Lou
vain en 1 61 7  1 interdit J 'ex e rcice de la  profession d'avocat 
claus les palais et conseils dn Roi à quico11que 1 1 'étai t pas 
liL:encié e1 1  <l roi l  et n' rm1 il pas antérieureme11t à sa licence 
étudié Ie droit pendant quatre années. 

Vers la fin du XVIIe sit!de les sages prescriptions d e  l 'édit 
tombèrent en désuétude , Charles I I  se vi t obligé de rappeler 
la rigueur des pri ncipes aux magistrals , 4ui se montraie 1 1 t  
t rop  faibles dans l'exercice de leur action disciplinaire 2 •  

L'autorité s'étant que l que pe 1 1  relàchée de l a  sévérité 
qu'elle aurai t d ü  montrei· , Marie-Thérèse se crut obligée 
de rappeler à l'observation des règles anciennes tous les 
Conseils de justice. « 011 trouve partou t ,  dit l'édit du 24 
» avri l  1742 , nom bre d'avocats , et fort peu qui soient 
» p ro pres à s'acquilter des devoirs et fonctions , auxquels 
J> ils sont admis et autorisés par leurs patentes de l icence >i 3• 

Une ordonnance du Conseil de Flandre (1 •r avril 1663) 

t Placcai·ds de Braban t ,  III , 97. 

! P laccard ordonnant « qu'à J'advenir n ulz ne seront admis aux charges pu
» bl iq ues q 11 i requièrent I e  degré de licence o u  les  fonclions d'avocal, à moins 
» d 'al'o ir effoctivement él udié J 'espace de quatre années, dans quelq ue Uni versilé 
� de l'oh�issance de S:i �lajesté. • Le pla..:card admetlail « pour ceux qui n'auront 
>> prins leur degré de l ieen..:e en quelque Université ou 1'011 admet la  graduation , 
» ils devront faire con�ler <levant les Consei ls , ou ils p rétendront être ad mis , 
» par des témoiguages a i gnes de foy d'avoir clfectivement étudié l'espace d e  
» q uatre années, s u r  l<'squels témoignagcs devra être dPmandé advis d e  ceux de 
» l a  stricte Faculté ue IJroil à Louvai n ,  po111· ..:e q u i  peul rcgarder Je temps et Je  
» l ieu d e  l'estude. Donné a Bru xelles , Ie 27 avri l  1695. Plac . d e  Braba n t ,  V, 30.» 

3 Pla ccai·ds de Flandre , V ,  10't. - Kt\OBBAEnT , en son Jus civile Ganden
û11tn , admel qu'un Brabançon so it arncal au Conseil de Flandn·s « Ratio 11ute1n 
» cw· A d vocati ex Braban t ia n a t i  non exc/mla11tur, illa est ,  quad A d vocatio 
» non censeat 1t1', pl"Op1·ic loq111mdo officium, cum a nemine conferatur, scd ad 
» pat 1·ocinandum admit tan tui· quotqiwt in app1·obatis subditis Regi Cntlioiicó 
» Universitatibus, licen tiam ad id simt consecuti .  Rubrica I, art. II ,  obser
» vatio prima, ad verbum : Officiqrii. 

l 
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exigeait la majorité de vingt.:.cinq ans e t  l'admission du 
candidat par la Cour. 

Si la requête était agréée , le récipiendaire étai t admis à 

la p restation clu serment qui  l u i  accordait l e  d roit  de porter 
la  robe et  de joui r· des privi lèges de l 'avocat. La formule se 
compose de sept articles , don t Ie premier a dû être aban-

11onnó com me contraire à la l iberté des cultes , et  <lont les 
au t res ont été résumés par I e  d é cre t du 14 décembre 1810 1 •  

L'obtention d u  diplóme e t  l a  p restation du serment étaient  
les deux conditions essentiel les  que l'ancien d roit exigeai t 

des avocats. Sauf en Hainau t , l es avocats n 'étaient  pas 
tenus à h an ter la pratique (co m m e  le d isai t l 'ordonnance de 
161 1 )  pendant u n  temps convenable.  Cependant jamais l e  
stage ne fut pl us nécessai t·e qu'en u n  siècle oü u n e  longue 
pratique était  Ie  seul moyen de se reconnaître en un dédale 
de lois , d'ordonnances e t  de coutumes . 

Le C:onseil de Flanc!re avai t  adopté l 'usage suivi dans cer
tains Parlemen ts français : Tous les ans , à Ja reprise des 
travaux j udiciaires , l es avocats renouvelaient  leur engage-

1 Voici Ie texte du serment : Eed van de advocaelen geadmetteerl van den 

raed van Vlaenderen. 1 .  Gy :weerd Le zyn in de gemeenschap van de Heylige 

Roomsclle Katholieke Kerke ende· geen gemeenst Le hebben met eenige ketters 

· ofte heresien. IL Dal gy altyd gehoorzaem :ult zyn ende get1·omv aen Zyne 

Jlajesleyt, als aen uwen natuerlycken Oeeri:te Heeren ende Prince. I l !. Dat 

g y , alle de gene by u komende om i·aed ende advys, 't zelve geven zult n aer 
uwe beste wetenschap ende conscientie. IV. Dal gy wetens en willens n iet zult 

aennemen , ven>olgen ofte dcfende1·en een ige zaken, dat gy wel welen zullen 

niet gefo11deal zyn . V. Dat gy d'ordonnancien van. den Hove wlt wel onder

ho11den. VI. Dat gy oen 't zelve Hove rnlt draegen alle Eere, Respect ende 

Reve1·en tie. V I I .  Ende voorts al le doen dat een goed ende getrouw advocaet 
schu ldig ende gehouden is te doen .  

Les droits à payer par  Ie' récipendaire s'élevaient à H florins 8 sols. Pour �on 
inscription au tableau 50 llorins courant. Pour l'expédition de !'acte de prestation 
de serment sept escalins , quatre gros. Quatre escalins , aux huissiers. Aux doyens 
et serment des prociireurs , nenf florins. Douze florins pour Ia bibliothèque. Hel
gique j udiciaire , année 1865 , page 1184. 
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m e n t  e n  p résence d u  Conseil  e t  des suppóts.  Cette obliga
tion ava i t  été s::rnctionné par  l 'art. '105 d e  l'ordonnance,  qui 

d isposai l :  « Sero n t  les  diets a drncats, p ro cureurs e t  commis 

)> chascun a n , (au p re m i e r  j o u r  plaidoyable , après la  Nos tre 
ii Dame de mi-aougst) tenus de renouveler leurs sermens 
» ès m a i ns des d iets prés idens et  consei l lers de la  d ie te  

J) Chambr e .  » 

Les a vocats étaient t e n us d e  p;i rl e r  e t  d e  « remontrer gra

cie usement l e u r  fai t  et l e u r  cause, )) s ' i ls  s'écarta ient  d u  res

pect dü à "1 Cour, Ie procur e u r  gén é ral  ava i t  autorilé pou1·  

prendre con tre l e  dé l inquan t , lelies réquis i tions que de  

d ro i t .  Le Conseil  jouissa i t  d u  d ro i t  de condamner l 'avocat 

à un e  peinc  arbi traire 1 .  

Tout avocat , a ppelé à plaider u n e  cause , n e  pouvait 

qui lter Ja vil le , sans autorisation du p résident , à peine de 
supporter tous les frais causés par son ::ibse n c e .  

Les aYocats ne fot·maient p a s  u n  o rrl.re dans Ie  s e n s  mo

d e rn e  du m o t .  Tous faisnien t partie du sermenl  des p rocu

reurs.  

Comme de nos jours , l ' n vocat plaiclant  portai t la  toge et  

I e  Conseil  avai t  donné à ses nvocnls,  e n  ·1 675, u n  cos tume de 

pla idoi rie d i ff éren t de cel u i  que p o�laien t Jes procureurs .  La 
robe de  l'avocat étLti t  e n  a t·moisin u n i , pou de soie, te rce

nel le  ou damas fleuragé , el le ne pouvai t  clescendre p l us bas 

que m i-jambe.  La robe des procureurs éta i t  en é lolfe de 

Jaine e t  ne pouvait  dépasser I e  geno u .  

L'ordonnance s'occupai t  m è m e  d u  costume d e s  avocat::.: 

hors d u  palais , i ls  devaic1 1 t  porter des vêtem e n ts de couleur 

l L e  1 1  férrier 17i::i , l'avocat l\!aillard reçnt l'ordrc de  ret i f 'er certaines e1pres
sio11s i nj u rieuscs , il fut ci té  :i comp:lrai tre !levant Ie conseil ler de H:n·cr,kerkc,  
pour  Ie  -IJ févrie" , l '"s.igné nc sat i�ll l p a s  à la  c itat ion , la Co11r l u i  inlliiea un 
arrèt de blàme , A eten en i·esc"iptcn , anno ·1775. 
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n oire ou foncée , sans bou ton s  d'or , n i  d'argent,  sans bro
deries , galons n i  rapière . 

Le port de la robe é ta i t  oblig a toire dans toutes les p ro

cessions,  anxq uelles deva i t  assister le  Consei l .  Le doyen 
précédai t les avocats qui suivaient  dans l 'ordre que leur  

assignait  l ' inscri ption au  table:-i. u .  Les  procureurs venaien t 

ensui te , la préséan ce se réglai  t d e  l a  m ême manière e n  

observant  Ie  même ordre 1 • 
Le premier devoir d e  l 'avocat é tai t sans contredit  l 'obli

ga tio n de ne  point défe n d re u n e  cause, qu'i l  croirait  i nj u ste  
o u  mal  fondée.  i\Iais celte règle recevait , en prat ique 

certains tempérame n ts : u n  avocat , d i t  vVynan ts ,  p e u t  d é
fendre u n e  cause douteuse e t  problématique , la seule chose 

qu'il doive fü i re pour sa d écha rge c'est <l'en averti r l e  
clien t ,  pour (1 uïl  dél ibère s ' i l  veut  courir les chances d u  
procès 2 .  

Les honoraires d e s  avocat:; é taient  fix és par l 'ordonnance. 

1 Ordon a n t ie raekende de d1·aclit 1 'an kleedae11 van de Pi·acty:en . Plar

cards de Fla11d1·e . V ,  162 , 1) novembre 1 Gi5. 
� En Flandl'e, les principes étaient les mèmes el Ie  point de droil pouYait far

mer questio11 de conscience. noose, avocal au  Conseil de flandre , en son 
trai té  Imago 1·c1·i advocati , rappol'te à ce sujet l'entl'etien d'1111 de ses confrères 
avec son confesseur, curé de Y il lage. Cel ui-ei demanda it son pénite;1t sïl  connais
sail bien les causes q 11'en conscience i l  pouvait accepter. L'avocat répondit par 
une d is t inction : consulté po11r donner mon avis p1"0j11dice , je choisil'ai la plus 
probable, celle qui a Ie p lus de chances d'ètre ad mise en j ustice.· �!ais consul té 
par 1111 client, je choisirai toute opinion probable,  en prenanl soin toulefois cl"a\'er

t i r  Ie cl ient des incertitudes de b cause. Le vicaire objecta que toutes les lois 
devraient ètre conformes à la loi divine , qui Pst certaine et qui n'admet pas les 
probabilité:;. L'arncat répliqua q 11e, dans la mème ca11se, il lui était très souvent 
arrivé d'aviser très conscie11ciü11sement dans une opinion , de voir ens1l i te Ie 
Conseil de Flandre j u;;er en sens inverse et  Ie  Grand Conseil linir par adopter u n  
avis différent des deux premiers . D'ou Roose concl11 t  en se rangeanl it ! 'avis de · 
son confrère vVynants. Celui-ci, en ses remarques sur l'ordonnance du Conseil de 
Brabant, dévcloppe les mémes idées. T1:istes symplómes du dP.sordre q11i ré;;nail 
dans la légi:;lation, assemblage biz ·1rre de lois, rl'éJ its, de coulume,; et d'ol'don
nances contradictoires. 
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lis se m ontaient à sBize sols par j ou r  de plaidoirie , nne pa

rei l le somme leur é tai t allribuée pour l 'étucle de !'affai re.  
S'i l  fal lait rédiger d es mémoires on des conclusions , Ie  

conseil des parlies devai t observer certaines prescript ions 

fîscales et pouvait réclamer buit  sous par feu i llet . L'examen 
des dossiers fa isai t-i l  d écouvri r une erreur dans  cerlaines 

pièces , l'avoca l  s i gnatai re encourait  une amend e de vingt-
quatre sous (ordonnance de 1 522 ar t . 100 et s u i v . ) .  . 

Te l ies é taien t les règl es pro m ulguées par l 'éd i t .  La p ratique 
se rno ntrai t plus généreuse . L'I m p 6ratrice n e  fit guère que 
consacrer d 'anciens usagAs en p ro rnulgua n t  le  placcard du 

24 a vril 1 7  42 , dont  voici les d is posi lions princi pal es : l a  taxe 

des h onorair -es pouva i l être demandée endéans les deux 
ans. La peine de la  concussion était d'abord une am en d e  
éga le au sex tuple d e  la somme indûment réclarnée .  Le dé

l inq uar. t pouvai t ê tre trad ui t devan t le Conse i l , q u i  sur ré

quisi tions d u  p rocureur général p ouvai l  p rononcer la  sus
pension de  l 'avocat et  mêm e sn radinlion du tableau . 

Le placcar<l ad rnet tait  ceper�dant qu'i l  füt au-delà d u  tarif 

une rémunéralion convenable  « rerlelyk recompense boven 
de taxe 1 .  >> 

Les avoca ts  ue j ouissaient pas d'une exemp tion complète 
des d ro i ls d'aL'.CÎses . L'accord, i nterven u  Ie 16 jan vier '1 497 

en tre les consei l l ers et les écl i evins de G and , a utorisail le 

Conse i l  à délermi u er l a  quan ti té de m archandises, qui  poi.tr
rait entrer en franchise de d rn i ls .  La vi l le avait  de lou rdes 

charges à.  sup porter : tout l ice11cié en d roit prena it Ie titre 

d'avocat pour joui 1· de la  dispense . Ces abus d·écidèrent  l es 
autori tés corn munales à n 'accorder d 'exemptions qu'aux 

t Ordonrrance d� 24 avril 1i4·1 . Placcm d$ de Bi·abaril , X , 352. 
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avocats plaidants et,  plus tard même , l e  nombre des bénéfi- · 

ciaires fut réduit à trente-denx 1 •  
Aux termes d e  I a  convention conclue le  1 8  février 1585 

e ntre les mêmes autorités, les avocats é taient d ispensés de 

l a  garde bourgeoise et  d'autres services personnels . 

Les avocat s  près le Conseil j ou issaien t exdusivemen t du 

d roi� de donner l em opinion su i· les questions ép ineuses 
que l eur soumettaient l es lu is snbalternes. Les mandataires 

des co l lèges cleva ien t  proclni t'r la consultat ion , à peine de 30 
florins cl 'amencle 2 •  

Les avocats n'admeltaient pas de chef de corps . La pré

séance se détermina i t  par l 'ant.:ienneté et  non  par Ie choix 
des confrères 3 •  

Su ivant n n  usage fort répandu au moyen àge , les avocats 

se trouvaient soumis à l 'auto l 'i té d'une j uridiction spédale. 
Un collt·ge, composé d'avocats et de  procureurs ,  é tait chargé 
d e  connaitre d e  toutes les instances dirigées contre ces 

j u risc onsul tes .  Ce corps j u geai l au nom du Doyen et du Ser

ment des p 1 ·aticiens : Deken en Eedt der praclizynen. Le 
plus ancien des procureurs p résidait les séances de la com

mission 4, et vei l lai t au maintien des se11liments de confra

terni té en tre tous les membres . 

1 •< Cum autem a l vocali a,J cerlum n i1merum nequeunt redigi, ut possint illi 
debitn.m labornm el :;tuûiornm fructum consequi , qui actu C u riam diebns juri-
1licis frequentaturis et eiJem Cun� satisfacuui s un t , p r:efata imm unitata gavi
suri sunt. Art. I Obse1·vatio nona l l .  " KNOBBAEnT , .lus civile Gandeusiwn. 

2 Ordonnance dn \J novembre '175t Placca"ds deFland"e , V, 13 1 .  
J « Scio quod inter vos, q u i  pt ' ior est tempore (tempus receptus a d  Ad,·ocalio

nem intelligo) etiam q11oad honores et p r;.elationem prior sit. " KNOBDAE:RT , Ru
b rica I V ,  ai·t .  !) , obs. 5 .  

4 « Vorst sal den Deken altyd z y n  en blyven 1 l e n  oudsten Procureur , sonder 
dat deze plaeb zal wezen electif. " Ordonnance du 20 décembre ·1 720. Placcai:ds 
de Flnndre, IV , ·12\J. · 

25 
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La corporalion corrnaissai l ,  par l 'organe d e  son doyen, de 
cerlaines aclions en payernent de livraison s ,  d e  certaines 
poursui tes pénales d e  mini rn e  i m portance. 

Le col lège , se com posai t d'un certain nomLre d 'avoc:i ts 

clioisis p:ir Ie Conseil ,  parmi l es membres du barrea11 , q u i  
avaienl  au moins d i x  années d e  pralique 1 •  

Les allributions d e  ce conseil  comprenaient u n e  j u rid ic

tion discipli naire e l  une certaine compétence en matière 
eivile . 

Comme représentants d u  corps c1es p raticiens , I e  ser
ment veillait  à l a  conservalion des dro i ts et rles franchises 
des mem bres , i l  les convoquait pour assis ter  en robe aux 
processions ,  à la  m esse solennel le (qui se chantai t le 1 3  

m a i  j onr d e  l a  Saint-Yvon), aux obsèques des confrères dé
cédés en l 'exercice de la  profession . Tout avocat dument 
convoqué encourait une amende de 3 livres, en cas d'ab
sence �. 

Pour suhveni1· :::iux dépenses communes , Ie doyen avait 
élé aulorisé � e m p rn n ter  la somme de 1400 florins, et ,  pour 
arnortÎI' cette d elle , le  Conseil  de Flandre l 'avai t aulorisé à 
é lever Ie taux des rerlevances p:::iyées par les avocals. To ut  
mernbre nouvelle menl  inscri t é ta i t  tenu de yerser neuf tlo

rins à la  caisse comm u n e ,  pa reille somme devai t  être payée 

t ' S o o  wanneer c o m t  te overlyden eenen advocaet , zyndc in d e n  Eed, den 
Deken Pn de gone d ie in den zel ve Eed wezcnde z ullen gehouden zyn, binnen d e  
d ry weken, te Jenomeren zes advokaten \" a n  de beq11acmste, e n  d i e  nominatie met 
gesloten brieven toe te senden aen t ' H o f , om daer te worden te disponeert. -
Regulatie van den Rade van Vlaand�1·en nopende cenige poinlen concernerende 
àen Eedt van practysen. » Ordonnan�e du 20 décembre 17:!0 , P lar.cards de 
Fland1·e , V ,  129. 

• Les Messa gers d u  Corps étaient chargés d e  tenir note des absences , ils rece
vaient de ce chef, d e u x  sous par condamnation. Le greflie r  louchait Ie qua
d rn ple. Ordonnance de 1720 , cilée plus haut.  
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l e  l en demain de son mariage , dès l o rs l es héritiers durent 
payer q uatre florins 1 au lieu d e  trois florins somme fixée 

de temps immémori::tl 1 •  
Avant d' i n lenter un · procès , a u  n o m  d e  ses confrères , Ie  

doyen deva i t  prenrlre l 'avis d u  Conseil  de F landre ; i l  sol 

l iL : itait de mêrne l 'aulori sation de  recourir à des i mpositions 

e xtraordinaires . Ce fu t ainsi qu 'en  1 720 , lurs d 'une instaiice 

di rigée con l re les é ch evins de la ville tie Gand , chaque 

avoc:ll fut o b l igé d'effeclue1· un ve rse rnent de dix escalins. Ce 
coll ège était i nv esti d' un pouvo i t· disci plinaire et pouvait 

trarn.:her certaines q uesl ions de d ro i t  ei vil e t  conmître de 

certai nes poursu i tes pén ales . C e  n'étaient pas seulement 

l e s  a vocats, qu i  se trom·aient soumis à sa j uridiction , con

forméme n t  à u n  pri ncipe , dont nous retrouvons <le fré

quen tes app l icalions dans la législa lion du moyeu àge , le 

Conseil de Flandre dédda, Ie  21 j ui n  '1591 ,  q ue Ie doyen et 

ses assesseurs étaieut exclusivement i nvestis d u  d roit de  
pun ir  les  inj u res proférées par les domestiques d'un avocat 2•  

En matiè t'P. dv i le , l es chef,; de la corpora lion connais

sa ient  de toutes l es ac tions pen;onne lles d irigées con tre les 

memures d u  serment, pou r un oLjet  don t la va leur n'excé-

' ,\  rappl!i de sa rf'quèt e ,  I e  doyen s o 1 1 m e t  a u  Conseil de Flandre Ie budget des 
. Jépenses d 11 Corps : « Tarcalie van de lasten van den Col/egie van den Eedt : 
1 .  f le croisen van de te l i g t  en lyfrenten . - l l .  K a rnerhucr leverin :;; van l icht ende 
ha11t geduerendc de vergaedering ,·an 't Collcgin ,·an den Ecdt, s'jaers i 5 0-0-
1 1 ! .  Bekostinge van de solen nele missPn van ll. I vo ende gone van 11equiem 
voor J'afgestorvcn cnnfricrs, i 5 --Hl-O. - I V . Aen de r;reffier voor jaerl yksche 
pensioen ende regist reren n•so \ uticn.  i t-0-0.- V .  Aen den mcssagers van d e  
College o v e r  gcl y k  jaerl yks pensioen , J: 1 -0-0. - V l .  'T stellen van rekeninge 
met double en 't  zegel t e  saemcn i! -1- 4-0. - VII .  Aen Jen ontvanger voor de 
tantième van ad venta t ic van de pcn11ing twintig.  " Plac. de F/a ndre , V ,  ·138. 

� Li vres a•JX résolut ions. Anno 15Ç)L 
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dait  pas vingt escali ns monnaie de gros 1 •  La. déci

sion n'était rendue qu'en premier ressort , l 'appel était  

ouvert , et  devant Ie  Consei l l es part ies pouvaien t déhattre à 
nouve:rn les questions  qui les di visaient. 

La juridiction n 'était qu'une délégation de l 'autori té 
dévolue à la Cour. Les suppóts n 'étai en t jugés par Ie rloyen 
qu'en sa qualité de com missaire du Consei l 2 .  

L a  confrérie de St . -Yvon rempl issait les fonclio11s que 
l'article 24 dn clécret cl u 14 décemLre 18'10 con fie au Con
sei l de d isci p line : pourvoit· à la  défense des in tél'êts des . 

indigenls, par l 'é taLl issern e n t  d 'un bureau de 1:onsultations 

gratuites . 

Sai n t  Yvon , arncat b reton et official du diocèse de  
Rennes , fut canon isé par  Je pape Clémen t VI Ie 1 7  ma i 

'1 347 . Son in tégri té , ses vertus, e t  Ie dévouement qu' i l  avai t  

témoigné : rnx rnalheureux Ie  firent  considérer comme Ie 
patron  des lJf'Uticiens et des j u ges.  Dès que la  paix fut 
tendue à nos provinces , au lendemain même des guerres 

du XVIc siède , Ie Conseil de Flandre fit célébrer, à la fè te 

d e  ce sai n t, une messe solennelle en l'égl ise Sain te Pharaïlde,  

située en face du pala is  de  justiee . Cel usage fut conser

vé, tous les pradid1rns , avocats , procureurs e t  leurs sup
póts étaient tenus d'assisler <i. celte messe, con formément au 
prescri t de l'ordonnance rendue par Ie Conseil J e  9 ju in 1 61 0. 

1 " Nope11de de di fferenten, d ie men souden will�n instellen jegens su ppostcn van 
·den îlove i n  actie personnel e niet excederende de XX schel li ngen grooten eens, 
zul l ende gherenvoycert en gcbten worden ter kennise t>nde decisie van den Deken 

'(•nde den Eedt van d e  l 'ractiz yuen , behoudens dan of bet reek t e  moghen doeue 
aen t' Hof van l iier binnen op desselren ende manieren als d'appoinctement van 

'c'omirii�sarisse11 o p  't Holle. " A r t .
. 
5 d e  l'ordonnance d u  20 avril 1G24 modiliée par 

cel le "áu 2J septembre 1667. 
� Voir à ce sujet Kl\OBBAERT , .lus civi le Gandensi11m, Rubrica, ll. Art. 1 ,  

Olser1·a t io q11i11 ta. 
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Le pape Innoncent XI, par nne bul le datée du 3 janvier 

1 677 , établit en l'égl ise Saint i\1 ichel une confrérie ,  placée 

sous l ' invocation de ce saint, les m embres prenaient ! 'enga

gement  de consacrer leur:'> t rnvaux e t  leurs soins à la  dé

f�nse des in térêts des pauvPes .  

L'assuciation é ta i t  dirigée par deux doyens , l'u n  ecclé"" 

siaslique , l'autre laïc.  Un collège de neuf avocals , de hu i t  

prncureurs , dont  quatre postulan ts, e t  de quelques jm'ÎS
consu l tes , se réunissaient tous les mais , s'entretenaient 

avec les i 1 1 digents� qui clésiraient recourit· à leur ministère . 

f<'aulc d'avoir justifié so1 1  absence, le membre ,  qui n'assis tai l  

pas à eet réun ion , encourait une amende d 'un sou . 

Duns !'examen des causes , les règles suivantes étaieu l 

prescriles : Les c.auses cles habitants de  Gand devaient  être 

examinées d'abord . L'a i de de la con frérie so l l iui tóe fi ti tre 

rJ'aumó1 1e u'était accol'iHie qu' au  sol liuiteur étab lissant  de  

son ind igence el  d o 1 1 t  I e  procès étai l trouvé j uste par L1to i s  
avocuts a u  nwi rrn t .  

1 l  fa llait q u e  l e s  devoi rs d e  preuve éve1 1 tuel lerneut 

uécessaires J t 'atleignissen t  pas le chiffre du principal � .  

Le co1 1cour:; que prèlaie 1 1 t les a vocats était gratui t , mais 

si l ' i 1 1digent g·agnait sou prncès � ce eonseil pouvni �  !>:ie paye r  
s u r  le  montant  de la  condamnation i rn posée à l'aclversaire 

Cum ceq u ila ti resisliit ut te me re liliyanles ,  q u i  n o n  soluendi 

s a n t , co nfral nt rn labores relineant el  in z1osterum tan to 
liberius pa upe11es lil ib us f'riuo lis ue.x:e 1l l .  ( .\rt .  X du r�gle

me11t) .  

t A 1·cld o�s du, Co>1.�w i l  d e  Fl:ut1l1't! , 1 ·èg-ist1 ·è r; , 1 1 • 1  2 .  fol .  '2üö. 
< " i\ecesse erit quo•! prob.at io rerp 1isi t;,1 fieri p;ilc"il ; nee 4deo <,liflii;ili� ;m l  

" " n  pt uosa 1 1 l  su1 1 1 1narn priuci pall'lfl fere pertingat ,·cl ham: ab>orbeal , quippe 

tal i  ca,u periculum l i t is suscipere 1 1011 ex pedit,  et ia 1n  pro iis, qui solvendi sunl 
i n 1 1 J tp min1�1; pro pa.uperilms. Art. V I  d u  n�g)emeut de la m11frérie .::it .,  )"rnn. 
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Le 4 mai 1677 , jou r  d e  l ' installation de la confrérie e n 
l 'égl ise Saint-Miche l , Jes reliques du saint furen t données 
à la confrérie par l'abbé d e  St-Sauve u r  à An vers.  Dès Jors 
les praticiens résolurent d 'ass i s ter à la messe solennel le célé
brée en cette église , mais par appointemen t  du 13 mai 1 682, 
Ie Conseil de  F landre les rappela au prescri t d e  l 'or<ion
nance du 9 j uin 1610.  

La hu l le  d u  8 jamier 1677 et Ie  règl ement des vicaires 
généraux , en date du 4 mai 1677 , donnaien t à la con fréde 
d e  Saint-Yvon le caractère dï1 1sti t u tio 1 1  ecc lésias t iqu e , mais 

i l  lui fallait une institution civi l e .  Tel fut Ie but de l'édi t  du 23 

mars 1 684, rendu de ! 'avis conforme du Cousei d e  Fland re 1 •  
En 1 733, l a  confrérie d e  Sai 1 1 t -Yvon adressa a u  souverain 

une requête , afin d'obtenir la procédu re gratu i te dans les 
·procès suivis au nom des i n d i gen b .  Cette faveur lui fu t 
accordée par décre t , daté d e  Bru xelles Ie 28 novernbre  '1 733. 

La confrérie pouvait acqué1fr des biens , recevoi r des 
dons et des legs , la ges lion en appartenai t au tréso rier , à 
charge de compte .  Un tronc destiné à recevoir les a u mónes 
était placé dans l 'église de Saiut-Michel .  

La confrérie possédait u n  i mmeuble , qui fut grevé lors
que l es dépenses excédèren t  l es recettes . A p rès avoi r occu pé 
que lque ternps à titre gratuit , u u e  salie du chàleau de;; corn
tes Ie serment so l l i t:ita du Conseil la perm i ss ion de pou
voir tenir ses réunions en  une pa rlie d e  la concie rgerie .  
Cette demande formée par  requ ê te , e n  da te du 13 avr i l -1 745, 

fut agréée par la Cour. Dès lo rs , Ie budget fut g revé d'une 
redevance annuelle de 4 l ivres '1 3 escalins à payer a u  co11-
cierge . 

La confréri e fonctionna penda1 1 t  p lus d\m siècle , se cou-

1 Voir  Appendice , liltera I .  Documents relatif, à la confré rie d e  Saint -Yvon . 
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for m a n t  à ses règles et à ses sta t u t s .  Elle s 'acqui tt a de sa 
làche a vec le plus gra n d  zèle et in ten fa au nom de ses 
c l ients  une foule  rle pro cès , ai nsi que l 'altesle Ie  nom bre 
considérable d'ex ploits , de som mations et de significatious 

a rnc l ' entête « Pro Deo et Sancto Yuone. » que l 'un ren 
co1 1lre a u x  archives d u  Conse i l  de  Flan d re 1 . 

.J e terminerai eet aperçu fln i n diquan t une atlribulion d u  
barreau , d o n t  notre légis lal io n  n ' a  guère conservé I e  sou ve-
1 1 ir. Les avocats j ngeaient parfois les contestations , qui  
s 'étaie 1 1 t  é levées sur des points  o bscurs e t  d i f fici!es.  Le j uge , 
se lrouva n t  e m b a rrassé , sou m ettai l  l a  q uestion aux re

cherches el  à l 'examen de membres du barreau . 
L'avis é m is r lans ces c ircons l a 1 1 c e s  prenai t Ie 1 1om tech-

1 1 iyne d'a uis pro judice. I l  l i a i t  Ie j uge et les pa1ties .  L'ayis 

req uis  et  obte n u , i l n ' é t a i t  plus permis de renvoyer la ca nse 

:'t d'au lres j uriscons u l tes . Dans ce cas les  avocats rérligeaient  
l e u r  consul tation en forrne d e  sent.en ce , e t  l a  minorilé éta i t  
t e n u e  d e  la signer , s i  rnê rn e  el le  l ' avait rej etée. 

Ta1 1tót  les a voca t s recevaien t  cetle rn ission d u  tribunal  
1 1u i  les consultai t ,  soit en vertu de l a  permission leur ae
corr lée d ' e n  use1· a i nsi , so i t  en verlu d e  ! ; 1  dispusi l ion ex
presse d e  l a  coulume ; c'é t n i l  parfois Ie  j uge supérieu r l ui
n 1 è 1 J 1 e  q u i  i 1 1d i q un i t  à son s uba l t e rn e  les j u risco 1 1 s u l tes, 
: 1 u x  l u m i ère:-; desquels  i l  fa l l a i l  reco u ri r  2 .  

Cet le e:-; pèce rle j u s t ice a u xi l ia ire avai t l 'asseut i rn e 1 1 t  

1 G A I LLAHI > , l a  co11t'rérie de  �aint- Yvo11 c l  I e  b u rea u d e  1 ·onsultatio11s grat 11ites 

à (ja11d , /fol/et i; 1  de l '.- l cadé111ie 1·011ale de Bel!J i'f '"' • 1855 , 1 ,  \J:J et suiv .  et 

/lrie1•en c11  1·csc1·iple11 , . l rch i 1·es c/.J G a 11d pHss i 11 1 .  

• Lrs l u i s  subal ll'rnes ne peuve1 1 t  deina1 1dPr IPs a v i s  /HO jud i•:e qu'au x avacals 
du Cunseil dt: Fl:wdre el doi venl j usl i l ier  dans leurs sc11 tcnces de la regularité de 
l t• ur  clio i x . à pei11e d\1 11e a1ne11de Je 30 f\o r i n,;; au  pruilt de Sa )lajcste. Ordo1 1-
d 11 Co 11,eil  t le Fla11dre , l 'ubliée Ie  \1 nuve11 1b1 e 1754. 
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général .  De Clerck , peu fayorable au barreau de son temps , 
en vante les bons résultats en matière féodale : Prudentis

sirn e ,  rn oribus accomodalwn est ,  u t  judex non potest sen

tentiam ferre , sine consilio j urisperilorum 1 • 
Le barreau , dit  M. Ganser , partage avec l a  m agistrature 

la gloire des j uristes , qui out  siégé a u  Conseil de Flandre : 
c'é tait dans les rangs d u  barreau qu'on choisissai t  les con
seillers . Les som mités du barrea u ,  qui ne sont pas entrées 
dans la magistrature , sont pen connues . C:ependant 
ce Collège revendique à bon droit quatre j urisconsultes 

célèbres , qui o n t  vécu au d ix-septième siècle : Van de r 
Han e ,  auteur de commentaires très -estimés et Knobbaert, 
auteur du t raité : Jus ciuile Gandensiwn, étaient  avocats 
au Conseil de Flandre .  

N icolas Bourgoigne o u  Burgu ndius , gra 1 1 d  jurisconsulte, 
poëte , histo;rien , <lont Jes muvres sont entre les mains de 
tous Jes hommes d e  Joi, était  avocat à Gand , lorsqu'il  fut 
appeJé à une chaire de professeur à Ingolsladt. 

Baudouin Yan der Piet , u n  des j u riscousu ltes Jes plus 

céJèbres de son temps , qui t ta Je barreau de Gand pour 
al ler enseigner à Douai . I l  fu t pendant  lreute ans la  gloire 
de cetle Université ; sa gra n de réputat io u donna li eu a u  
p roverbe : Propter unwn Vanderpietiwn , floret D uaciun 2 •  

' L a  délégation l a  plus complète fut celle qui fut donnée pd1' l'ordonnancc rl Lt 
31 j uil let 1760 à douze avocats du barreau de Ga1 1d pou r  juger se als tou; Ie; procè; 
de sorcellerie , ces causes devaient leur  è tre enrnyées par Ie; j u ges <les siége; 
inférieurs . .  J'ai cmprunté ces curieux détails à l 'ét ude de � [ .  ÜHTS : De l11 p1·n(es
sion d'avocat en Belgique avant la do111 iiwt ion françaisc. Bcl'.} i11 1 1e j11d iciaÏl'e 

18H , p. 1535 et suiv. 
1 GA?'SER , Mercui-iale ci téc , page 3U. \'oir l a  biographie tic VA!'DEllPIET à la 

suite de la biographie des Présidents du Consei l .  
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CHAPITRE SEPTIÈ'.\1 E .  

D u  GnEFFI E R , D E S  P RocunEuns , D U  H r.c E vEu11 

DES EXPLOITS ET DES HursSI E RS DU Cü.'>S E I L . 

Les fonctions de greffier é taien t celles que remplissent 
e ucore de nos j ours les fonctionnaires chargés de ce ser
vice , i b  devaient veiller à ce qu' acte fut dressé du p ro
nonté des senten ces et des a rrêts de la Cour , i ls étaient 
1.:hargés de la  garde (les minutes et devaient aider l a  per-
ceptiun d u  droit de sce l .  

' 

L'art .  77 de l'ordonnauce de 152:2 obligeait cet  officier 
de « faire e t  tenir registre des absences des susdicls con
)) seillers, mesmement de ceulx qui ne  comparoitront pas 

)) et de  ceulx qui partiro n t  <levant l 'heure.  » La perte du 
trai te m e n t  était  une p énalité qu'encouraient tous les 
m agistrats défaillants. 

Un notaire était a ttaché a u  Consei l , pout· d eesser acte 

d u  compromis qui pouvait iute rveuir entre parties et étein
dre l 'action.  L'ordonnance de 1 52� n'énumère toutefois pas 
les devoirs que devait remplir ces o fficiers de justice. 

Ces deux fon ctionnafres « chaw n  en son endroit enre
-o gistroient  et  minutoieut  Je:; plaidoyers des parties au 
)) long , et autres choses passées e11 ladite Chambre. >J lis 
faisaient  donc , dit M. Vau den Peereboom , la besogne con
fiée de nos jours aux s ténographes e t  aux greffiers de nos 
cours , besogne à laquelle deux officie t'S u'auraient pu suf
lire , si les praticiens d u  Couseil a vaien t  eu la parole aussi 

facile et la repa rtie aussi vive que les p laideurs de notre 
temps 1 •  

1 VAN DEN PEEREDOO)J , le Conseil de Flandre ä Ypres , page 40. 
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Le notaire mi1 1utait tous les actes et instruments , l e  

greffier rédigeai t  o u  faisait rédiget' p a r  ses clercs sous sa 
d iredion,  toutes les letlres ordonnées par Ie Consei l , il re
metlait aussi au procureur général toutes les commissions 

e t  tous lès acles « nécessaires ès causes de Monseigneur » .  

Q uand u n e  affaire ava i t  è té complètemen t i ns lruite , Ie 
greffier déposait sur le « Lutrin » le  dossier d e  ! 'affaire, 
a fin d e  permettre à tous l es membres 1le conslater le  d épót 
des pi0ces aux archives du Conseil. 

Le greffier ainsi que les clercs, jouissaie1 1t  de l 'exem ption 
des charges bourgeoises . 

Les couseillers avaieu t reçu une indemnité tenant lieu 
d 'épir.es , le greffier et ses clercs , qui, dès l'origine,  avaient 
eu d roit à ce rtai ne quantité de vin , résignèrent l 'exercice 

de c ette faculté et pure1 1 t , en vertu de l'ordonnance et d e  
la déclaration du 4 j a n  v i e r  1 522 , exiger l e  payement de 
cerlains salaires, dont le mon tan t fut f ixé par l' édit  1 •  

Les devoirs des procureurs étaient analogues aux o b li-

1 Une pièce inédite fo urnira a u  lccteur quelques détails sur l'organisat ion d u 
service du greffier. Lors de l'invasion française !'agent national de l'Arlministra
tion éleva certaines réclamations quand aux fonds consignés. 

Le prés1de 1 1 l  au nom d e  ses collègues lui adressa Je 2 brumaire an l V  la dépèche 
sui vante : Ciloyen, En réponse à votre lettre du 24 \<endémiaire, nous vous décla
l'Ous qu'il  1 1 'existe au Conseil ni au Greffo , de bureau ou dépót de nanlissements, 
que les q uat re Grcfliers tl u mème Conseil sont propriélaires d e  leur orfice q u'ib 
bo u t  les seul maîtres O•J déposita i 1 es des na11tissements , qu'ils ont la coutnme de 
..;ard e r  c h acun chez soi 011 ailleurs ainsi qu'ib Ie jugent convenable , chacun pour 
sa propre sûreté, n'y ayant poiut d'obligation solidaire entre eux , ainsi qu'il  a été 
j ugé pa1· sentence du Co11seil tlu 28 j uin 1782. 

Deux des mèmes Grel'liers savoir Van Scveren et Van J e  Vivere, qui sem blent 
avoir été les seuls dépo,itaires des na1 1 li;osements, sonl tlu uombre de ceux q u i  en 
foule ont quitté Ie pays à l'approche des troupes françaises . - Les autres Blockz 
et d'Hont sont à leur poste, mais co11 1 rne ils ue sont pas propriétaires, ils nous ont 
uéclaré qu'ils 11'étaient pas acco ut umés d e  recevoir et de gartler les uanlissements, 
exceptés ceux qui ont é l é  faits dcpuis l'entrée des troupes républicaines e11 Bel
gique. - Les Présid ent el Gens du Conseil eu Flandre. J. B. BAUW1èl\S1 A i·chfoes 
pt·ovinciales de la Flandre Orientale. 



- 3ï7 

gations des avoués de notre lemps.  L'orrlonnance leur 
prescrit « d' écrire leurs requestes en  bonne grosse et ho
neste lettre l isible , - e<. de mes tre au sacq tous les actes 
11 d ispositifs , s'il est demandeur ,  les du p l iques et répli
» ques s'il est défendeur » .  (Art. 1 24 et 125) . Le rang de 

préséance se déterminait d 'ap rès l 'ordre d u  tabl eau indi
quant la date d e  la  prestation du  serment 2 •  

Le receveur des exploits était un agent de l 'administra
tion des domaines , qui devait veiller au recouvrement des 
amendes p rononcées par Ie Consei l , à l'exécution des édits 
et ordonnan ces relatives à la per<:eption rlu d roit de 
St.:eJ . 

En ·1 532 , i l  y avait ' nog grand exr,essif et e!Trené nom
Lre d'huyssers » comm e  Ie porte l'ordonnance (art. 1 29) ; 

pour rèmédier à eet abus , l ' empereur ordonne de ne plus 
procéder à l a  réception d'aucun officier de cette c lasse 
j usqu'à ce que Ie nombre fut rédui t  à vingt 

Le premier huissier ou huissier-chef avait des devoirs 
spéciaux à remp lir . 1 1  devait, sans pouvoir se faire remplacer 
<< garder l 'huys de la  Clrnmbre , après q u ' i l  y aura mené Je 
« président » et pareil lement  gard e r  << l 'entrée de  consis
« toi re )) ne laisser entret· personne , sinon par ordon

nance du président. 
L'huissier- chef était te1 1 u  d e  « t.:onvoyer )) Ie président 

c.haque jour d'audience. l l  devai t se re u(lrc à l 'hótel de 

ce magistrat, Ie précéder « porteur d 'un baston armoirié des 
>> armes impériales » . (Ordonnance de  1 52:>., art. 1 32) . 

Tout huissier était tenu d e  (Jl' êter serment de fidél i té 
au souverain , Ie Conseil 1 1 e  pouvait recevoir que les can-

1 Il  était interdit it tous les prornreurs et praticiens de remplir les fonction5 
d'avocal , it peine de 12 l i v res parisis d'ameude. Ordon11ance du Conseil de 
Flanclr<' , 31 mars 1740. 
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didats réu11issa1 1 t  les conditions d'honorabilité et d e  pro.
bité nécessaires . Le devoir de résidence était strictement 

im posu à ces officiers , l 'ordonnance autorise. la  Cour à 
priver de son emploi l 'huissier , qui se serait i l légalement 

absenté d e  son domici le .  
Toutefois u n  abus , q u i  avait  son o rigine daus  l 'éta t  déT 

p lorab l e des finances publ iques , uvait insensiblement en� 
levé à la Cour , l ' usage de c:e moyen coGrcitif. Ces charges 

é taieut a fTermées 1 et jusque vers le mi l ieu du xvue siècle: 

l 'action discipl iuaire fu t suspendue , cur toute de�üitulioll 

eut entrainé la resti tutiou de la somme versée par ! 'officier 

condamné.  

Je citerai en terminanl, l 'obligation que ! 'art.  1 32 de l 'or

donnance impose à lous les huissiers, disposi lio 1 1  singulière, 

dout le souvenir s'est complètement perdu .  << Chascun sera 
» tenu avoir ung cheval en  l 'estable et estre armé e t  em" 
>> bastonné , pour adsister j ustice , toutes les fois qu'ils en 
» seront requis , sur  paine el privation de l eurs estats , >> 

Les clercs adjoints , dont Ie nombre était i l l imité , se trou-

1 Les fond ion:; J'huissier à Gallll et à Bruges étaient a lfermées pour la somme 
de '20 l i v re.; µ�r an. Règlement d 1 1  lt scptembre 'lü'27. Placcard$ de Flandre , 

v .  •168. 
Lettre, Je �a �fajesté concernant l'abo l ilion des inféodations des oflices d'huys

oiers. Che l's et féaux (< ayant, pour diverses considérations résolu d'aboli1• les i11t'èo
" dations des ol'fices d'huyssiei·s t'aites depuis quelques années , nous avons, à eet 
» e ffet, trouvé bon que vo us proposiez de notre part à ce ux qui ont pareilles 
» in lëod at ions dans votre ressort , s'ils veulent se contente!' de jouir pendant 
" leur vi"! Juranl seule111ent ou pendant <:elle de l'un de leul'S fi ls , qu'ils pourront 
" pl'ése11te mcnt 11ommer mème , pour qu'après leu: \l'épas leo Jits offices retour
" nent � 11otre d isposition , e t  a 1 1  cas, qu'ils ne veulent pas consentiF, leur décla
" rer qu'ib ne doivent trouver étrange si pour faire ces inféodati1ms se rem
" bourse la somme , qu'ils out fourny et seule111ent payé it raison d'icelles , par 
ll cc lu i qui succéderoit à icellc.  Bruxelles . 5 novembre 1630 ll . La Cour co rnm et 
Ie conse i l ler Bosoiers qui pourra en conformité dïcelles mander chez l u i  les 
l i u i;,;,ie 1 ;, feudataire;> du Conseil, poui· après ètre propPsé rnmme ,sera tro1H-ii co11-
Ienir. 29 décembre 1670. Registre aux Resci·i1its , aunée 1670. 
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vaien t  placés sous les ordres du greffier , du notaire et des 

com missa ires consei llers . Il ne contractaient qu\m enga

gement,  celui « d e lenir  secre t. ce que sera föit el bfsoigné 
» d e yc1n t  eulx et  tout ce qui s eroit venu à leur cormaissance 
)) par Ie faict d e  leur  office . >J 

Tous les suppóts du Consei l  jouissaient  du privilège du for, 

privilegium fori , i l s  ne pouvaien t être cités <levan t les tri

b unaux ordirrnires et se trouva ient justiciables du Conseil lui
rnême . La raison que fournit Knobbaert m e  para it plus spé

c i euse que fondée.  Cet auteur se p révaut en effet des règles 

admises pour la répression des infractions com mises par les 

mili taires (édit du 5 mai 1 587) et répond en ces termes à la 
question qu'il s'est posée : De priuilegio fo 1·i competenti Curice 

suppositis .  Eadeni ratio milita t  in suppositis Concilii Flan

drce, quce togatam militimn m ilitant et de q uibus cerium est 

quod nitsquam in jus vocari pnss u n t  q uam coram Con
cilio Flandrice. L'assertion est exacte , mais ce n'est 

poi n t  dans une assim i lalion de l a  magis tra lure à l 'arrnée 
q u ' i l faut , ce m e  se rn l il e , r;hercher Je motif de cette déro
gation au principe : cette e xcep lio 1 1 résul te  d'une clause 

du concordat i n tervenu Ie ·1 6 janv ier 1 497 entre les magi

strats de Gand et les membres du Conse i l de  Flan d re « que 

» tout.es et quant.es fois qu'un bo urgeois ou manant de notre 

>) ville voudra quelque chose demander ou soy plaindre 

» de nos d iets consei l lers , greffiers , notaire, procureurs , 
» huyssiers ou nutre s u ppost d e  l a  d icle Chambre, pour 
J) qu elque matière que ce soi t , en ma t i ère personnelle , 
ii cri minel l e on dvile , que ce

. 
soit devant les  d iets d u  

» Conseil d e  Fla n d re 1 )) . Fut-i l reçu an nombre des  rnagi-

1 Le 20 fé vrier 1 7 fü I e  Conseil de F landre j ugea en cause de François S t1ys , 
hüissier du Conseil et de .fcan Vervecke , receveur des droits de la T1·ichelreye 
que les suppóts sonl alfranchis de toutes les charges bourgeoises. 
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strats mumc1paux , l'avocat p rès Ie Conseil n 'en jouissait 
pas moins de cette p rérogative : « Talis Pensionnarius , 

)) dit  K nobbaert , non desinit Curire esse Advocalus , quia 

)) Dignitas Domicilii adjectionem potius dedisse quam per

)) m utasse videtur 1 •  )) 

Tel les é ta ient  les  r(!gles , qui dé terminaien t  les drnits e t  
l es  devoirs de chaqL1 e  c lasse de  magistra ls e t  d'of!iciers 
suba l ternes .  C'est à l e u r  zè le , t.:'est à leur dévouement que 
nous puuvons a ttribuer Ie  respect, don t fut entourée celle 
insti lu l ion ,  do11t la  nalme se rnpproche de celle du  Parle
ment de Malines , t.:réation des ducs de Bourgogne , fonda
teurs des C O J l'S permanentes :rn x Pays-Bas.  

CHA PITRE H UITI ÈME .  

D E  L A  JURI DICTION E T  D l'.:  L A  C0,\1PÉTE;.\'CE D U  CONSEIL .  

L'ordre j udiciai re éla i t  Lien loin d'offrir,  dans son orga
n isalion l 'uni té et la  simpl icité du gouvernement  géné
ral . La mul t. ipl icité des t.l' ibunaux , le mode vicieux de 
leur action , l ' inutilité même du  p lus grand nombre ap
pelaient de nombreuses réformes , mais une tentalive de 
celte na ture é tait dél icale e t  péril leuse . Les princes, à leu r 

avènement,  faisaient serment de « trailer  chacun par droi t 
et sentence devan t les j uges ordinaires » toute entreprise 
contre l 'onl re des juridictions eût clone paru une violation 
de la  foi j urée, une attei nle aux garant ies,  qui  semblaien t  
allachées au  maint ien des anciennes magistratures 2 •  

1 KNOBBAERT. Jus civile Gandensium. R·ub1·ica 1 ,  art. I I .  Observatia quinta. 

! DEFACQZ , Dl'Dit Belgique, l ,  24. 

----------------
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L'orig ine de la co mpé leu ce , <lont I e  Consei l  de Fland l'e 
s 'étai t in vesti , se découv rn dans l 'auto l'i té <lont jouissa i t l 'au

d ience d u  com le, au tem ps de  Louis de l\faele .  Le Conseil lez 
I e  p ri nce se substil u a  :i cetle Cour ; en devenant séclenlaire ce 
corps pal'lagea la  fortune des d ucs de Bourgogne , ses créa
teu l's . Lo rsque Ll p uissance des grandes communes v int  :\ 
dispara î t re ,  i l  n e  s 'é leva plus e n  F land re de com péli t e u rs 
sérieux , n i  de rivaux pu issau ts . 

L'art . 34 de l'o rdon nance d e  1 522 nous a ppren d que : 
« ceux d u  Conseil o n t  cogno issance de la j uslice en Flan
d t 'e . /> Il est conçu en ces lermes : « Anronl généralement 

)) les d iets p r·és idents et  consei l lers de par nous l 'a d m inistra
)l tion et cogno issance de la j us t ice,  en nost l'e <l iet p ays e t  
» comté d e  Flanel l'e, pour fai r e  e t  administl'er raison :i u n  
l> ch ascun , tant en nostrn absence que nous estant  aud ict 
i> pays , ain:-i  e t  par l a  manière qu ' i ls ont fa ict et sont  ac
» con tumez de faire 1 )) _  

La j n l 'i d iclion du Conse i l emLrassa i t  l 'appl ica lion des lo is  
pé1 1ales , non moi 1 1s  4ue Ie j ugemeul  des  prncès civ i ls, s o i l  
en i ns ta n t.:e , soit  au degl 'é cl ' a p pe l .  

L a  j ur i r l ietion d 'a p pel  avait été dévo l ue a u  col'ps dès les 
prem ie rs lemps de son ex is tence . « En '1433 Ie d ucq Pli i
» l i ppe , d i t  vViela 1 1 t : aya n l réd u i t  ceulx de Gand de leu rs 

» rebel l ions et fai c t  l a  paix qn 'o n di t  de Gavere, e t  mis tou t  

» I e  pays < l e  Flandre en  bon n e  subj ection , vou l u t que les 

>> qualtre lois sorlissenl  en l::i d i te ch a mLre , lors résidant 
1> à Yp res 2 et q u 'i l  re rn i t  à Ganrl  ai ns i q uÏ I  a va i t promis 

» d e Ie fai re en traitant  la pai x .  F.:11 145:3, pour ta 1 1 t  m ieux 

1 Art.  3�. Placcard de Flandre . 1 .  p. 254. 

0 Ne feisl d iflicnllé que de l à  ils allassenl en o u l lre au Parlement s'ils voloienl, 
pourvu que de la première i i:stance d"appcl o u  de réformation d'icelle , la Cham

bre e u l  cogncu dèffi n itivemenl el que l a  malière ne tocheroil sa haultcur cl 
seigncurie.  (Variante du man uscri t 'Vi P.lant).  
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» l es contenter , i l  accorda par privilèges et par octroy ce 
11 q u e  ! 'on aval t i n trod u i t  e n  la Chambre de Lil le ,  à savoir 

>> que toutes senten ces des Iois , réparables en deffini tive , 
» seraient exécutables à caulion réellement  e t  de faict , 

>> · nonobstant opposit ion o u  a p pel lation 1 .  

1 l a m l 1ouder,  en sa Prn.xis rcrwn Cil 'il i u m ,  ó n u m è re les 
d i vers cas,  aux quels n ' é la i t pas recevable un appel i n te rj e té 

con tre u n  j u gement,  rcn d u  par  u n  tri bunal  scab i n a l  2 : si Ie  
défeml e u r  a re0onn1 1  l 'enga p;e rn e n t, s ï l  a obte m pé ré à la  sen

Lance , sïl a l aissé s' écou l e r  I e dé• la i  d e  cl i x  jours , sans dé
férer la sol ution du l i t ige ,·l la j u ri 1lidio 1 1  s u périeure, s'il est 
adionné en resl i t u lion d\me chose non fongible et  enfi n  s'il 
n e  p e u t  j ustifier d e  la possession de ce n1euble.  Un cas est 
spécia l e m e n t  prév u par ! 'auteur : après avoir été soum is à 
l "ex a m en de tro is  j u ges , Ie procès est tra1 1ché par  Ie dernier 
j uge , q uel  que fut Ie d egré de j u ridiction de ce dernier ma
gis lra t 3 .  

L'a p p e l  était o uvert  con tre tous les j ugements , contre 
tou tes les dédsions rendns par les j uges ordinaires ou 

e x t raordinaires , p<l r les  t ri b u 1 ia u x  e t  p a r  les commissaires 
spéciales .  « In Flandria a p pel latur a Prceto ribus a Sate l litum 
atqne ab omnium officiarioru m execntionibus,  aut explotis , 
et a sententiis pecul iarium Magistratuum e t  postre m ó  a 
Curiis feudali bus 4 . 

1 Commenl et quant les q uattre lo ix de Flandre sont faict appelables et réfor
mables en Ch ambres de Flawlres. vVtEI.Al\T. édit ion DESMEDT, Co1pus Clwon i co

rum Flandl"ice. !V '118. 
2 Le j ugement par échevi ns étai t  rune des garanties fondamentales stipulées 

par les habitanls. La féoda l ilé donna un prix inest irnable à cel le  magistrat ure qui  
dérobait les  j usticiables aux caprices arbilrai res d'un seigneur, pour les  soumet
tre au j 1 1gement régulier de  leu1·s pairs. Le> échevins élaient les juges ordinaires 
au dvil et au criminel ayant  j urid iction sur les juges des métiers et autres juges 
inférieurs élablis dans la communaulé. DEFACQZ , A ncien d1·oit Belgique, I,  41. 

3 DAM H O UDER , Q11anc/o appelare 11011 /icet Praxis 1·e"am ávi l i u m ,  ch. 230. 
' I DE M ,  i b i d .  chap. 231 . 
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La règle toutefois admettait d e  nombreuses exceptions. A 
peine Ie j urisconsulte brugeois a -t-i l formulé Ie principe 

qu'il  doit reconnaitre qu'en c ertains  cas la nature de la 

cause ou la qual i té des parties ne permet poi n t  ce recours . 

I l  se p résentait e n  effet un grand nombre d 'espèces ou l a  

décision d u  premier j uge était à l 'abri  d e  toute invalidation .  

Les causes q u i  requéraient célérité , l e s  instances qui 

n ' avaient  don n é  l ieu  qu'à un j u g e m e n t  i n terlocutoire étaien t 

tra n chées en prnmie1· et en r lernier ressort pat· le j uge 

inférieur 1 .  

L'appel devait être i u terjeté devant  l e  corps immédiate

m e n t  supérieur ; mais en un temps ou Ie p rocès pouvait , 

e n  fait comme e n  drni t , être ::;o u mis à une foute de j uri

dictions , i l  é ta i t  sage de rappeler aux p raticiens Ie prin.:. 

cipe : Appellatur gradatim ab inferioribus acl superiores 2 •  
De nos jours , ! 'appel est  i nt imé con tre l e  plaideur, dont  

les prétentions ont  tri o m phé en p remiè re i nstance.  I l  n 'en 

était  pas ainsi  dans l 'aneien d ro i t  flamancl .  L'appel , dit  

M. Ganser , était  d i r!gé 1 1 0 11 seulement  con tre la partie 

mais aussi contre Ie  j uge , q u i  avait  ren d u  la dédsion 

a ttaquée 3. Le j uge étai t a p pelé  à sou ten i r  sa sen tence ; en 

·cas de réformation , il étai t  condamné à !'amende.  L'ajour

n ement  du j u ge n'était  dans les derniers temps qu'une 

1 La que>liou de savoir sïl étail  permis d " e n  appeler d'un j u gement interlocu 
toire fut longte1nps co1l l ro 1·crséc. La né;;atil'e p,·évalut et Phil ippe- le- Ilon én 
son ordon1w.nce de H53, l "adopta cette o p i 1 1 io n .  Le j 1 1 ge, q1.1i a1·ait rendu uu j uge
m r n l  de cettc espècc , po uvai t stat 1 ic1· au fond sans respecter eet appel. 

� OA�1 1 1 o u o ER , Ad qu.os oppelcu·e licc/. , cha p .  2:35. 
' " In app<'l lat ione q u is cita11d us .l udex aut pars ? In Flandrià , d u m  appdlatio 

relevat ur, ci lat 111· i psc offlt:iari1J:;, .l ud e x  aut Co i n rn issarius, qui gravamen intulit, 
et par:; , i n cuj us favorem ea sententia pron u n t i al.l fuit ,  non ci'ta t ur, sed ipsi solum:.: 
rnoJo ea appellationis· relevalio i 1 1t i matur.  Ipse 1·ero officiarius, J udex aut Com 
mi:;sarius, suarn sententiam ·aut explolum sustinere debet . DAMHOUDER, Pr11xis 
1·e1·um cil'i lium , ch. 229. • 
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simple fnrmalité . Il se maiutint toütefois jusque vers la 
fin du XVI J le siède et  ne fut aboli en Flandre , que par 
décret du 8 janvier 1 777 1 •  

L'a ppel pouvait  êtl'e i n terjeté d e  plusieurs manières : il 
pouvait  l 'ê tre de Yive voix : A l 'audience même, au  moment 
oû venait  d' être prnnoncé le j ugemeu t ,  dont Ie plaideur pou
yai t  déférer le rnérite a u  j uge supérieur.  L'appel  pouvait 
être interjeté par écri t , mais en ce cas , ! 'ac te d'appel de
vait être dressé par un notu ire .  

Dans tout acte d 'appel formé contre u n  jugement interlo
cutoi re , la parlie devait i ndiquer les gricfs que lui  infli
geai t  la décision . 1 1  n'en éta i t  pas de même pour les j uge
meuls , qui  tra 1 1 chaie1 1t Ie di ll'ére.n t  et portaient  sur tous 
Jes points du l i tige .  

L'appel devui t ê tre i nterjeté dans les dix jours d e  la s1-

t L'o l'igin e  d e  cel usage parait remo11l er aux temps ou les procès se vidaienl 
en champ clos. En appeler d ' u n  j ugeme11l, c'1�lall lanccr au j uge, qui avail rendu 
la sentence un d é l i  : « Vous avez !'et j ugcment falllx el mall vès , comme mauvcs 
vous estes. » On comprenJ que cel appel donnàl lieu :i une provocation et que Ie 
combat ei1t lieu sur Ic champ. « Sïl parl de COllrt sans appeler , dit  13EAUMA1\0IR,  

il perd s o n  a p p e l  e t  n e  t i e n l  p a s  s o n  jugement pour bon . » L'appelan t devait aussi 
ofîrir Ie gage de bataillc à t o us les mernbres de la Cour. S'il ne Ie faisait pas , i l  
devait  ètrc déboulé sur Ic cham p , s'il  offrait de j ustifier son aecusation , i l  devait 
se battre avec tous les pairs un à un et les vaincrc en u n  jour ; vainqueur, l'appe
lant avail gagné son procès , vaincu,  ful - ce par Ie dernier des p.ii rs , i l  était 
pendu (a). Au XLV• siècle , la provocation s'ad ressait  au j uge , si Ie magistrat 
était un oflicier royal, au se igneur, s'i l s'agissait d 'un j uge institué par un noble , 
ayant droit de j ustice. 

Décrel du 3 ja m ier 'lï7ï : A ucun j u :;e ne pourra ètre pris :i part ie , ni int imé 
en son pro pre et privé nom sur !'appel o u  rél'onnation de ses j uge111enls ; cel ui qui  
voudra Ie faire en demandera l a  pcrm ission au  j u g e  su périeur et devra a1ti<:: u ler 
dans sa requèle les fa its de dol o u de prévaricat ion , sur lesquels il enteudra fonder 
sa p l'Ïse à part ie . La requète ;,era communiquée à !'office fiscal. Le j uge supé
rieur pourra accorder celle  permission ' s'il conste au mo ins préparatoirement 
de la vérité des fa its articulés, contre Ie j uge qu'on vourlra attaquer. Fait :i füu
�elles et publ_ié au Consisloire du Conse

.
i l  I e  1• m ars. 

a/ DAu.oz, -Jlépe1·toi1'•', P Appel. Prin cipio. 

• .  
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gnificntion du jugement , ce cl élai relativement de peu de 
durée , dé passe cependant le lemps accordé par l a  pratiqu� 

aux premiers temps de l 'existence du Conseil .  I l  ne com

prenait alors que deux ou trois jours 1 •  
U n  usage for t  ancien éd icta i t  une peine c:ontre I e  juge , 

dont la décision avait é té in finnée : Était soumis à une 

condamnation pécuniaire le  magistra t qui j ugeail  mal , quoi
que sans in lention coupaL> le , i l  étai t  exposé à être pour

s u ivi par unc act.ion q uasi  e.x cleliclo .  Le j uge s u périeur pou
vait en ou  trc l u i  infliger une peine arbi tra ire 2 •  L'amende était 
ordinai 1·ement  Ie ehàtimenl q uï l  préferait << Anciennement,  » 

poursuit  M .  Defacqz , auquel j 'emprnnte ce passage , <J. les 

)) juges royaux éta ient  exempts de toute pénal i té .  Les j uges 

» en pays de droit escl' i t  ou coutumier, qui sont juges 

>> royaux , poul' avoi r  ma l  j ugié ne doiven t pas amende, 
» d i t  Je grand coustumiel' de Charles VI )) . L'ordonnance 
de Blois leur retira ce p l' ivilège en 1 498. Le Consei l de 
Flandre fut en conséquence parfo is condamné à !' amende , 
nrnis Dam houder ajou te, avec une sorte de fierté, que jamais 
Ie  corps ne s e  soumit  à l 'appl icatio1 1 de cette pénal i té  3•  

Le Consci l de Flandre s'étai t conformé à une tradition 

1 DAMllOUDER , Prnxis rer l l m  c ivil iwn . Dl! modo appellan d i , ch. 226. -
De tempore oppelandi , c h .  227. 

! La l o i  sal ique « m ulctail  les Rachimbo11rgs » ou j uges qui n'avaient pas 
appliqué la loi .  Titre LX , ar\ . 3.  

3 ParlamPntum Pari:;icnse rn uk la\'il o l i m  Co1ll; i l i 11m Flandri:c sexaginta l i bri s .  
Q u i n  e t  Frauci , o b  km" causam , a u t u rn n :rn l  i psam quoque Cameram Flandri::e 
esse debere obnoxiam ad j 1 1d ica11J urn sub d i dm eme11d::e pericu\o , postquam 
desinerent es�e j u d i c('S reg.des. aJco u t  ha1 1c nu causam Parlament u m  l 'arisiense 
non raro d i d [C ca1 1 1 er[C in poo11am sexaginta l i b rar. Paris , m u ldaverit .  quando 
scilicet i psorurn s e n l ent ia  per d i ct u m  Parlament u rn  reformata fu i t .  Verum q1iam
vis h::ec poona ab i p:;is sic j u d ic;ita fuc ral , non fuit  tam en unquam executa , uisî 
i n t ra paucu lo,; annos pr::eteritos , q u i  bus resorl nm ad Parlamentum aJhuc d ura
vit.  DAMIIOUDER , Pl'Oxis ren1111 civ i l ium.  De judicando sub pe1·ir.u lo En1endce. 

Ch. 228. 
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dont les vesliges se sont longtemps conservés e n  notre lé� 
gislation : L'appe\cu 1 t , (1ui  éta i t  débouté de ses fins et con
clusions , encourai t  une a mende de six l ivres parisis 1 •  

S i  ! 'appel  é tait  u n  remède offert  a u x  p arties contre l'irn

péritie ou l ' in iquité des j u ges 2 ,  i l  dégénera i t  trop sou vent 
en abus , par la m u l ti plicité des p ro cédures qu'il engen
drait .  On e n  usait  clans les matières c iv iles avec une faci
l i té et une l a ti tud e , 4tü ex posaient  le bon d roit à des 
dan gers d 'une au tre espèce : q nelque m i n i m e  que fut l'ob
jet <l' u n  procès , p resque parto u t  l 'appel  était  recevable et 
il éta i t  permis de Ie  renou veler, en suivant l 'ordre h iérar
chique des j urididions nussi longtem ps que tous les degrés 
n'avnient pas été épuisés · 3 .  

Au p lat pays,  o u  la création de pensionnaires o u de con
seillers-co m missai res n'étai t guère possible , un  autre 

1 Omme de men igh vuldigltcydl 1 •an appeelen te belet ten ,  : 11 /len d' appelan ·  
ten succumberende va llen in de boelt' 11an zes ponden parisis , zoo als gc1·e6ol· 

1·ee1·t is by ordon na11t iidn i·a n  den Hove ·van den 23 Decembe" 1640. Art. S·� 
du rêglement du 20 avril ·162� modifié pal' cel ui du '23 seplembre 1ööï . Placcai·dt 
de Flandre , l il ,  p .  7'11 .  

� I l  était  rare d e  trouver des gens a e  loi , qui comprissen t l 'irn portance de leur 
mission et qui possédassent les connaissances nécessaires pour s'en acquit ter con
venablemcnt.  A la campagne , i l s  étaient Ie p l u s  sou vent dépour,·us de toutc 
instruct ion . LC's j o u rs de plaids, qui revenaienl à ch,1que quinzaine, n'étaient pour 
ces honnèles vil lageuis q : a e  des occasions de se réu.n ir  joyeusement, Ie verre à l a  
m a i n .  C'est pour c e l a  q u e  la plnpart des cout•J mes leur enjoi3naie11t de t e n i r  les 
plaids avant Ie  diner : Charlemagne, dans un c�pil u laire de 80 1 (art.  25) avait 

déjà d i t : Judices jPjw1 i. causas c1 1 1dic1.11 t et d iscern a n t .  DEFACQZ , ouv.  cité , 1 ,  
page 4\1. 

• DEFACQZ , eodem.  Voici d'ai l leurs Ie témoignage d'un avocat au Consei l : 
Tul'Contm bar bai·iem v i n t:it m1ûlol'um Chl'i.<tianonrni 11 w1rz1tam satiala lili
gandi a viditas, J11 nor.m1m sai1g11 i 11em p1·ofimdere hori·or est , a t  !to11esti vil'i 
sang-iti11em per deccm , v iginli,  /1 ·iy i 1 1 ta t!l a 111plius am1 01·um l i t igia paulatim 
el sensim co11s11n-,cre Praxis est . ve1"satiq11e i11 jure a11 i m i  non indecormn e�t, 
exerciti.um est. An cred imus n u llum p1·opta litig i a  curis suis immori diem
q;w e t  ocu los claudere ! KNODBAERT , Jus civile Gandcns imn , Rubrica 1 , Art. 
V lil , Obse1·1·atio sec11 1 1cfo .  
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moyen avtiit été découvert : Les gens de loi 1iè jugea.ient 
au civil qu'à charge cl' enquête , c'est-à-dire q u e  qu:rnd 
!'affaire é ta i t p lcinemen t instruite , i ls  é taient obligés de 
soumettre J e  sac , qui renfermait les  pièces , au juge clont 

i ls  relevaie n t  poLl l' \ 'a p pel . A près examen , cel ui-ei l e ü t' 
renvoyait I e  doss ier a\'ec la formule de jugernent , qu'i ls 
éta i en l terms de pronom:er ,  sans rien y changer 1 .  

Les juges i n férieun; t rouvaieót en l'usage de ce recou r:i 
I e  moye1 1  de se clécha rge r du travail, qui leur incombait .  

L'archidu1.;hesse Marguerite , gouvernan te des Pays-Bas . 
onlonna par  sou i 1 1slrudion du 8 j auvier 151 0 ,  qu'à l 'aveni t' 
les juges ,  qui apporteraienl des procès a u  1.;onsei l com me 
it ehef  d e  sens , a ffi rm e rn i e n l  sous serment « les avoi r ,· u:3 

» et visi lés bien au long et fai t tout devoir à eux possiLle 

D de les j uger e t  déterrniner selon rai son , et q u' ils y 0 1 1 t  

1 La néces�i té d e  c e  l'éfél'é a u juge supérienl' (11oo(tvonn is) (a) avait d û  se 
fa i l'e se1 1 l i r, dès q 11'i l y e u t une procéd ure à su ivre et des lois à appliqner, aussi 
l'usa;;e en e,t - i l  fo rt a11cic11. Des mo11 u menls du t reizièmc, du douzièrne el mè111e 
d u  onzième ,j(,cle a l leslent q u' i l  étail dès ]01 s généralement en vi311cur . 

. \ la " conj urc » de la parl ic , Ie rnagistral étail len u de surseoi r el Je trans� 
rnettre t o u t  Ic d ossier a la loi  su périeure, sous peine d'annulation de sa sentence 
PI a pél'il de co!'l'ect iou.  C'est ce q u i  eol ex primé dans la lellre de confirmation , 
adressée Je 20 mai ·13�\J par Loui,  Je :ilale à la ville de Damme. 

I l  ",- ,,ort du lrxle d 'u ne charte dom11'c par Lou i s  de l\t"vers à la ville de Dix
n i u d e .  Je 7 décembre 1::167 , q u e  Je magist rat inférieur n'avail pas à ;tatuer snr la 
demande de renvoi , il s u flisait q u'elle rut réguliel'ement inlroduite dans Je cours 
de l'inslauce l o rsqu'elle se ll'Ou rnil  à l'ètat pl'éj udiciel , c'e;,t-à-dire avant toute 

d éc bion au fonds. Le chef d e  sens con11aissait de toules les contestations ou 
cot 1 flits e11lre les j u l'idictions i n férieures. 

Tout dé bat entre J e  plaideu r el la loi subal terne éta i t  porlé devant Ie ju ge de 
oen" il conslituait une pl'ise à partie da11s Je sens Ie plus large. Le tl'ibunal supé
rie11 r indiquail un arbit re , o u .  à son d é fa1i l , retenai t !'affaire. il orJonnait à 
tout  �! rang-er il la poorleric de n•r,el' la cauti0 j ud ieat um sol"i (l.:outumes de 
/J1 '11�t:8 , pub! iée' par i11 .  GILLIOOTS VAN SEnREN ' 1 ,  'tcH). 

(a} Hoo(tuvnnessc gheglleven by scepencn van Brugghe et'lde gheuut ter Nude. Le 
rlwf de sens, <iit M. Gilliodts, donnait !'avis ou les termes du jui;emenl, qui etait ensuite 
pro no nee par Je juge suballerne. Coutumes de Bruges , I ,  493. 
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» trouvé telle d i fficulté, qu' i ls n e  l es savent JUg<'r ou en 

>) leur j ugement  n e  savent s'accorder 1 » . 

L'instruction d e  Charles-Qu i n t  abol it  ce recours e t  per

m i t  aux j u ges subal ternes de p rend re avis des procureurs, 

avocats et  praticiens : « I tem que lesd icls du Consei l ne 

" bai l leront  doresnava n t  a u cu n avis par formes de ch ef de 

» sPns sur les p ro cès , qui leur seront u ppor tez p u r  les loi x 
» et j uges subalternes » .  

Vers l a  fin d u  XVIIc  siècle ,  l a  compétence d u  Conse i l d e  
Fla n dre s'étendit  a u  j ugernen l d e  divers procès s e  rutta

chant à l a  navi galion . Après avoir é té d éférés à l a  Cour de 

l 'ami raulé , q u i  s iégeait à Oslen d e , ces procès fure n t  sou

mis à un C:onseil suprême.  l\ la is ,  en 1 694, Chnrles II sup

pl ' ima ce conseil et le remplaça com m e  juge d ' appe l par 

cel le des chambres du Consei l  d e Flandre , ü laq u e ! l e  

serail  attaché Ie p résident .  L e s  a rrêts rendus par t:e tle charn

bre dans les causes du  ressor t de l ' a m i i 'aulé , 1 1 'é taient su

je t s à d'autre recou rs qu'à l a  gr:rnd e reYisio1 1  1 •  

La j uddiclion civi le nu degré d ' i1 1 sta1J L: e  se c l éd u isa i t  de 

la  q unl i té  des personnes ou d e la  na tu re du déba t .  
Aux termes d u  Co1 1cordal d e  ja 11v ier 1 1-07 , lou le a d  ion 

personnel l e  ou civile d i ri g-ée con lre un com:e i l ler , t:on l re 

I e  greffler-receveu r  des ex p lu i ts , con lre u 1 1  hu issier,  u n  

avocat ou u n  procu reur ,  dernil  être déférée a u  Consei l .  

Knobbaert nous fou rn i t  le mo1 i f  de cette dérogation aux 

1 L e  chef d e  sen > o u  recours d " u n  éche,· ina;;e à un autre . pour prcnJ1 e <0u1:,r-il 
dans de� cas douteux 11011  dél'. i . l és f0rmelle 1 1 1cnt par >es J\ eurcn . a sou or i:;i 1 1t> 
dans les a11r.iennes i 11sli tul io 1 1s  :;ermaniq 1 1 "'� . il a cx isté p arc i l l eme1 1t  c11  .\ l l e 

magne j i l  a d u  favoriser l 'ass imi lat ion d e '  cout umcs d e  p l u; ieu rs l•wal i tés. GAi\

�ER.  Le d1·oit  coutumier . .'ll erc uriale prono11cée à l 'aud ienec J e  re1 1 t rée de la 
cour de Gand Je 16 octobre ·185 1 .  Be/g igue judiciai1·e, 185':! , p .  ·1'29. \'!. 

' .4 1·ch i ves du Conseil de Flandrn , regist re LX I I .  
: ÜEYACQZ. A n cien droit belyique ,  1 ,  page 95. 
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principes generaux L'in térê t publi c , dit-il , ex ige que le 
règle rn ent  de questions p e rsonnel les ne suspende point Ie 
mi nistère des officie rs p ublics,  e n  les empêchant de remp l i r  
leurs fon ctions 1 •  Les e x e 1 oples de l 'exercice d e  cctte j u
ridiction spédale sont t rès-nombreu x .  Les maisons m or
tuaires des Conseillers pa rticipaient à l ' exe rn p tio n , que j e  

viens d e  mentionner. Les magistrats communaux ne pou
Yaien t  y prncéder :rnx d eyoi rs d e  leurs charge:,; . 

Le pouvoir d isciplinaire,  dont  était investi l e  Conseil , · 

donnait l ieu  à de n o rn b reuses poursuites contre les huis
siers , qui n'observaien t  pas rigoureusem ent l 'obligation de 
résidence .  En toutes m a tières l'au torité s' exerçait avec u n e  
rema rqua\Jle i m partial i té , e e  fut ainsi q u e  I e  Conseil p ro 
no1 1ça un a rrêt sévère con t re son propre président, déclarn 
inj u rirux e t  d i ffa m a toi re n n  libelle d'Erremhault  Dudzeele , 
qui  ava i t  d i rigé les t rnvau x d n  corps penda ut q uelque tem ps � .  

L a  juridiction criminel  I c  dévolue a u  Conseil cornprenait 
tout.es les espèces qui duns l'organisation primitive étaie 1 1 t  
réputécs « cas réservés )) et  1 1 e  pouvaien t  être jugées q u e  
p a r  la  cour plénière , présidée p a r  I e  comte. 

Le corps j ugeait toujours en premier et  dernier ressort. . 

Car tors mème que l 'appl ication de la lo i  se faisait par Ie 

Lri Lu 1ia l  scabinal , la  sentence était géuéralement à ! 'abri 
de toute censure 3 •  

1 Reip1tblic0! i 1 1 terest u t  i i , qii-i  e i  i11se1·viunt,  proptei- p1·ivata l itigia (qure 
r tt  pluri m u m  perso 11re 1·eq11 inm t prre.•e11 t i a 111) ab cxercitio sui muneris non 
a 1·oc1m lw'.  n is i  causa pri v i ley iala sit el altio1·is Ord i n i s .  K"' Ol1BAEllT , Jus ci 
v i /e C o 11densi111n . f\ubrica l, art. I L  Observatio se;rtu .  

• V.i i r  plus 10; n A ppend ice Lit K .  Liste des présid e n b .  fliogr;1 phie d e ce magistrat. 
" C<! qu'on a peine à comprend re , c'esl que sous !'em pire d'une législation si 

favorable à l':ippel dans les causPs civi les, ce recours contre l'oppression , ce re
fuge de l'innocence , comme l'appellent les lois ecclésiastiques , fut i11terd it par
tout conlre les condamnalions capitales et presque généralement contre les 
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· Cert-ains p rocès devaient ê tre j u gés par Ie Consei l à 
ra ison d e  l a  qualité des accusés : tel les les poursuites 
dirigées contre les Nob les , pour violences ou pour voie de 

fait , pour vexati o n  de vell\'es ,  d 'orphelins de <r pauvres 
laboureurs et autres persormes m isérables ll, pour crimes 
ou délits commis par les officiers d u  com te (art .  38 , 42 et 
43 d e  l'o rdonnance). 

Par leur gravi té intrinsèque ou par l' a t teinte q u'elles 
portaient  aux druits du prince , ét<lient répu t ées « cas ré
servés >> , les infraclio11s suivautes : Les cri mes de lèse 

majesté humaine, soit crimes contre l 'État , soit allentuts 
con tre la personne ou contre la majesté du pl'ince , les crimes 
de ]�se rnajesté divine tels que Ie sacrilège avec efTrac
t ion intérieure o u  ex térieure dans les égl ises , la reLel
lion · aux ordres du Prince ou la  résislauce envers ses 
ofliciers , les réunions tellues dans Ie bul de susciter 
des <lésordres dans l 'ÉgliH:1 ou dans l 'Éta t , les sédi
t ions , émolions popn lai res , d i:-;cour::; séditieux , l ' a l téra
tion de la mon1 1uie , l ' bérésie , Je lro u ble fa i t  au service 
divin avec scandale e t  turnulle , Ie r a p t  o u  en lèYemenl de 

personnes ' J e  bris des prisons du prin ce i ,  rassassi 1 1al ' 
I e  guet à pens , etc. 

Un fai t  qui étmrn e dans cette législalio11 , c'esl l 'erreur 
dans laquelle versent les Iégist c s  : Damhoucler pose Ie 

jugemenls, qui inlligeaicnl d'aut rcs pcine:; corpordlcs. Tel éta i t  Je  d roit co11 1n 1 u11 
d e  nos provinces ; Des j u ges de yi l lai;e u'auraienl pu 11ro11011t·cr su r l a  p1·opr:..:të 
d'un fagot , sans que leur Jél'.i, iou fut suje l l e  a appel , mais >·agbsa i t - i l  Je la  \'ie, 
de l'honncu1· d"un hommc , leur ;<'nleuce élai t  so11,·erai11c et  ddi 1 1 i l i \'e .  ÜEFACQ7. , 
ou-vrage cité, page 53. Appel/atio in re c1·i11 1 i n m·iH l'"" 1a/ali1 Flandl"iam 1 iulltt. 
(DA>llWUD�l'I , Praxi.� rerum cl'i111 inaliw1 1 , XV , 2ö. 

1 La prison était au XVl• siècle co11,idé1 �e . -omme un l i l 'u  "aint con:;.1nè par 
la j .usticc. (PAP01', Titre XYlll , art . ';!5) . 
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principe Reum inconfessum in Fla ridrid 1 non adjudica t 

morti,  mais ad met qu' « u n  tesmoin g ,  suffisant d'm•oir veu 

» e t  bien sçavoir , rend signe suffisan t  pour a ppréhender , 
» enquesler e t  torturer >> 2 •  

Le p rocureur général poursuivait d'office l a  répression 
des c1i mes, mais il ne pouvait commencer la  poursuite 
qu'après en avoir obten u l'au lorisation d u  Consei l .  

Les réquisitoires étaient fort vagues.  Lorsqu'il en 
é tai t be�min , l e  conseil ler commissairn se rendait en une 
locali té , e t , sans a llen<ire d e  n o uvelles orrlonnances , i l  y 
procédail à l 'instruction  d'affaires identit1u es . Tel le fut 
la mardie  suivie pour les  cri mes d e  contraventions aux 
µlacards « portés sur  Ie  faict d e  l' hérésie >> . 

Le problème à résoudre pa r tout j uge enq uèteur con 
sistait à trom·er I e  moyen d'arracher a u  patient !'aveu d e  son 
crime , sans attaque r  nolablement les sources de l a  vie.  De la,  
1 a préseuce d'un médecin e t  du chirugien pendant 1 'in lerroga
toire 3• Je n 'ai pas à rapporle r ici  les no mbreuses observalions 
des crimir1alisles sur l a  torture et sur Jes phases de celle procé
c!ure : Si Ie XVIe siècle fut, en Europe ,  une  époque de renais
sancçi pour les letlr-es et pour les arts , ce fut par contre la 
rénovalion d'un système pénal impitoyable , celte barbarie 

s' expliq ue par l' extension du brigandCJge résul lant des guerres 

1 ÜA,!!HOUDEH. Pra;xi6 ;·erwn criminalium. Chap. 28. 
2 [DEM , chap. 10. 
3 La procédure inquisitoriale reposait sur des principes absolument ditTércnts  

<le la procé<l ure publique de  Ja féodalité : Jnfériorité de l'accusé vi>-à-vis d u  ju  ge , 
suspicion légitime contre lui , rechPrche <lc Ja preuve de l'infraction Jans son 

Îliterrogatoire , mème <lu prévenu �<>cret dan s la procédure . a l.o,ent·e des débats 
contradictoires, gêne dans la défense et, comme corollaire fa lal , arbi traire dans la 
pénalité . L'aveu étant deveuu indispensable à la condamnalion , lorsque J"accusé 
ne reconnais&ait pas Ie cl'Îme , Ie j uge ordonnait à rexécuteur des haute 
reuvres, de lui  appliquer Ja queslion. 
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civiles e t  par Ja passion des juristes pour l 'antiqu i té , dont 
i ls adop tèren t a veuglémen t les lois e t  les usages . Les sup
plices variaient suiva1 1 t  la gravilé du cri me et suivan t la 
qual i té d u  prévenu . 

Le Conseil de Flandre j oignait souve 1 1 t  à la peine capi tale 
un suppl ice , qui précédait la mort et prolongeail les souf

frances « gém i 1 1 a i t » les µei nes , suivant l 'expressio n  de 

l 'époque ;  à la vei n e cap i t a le  se L rouvait jointe une mutila
l iu1 1 , la perte tl " u n  mern b re , l 'amputaliu 1 1 du poigne t , la 
perfora tion de l a  l a 1 1 gue par un fer cha u d .  

Les supplices étaient fort n o m breux . L a  t n o r t  par  I e  feu 
était portée con tre les magiciens , les sorcie rs et aulres cri

minels ayan t commis un cri m e  de  lèse majesté d ivine (s::i1.:ri
lège, Lesl ial ité etc.)  Le chàtimen t de l'hérétique était le gibet, 
Je bû.cher ou Ie  glaive. Parfois Ie coupable avait Ja  main 
b rûlée , d'autrefois i l  était  étranglé avant d'ètre placée sur 
Je bücher .  Les fau x  monnayeurs étaient bonillis dans ! 'eau 
e t  parfois dans l 'hui le .  Les par ricides , les incendiaires ,  les 
em poisonneurs, les brigands subissaien t  le supplice de la 
rone.  

Le nob le , qui s'était rendu coupab l e  <l 'assassiuat , était 
décapi té ,  si J ' hom icide é tai t roturier ,  il était  trai té comme 
brigand et puni comme tel 1 .  

La m u ti lation , legs d u  d roit barbare , e nlevait au coupable 
certains m e mbres , sans Ie p rive r d e  Ja vie .  Le bourreau 

1 « Prenarum alia e>t ordinaria, alia est exlraordinaria .  Ordinariam prumam dic i 
mus quam leges sanxerunl,  quam principes const ituPrunt . au t  certe qu<è longa . 
patriaque consuetudine introducta ,  etc . Extraordinariam vero prenam appelhre 
l icebi l ,  quam .Judex ipse, non ex Lt•gum Principumve t'.onstitut ione aul ex inolita 
consuetudine, sed ex proprio arbilrio infcrt et imponit. ÜAMHOUl'ER , Pra.ris 
rerum criminali11m , ch. 55. 
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coupa i l la main du cri m i n el ,  q u i  aYait été convaincu de V(Jl 

avec efTraclion . I l  l u i  crev a i t  p arfois l es yeux 1 •  
Les fi lous é ta ien t marqués  d ' u 1 1 e  def a u  front  o u  à 

l 'épaul e .  On m e ttai t a u  p i lori les banquerou liers , les biga

m e s , les escrocs , !f�s fauss:::ii res ,  e k .  

L'étencl ue  d u  pouvoi r discré l i o n n a i re don t j ouissaient  l e s  

magist 1 ·:::i t s , l e u r  perme ttai t de prnno1 1cer des pe i ues , d o n t  l e  

souve n i r  s'est auj ourcl ' hu i p e rd u : Le cou pable deva i t  se ren

dre en Terre-Sainte  pour y cornbat. lre les i n ltdè les , i l  devai t 

f:::i i re cer t<i i ns pélérinages , p l ace r des vi lraux dans u n e  

égl ise 2 .  

' Ln m o r t  d u  coupable n ' é le igna i t pas  l 'action d e  la  j usti L:e . 

Les su ic i dés eneoura i e n t  l 'a pp l ication des lois , i ls é tai ent 

répu lés bomici des e t  punis  co mme lei s  1 •  Lorsque l'arcusé 

t La Cour chargeait l 'un de ses mem bres Je surveiller l'exécu l ion des arrêts de 
ronrtamnalion. Le 27 févr ier  ·t i45 , lorsq u e  .Joachin Srherl inckx fut pendu sur la 
place Sainte-Pharaïlde à Gand ,  se lrouvaient présenls Ie conscil ler Elsener, com -
11 1 issaire, et Ie greffier Buuwe11s.  Le procureur :;cnéral il cheval s'y était rendu por
lant l a  \'C rge de justit:e. Un grand nombre d'a\'OCa ls ,  de prorureu rs , de grefliers 
se l ro u vaienl sur la place. Un orlicier de ju,tice remplaçait Ie baill i  de Gand , 
des me111bres de la confrérie de la M i séricordc accompagnaient Ie condamné. 

A près l 'cxéculion , Ie cadavre fut cnterré " aen de plaetsc pat ibulairc van 
� la riakerke » , en présence des autori tés, du procureur général <'l du bai l l i  d u  
V ieux Bou rg. Acten en i·esolutien . J\ rch i ves de G and, Anno '1745. 

� « fleparatio inj u ri:i.rum fi t mu l t i i'ariam aul ex verbis aut peregrinatione aut  
clee1nu,y 1 1aru1 1;  elar,;it iuue, fonestris a l i isque i m pensis ac donariis Ecclesiasticis .  
DAM HOUDER , Praxis rerum Cl' imi11 a l i ttm , ch. 138. 

l " Si  quelqu'un se lue par désespoir (by wanltoJlC), i l  serail traisné par Ie col 

» et sera j ust iciP. o u  pend u il unc fou rche e t  ses biens conlisq11és , mais si Ie  
" désespoir estoit douteux,  comme d'eslre noie ou dïmbécilité d'espril , ! 'on i n
" formcreit Jans Ie voisinage et de ceux. q u i  en pourroit témoi0ner a11 j uste (Cou
» t 11 1ne de  Gassel ,  art . 200) ll . Ceux q u i  se t 11a ie 1 1 t  pour é1· i ter la puni t iun de leur 
nime, (Co11scicu t ict cl'imin is) étaienl t ra i 1 1Pfi sur 1mc daie par Jes rues el pend us 
i1 une poteucc. Le cadavre y restai l accroché pendant v i11gt-qu;it 1·,� 1 . eures, puis 
était jeté à la voirie. 

Le suiciJe , dit la  consultc d u  2li septembre 1782 . commis de propos délibéré a 
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venait à mouri r en prison , avant q u e  la condamnation ne 

fut  prononcée , le bourreau é la i t chargé d' enterrer la dé
poui l l e mortelle a u  p ied d u gibi t 1 .  

La mort ou  1 - t  fuite n'arrèlait pas l 'action de l a  justice , 

Ie supp l ice avai t l ieu par effigie . La honte de la condam

nalion retombait  sur  la fa m i l i e  e l  sur les paren ts du con

damné.  Cette µeine accessoire , clout l' usage éta i t  fort 
répandu au moyen-àge , 0ta i t  u s i lée en flandre , l e  Co1 1sei l 

l u i-même ordo 1 1 na  une e x én1 tiun de ee gen re, par arrê t 

d u  2 f évrier 15:34 2 •  
Des considérations d ' intérêt 1 1scal  puissan tes faisaient 

attribuer aux a mendes une large part dans Ie syslème re

pressif péual . Ou voi t Charles-Quint,  dans la  Consti lul ion 
Caroline , donner la  pré férence à ce mode de chàtiment qui 

été de t o u t  temps pu1 1 i  de par une ostentation ignominieuse pratiqué sur Ie ca
davre d u  meurtrier , pour flét ri

'
r sa mémoire, et par la confiscation de �es biens. 

Cette pu11 it ion n'est pas particulière à celte province (b) . Ce sont des consiuéra
t ions po 11 r ne point :'t abolir la peine, mais on pourrait atteindre Ie but en déclarant 
que Ie su icide commis e11 prison par des malfaiteurs sera toujours présumé avoi1· été 
l'ell'd de la démence, il moins qu'i l  11e conste clairement du contraire pa1· Jes 
prr u ves induuitabl<:>s. (Consulte du Conseil  de F/andre. Bl'ie �en en rcs

cl'ipten) . A nno 1782. 

Uécret du 4 septernbre 1782. L'Ernpereur et Roi .  Très chers et féa ux , Aya11t 
rema rqué,  à )'occasion d u  suit:iJe de .Jean Ilaptbte Daerrnael, qu'il  est encore 
d'usai;e rle condamner ceux q u i  � c  sont portés à parcil acte de dén1e 1 1c.: :i ètrc pro
menés p ubl iquemen t s u l' u n  l rainPa u , nous vous fesons ceste pour fairecesser eet 
usage, 11otre intention étant qu 'en pareil cas vous nommerez un curateur à la 

mémoire d •J Jéfunt, pour que,  après u n  procès sorn mairement in>truit pour con 
> tater Ie fa il de suïcide , il soit permis au c u rateur d'enterr·er ou au moins de 
faire déposer Ie cadavre en terre, saus pornpe ni appareil q 1 1elco11que. (.-frchives 
rlu Conseil de Fla11dri:. Bl'ievcn en deCl'eten). 

1 Maq;1J <:>rite Van Overmeule poursuiv ie  pour héré�ie et uécédée SdllS a r n i r  
abjuré, fut il Gand < <  p a r  l'exécuteur crirn inel en,evelie soubz la justice part ib : 1 -
l a i re .  Hullelin de la com mission rnyale d'hisloil'e , 3• Série , VIJL - 37L 

• Voir A ppendice Littera L. .Juri:;prudence J u  Conseil. Exécution par effi gi >' .  

(b}. BLACKST01'E, V I ,  10'>. RO'GSSEAU DE LA COMBE, ordonnance, de 16i0. 



lui était pius avantageux que l 'emprison nement.  Ainsi la loi 
frappe d'amenrle  celui qui  outrage un magistrat  ou m1 offi
cier de j ustice. Quiconque blesse un bourgeois à I 'aide d'une 
arme est  condamné à cette peine dont l e  montant est doublé 

si l ' infraction a été com mise la n uit .  Les contumaces étaient  

ban nis , i l s  étaient condamnés à l ' amen de o u  à l a  confisca
tion de biens . Par une exception  à la règl e  commune , les  

bannis e t  l es e xilés pouvaient être arrêtés sans m andat du 
j uge, pa ree qu'i ls étaient réputés enne m is du bien public 1 •  

L'a ppel  u'était  pas ouvert contre les sen tences prononcées 

par le Conseil de Flandre 2, m:l is  ce recours était accordé con
tre les j ugements que ce  corps rendait en matière civile . Aux 
premiers temps , Ie Parlement  de Pal'is vidnit  les  a ppels 
in terj etés contre les décis ions rendues par Ie Conseil .  
Charles-Q uint interdit c e  rel�our:; ;i u ne autori té é trangè re 
et  investit le Parlement de Malines d u  d t•oit de connaître de 
ces l it iges .  l l  autorisa ce corps à se p rononcer sur ces ques� 
tions par arrêt sou verain 3 .  

1 « Transf11gai fugitivi item exules , quo.-; n o n  nemo ne1publuc::e sec1mdurn j ura 
ac slyl um hostes sllspectos hab(•t et comm u11em perniciem , comprehcndi pos
sunt. » DA�1 1 1ou0En, P1·a:ris reru111 c1· i m i n u l i 1m1 , ch. 1 5. 

� Le Cons<'il provincial de Fla111.lre j tq :;eait  au c rim inel satb reco11rs. Lorsqu'il 
\'éritla les coutumes de Gand , il voulut en lever a u x  édievins la prérogative, dont 
i l  j o uissait l 1li-mêmc. Dans l a  onzièmc rubrique , i l  voulut irbérer la rnent ion  d u  
Jroit d'appel mais sur I e  rapport des comm issa ires , I e  Conseil privé raya celte 
aridi l ion, Ie 20 mai 1555. DEl'ACQZ , OU\' .  cité l ,  p. 55. 

3 « Dépèche de Clnrles-Quint au Conseil de Flamlre : Chers et Lien a1nez, pour 

• a1dcunes considérations a ce mouvants j ustes et  raisonnables , nous vous ordon-
• nons et vous mandons bien expressément q i le doresna,·ant vous ne souffriez 
• et 1 1e  laissicz sou ffrir, ne permrdez a v o i r  cours avoir l ieu  Ie ressort de 
u France de la Cour d u  Parlement de Paris , en 11oslre conté et pays de Fbndre 
» 1·essorts el enclavemenb d'icel uy , 11e y sou!frir hanler ne con verser aulcuns 
;, ser:;ents royaux .  El se aulcuns s'efforcent d'aller an co:1lraire, procédez et 
» faites procéder à l'encontre d'eulx comme vous pourriez faire contre nos re
n belles et désobéissants suje!s , sans y faire fau lte.  - Donné en notre vi l le de 
• Gand Ie �j. juil let 152 1 .  De par l "em pereur. Lalle rnmvl » A nos chers et amez 
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La senlence de celte cour pou rn i t ê t re el le-mèrne i n fi r

mée par la grande révis ion o u  proposilio n  d'erreur.  

L' l 1 i s toire j udicia ire de  ! 'ancien régi m e , dit  M .  Pou l le t ,  
est p le i n e d e  l ul tes arden tes e t  pa�;sionnées en tre les  lnhu

naux i l u lt.es que l ' i n terve 1 1 lion d i 1·ecte et i mpéralive d u  

pouvoit· ne  parven ai t p a s  loujours à apaiser.  En cerlains 

cas , Ie  gouvernemen t s'e m p ressai t de t ranch e r  l u i-même 
les confl i ts soulevés rn tre j uges subalternes 1 .  

Dès les  p remières années , qui suivirenl  la réorga11 isation 

d u  Parlement de l\fali nes , des plain tes :3 e  flren t en tend re 
nu suj e t  des emp ié lem en ls , que comrnetla i t  jou rnel lement 

Ie G ra n d  Consei l . An m é pris du p riv i lège des Flamands o: de 

foras n o n  euocando >l , ce corps s 'étai t arrogé Ie d roi t de  

connaitre en prem i� re instance des  p rocès con ce rnan t les 

habitnnts d u  com té . I l  avai t de plus ad m is l 'appel  d i rect de::; 
lois d e  Flandre , omisso medio , p rocécl u re qui lésa i t  l es 
pérogatiyes du Conseil  p ro v i n cial . 

les président et gcns de nutre Conseil  en Fhndre. B u llet in de la Commission 
royale d 'lt isto il'e. ,  il• séri c, V I I I , ;J l .  

A ppclla l iones ex hoc Co11cilio pl'Oll'a/re pe1· 1·essM111m pro(ei·en dre s u n l  ad 

Pal'lmne n t u m  Mec!t l i n iensc. A ppe/lci t iones vel'o ex Fla ndi·ia , q u ie ex ca11sis 

i·ete1·is imr1e1·ii 1·e/evm 1 t 11 1· i n  cliclo Pa1'lamc11lo .1Jech /inie11si , ut  in. pi·il'alo 

Concilio /11 ·i11cipis aul Hbi Pi·incivi placcbil cam ca11sam cog11oscen dam con
sli t 11e1·e. DA!l l lOUDEll , Prnxis l'l'l'Wrl c i l' i l i 11 m , ch ap . 235. 

' La m u l l it 1 1de el la va l'i été ues eol'ps , q 11 i renuaient la j usti ce , leurs préten
tions et leur attachement à des d l 'o i l s  légi t i mes , !'absence u'une lo i ,  qui l imitàt 
neltement la j 1 1 l' iJic tion d e  chacun,  fa isai en t éclater de nombreux con l l i ts  entre 
les tri b u n a u x .  C'était un i nc id ent sans conséquence lorsquc Ie débat d i visait des 
j 1 1 ges ressort issant it un j u ge su péri c ur commun , qui les renfermait dans lenrs 
l i m i t es , mais si Ie co11ll it  m cttait  a u x  pri:;cs Jes corps, q u i  nc relevassent pas t!' u n  

j uge com m u n  ou q L1i n ' e n  rccon uussent a u c u n  d a ns J'ordre ;ud il ' iaire , l 'i nterven

t iun d u  puurnir était  i 1 1Jispensal.ile puur an ètcr un co11l\it aussi désastrcux po ur 
les plaide urs que scanda l e u x  p o u 1· la j ust i ce . Dès !'an ·151JV , la régcnte �larguel'itc 

d 'A u trict: c avait  ordonné que les rnnseils entre Je,queb s'élève1·ait un altel 'cat de 
j urid iction en réfèreraient à l 'a utor i té d u  p ri nce. L'ort!onnance de 1570 réi tera 
cet le prescri ption , qui fut répétéc à d i vcrses reprises , mais Ie rcnouvellcment 
successil' de ces dispositions at test e q11·on 1:'y déférai t pas toujours. DEFACQz , op. 
cit. 2 ,  I, 26. 
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A la réquisition des quatre m em bres de la Flandre , l'em
pereur Charles-Quint_, par ord onnance d u  7 oclobre -1523 , dé
fendit au Grand Conseil de  connaî tre en première i nstance 

des causes de la Fland re et  de dépêcher rel ièvement  d'ap

pel , pour en retenir  la  connaissauce à l ' ex clusion d u  Conseil 

de  Fland ra i .  

Sous l 'ancienne organi sa tion j ndiciaire , les Conse i l s  de j us

tice n 'élaient pas égaux : les  u n s  étaien t répu tés Conseils 

souverains , ils décidaient les p rocès par arrêt et ces déci

sions ne pouvaien t ètre i nfo rmées que par la grande révi

sion 2 •  Le G rand Consei l , Ie Consei l de Brabant el Ie Con
sei l de  I-Iainaut avaient  été i 1 1vestis de cette j urid id ion 

éminente . Les au tres corps n e  rendaient j ust ice q u'au degré 

d 'ap pel 3, leurs j ugem en ts n' étaient pas défini t if::: . I l  e n  
coû.tait beaucou p  a u  Consei \  cl e Flandre d e  ne point jouir  

c l 'une p rérogative , qui [ 'cu t é l e v é  à la hau teur des  grands 
corps de \ 'Ét al. Ses démarches reslèrent infructueuses et 

quelques vives que fureu t  ses i n s lrtnces , i l ne put attei n d re 
Ie bul  qu' i l  se proposait  � .  

Sous \ 'anc ien régime , Ie  :;ouverain jouissai l d'une pré ro
gative qui lui fut relirée aux p re m iers j o urs de  la révo luli l1n : 

le chef d u  gouvern e m e n t  s 'arrogea i t le p rivi lège d'évoquer 
les p rncès c i \' i l s  ou c ri minels , i l  s'al lri lrnai l Ie pouvoir d' en

l ever la connaissance rl 'un l i l ige aux j 1 1ges , qui  en é tai.ent  

1 GA:\,EH . Me1·c111·iale cilée ' ra8e 29. 
� Voir ,\ 1" �l.,Tll l E U , llistoi1·e dtt  Gnmd Conseil de Jfalines ,  i 1 1  fine. 
3 " S11 pr�ma Concilia Principum q1wsi rpbtione ad eo� facta, sub 1 10mine Prin

ci pis pron u1 1 t iant  seu propter a uctorilatem seu quia i p<;oru111 Principum sedes i n  
consi,torio est , u t  videat ur Princrps jud i1' ium facere , t amctsi t u ne fo rte ab
fuerit ; Provincialia seu i n feriora Con c i l i a  sententiis t i t u l u m  Pra:!sidi:;  e t  Consil ia
rioru m prmmit tunt .  " ZYP1EUS , Not i t io  j w·is, ;:l'incipio. 

• Voir appcndice , Lilera J. �! émoire sur les avanl'igcs , qL1Ïl y aurait à attri� 
lrne r  J a  j u ridict ion en dernier resso 1 t a 11x Conseils Je Flandre , de Luxembourg et 
Je :\;imur. 
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sa isis , il confiui t ! 'examen de l a  qnestion à de::i fonctionnaires 

p l us d is posé:; à favorise t' les p rngrè,; d e  la ten tral isa t ion qu'à 
respeclee les l i be rtés et l es fr:rncli ises locales.  Frappés s�m s  
<lou t e  des abns , q u' avait  enge 1 1d t·és un recours frér1uent à 
l ' usage dt:J cette mesu re i l lógal e , l e s  comtes s'engageaient à 

ne point  sus p e u d re l 'admi nistration cle la j us ti ce . Mais trop 
sou ve n t  infi dèles a u x  pro mes:;es d u  pacte i n �l l l gural , i l s  

e mp l oyaien t Lies moyens d é tournés p o m  assure r l e  tri om ph e 

d e  leur  cause.  Le sou verai 1 1 , d i t  M .  Poul l e t ,  pou vai t i n fiuer cl e  
d iverses ma 11 ières parfai temen t consti tutionnel les .  I l  pou
vait e n  matière civi le sus p end re Ie  cours du procès en 
accordant des octrois de l 'ord re graci eux , c' est-à-dire e n  
donnant à u n  débiteur d e s  l e t tres d e  ré pi t d'ate rmoiement 
e t de sû reté d e  corps. Tout en la issan t  aux t ri b u nau x u n e  
liberté e n tière de rendre leurs sentences cri m i 1 1 c l l es , i l  
arrivait  souvent q u e  I e  gouvernern e n t  déf  P- nd i t  l ' a p p l it.:al ion 

<les pei nes j usqu'à  p l u s  a rn p le i 1 1 formé.  O n  e1 1  a u n  e x e m p l e  

cél è bre . A la fi n cl u XVl l l c  s iècle l e  pouvoir cen t ra!  n'osan t 
abolir la torture,  e n  présence des résis t:rnces de l a  m agis
tra l u re , statua par voie d e  d ispns i tion généra le q u e  nul le  
sentc 1 1ce d e  mise :l la  que:-- t ion 1 1e  sern i t exéc u l ée sa 1 1 s  sou 
au lo risation spécia l e .  

L e  sou verai 1 �  1 1 e  p e u t  d e  n o s  j o ur:; e r n p êcber les pour 

su i les , n i  dessa issir les trÜiu 1 taux d u  j uge m e n t  d e s  causes 
q u i  l e u r  sont d é fl;rées . J\u sièc.:le dernier Ie d roit  p u l.Jl ic accor

dai l  a u  pri n ce b facu l té d 'oclroyer des Jel tres d ' abo l i t ion ,  

q u i  a t'l'è laient l ï 1 1stru c l i o 1 1  p e1 1da1 1 t  que \e comrnissaire 
procéda i t à l ' aud il ion de:> témoins , u n e  l e t t re d e  pa rdon ,  

d e  ré rn i ssio1 1  p o uva i t ê lre a d ressée au pré venu. L'aclion 
p ub ! iL1 ue se lrou vai t abandonnée et  ie j u ge é tai t dessaisi 1 .  

Cette i ntervenlion d u  pouvoit· excitait de viulentes e t  

1 POULLET. Êtude sur les pl' inc'ipe s ,  page 535. 
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cl 'i ncess:tntes rédamat ions . Lorsque l'évocation venait enl e

ver un  pré\·euu ü ses j uges n a tu rc l s , les  quatre membres 

de Flandre se  faisaient l es organes du  mécontentement 
généra l  , mais si ces représen tLt t ions é taien t én ergiques , 

ces cl oléances n 'rn demeura ient  pas moins i nuti les 1 .  Le 

sou verai n conti nuait  à i n  t imer ses volontés a u  Consei l ,  :i 
d épou i l l e r ce corps cle l ' a u tnr i té  dont i l  était  invesl i , ft sus

p en dre c 1 1  u n  mut l 'a d m i 1 1 istration de la j ustice .  

C'csl  a i 1 1 si  que se j us l i fiai t l a  remarq ue cle Mon tesquie u : 
ii C'cst u n  grand inconvéni e n t  Jans l a  m onarch i e  que l es 

>> m inistres d u  prince j ugen t  eux-m êmes l es a ffai res conten 

» li euses , car i l  ex iste  p a r  la 1 1a ture des choses une  espt�ce 
>> d e  con t 1·ad ic tion e n tre Ie  cousci l du pri nce et  ses tribu

» n au x 2 .  il L:1 róparat ion d es ponvo i rs a d .m i s e  e n  no trc charte 

consti t u lionnel le  est enfl n  ven u  donner l ' i n dépen dance a u x  

magis lra ts et  l a  sécuri té a n x  c i loye n s .  

1 « Evocarc processum nullius est q 11am sul i u s  Principis , q u i  per h!ljuscemodi 
suam crnr.a l ioncm c u m .  Q 1 ianrlo Coin cs Flanó rim evocarc c•;pit al iquas Lil  es se1t 
p 1·occss1 1 s , ex Con� i l io Flaml ri:c ad se :i u t  ad p ri vatum s u u m  concili u m , t u n e  

i d  efll c i l  pt•r L i l l e  ras p:ileutes ma11Jalori a s .  Q u :i Je re qua!  u o r  mem bra Flamlriai 
olim graviter conquPsli s u n t .  DAMllOUUER , Pmxis 1·c1·11. 111 c i o i l i w n ,  ch. 1 93. 

2 �IO:\TESQUIEU , /:,'sprit des lois, l i vre V I ,  c h a p .  V. 

27 



CONCLUSION. 

Les anciens représenlaient In j us lice comme une  divinité 
t u lélaire , dont Ie tempte toujours ouvert et de facile accès, 
o fîre ,  dans tous les tem ps ,  un refuge assuré au  pauvre con tre 
Je riche , au fa ib le  contre Ie  for t ,  à l 'opprimé con lre l 'op
presseur .  Les magistra ls étaien t  considérés r,omme les 
ministres de ce temple, Jïmagination des peuples se plaisai t 
;'t les revêli r  d\rn e  espèce de &acerdoce, on saluait  en  eux les 
prêtres de l a  j usLice , c l targés de vei  l ier  à l ' accom µ l isseme11t 
<l e ses lois et d 'atti ret· ve 1·s son cu l t e  pa t· les h ie 1 1 fa i ls q u ' i ls 
rép:.rn rlent  en son nom, e t  par Ie respect dont  i ls fon t  pro
fession pour e l l e .  Bel le e t  majestueuse lic t io11 ,  qni  prnuve 
combien grande élait l ' idée qu'on se faisait de leurs fonc
tions 1 .  

Le Conseil d e  Flarnlre n 'avait pas u n e  idée m oi 1 1 s  haute 
de  l a  m ission , qu i  l u i  é tait confiée . S ' i l  fut aux premiers 
lemps p lacé sous la dépendance i mmédiate du souverai. n , 
i l ne tarda pas ;i. s'assurer les avantages d'une i 1 1 t lépenda11ce 
peu é lendue , i l  est v ra i , mais assez complète pour bravet· 
les i njonctions d n  pouvoir .  

Sous Ie  règne de .J oseph I I ,  i l  n e  craignit point c l' a d t·es
ser aux gouverneurs généraux une reqnêle co 1 1 tenant ces 
fières prolestations . « Le peuple Flamand 1 1'est n i  esclave , 

. 1 PHILIPPE OUPIN , Oigcours d'ouverlure des conférences du barreau , '15 novem

bre 1831'. 
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ll n i  a ttaché à l a  glèbe , mais l ibre , et cette liberté donne 
>l surtout l e  <lrnit d 'émigrer à rn lu i  qui ne s 'accornode 
l> point des rnmu rs ou des loix du pays 1 ,  l> p rotestation 
anlic i pée contre certaines mesures, qu'al \ait édicter une 
nation voisine.  

Sans a vo i r  p r is , dans les phases diverses de son exislence, 
I e  róle que jou:t Ie  Consei l de Brabant ,  dont e l l e  différait 
d 'ai l leurs par son origine et par son organisation , l ' institn tion, 
dont j 'ai succindeme1it retr;-icé l 'h isto ire, sut se concilier Ie 
respect des j usticiables et la reconnaissance des habi tants 
du com té.  Si de regreltables leuteurs en travaient parfois Ie 
cours des procès, la responsabilité de cette situalion ne doit 
pas retomber tout entière sur les magistrats, chargés d'ap
pliquet· une législation <lont i ls rer-onnaissent parfois les 
im perf eclions e t  les défau ls .  

Je ne  pourrais terminer sans indiquer J 'un des  vices les 
plus a pparents de l 'ancien11e organisation judiciaire : A 
quelque moment de lïuslance que ce fut , l a  queslion de 
d roit ne se dégagea i t  jamais des faits de la cause : fût-il 
rendu  en dernier ressort et à la suite d 'un arrêt de grande 
révision , la seu tence ne  consacrait jamais l 'i n le rprétation 
<l'un princi pe, dont l ' applica lion avait donné lieu à de lon
gnes cont roverses j uridiques. Le développement historique 
de nos i nslitutions ne se prêtait guère aux réformes, qt1 i  
eussent accordé a u  Conseil de Flandre le tlroit d e  pronon
cer des arrêts de règlement. I l  serait donc difficile de 
porter un jugement  snr l ' influence exercée par ce corps 
sur la Jégislation et sur l ' iulerprétalion des coutumes du 
comté. 

Pour résumer les i mpressions que j 'ai éprouvées en 
m'efforçant de  retrac.er l 'hisloire du Conseil de  Flandre , 
j e  ne  saurais mieux faire que de répéter les bel les paroles 

1 Requêle d 11 5 février  178·1 . A i·ch i res de Cand. Registre Brieven en i·escl'ip
ten , à sa date. 
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qu'adressait  d 'Aguesseau nu Parlement  rle Pari,; : « Pro téger 
» l' innocence , ne faire trembler <1 ue lï 1 1 iq uilé , aplani r , 
>J redresser les sentiers de la j uslice , les purger des 
ii guirles i n fidè\es , qni en obsèd e n t  tous les pnssuges ponr 
)) y tendre des pièges à l ' i gnorance o u  :i l a  c 1·éd n l i té , é t.:lni
>> rer les tribunnux in férieurs , y fa ire bri l \er com me par 

. » une réfiexion < le l u m ière une parl ie des vertus du  Sénat ,  
J> réformer les mmurs publ iques par so 11 au tori tó , les con
>> damner a11 moins par son exernple , ê tre comme la voix 
l> de la patrie qui  rédame toujour::> la  règle e t  la loi , qui 
)) proteste dans les lern ps cl iffic i les , et ,  dans les jou rs t.run
)) qui l ies , rappelle le sou\'enir de l 'ordre et ramènc la pa
» trie à ses véritab\es princi pes , te\ le est 1 1 on seu\ement l a  
» glo i re mais \ 'obligat'.on d 'une Compagnie , q u i  est comme 
l) b dépositaire des i ntèrêts pub\ics e t  dont le  cn raclère 
>l glorieux a toujours été de serv ir  d ig 1 1ement son roi , en  
)) servant dignemenl  la  palrie 1 » .  

Le C:onseil de Flan d re sut  acquérit· cette glo irn en  rern
plissnn t digneme 1 1 l  ses éminen tes fonc.tions. 

La magi:>trature beige a recueil l i  ces trnditions d'honneur 
et de  fidélité , el le a reçu ce l egs précieux avec les accrois
sements que les progrès de la èivi lisation et Ie développe
ment  des l ibertés publ iques san t venus y aj outer : Notre 
constitution et les lo is o l'gnni4nes ont  accordé In publ icilé 
des débats et des pla idoi ries , en matière civi le et crimi
nelle , el les on t  insli tué Ie jury , elles ont  imposé aux cours 
et aux tribunaux l ' obligation rle motiver les arrêts e t  les 
.i ugemen ts. El les ont in vesti Ie pou voir j udiciai re rlu d roit. 
de j uger souverainement en toute matit'.�re .  

Conservons clone avec une inn l térable fidélité ces garan
ies d 'or11re e t  de l iberté, que nous assure Ie pacte fonda
mental , partie i n tégrnn te du patrirnoine natie.mal , selon l a  
belle expression de Burke. 

1 D'AGUESSEAU , Dix-ne1wième mercuriale. L'amow· de la  pall'ic. 



A P P EN OlC E .  

A .  Jurisprudence du Conseil lez le comte 

(XIIe siècle). 

U 1 1  gra n d  nomLre d e  IJl a i I J les sout d éposées c o 1 1 l re 
l e s  Jn i l l is  c l  ad ressées a u x  délégnt'.�s d u  co m l e , a t L x 
q u e ls l e s  plaignan ls do1 1ne1 1 t  i n d i ffé rem m e n l  l e s  1 p 1 a l i lka
t ious sui v< 1 u t es : Seig n e u rs d roiduriers , a11diteu rs éla /Jlis 

pour r.11 q 1 1 érir sw· les m éfu ils des ba illis, u die h i<' I '  f/h<'sc11 t . 
Sl)l o m n e  1·edenlyke /Jes o u r; Ie docne , van m!J11s  hccrcn 

's urn ucn lw lue van Vlacn deroz . 

Hien q u ' trn 1 1 e  p u i s s e  arl rn e t tre que tou tcs ces p la i n les 

a i e 1 1 t  é té fund ées , i l  1 1 ' e 1 1  est  pas rnoius \'f'ai que de pa-
1 ·e i ls  docurne1 1 ts permeltent  <l ' a p précicr  les m a�u 1·s d e  
l ' é p o q u c  c l  fou t  co m p rn n d re q u e  si s o u  vent  l a  popu l a l i o 1 1  ava i t  
peu d e  res pec t p u u r  l ' an lori lé du souve rai u ,  les  dépo r lc
rn e n l s  e t  l es c x a c l iou s des u fli ci tffS cha rgés de la mai1 : lc-
1 1 i r c 1 1 é la i e 1 1 L  la pre m i t'.·rc cause 1 •  

J .  Plainle  (les n eueu.r.: de Jarob Bels . l l s représen leu t 
q u e  leur  o n c l e , j ad is c lerc e l  ga rd e  des sceanx d u  comle 
d t! F l a u d re , fu t eJ 1voyé à H o m e ,  1 10 1 1  saus ell  essuyer u n  

1 Ces picccs paraissc1 1l a ppar\cnir  a u x  dcrnières années du  l'êgne de G u i  de IJam

piel 'l'e e l  aux premieres a1 1 1 1ées de cel ui de Houcrl de llethune. ( l 280 à '1::!'12). 
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gra n d  préjurlice. Les affaires , c lout  on l ' avai t chargé , Ie  
forcC:·rent  à resler à Rome pend;rn t  lrois années au bout 
desquel l es i l  mourut au se r vi ce d u  comte , I L  d u t  em
prunter une somm e  d e  8 l ivres , que lui e t  ses com
pagnons y dépensèren t ,  pou r I e  se r\'ice d u  comte. l is de
mandent que la  réi : lamation soi t mise sous les yeux rlu 
comte.  

IJ . Plainte aclressée cm com le de Flandre par les parents 
de Simo n  de Rodes, chevaliel' .  lis ex posent  que l e d i t  Si mon 
ayant accom pagné Ie s i re de  Steenh uyse e t  Daudewin de 
Grutere d e  Gand à Bruges , oü i ls  se ren d a i en t  en p8leri-
1 1age , i l  fut assassi n é ,  sans que ses parents pussent t i rer 
ve11geance de ce cri m e .  lis prient le  com te de leur faire 
rend re j ustice . 

l ll .  La femme et les enfants de Jehan de Wal/on Capelle 
se plaignent que Ie comte ait  fai t  mettre à mort Ie d i t Jean 
q u ' i l  a it  saisi tous ses meu bles e t  c lwssé de leur demeure 
sa fem m e  e t  ses enfa n ts , l e  tout sans loi , n i  j ugem e n t .  

. l  I s  suppl i e u t  Ie  comle d a ns l ' intérN de s o n  · salut de l e u r  
fai re rendre j ustic e .  

1 V .  Béclamalion u dressée p a r  G illes der G u l n  à Gui,  
com l e  de Flan d re.  I l  représente que Gi l lon le Sauvage avai t 
été aj o u rn é  devant b cour de G il les  de H averskerke sous 
accusati o n  d'avoi r donné , ft Wa rneton , l a  mort à \iVilln u m e  
J e  rn a récl 1a l , - q u e  l u i - rn ê m e  s'étai t p o r t é  caution d e  
c e  que \ ' ;1 ccusé se représe1 1 tera i t  a u  j o m  fi xé - t1u':'t 
ce jour  I e  Sauvnge se ren d i t  j usque sur les con f1 n s  de  

fa seign e ur ·i e  de H averskerke , e t  de  là  f1t dema 1 1 d er a u  se i
gneu r un sauf condu i t  - que I e  seigneur envoya à ces fins  
son bai l l i  vers J e  Sauvage - mais que lorsquïls a rri
vèrent ,  Ie sei gneur avait  levé sa cou r , Lien qu ' i l  ne fli t  
q ue l 'beu rn d e  none ,  el  que selon l 'usnge, l a  cour d ü t  
siéger j usqu'au coucher d u  soleil  - que Je seigneur , p ré
ten d a n t  que Ie Sauvage avait fail  défau t ,  co1 1darn1 1a  Je  
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pl a igna 1 1 t à u n e  ameude de 40 l i vres parnm; pour ue pas 
l ' avoir forcé à comparaitre. I l  demande qu' on lui fasse 
reslituer cette somme . 

VI. Plainte faite aux awliteul's ,  établis par le coml. e  de 
Flan clre pour enqu.érfr stu les forfaits des ba illis, par la 
femme de Jean Gronclelinc .  El le  ex pose que du temps que 
J eh a n  de la vVoestine était bai l l i  (l ' A ndenarcle , i l  a l la avec 
tous ses valels visiter l a  maison dudit  G ro n d e linc , bour
geois de G rammont,  e t  que sans loi ,  n i  jugernen t,  fi t empor
ter tous les meubles q u' i l  y t rou va , sous o mbre d 'un  méfai t  
que \edit  G rondelinc aurait  commis , mais pour lequel i l  
n e  fut j amais poursuivi e n  j ustice - 4 ue I e  comte, en son 
conseil, avait ordouné au bail l i  de restitue r  tou t  ce <lont i l  
s'était emparé , mais qu'elle n'avait p u  réussir à rentrer eu 
possession de ses obj ets . Elle prie les audite u r s  de lui  
ren d re j ustice.  

VII .  Procès-verbal  d'une enquèlc , faite deuant Jchan de 
Assinghem , bailli de Gassel et deuan t Bara t , fils de Gil
lon Barnt , el d'crn lres hom1nes du comle de Flandre par 
1-Janins Woist de Eslcen iewerke et  Lippin  Sarrenzone .  
Ceux-ci reco 1 1 1 1a issent avoir a i d é  J ehau de Estee1 1 ie \rnl'ke  
à eu lever une  j eune fi l l e , mais s' excusent en disant  qu' i ls 
sonl si p roi:.hes paren ts dudit  Jean qu'ils n e  pouvaient se 
refuser de l 'aider en cette ci rconst:rnce . - Le lendemaiu , 
Ie ba i l l i  i 1 i l e rrogea ledit  Jehan : qui  uia l e  fait e t  sou l i u t  
u'avo i r  j a rn a is demandé I e  concours de ses parents .  Une 
co1 1 froutation eut l i eu , chacu n  persista dans ses déc lara-
tions . 

A u  dos se trouve une a n n o tation qui mentionn e  la con-
dam11ation des accusés à u n e  amende de 1 20 l ivres , 
paytJble par moi tié à la fète d e  l a  Sainle Croix et à l ' Epi
p l iau ie suivnnte. 

( /111lldin des séancei de la Commission Jloyale 
d'Hi�tui,-c, 2• �él'ic, lome Vil ,  pai;e 3i3 et suivautc>). 

" T 
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B .  L ettres par lesquelles Philippe I l ,  transfère 

à D ouay Ie siège du Con seil de Flandre. 

Phi l ips , p a r  la gràce de Dien , e tc .  A to us ceux quy ces 
présen tes verro u l ,  sal u t .  Co rn l l l c  i l  soit que à l' occasÎ l l l l  de 
trouu les et é m otio ns a<lven ues e : ! l t"e aultre e n  noz pays el  
com té d e  Flancl l'es et  parl i cu l i è re ment en no tre vi l le de 
G and ,  les p ré::ïicleu t e t  geus de notre Conseil i l lec ne 
peuven t aulcunement  acl m  i n istrer e t  e xercer la  j u ridiction . 

à eu lx compétente e t  :i ppa1 te 1 1 an te , pour avoir  la plu part 
d'ice u l x  estez con l ra iu ts par t.u mu l te p op ulaire d'en sortir, 
de manière q u e  p o u r  e u l x  n y  autres nos bons subj edz n y  a 
p résentement :rncun seur accès,  et néa n tmo i ng comme il es t 
besoin e t  néc:c�sai l'c que l a  d i de justice soi t cependan t 
aclminist rée ;\ 1 1os d iets s u l>j ects . 

P o u r  ce es t i l ,  que ve u i l la 1 1 t  y donuer ordre e t  s ignani eut 
p o u r  I e  r egarcl de c e r t a i 1 1es vi l les e t  quartiers d e  Flan dre 
p rés e n l e m e n t  à nous ret.:onc i l i e z ,  m esmes pom les vi l les et 
chaste l le nies de Li l l e , Douay el Orchies e t  aul tres estan l  du 
ressort  duc l id Consei l  de F1audre a vous o rdo1 1 1 1 é  e l  ordonnous 
t1 ue les  d i c.b d e  1 1o trc Co1 1sei l  en Fla1 1d res tiend ron t do resnavant 
l e u r  rési dence , d1am Lre, court et  consistoire eu notrn vi l le  de 
Douay, e t  ce par pro vision lant et  ju sques à ce qne pour le  L i e n  
e l  a d \'a n d 1 e m e 1 1 ls de H o s  1.Jo 1 1s  subjectz  lro u v e rn 1 1 s  au l tre
m e 1 1 t  co n v eu i r, i 1 1 terdis01 1s e t  Jéfcn dons bie 1 1  à tous cculx 
de 1 1 o t ro co1 1sei l  de doresnavaut ,  et après l a  p u b l i cati o 1 1  de 
ceste s , exercer leu rs offkes e1 1  au l lrns l i e u x ,  ü pei 1 1e  <l't �lre 
decl 1eus e t  p rivez de l e u rs eslats, l esque ls par la seu le  
cont ravenlio1 1  seront i mpétrez , e t  J ' estre d éclarez i u ha l > i l es 
de d eserv i r  s e m blables esta ls e t  offices .  Et parei l lement  à 
tons ad voca ls e t  p rncu reurs rle ue postule1· par d e va 1 1 l  
; rn l lres q u e  c e u x  d e  notre Con sei l  résidaut e u  la  v i l l e  d e  
Doua y ,  à peiue qu'i ls n e  sernut e u  a prez a d  m i s  à post uier 
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comme a u p:.mw a n l .  Dédarous  n u l  et de n u l le va leur tout 
ce que par ceux d e  notre dict  Cunseil résidenl à G and sera 
j ugé, décrété o u  appoinclé ap rès lad i d e  p u b lication , def
feudons à tous nos h uissiers,  sergents d'urmes et autres  
officiers d e  I e  mettre à e xécu tion ou sur ce faire i u lrnbil i té, 
comme ci-clessus,  e t  par dessus la restitution de  tout ce q u i  
p a r  exécution de  l e i s  e x p l o i ts se paye ou se lève , u l a q u e l l e  
s e r a  tenu e  l a  partie poursuivante les diets officiers , ser
gean ts et  huissiers devront par dessus respond re à 
la p arlie intéressée de tous coutz , frais , dom mai ges  
i n térêts ,  q u e  par  I e  faict i l s  auront payé o ..i  SU]Jporté , 
sy maudons à ceux de i 1otre Co nsei l  en Flaurl re résidant  u 
Douay de faire à ung chascun , sans e xception de persouue, 
briefve et bonne j ustice, selun les uroic ts, coutumes, usances 
de nostre did pays e t  les p récédentes institutious, gardaut 
1 1éangmoins la Paciflc.atio11  de G au<l  e t  Uuion en suivie l 'Edid 
perpétuel et  l ra i lé  d e  ré<::o1 1c i l ial ion arres lé e11 1 1ostre v i l l e  
d'Arras e t  pub l i é  en n o l re v i l  I e  de  Mons , Ie x i ije de  sep
tem bre dernie r .  Mandons en o u l tre e t  estrnidement  enjoig
nons à tous nos Lai l l is ,  escoutè tes , officiers e t  subjectz d e  
notre d i c t  pays de Flanure e t  n o s  dictes vil l cs e l  cbastel l e 
nies de Lil le ,  de  Douay e t  O rcilies e t  aussy ü tous l es supposls 
d udict Consei l ,  que aux P résiden l e t  G eus de uotre dide 
Cha m b re résiden t aud i ct Do uay i lz  porlenl tou t  respect" 
qui  y a ppartient  e t  l e u r  es t  d e u  pour J 'exercice de uos lre 
j usLice souveraine au d i ct pays e t  ressort .  Et afüi que de 
ces prése1 1 tes,  personu e  1 1c p u isse p réleudre cause d ' i g1 1 0 -
rance , Nous voulous que,  incoul inent e t  sans delay,  icel ks 
soie1 1 t  publ iées par  tou tes les  v i l les e t  l ieux de no tre d i c t  
pays de Flarnlre on l a d i c te p u b l icalion pou rra couveuaLle
rn e u t  se fai rn  oü a u l t re m e 1 1 t  c1 1  l ienx les p l us prochai 1 1 s  
dudict  pays.  C a r  ainsy n o u s  ]J laist-i l .  Donné eu no lre vil l e  
d e  �bestricht I e  XVJ· c J· u u r  de Décembre l ' au de "ràce • ' ) p ' 
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m i l  ci 1 1q-ce11s-sui xa1 1 le-dix-neuf de nus règnes , le xxvc.  
Par le Roy en son Conseil . 

(Pu bl ié en l'As$e1nblé<;> de MM.  les Pré�ident et Gens du 
Conseil ordonné en  fbndres. résit.lant a Uou"y ,  présc1 1h 
avocats , procureurs d wJt  Conseil  el  a1.1ltres . Ie v i ij •  de 
Jan vier, xv• qua lre - \' ingtz  par 1 1 1oy (::iigné t.lc  Codt )  . 

.-l 11de11nerd,·clie J1e11geli11gen, l V, P"ö·e 'IU! l .  

C. D ocuments relatifs à la session du Conseil 

et au séj our de quelques membres à Bruges 

(1 678-1 679). 

I .  Résolution du Conseil , 25 Mars 1 678. 
Les Conseil lers Vander Pie t , Nautels , Van d e r  B rnggen , 

Sicx , Stal ins , d e  Rop , Peeters , Costenoble , Ie Procureur 
G én é rn l  de J onghe et  de Wail lie , compris  dans ! 'acte  dé
claraloi t'e qu' i ls o n t  exhibé Ie 23 m ars à Monseign e ur le  
m arècl i a l  d ' H u nières , suppl ient votre Maj esté , q u'ensuite 
d u  dernier  alinéa d u  dixi è m e  artide d e  l a  capitulation à 
e u x  a ccordée par  Ie Roi de Fra n ce , soit  donné ordre que 
ceux q u i  von t quilter p uissent e m porter ce qui  sui t  : 
1 °  l es Regi s t res des résol utions , clocu ments e t  papiers , 
l a 1 1 t  de la Chambre l égale  que d u  Conseil  d e  Flandre , 
2° l e s  li vres de la bibliothèque du Con seil , 3° les sceaux 
du Consei l , 4° tous les procè.:; , concernant  les suj e ts des 
Pays-Das catholiques , 5o que soie n t  enfin dépêchés p asse
ports s a u f-condui ts à chacun des conseil l ers , a u lant  lju' i ls  
en  a u ro n t  besoin pou r le  t ransport de l e u rs personnes , 
fam ilies e t  m eubles. G a n d , le 25 m a rs 1678. S'cnsuivent 
les signa lures . 
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l l .  Dépéchc du marqiûs de l'illa-Hn rnosa , Gouvern eu r  
des Pays-Bas , au Collège des Echevins d e  Bruges , 
29 mars 1678. 

Don Carlos , etc.  Com me le service de Sa Majesté requ iert 
que Ie Conseil de Fla n d re soi t estably en l' une des  prind

pales villes de la m ême prov ince , restant soubs son 
obéissance , e t  que nous avons choisi à eest effet cel le  de 
Dru ges , la préférant à d'autres , pour lui procu rer l es 
avantages que prod uirn cet te rési dence , nous vous fuiso1 1s  
ceste µom vous ordonner au nom de Sa Maj esté, de l 'y  
recevoi r et d e  laisser jouyr l es  consei l lers e t  su pposls clu 
d i t  Conseil  des rn èmes p rivilèges , franchises et i mmuuitez 
<lo n t  i ls ont j oui , j usques ores, e11 la v i l le  d e  G a n d ,  com me 
aussy d e  leur faire p réparer u ne maison propre e t  co m
mode pour le 1 1 i l' asse m b lées du Con se i l , greffe , com ploir e t  
tou t c e  qui  e n  clépeud , cl' eulraide1· e l  con férer avecq les 
Conseil l ers du Hoy , afin que tout se fasse et soit disposé 
au plus grand service de Sa l\ J aj esté et  de l a  p rov i 1 1 ce el 
à la J_.Jlus grande satisfaction du Conseil . B ru xelles 20 mars 
1 678. 

l l l . Dépêche du Gouverneur Gén éra l an sttjcl d'wie 
poii rsu ile disciplina ire á diriger con l re lc Pn:side11 l et 
con tre les Cumeillers, qui éta icn t restés á Gand pendant 
l' occupalion française. 

MESSIEURS ' 

Ayaut trouvé conveni r  de fai re prendre information secrè te 
d u  p rocéd é d u  p résident Errembau l t  e t  des Conseil lers , 
qui sout <lemeurez en l a  vil le d e  Gand,  nous vous fesons la  
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présenle pon t• t1ue vous ayez a fournir tous coujoi11leme1 1 l  
ou chacun particulièrernent ,  selon que vous j ugerez à pro
pos, une déclara :ion pertinente se lon Ie serme u t  pll t' vous 
p rêtó à l ' en t rée . de vos charges� de toules le:: particularitez, 
que vous sçavez lo uch anl ce que dessus poll !' Ie remeltre 
a u  p l u tó t  ;\ cenx du conseil  p rivé du roy .  A tun t  l\Iessieurs, 
etc .  Bru xel les,  2G au u t  '1678,  suil la si!J iwlure .  

I V. L<'ll res du Rni au Co nseil de  Fla ndre el rJ1Jo11.se de 
cel ui-ei. 

A .  Chers et féau x , nous avons reçu avec bien de satis
faction les advis de votre retraite de la vil le de Gand et 
persévérance de l '  emploi de vos ch arges à notre service , 
en quoy vous avez donné la meil leure preuve que nous 
pouy ions espèrer de la cons tance de votre zèle et fidélité, e t 

qu i  nous est en singulière estime , en conserverons u n  
fav o ra b le souvenir pour vous témoigner  no tre agrémen t e t  
b ienvei l lance ès occasions , Espéran t a ins i  q u e  vous con
tin uerez dans l 'ardeur , que vous avez témoigné j usqu'ici 
vour Ie  mnin tien el p rngrès de notre service , pendan t que 
uous sommes occupé de vous procurer loute la consolation 
et sou l : igement que notrn rnyale protection JJOnrra vous 
acq uéri r . Madrid , 23 mai '1 678.  Esloil paraphé C .  de Berg 
Si!Jné Charles , co11 ll'esigné Hal tbazar �folinez .  

La s 1 1bscription é t; 1 i t  : A n os chers arnés e t  /'écwx les gens 
de n o l l'c Conseil provincill l , en Flan dre , estant  présen te
mcnt á Bruges. 
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B .  N 'ayant j amais en rien de plns à cceur que d e  mérite r 
b bienveil lanee et  bénignité de Votre Majesté, nous avons 
reçu avec une joie indicihle ses le ttres du 23 d u  mois d u  
m a y  d ernier , p a r  lesquel les E l l e  n o u s  fait l 'honneu r d e  
nous mand er  Ja  salisfac.ti on , q n' e l l e  a eu de notre retrai Lte 
e n  la vi l lc  cle B l' l lges e t  pe rsév 1� ra nce dans l'ern ploy de  l l Os 
charges à son service,  nous venons en tout respect représen
ter à Sa �'foj eslé que, passé d e n x  ans, o n  a :rngmenté con t i«� 
nos instruclions,  ce Consei l d e  s e p t  consei l le rs surnu mérJ i 
res, e t  com m e  nous avons t'.'O L LYé ,  par expé riene.e , q ue ce lte 
augm en tat ion a é té à sun:harge < les s nj e ts de Volre Maj esté,  
d 'autant  pl us que Ie  ressor t  dïcceluy Conse i l  es t. no la
blement  d i m i nué par le malh e u r  des guerres passées, n o u s  
su ppl ions très h umblement  Votre Maj eslé estre serv i e ,  e 1 1  
récorn pense d e  notrn fi<lél i t é ,  d e  1·é tablir l c d i t  Co :1 sc i l e n  s o 1 1  
premier l ustre , e n  ne l ' :tugrnentant an dessus d u  n o m b rc 
ancie n :  qui est de quinze,  y co r n p ris Ie président et les d e u x  
liscaux,  et  parei l lemel l t  nous fairn la g 1·ü.ce de conférer  à q u e l  
c 1u 'un de c e  corps,  la P rés id en ce d u  Conseil devenu vacan te 
par l 'infidé l i té de Louis Errembaul t , qu'espérans nous prio ns  
Dieu de hien vouloi1· fai re p rospérer Jes  héroïques e t glo 
rieux desseins de vo tre Maj es t é .  

Les yens de Volre Conseil prou incia l clc Flandre en l a  
ville de Bmges , Brnges f cr juillel 1 678. 

V. Requête adressée, au gouverneur général , pour empê
cher Ze rétabz.issement en leurs charges cles Conseillcrs , qui 
auaicn t prêté serme n t  au roi de Fran ce .  

Com me nous sommes informez que les Consei l lers d e  
G nnd fon t  des devoi1·s press:.r nts , pour estre rétahlis e n  leurs 
ofll t :cs, par Ie trai té de pni x ,  et qn'à eet e ITet, i ls ont écrit 
deux ou trois lett 1·es a u x  11 rn bas�adc u rs du roi très ch ré l i eri , 
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à Ni mègue,  n ous venons prier Vo tre Excellence q u' e l l e  veuil le 
y pourvoir, selon qu'elle tro uvera conven i t' , pu isque ce se
rait de <langereux style ,  s i  on dégoutait les fidè les s uj els d u  
r o i  e n  main tenant e.n leurs offices des gens , qui ne se sont 
pas contentez de commettre la plus haute i nfidélité qu'i ls 
aient pu co mrnettre contre l e u r  prince , ains nous ont  fa ict  
tou t  ce qu i  a é té poss i b l e  , pour nous travai l ler depuis notre 
re tra i te , d'auta n t  p l us que dans le  traité des Pyrénées a 
esté r.ondi tionné que tous officiers deme u re ro i en t en leu rs 
charges , hormis les royaux . Bru ges 30 j ui n  1678. 

VJ .  Dépêchc du Gou i·crneur Général ordonnant le réta
blissement da Conseil en la ville de Gand . 

Estan t n écessaire de remettre,  en cette vi l le  cl e Gan d ,  Ie  
Conse i l provi ncia l de Fln n d re ,  sans aucun retard e m e 1 1 t  e t  
b nécess i t é  < l 'administrer la  j us lit.:e ne nous permeltant pas 
de d i ffére r· jusqu ';\ ce que nous ayons p ris les écla in: isse
m e n ts ,  cl o n t  1 tous  pou rrions avoi r besoi n  e n  une affa ire si 
i m pol ' tan te .  Nous avons dé;.;laré et  d éclarons que les con
sei l l iers Van det· Pie t et  au tres se rassemblel'On t  en la  place , 
oü se t ient ordin a i re m e n t  Je Consei l en celte vi l l e , p o ur y 
e x e rcer les fonct ions de leurs ch:trp;es, en conform ité des 
com m iss ions et le ttres palen tes,  q uïls ont  reçues de Sa Ma
jesté . otre intention esta u t  que les huissiers et m essa
giers,  qui ont suivy Ie  Conseil ,  qui s'est reti ré à Bruges 
conti nueront parei l lement leurs fon ctions en cette vi l le , 
comme aussy les greffiers , q u i  ont été establis de la part de 
Sa Mnj es té , penda n t  Ie séjou r  d u  Consei l à Bruges . Bruxelles 
Ie 12 mars '1G79. Duque de la Villa Hcnnosa. 
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V I I .  Réponse du Conseil de Flandre à la dé pêche du 
Gouverneur Général ordonnant  le rétablissement du Conseil 
à Gand. 

En conformilé de vos ordres , nous nous som mes asse m
blez aujourd'hui e n  l a  Chambre ordinai re au chàteau Ie 
Comte à Gan d ,  et  quoique nous ayons suj e t  d'espérer  que la 
dernière résolution que Yotre Excellence p rendra e n  cette 
affaire n e  peut  être qu'avantageuse pont' nous et  pour notre 
corps , nous rappel lerons à vot re Excellence que lors de l a  
p rise de  l a  Franche Comté,  quelques conseil lers du parlement 
dïllecq ont aussy prêté serment à la  France , et  i ls  n 'ont  
j am ais pu obtenir rétabl issement  après que Ie com t.é eut fai t  
retour à Sa Majesté, e n  ver t u  d u  t ra ité d'Aix-la-Chappel le .  

Bien que I e  porte l e  traité de Nimègue en son vin gt
unième article 1 ,  il n'est pa:> à ! 'ordinaire que les roys puis
sent  ou veui l lent admet t re l 'un o u  \ 'autre d'un Consei l ,  
q u i  lui  a rnanqué une fois d e  fidélité.  Les cli ts Conseil le 1·s 
ont fai ct pratiquer tant par les  ministres de France que p a r  
les au  tres , p roposan t un artic le  particulier qui a esté abso
l u m e n t  rejel té  par les amLassadeurs de Sa J\faj esté , sans 
que cenx de France aient  insisté depuis,  et  par conséqu e n t  
i ls s o n t  ahsol ument  exclus d udit  t rnité , bien l o i n  qu'ils y 
sera ient com pris . G and Ie 22 mars 1 679. 

' Tous les subjects, d e  part et d "a 1 1 t re, ecr.lésias liq1 1es et secnliers seronl 
rélabl is tanl e n  l a  jouïssance Jes hon neurs dignitez e l  bénéfkes . do11t ils 
étaient pourvus , avant la guerre, qu'en celle d e  tous el chacun de lenrs biens 

rneubles et i m me u bles, rentes viagères et à rachat, saisies et occupées depuis 
leuit te111ps. ( A rt .  21 d u  traité d e  Nimègue) . 
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VIII  . . Ordre de rélablir en leurs charyes les Conseillers , 

qui a vaien t prêté serrnent de fld élité au 1'0i 1le France . 

Nous vous feso n s  ceste , v o u s  ordonnan t , au n om d e  Sa 
i\foj esté de fa i re sç.woir tant aux Consei l lers qu'a u x a u tres 
offici ers , qui n e  sont pns préscn tement e n  fnn ctions de 
l eu rs charges au Consei l d e  Sa 1\ 'l ajcs té  ordonné e n  Flandre ,  
qu 'i l s pourrn n t  con t i n u er e n  l 'exercice tl' i ce l les , m ais q u e  
I e  Conse i l le 1· Vandet· P i e t  fe 1-.1 p rovision n e l l e m e n t  l e s  fo nc
lions de Pré:>id ent  <IL1 Conseil .  Grnxelles 14 mai 1 679. 

Orclre itémlif. Nous vous o r1 l o n nons par ceste, au nom 
de Sa Maj es té , cle fai re ass e m b l e r  Ie Conseil d e  Fbndrn e t 
de l e  fai re s avo i r ü Geu x ,  q n i  n c  sont ins p résen te m e n t  e 1 1  
fonctions,  afi n  qu' i l s  pu issen t pre nrfre l e u r::; séa nces e t ce iUI 
p l u s tót , n on ohs tan t Ie j o u r  de dima1 1che o u  a u lre fè te, 
q u'on 1 1 'est  accoustumé de se rendre a u  Conseil  e t  de nous 
envoyer,  par e x p rès ,  acte d'axo i r  aGcom ply  eest n o tre ord re . 

Bru xelles 20 m a i 1 679. 

(Extraits d "  1·egbtre a u x  résolutions du Conseil d e  
Flandre ( 16ï8-rn7D) A l'chfrcs de G ci n d ,  coli . ,  l i l t .  G )  

IX .  Depêche du m a  rqu i;; Gra n a ,  Gou vemew· Générnl des 
P ays-Bas,  portant le réta blisscm e n t  des conscillers ?'éfo rmés 
et flxation clu n ornbre des Co nseillers . 

O tton H e nri . Le Ilo i , n os tre sire , aya 1 1 t  été servi d 'ordon
ne r par sa R oïale Dépêdrn du rn fövrier dernier que les 
Consei l l iers et greffiers s u rn u mér�1 ires de son Conseil en 
Flandre,  ()yen t à rentrer, dès à présen t, pour con ti nuer l eurs 
fonctions dans l e u rs respectives drnrges , sans gages , n i  
ém ol u ments , à charge d e  S a  Maj esté , J Usqu'à ce tJl1 'i l s 
soicnl e n t l'ez successivemen t cl ans Ie nombre ord i n a ire,  
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auquel leur Consei l a été rédu i t  en l'un 1 681 , nous vous 
faisons ceste, pour que vous clon 11iez exécution à ce que Sa 
.l\fajesté ordonne, vons adver l isan t aussi qu'el le est servie 
de déclarnr nul les e t  de nul le  valeur toutes les provisions ,  
mercèt les,  qui pourroient cy  a près estre foi tes, pour quelque 
cuuse ou prétexte que ce puisse être , au-dessus du nombre 
fixé en '1 681 . A.  tan t , Messieurs , que Dieu vous ait en  sa 
sainte garde . Bruxelles 9 mars 1685. Signé rnarquis del 
Care/to, soubsigné Galvan. 

Placcards d e  Flandi·e , IV , 1400. 

D. Documents relatifs à l'autorisation qui fut 

accordée à deux Conseillers d'embrasser l'état 

ecclésiastique, tout en conservant leurs char

ges. 

I .  Avis du Conseil sur la clcmande. 

Bemanl Dominique Cabeliau , conseil ler de ce Consei l ,  a 
présenlé à S .  A .  S .  une requête aux fins qu' i l  l ui plüt de  
perrnetlre que Ie suppl iant embrasse l 'état ecclésiustique , 
lou t  en  con:;ervant sa d i le charge, et, qu'à eet efîet, i l  soi t 
dispensé d' intervenir duns le j ugement des causes c ri
minelles , avec permission de se régler  selon les maximes 
observées par les Conseillers prêtres , puisque cela sero i t  
sans exemple à l '  égard de c e  Conseil ; mais avant d'y dis
poser, Sa .l\fojesté nous ordonne s'y réserver vos Seigneu
ries de nos tre avis, pour à quoy satisfaire avons l'honneur 
de dire , 

MESSIEURS, 
Qu'ayant délibéré sur le suj e t  de la dicte requête en 

pleine assemblée , n'y trouvons rieu qui empeschernit l e  

28 
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service de sa l\foj esté on les devoi rs ,  a uxqnels l e suppl ian t 
est engagé, e i1 v e l'tu de s :i charge , dut- i l s' abstenir des 
jugements cri minel s, p a t'ce qu'i l  sera aisé cl e  Ie pl acer dans 
une autrn chambre , a fi n  de s'acquitter ès causes civi les , 
m ê m e  I e  supp l ian t accuse j uste que sa demande n 'est pas 
sans exemple dans ce Consei l , d'ai l leurs la conduite édifiante 
du su pplian t ,  sa dextét' i té exe mplai re e n  fai t  de l 'exercice  
de sa charge et  ses autres méri tes, tout concourt ponr q u e  
nous soyons unanimement d'av is q u e  S .  A .  S .  po urroi t 
être sel'V ie  cette fois  d 'accorder, au suppliant l a  gràce qu' i l  
demande , espérant  néantmoins que son bon p laisir sera e n  
mt�me tem ps de n e  luy accorcler p a r  l à  aucnn rang ou préro
gative,  mais qu' i l  re tiendra sa séance , selon l'anciennelé et 
l 'aclmiss ion , à la condi tion de ne point présider au plaids , 
n i  ès charnbres doses ainsi qu'aux actes publ i cs, 01'.1 nous 
nous t rnuverions en corps , i l  n 'aura la  p réséance ou pre
mière place , fut-il le plus ancien , en !'absence du prési den t , 
Cepen clan t nous nous remeltons à l a  très ponrvue discrótion 
de vos Seigneuries et sommes en profond respect etc .  

Gand le 4 j ui l iet 1 737. 

A rch i ves dit Conseil d e  Fland1·e , séric E ,  17::l0.-1738. 

I I .  Diplóm.e occorclant à Dominique Caûeliau la 
permission qu'il avait sollicitée.  

Son Altesse sérénissime , pour bonnes considérations et  
Hans en tirer exem ple a de g rd.ce spécia le permis,  e t  permet  
au Conseil lei· Cabeliau du Consei l  de Fl:mdre d e  <lemeurer 
dans l 'exercice de la  charge de C:o nsei l le r , nonobstant qu'i l  
a résol u  d'eml)l'asser doresnavant l 'état ecclésiastique, en 
qual i lé de c li auo i ne , en retenaut  la séance et  an liqui l é  qu' i l  
a p résen temen t aurl i t  Consei l  et  à charge de  ne présider aux 
plaids co1 1s is lori :rn x ,  1 1 i  en el 1arnbl'C c lose , selon ce qu i  se 
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pratique au Granrl Conseil .  O rdonnons aux Président, Con
seillers e t  autres de s'y conformer , Bruxelles 7 j uillet '1737. 

(FOPPE:'>S , Histoire du Conseil de Flandre , 

Bibliothèque de Bourgogne, 6956.) 

E. D ocuments relatifs à la concession , à la sup

pression et au rétablissement du droit d e  

présentation, attribué a u  Conseil , lors de la 

vacance d'une place de C onseiller . 

I .  Diplóme du 1 2  Septernbre 1736. 

Charles etc. Le zèle et ! 'amour, que nos sujets des Pays-Bas 
ont  lémoigné en toute occasion pour notre service, n o us 
engagent à leur donner de plus en plus des marques d e  
nolre a!Tection particul i ère e t  d e s  atlentions, que n o u s  avons 
pour contribuer à tout ce qui p e u t  concourir ft leur conser
vation et  à leur bonhe u r . 

Comme Ie premier e t  Ie plus essentie! besoin de l'autho
rité souveraine consiste dans la bonne et régulière admi
nistration de la j ustice , ce sans l aquelle les peuples n e  
peuvent  être heureux et  e u  égard que pour y parvenir I e  moïen 
Ie plus propre est celui du bon choix à fai re des ministres 
de la j ustice pour quel  bon choix  i l  est nécessaire d'avoir 
une parfaite connoissance de ceux de nos sujets , qui vou
droie n t  arriver aux places de C onseiller, qui viend ronl doré
navant à vaquer . 

Considérant que celle connaissance ne peut être mieux 
acquise que par les j uges e u x-ntêmes , comme une longue 
et avantageuse expél'ience nous a fai t  voir à l 'égard d u  
grand Conseil établi à flfalines e t  d e  n otre souveraiue Cour 
de Hainau t , auxquels nos augustes prédécesseurs , voulant 
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dans une matière si importante décharger leur:; consciences 
et  enchargé celle des Conseillers , ont trouvé bon de leur  
accorder la  faculté de nommer trois personnages capables 
e t  idoines, pom être par nous choisi entre ceux ainsi dé
nommés. 

Pour ce est-il que voulant ,  à leur exemple, donner I e  même 
pouvoiL' e t  faculté aux autres Conseils de j ustice nommé
ment  é tablis en nostre Païs e t  Cornté de Flandre e t  e n  
espérer Ie meilleur fr uit e t  avantage . 

Aya n t  p ris,  sur ce,  !'avis de n o tre Conseil suprême p rès 
de n otre personne, avons cléclaré , ordonné , statué comme 
nous déclarons, ordonnons et  statuons dans notre certaine 
science e t  pleine puissance : 

Premièrement que nous concédons, accorclons à nos con
seils de Luxembourg , de Flandre et  de Namur la faculté 
de nous p résenter trois personnages vertueux, d'une p robi té 
reconnue, de bonnes mceurs , ex perts , idoines , aïant  les 
q uulités requises suivant Hos édits , à chaque fois qu'une 
place o u  état de Conseiller viendra à vaque r ,  par mort ou 
p romotion , pom afi n  de par nous prendre e t  en choisir u n  
d'entre eux et  Ie pourvoir d'iceluy estat d e  conseill e r , bien 
entenclu que les <lits conseillers ne nom meront e t  n e  p ré
senteront que des personnes, qui puissen t et  veulent accep
ter e t  desservir ladite p lace de Conseiller. 

I I .  Chacun desdits Conseils dans le  cas de vacance échéant 
et  procédant à ladite nominatio n ,  aurnnt un soin p articulier 
de ne nommer à l 'avènement de leurs emplois que des 
personnes de la qualité ci-dessus, selon que la  conscience 
Ie dictera et  qu'ils croient po uvoir en répondre clevan t Dieu , 
à quel efîet nous enchargeons nos p résidenls de tenir une 
l iste de tous les prétendan ts e t  d'en faire la lecture e n  pleine 
a ssemblée de leurs corps respectifs le  jour ava n t  de p rocéder à 
ladi te nominalion, pour qu'un chacun des mem bres d'iceluy 



puisse parler des mérites cles d i ts prétendan ts et  se com� 
mur1 iquer la connaissancc, quïb en ont.. 

I J L  Les dits Consei ls  amon t un e  a l te 1 1 tio 1 1 spé 1.:ia le pour 
les personnes nobles , qui se p résen t e ro1 1 t  pou r p rélen d re 
aux d ites places vacan tes , aïa n t égJrcl d e  p référer les plus 
no bles aux moins n obles et  ceux-ci a u x au trns personnes 
1 1 011 n ob les , notre intention é tant cl ' a ni m er la  noblesse à 
à s'appl iquer  aux études du d roi t publ ic  e t  Je j u ris p l'Uden cc ,  

afin de pouvo ir l a  fa voriser dans la Yacance des e rn  plois l es 

plus relevés. 
IV. A uss i tót qu'une place ou é tat de consei l l e r  vie1 1 d ra 

à vaquer , lesdi ts Consei ls  nous en i n formero n t  p ;i r  le ttres 
closes e t  p rocèderon t à la susdi te n o m inat ion i 1 1 00 1 1 L ine 1 1 t  
et  s i tót  qu' i l leur sera possi ble , pour évi t e r  e t  préve n i r les  
sol l i ci talions importunes des pré tendan ts .  

V .  Co nccrne exclusive ment Ze Co nseil d e  Bra b a n t .  

Vl . A1an t considéré que  les cl roi ts d e  médi ;rnate i m po:-;és 
sur les em plois de justi ce ont été un obstac le e t  l a  cause 
princi pale que p l us ieurs de n os s uj e ts t rès ca pa b les poll l' 
desservir d igne men t la place e t  état d e  conse i l le 1', dans  1 1os  
tribunaux su pé ri en 1·s , ne se s o n t  pas  présen té , pour y p ró
tendre e t  d'ai l leurs que nos pressants besoins de finance 
nous ont  obl igés de lever des sommes considérables sur les  
diets d roitz, e t  voulan t y remédier , n ous avons donné des 
ordres co nvenables pour que ces droits pui ssen t  être peu 
sensibles pour ceux qui pat' nous seroient pourvus des dids 
emplois . 

Finalement ,  comme par notre résolution les d roits de  
médianate seront ainsi  amoindris , ce qu'en tel cas rien 1 1 c  
f;eroi t plus préj udidable que d e  collniver et  de perrnettre 
que les pré tendants a u x  d i tes p la ces et état làcheroient  cl ' y 
parvenir au moyen de clous e t  olTres < l ' arge 1 1 t ,  nous orclo n-
1 1ous aux d i ts chancelier de B 1·abant  e t  pr6s i d e u ts des Con
seils, de 1 1 'admettre aucune personne à l a  poss ess iou des 



-- 420 -

<l i ts emplois q u' i ls  n'aient fait Ie serment de n'avoir rien 
promis,  11i donné ,  ne promettront et  ne  donneront à qui 
que ce puisse être , ni  d i recternent,  ni  indirectement quoi 
que ce soi t pour ê l re pourvus d es dits é lats et p laces de 
conseillers, et foisons e xpressément défense à nos dits p rési
clents et conseillers d ' n d rn e ltre aucune dispense à ce suj e t ,  
mais au  con trairn ! c m  perm e ttons d e  faire e n  t ol cas <l ues 
rep résentations.  Donné :i Vie n ne I e  12 septembre 1 7:36. 

( f'laccai·ds de Flandrc , I V ,  '10 1 . )  

l l .  Diplàmc d n  1 '2  ja nuicr 1 788 abolissant Ze dro it cle 
zir/scn ta lion 

A ya n t  trnuvé co! lvel l i r  p o u r  notre service de n u m m e r  
d l rc c tcment  les co11sei l l ers d e  Fla1 1dre , d e  Luxem bourg , de 
DralJ <l l l t  et d e  N a mu r , sans � 1 t tendre les prése1 1 tutions aux
quel les ces Consei ls  o n t  été autorisés pnt· Ie d i plóme de Sa 
l\faj esté Charles V J ,  1 1 ous avons,  de !'avis de n o tre Conseil  
Hoyal  de Gouvernemcut  e t  o uï n olre chancelier d e  Cour e t  
d'Ètn t , décl::lré e t  dédaron s  que les n om inations . accordées 
par Ie susd ; t  c ! i plóme viennent  à cesser , si donnons en 
ma n dement à nos Consei l s,  offkiers de justice qu'i l  appar 
t i e n d ra , c le fai re obse rver ponctuellemen t Ie c.;0 1 1 tenu de la 
p rése n l c .  Cur a i n si nous p la î t-i l . Donné à Vienne , le 1 2  j an
vier 1 788. 

(A rchi ves du Royawne. - .4 1·cli i 1•e8 de la Cli a n celle1'ie 

des Pays-Bas , reg. n• 168 , fol. ·ISO.) 

1 1 1 .  Déclara t'ion de l' emperenr, a u  sujet des présenta tio1 1P.  
accordées aux tribuna:ux supériC llrs clc jwslice , en cas 
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de vacance d'u n e  place, n insi qu'au sujet de l'inamovi

bilité des emplois de Juge a ux m ême.i; tribunau:;:. 

Sa Maj esté , voulant déférer aux vmu x ,  que les Êtats de 
ces provinces ont  expri mé ci-deva n t  a u  suj et des  présen ta
tions ou nominations de trois suj ets p o u r  rem pl i r les places, 
qui  vi endroient à vaquer dans ces tribunaux,  a résol u , à Ja  
d i l igence de son cher e t  féal cousin  son m inistre plén ipo
tentiai re l e  comte Mercy d'Argente:t u ,  de décl0rer, comme 
e l le Je dédnre, que quoique J e  cl i pl ó m c  du '1 2 sep tembre 
1 736, par lequel l 'em pereur Charles V l a fai t  ce tte cou ces
sion aux tri b u n a u x  supérieu rs ne fassc aucu t i emen t pa rt i c 

de la constitulion e t  ai t  été révocable à volo n l é .  Elle Yeut 
cepc 1 1 dant bie 1 1  remettre ce diplóme i rrévoca b l c m e u t  e n  
vigueur,  et  e n  fai re u t 1  poin t constitu tion n e l , d é t.: l a rc a u  
surpl us Sa l\faj esté ioamovibles tous l es e rn plois de j u ges 
des Couseib su périeurs de j ustice e t  conf it-me i tTévocaLle

ment ce que les constitutions et  j u risprudence 0 1 1 t  6 Li.J h l i  
s u r  ce poin t .  F a i t  à Bruxel les ,  sous Ie cachet  secret de S a  
l\1aj es té Ie  J 0 mars 1 70 1 . r::tait  paraphé « C o m  L e  i\'Icrt; y 
d'Argen leau » é ta i t  signé : Van d e r  Velde . 

(Collect ion imprimée des Archivrs , XX. V.)  

F .  D ocuments relatifs à l'établissement ,  à la 
réduction et au rétablissement des médiana
tes - au versement de sommes perçues au 
m oyen d'emprunt forcé, sous forme de prêt 
gratuit.  

I .  .Afrdian a l ('s . 

A .  Décret d u  30 septembre 1 7 1 9 .  
S a  Maj esté I mpériale e t  Ca l l iol ique , ayant  été servie clc 

déda rer à S. A .  S. le prince Eugène de Sarnye sa volunté 
a u  suj e t  des méd i:rnates à payer pou r  les charge� de Con-
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seil lers, afi n  de supplc�er, par ce moyeu , à l a  courtresse des 
fi nances fa i t sçavoi r que la médiauate des places de  conseiller 
au Consei l de  Flandre sera fi xée à 8000 florins, en  quel le, 
conformité, ce Conseil observera e t fera observer, par ceux 
tju'i l  appartiendra ,  Ie règlerne1 1 t  proportionnel du d roit  de 
médianat, j usqu'à ce que Sa l\fajesté soit servie d 'ordonner 
autrement .  Marquis de Prié .  13rnxelles , 30 septemLre 1 710.  

( rlaccards de JJi·abcm t ,  VI I ,  55. )  

D .  Ordo nnance du 3 L m'.li  1 735. 

1 .  Marie Élisabetl i ,  etc. Él;rnt in formé que les p récautions, 
prises ci-d evan t pour Ie payement régul ier  des médianales 
1 1e so1 1t plus ohservées avet.: l 'exactitude requ ise , nous avons 
cle ! 'avis du Consei l des dornaines et d es f inances résolu 
d'ordonner e t  de s latne 1·, comme nous ordonnans et  statuons 
par les présentes,  que l ' ordonnance sem fai te ü l 'audiencier, 
aux secrétai res et a u x  gl 'effiers ,  de  ne point laisser suivre, ni 
enregistrer les  patc 1 1 tes ou  com missions, s i  auparavant on 
u e  leur a fai t  apparnir du payemen t du  droit  de médianate 
par l a  quitt�rnce du  receveur, à peine d'en répond re,  en leur 
propre e t  privé nom. 

II .  Que lous ceux ,  qui  ont ohténu leurs États ou  offlces, ne 
seront adrnis ü serment qu' i ls  n'aient préalablement m on
tré la quiltance du dit payement.  

I I I .  Q u e  l es  paten tes seront cloresnavant véri fi ées par le  
déparlement des finances et qu'elles n e  seront  délivrées 
quïl  ne conste du payement  du droit ,  à peine d 'en répondre 
pour· ceux qui  auront véri fi é l a  déclaration . 

IV. Qu' i l  sera interdi t  et p rohibé à tous les receveurs de  
pa�1e 1· les  gnges à ceux qu i  pm· déclaration l eur  donnée 
sero 1 1 t  e n  demeure de payer Ie dit droi t .  

V. Que les  taxes dP.s  d i ts drnits serout  arhitrées a u para-
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vant de laisser suivre aucune ordonnance , pom dépèdrnr 
p<1 teutes o u  du moins ::i u paravant que les palenles ou 1.:om
m issions soicn l déli  vrées.  - A Bruxelles I e  3'1 ma y 1 735. 
M a rie É l isabelh,  conlresigné : Comle de Cuvelier .  

(Placccwds d e  B1·aban t ,  VII , Gï). 

C Décret du 20 décembre 1 743, déclarant que ceiix, admis 
defnitivement aux nobles chapitres , parvenus á l 'état 
de conseiller ne payeront que la moitié des droils de 
médianate. 

Sa Majesté voulant .  . .  que d è s  que la situatinn des affa ires 
I e  permettra,  l 'un fixe  les m édianates sur un pied couve
nable , elle veut entre tem ps que quand quelque nohle 
Licen tié et  de fa mille ad mise aux no bles chapitres se 
p résentera pour obtenir des e m p loi s  de conseil ler , i l  soit 
d ispensé du payement  de la moit ié  durl i t  d roit  de  média
nale.  Nous vous faisons 1.:este pour vous i n formet· de cette 
disposition gracieuse , vous en chargean t  de la faire publier.  
A Bruxelles I e  �O décembre 1 743. C .  Könisegg- f:rps 
parnphé S teenh . 

(Placcards de Flandre , V ,  102) . 

D .  Décret réduisant les médianates á la moitié du tcmx 
( 10  juin 1 782) .  

S a  Majesté , a yan t  e u  rapport que I E'  poids des méd ia
n a tes , dont son t chargées les  p laces de co1 1sei l lers des 
Tribunaux supérieurs, peut é ln igner de  ces places des 
sujets d'un méri te disti n guó , mais pen favorisés de l a  for
tu 1 1 e ,  à la dé l i bération des sérénissimes gouverneurs génó
raux , a déclaré et d éclare que les p laces de couseillers 
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supérieurs de justicc sont e t  seront réduites à la moil ié de 
ce que se paye actuel lement . Fait à B ruxel l es sous Ie cachet  
secret de Sa Majesté Ie  10  ju in 1 782. 

( Registre aux Consulles du conscil de Braban t ,  N° 59 . fol. 15. ) 

E .  Lettre des Gouverneurs Généraux ann onçant a u  conseil 
q ue Sa Majesté ordonnait de 1·établir les niédfrm a tes dans 
l'état anterieur (8 Février 1 792) . 

Tres chers e t  a més, Sa Majesté l ' F:mperenr aya 1 1 t  é té servi 
de ré lablir Jes médianates sur le pied qu' elles étoient fi xées , 
pend<rnt Ie règne de Marie Thérèse, nous vous fesons la 
présente pour vous annoncer que lorsque vous ouvrirez des 
nominations , vous fassiez connoitre l a  volonté de Sa Maj esté, 
mais ajoutant q u' el le nous a autorisés en même temps de 
l uy p roposer des exemptions e t  rémissions , lorsque des 
circonstances particulières de personnes e t  de facul tés nous 
y détermineront. Bruxelles Ie 8 .Février 1 792 , Marie  
Christine. 

(RegiHti·e a u x  consultes d,i Cunseil d e  l31·abant, NO 61 , fol. 1 9 . )  

E. Liquidation des Médianales ancien nes e n  17 86.  

Les prêts s'é\evaient à cinquanle mille florins e t  les 
arrérages à payer par Ie receveur  se réduisaient succes
sivement .  Lfls successeurs i rnmédiats payaient la  total ité, 
mais leurs héritiers n 'avaient à recevoir que les 3/4 , si la 
somme dépassait 3000 florins , la 1/2 s'i l  s'agissait d'une 
moindre somme. - Les Lruisièroes payeut 1/3 à lems 
p rédéeesseurs dans Ie premier cas , la 1/2 dans l 'autre cas . -
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Les quatrièmes successeurs enfin payaient Ie solde , de 
manière il ce que toute engagère fut éteinte.  

A rchives d u  Consei l d e  Flan di·e. Tableau des médianates 
6 j u i l let 1736, Registre aux Resolutions, à sa date. 

I I .  Contributions à l'emprunt forcé. 

Par dé pêche d u  9 mai 1641 , le Conseil fut obligé de con
tribuer à un  don gratuit  de dix sept mi l le florins.  Chaque 
place de conseiller fut chargée d'une partie de cette cré<mce . 

La somrne fut versée Ie premier juin, et pour sureté 
du payement de l'engagère , Ie gouvernement engagea le 
droit d'accise sur Ie  raffinement du sel , en la vi l le de 
G and . Le président dut contribuer à ce prêt pom b 
somme de 1500 florins , chaque conseil ler pour celle de 
1000 tlorins, Ie receveur des ex  ploits pont' 300, Ie  greffier 
pour 500 et  Ie notai re pour 200. 

Le 6 mars '1645, la même dernande fut adressée au Con
seil . Il s'agissai t  de contribuer à l 'emprnnt  de 600,000 
florins ,  que le gouvernement se proposait de contracter.  
Le Conseil résista quelque peu. Le Gouverneur G énéral 
envoya la dépêche suivante Ie  8 mars : 

« Nous vous envoyons l a  présente, a!i.n qu'ayez à vous y 
» conformer parei l lernent, chacun à !'advenant de 2000 florins 
)) et Ie  p résident du double .  En quoy, nous ne doutons pas 
>> que vous vous acquitterez de votre devoir, puisqu'autre
» ment i l  seroit forcé de continuer la  suspension de vos 
>> gages , au regard des refusants ou des délayants.  » Les 
veutes de bois de la fvrèt de Soignes et les deniers à pro
venir des licentes d' An vers é taient a ffectés au payement 
des a rrérages . 

Le C:onseil de Flamlrn refusa de soust:rirn aux conditions 
imposées par Ie gouvernemeut, il inv0t1ua « la difficulté des 
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)) temps, l a  perte résultant d u  faict de la monnoye, p l usieurs 
» d 'entre nous, d i t-i l ,  se trouvent si incom modez e t  dans u n  
)) s i  grand état de  m a l aise qu'i ls  n'ont n i  l 'argent à l a  main 
)) ni  crédit pour  e n  recevoir.  Les conseillers contribue1 1 t  
>> aussy à tous l e s  aides et subsides , q u i  s 'accordent d e  
» temps à autre, dans l a  p rovince. » Gand 13  m ars 1645.  

Le G ouverneur i nsista : « Touchant l 'emprun t de votre 
» crédit  à la l evée des deniers ,  nous vous dirons  que les 
» raisons contenues e n  votrn réponse ne peuvent snffire 
)) à vous excuser e t  vous  décliarger de faire ce à quoy Ie 
» service de Dieu, d u  Roy et  votre consi dération p ro pre vous 
>l o bligent, m ê m e  en chose que vous n'ayez pas d'intéri� t .  
>l Et de quoy vous,  Président,  vous ayez à admonester e n  
>> déans l e s  trois j ours, p o u r  en rendre com p te ensuite 
>> à Sa Maj eslé .  » Bruxelles 16 mars 1 645. Marquis de 
Castel Rodrigo. 

Une transaction intervint, Ie gouvernement réduisit sa  
dernande à une somme de mi l le  florins par consei l ler,  ce lte 
p roposition fut acceptée le 8 j ui l l e t  '1 6i5 la somme fut versée . 
Elle ne fut remboursée que l e  5 février 1 737 . 

A.1·chives du Conse i l  de Fland1·e. Re :;istre aux résultations, anno '17J7 . 

G. l) ocuments relatifs au traitement des 

Conseillers. 

1 1  serail fort difficile , sinon i mpossible ,  de donner des 
renseignements p récis snr  le traitement des magistrat.s . S i  
l e  chi ITre des sorn mes payées par l e  ret.:evenr d u  domaine est  
co11signé dans t.:erlai 1 1s  docu m e n ts , ces donn ées sont i n s u f
fisantes à nous do1 1ner la so lution du problème.  Pour les  
conseil lers ordinaires , 1:1 val e u r  d u  prix  de l 'argent s'abaisse 
ou s'élève, d'après la situation écono m ique . Pour l es com
m issair�s1 qui n 'avaient d 'aut res é molurnents que les vaca-
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tions proméritées par  les enquêtes, les recherches set·ai e nt 
plus difficiles encore.  

Sans remonler au-delà du X \"lllc siècl e ,  j e  dterai divers 
fragments d e  requêtes, qui fourniront au lecteur quelques 
données snccinles sur la  m a tière : 

1 °  Spécifica tion de ce que les officiers au Conseil de Flandre 
prouflilten t à la cha1'ge de Set Majeslé, suivant llt réforme 
du, 1 7  juillet 1 69 1 .  

L e  p résident touche 1200 flo rin s , les  huit plus anciens 
conseil\ers un florin par j o n r , l es au tres conseillers ne re
çoivent pas de  gage , mais reçoivent pour d roit de  feuillet ou 
d e  bois 25 flo .  par an . Les conseillers fiscaux reçoivent  
de l a  recette d' Oost -Flandre tlo .  269-6 e t  sur l a  recette des 
exploits 207-10 ,  ce qui fai t  p o u r  eux deux il . 476-16. 

Chasqu' un des conseillers a huit  flambeaux , un sac de 
sel , une livre de cire a la Chaudeleur e l  u n  conteau de 
cuisine . Le p résident a I e  double de  ses petils émoluments. 

Le receveur des exploits a p a r  engagère, 1500 florius, deux 
cent de hois par an , out re les  droits de feuillet el les p e tits 
émoluments com me les conseillers.  

Les greffiers onl aussi leurs offices par engagère et n e  
t.ouchent  que l e s  p eti ts  émoluments :'l charge d e  S a  Majesté. 

Le substitut du pro cureur général a 200 florins assignés 
sur les e x p loits . Le chapelain de la p rison reçoit 25 florins . 

Le premier huissie r  a 60 ilorins assignés comme par des
sus , u n  demi sac de sel e t  quatre flambeaux . Les deux 
clercs assermentés quatre ila mbeaux , un demi sac de se ! , 
u n  couteau de cuisine et 30 florins pour l e  controle de la  
r ecette des e xploits .  

Le concierge a pour gage neuf florins par an . 

(Brieven en rescr1plen, anno 170 '1 ) .  
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2° Reglement interuenu en 1 720 , lors du dr!ba t  qui s' éta it 
éleué entre Ze Conseil et Ze Receveur des exploils. 

Les avocats fiscaux avaient demandé que Ie payement du 
drni t  d e  sel et  cle  feui l let fut privilégié à l 'égard de l 'enga
gère du receveur des exploits .  Le Gouverneur Général dis
posa qu'à coucurrence du Y ing t i ème d e  la recette nette se
raient payés d 'aborcl les gages du receveur fixés à 1 500 flo. 

par an , pu is en suite Ie  feu et la lumière d u  con ei  erge pour 
J ' usage de la cha pelle , les frais d ' i l lu m i nation , les d rni ts de  
feu i llet , flambeaux etc. ,  les frais <l' exécu tions crimin el les , 

pu i s les gages de ceux qui se prétendraien t privilégiés. 
(20 février 1 720) .  

A rchi ues de Gand.  Jfriel'en en 1·esC1"ipte11 , 

anno 1720 

3° Requèle présentt!e an Gou vemew· Général pour délermi
rt e!' lcs vaca lions lo 1·s cle l'appl iwlion dn règlemenl du 24 
cwril 1 76() , concern a n t  les séances et les vacances du 
Consei l .  

Lorsqu'il a pl u à Sa �faj esté l ' lmpératrice d 'aboli r  les  
séances d e  l 'après-mid i ,  e n  prnlongeant à p roportion ce l l e s  
d u  matin , on  a évalué ! ' a l l e r  e t  le  retour à une dern i-hell t'e 
de séance seulemen t ,  quoique la  vil le  d e B ruxel les soi t 
moindre que cel le de Gan d ,  e t  que par conséquent l a  d is
tance soit communément plus petite , on a permis à r;eux 
de Bi'abant de com p t e r  pour une heme.  Le Consei l  demandc 
de ponvoir  compter comme aup 1ra van t une he ure enl ière : 
« Ceux d e  B ralxu1t , dit  la requête , j ouissen t d e  gages p lus 
» for ts que nous . Tous le:>  mernbrns d u  Collse i l  sont dans 
» Ie  cas <l 'en jouir au momen t de leur a<l missio n ,  tan d is que 
ll les quatre p l ns jeunes 1 l " entre nous ne profite n t  r i e n .  

>1 Indépendamment d u  d roi t de médianate, no!'.  pbces sont 
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>l chargées rl 'une eng::i gére don t quelques-unes vont jusqu'à 
>> la  som me de 4000 florins , dont nous ne retirons rien et 
>> dont une partie est à fonds perd u .  C'est pourquoi nous 
» osons espérer que Votre A l tcsse daignera nous permeltre de 
» compter à l 'aveni r , pour l'::lller e l  l e  retour , une · heure 
11 <le fréquentalion ,  ce qui avec les quatre heures d "assemblée 
Y> n ous donnera uue séance de cinq heures . Gancl 10 décem
l> bre '1 782 . n 

(A rc11 frcs illl Co11scil. B1·ic1·e11 en i·escriplcn , it sa datr). 

4° Tableau indiq uant lc traitement des conseillers en 1 78.'2 . 

Le président touchait 7000 florins , chacun des dix conseil-
1 er 365 fl . soit 3630. Deux conseil lers ne recevaient pas 
de ga ges . Le consci l ler fiscal et le procureur général rece
vaient fl . 2ö9. Le substilut avocat fiscal 400 florins .  Le 
substi tut  p rncureur général , les deux gl'e ffiers, le receveur 
des exploi ls  n'étaient  poi nt  rétr i lmés par Ie  gouvernement .  

J e  renseigne les  appointem ents particuliers , v a  ree qu'ils 
sont mini mes , mais il faut se rappeler que les é pices e n
flaient  beaucoup les som mes e t  formaient Ie gros des appoin
t e m ents.  

(PAIDER , Exposé Jes fi nances bel:;irptcs en  'li80 
et 1i81 . Revue bel1e I l , 168). 

H. D roits et prérogatives des conseillers. 

Le Consei l ordnnné en Flandre est par son i nstitu tion 
Ie J uge provincial de ce pays et de tout Ie com té .  C' est 
une loi fondamentale appuyée sur d'aneiens p rivi lèges et  sur  
des concessions, ex pres.scs que l es Fb ma1 1ds n e  sot t t  justi
ciables que dans ce Consei l .  Les é tats de la province e t  les 
magislrats parti cul ier:; o n t  fa i t  val o ir  ce tte p ré l'Ogative ; 
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quand i l  en ètait besoi n .  Le Conseil se joint  à eux dans les 
occasions se mblables : sans aller Lien loin, nous uvons vu 
de nos j ours,  les re[1 résentations que les ecclésiastiques e t  
vil les de  Flandre ont  fai t  d e  concert avec c e u x  du Conseil 
en 170!) e t  1 71 0 ,  pour s'opposer à une cl óléguation de j uges 
étrangers , étab l is au  suj e t  de la p rise de  la ville en 1708. 

La m ê m e  opposition eut  l ieu en l 'an 1 730 , lorsqu'on 
prétendit  fai re j uger par Ie conseil de  Braba n t  quelques 
habitants de la  F l andre d é tenus à Gand , sous prétexte q u'ils 
étaient com plices de fau x  m o nnayeurs détenus ès prisons de  
B ruxelles , dans  l 'un e t  dans l 'au tre cas , les  o ppositio11s e t  
représentations o n t  eu l e u r  effet , aussi l' usage des temps 
les plus reculés y est  conforme e l  la  m atière a paru pré
cieuse à la Province.  

Su ivant les instructious de  ce Consei l , sa j u ridiction s 'ó
tend à toute l a  Flandre,  le  cas d 'oppression e t  les cas royaux 
luy compètentet luy appartiennent ; en ma tière criminel le , il 
j uge en dernier ressort .  

Le t itre usi té anciennernent e t  de tou t  temps par ceu x  
q u i  s'adressent a u  Conseil  est celui de « Hcmls et puissanls 
seigneurs, Hoog he en niooghende Hee ren » .  

C 'est Ie t i tre que l e  gouverneur d e  la P rovincc avai t 
anciennement et  e n  singul ier sous les com tes de Flantlre e t  
<l ues de  Bourgogn e .  A uj ou rd'hui , i l  est d'autant plus relevó 
que ceux qui sont à Ja tête , et  qui  représentent le  souverain 
dans une p uissan te rép u b lil1ue voisine, n'en a!Tectent pas 
d'autres, ce t i t re se trnuve établi par u n  usage constant e t  se 
trnuve confi nné par plusie urs exemples : Le 4 du mois de 
septembre de l ' u n  '1600 , ce conseil reçut des Jet tres des 
óchevins de la Ke u re t l  d e  la v i l le de Gand , <lont l ' intitu
lation et  Ja  sou.scription n 'étaient pas conforme à J 'usage . 
Cette i nscription porta i t  « Enclele en weerde Heeren » La 
souscription était « Uw goed jonslige v rienden » Le Conseil 
manda Ie secrétaire Devrienls qui excusa sa faute par l ' inad
vertance e t  u n  v ice de clercq. Sur ce Je Président rendit  
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lettre close pour le corriger et les échevins envoyèrent 
d'autres, dans la forme ordinairn, i l  leur fu t ordonné par la 
Cour de déchirer les premières. 

Je passe aux prérogatives de chacun des Consei l lers en 
particulier : premièrement les Conseil lers n e  cèdent leur 
rang en leur particulier n i  aux députés ecclésiastiques , ni  
aux collègues des provinces . Le Conseil fut i nformé Ie 9 
avril 1675 que,  l e  jour précédent , d enx Conseil lers avoient 
assisté aux obsèques du cloyen de Sai 1 1 t-Bavon e t  qu'ils 
avoient donné la préséance au g rand bai l l i .  I l  fut résoln que 
Ie rang étoi t dü aux Consei l l ers .  

Une SP.conde pré1'ogative pour les Conse i llers est la fran
chise générale , l 'exem ptio 1 1  de toutes sortes de d roits de 
m altóle , assises , irnposit ions q uelconques , soit de la part de 
Sa l\'fojesté, soit de la  provi n co et  de la ville , suivant d e u x  
concordats , l 'un  de 1497 , l 'uu lre de ·1588. Les douairières 
des présidents et  des consei l lers jouissent de cette exemp
t ion , leur vie durant .  

Les suppóls d u  Conseil et  les  procureurs en  u n  nombre 
réglé jouissent des mêrnes franchises . 

Chaque consei l ler  présicle  I e  róle pendant un mois. Les 
commissio11s criminelles passent  au conseiller commis:;:aire 
d u  mois , ce qui est une sui te du  règlement de 1610.  · 

Recueil de recherches historiques et cl11·0-

110 /ogiques sur Ie Conseil ordonn é  en 
Flandre. Manuscril n° 168G� de la Biblio
thèque rle Bourgogne. M .  d e  Saint-Ge
nois l'atlribue à Vander Vynck t ,  en son 
calaloguc tics manuscrits tie la IJiblio

thèque de Ga ud . · 

I .  D o cuments relatifs à la confrérie Saint-Yvon. 

Dé.;rct ll' érectio n (24 mars 1 684) . 
Sur la remonstrance fai te au Roy Je  la part de la  confrai-

29 
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rie de Sain t-Yvon , patrnn de l a  j ustice en  la vil le dé Gand , 
q u e  ces te co1 1 frairic , é ri gée Ie  '1 9 mai 1677 , en vertu 
(J'une lml le  papale avet.: l 'apprnbation des vicaires géné
raux sede vaca n te , a pom prem ier  obje t  Ie culte assidu 
de son patron , alin que, par son in tercessio n ,  tous mini� tres 
de l a  j ustice, tant plus succinctement  et effü�acement ,  se 
peuvent a cqu i t ter de lem devoir  et p om second obje t  q u e  
d i x  <nocals e t  b u i t  p rocureurs , de lemps en temps, ser\' i ro n t  
p u b l i q u e rnenl  et  gr, t l is  les p �l l lvres , vefves , pri son 1 1iers , 
orphel ins e l  aulres personnes m isérables, dans la pou rsu i te 
de  lenrs droits ,  centuplwn a Deo expecta11 lcs in hac vitá et 
vilam ceternam , et  que par ce moyen i l  sero i t  rel igieuse
ment  pomveu .  

En quoy que jusques à prése n t  l ad i te confrairie a eu  aussi 
bon succès, que l 'on peut  espérer d'une arnvre aussi p ieuse 
que q uantité de pau vres on t déjà élé secourus pour des causes 
j us tes , qui avoient été néantmoins retarrlées depuis de 
longues années , - ils ont  lrès humblement  s u pp l ié S. M .  
estre servie d'agréer lad i te confrairie Saint-Yvon et  de per
mettre qu'elle pourra , dès à p résent ,  sur les  l e t lres et au
t res actes, qu'elle doit d resser , a pposer ! 'effig ie du p atro n ,  
par ferme de sceau .  Sa  Majesté, ce  que  dessus cousidéré e t  
v u  sur  ce  l'a<lvis des p ré:; ident  et  gens du  Consei l  p rovin
cial en  Flandres , incl inant favorablement  à la  supplication 
e t  requeste des dits suppl iants, a a�Téé, comme el le agrée 
par ceste , ladite confrérie de Saint-Yvon .  Si pennet qu' e l le 
pourra sur ses lettres, apposer ! 'effigie du patron , par forme 
de sceau , ordonnant  Sa Mnjeslé ; i  tous ceux, auxqueb ce pourra 
loueher ou regarder, de se régler e t  se conformer selon t.:e. 

Fai t  à Bruxel les,  Ie  24 mars 1 68'1 , et  esto i t  paraphé J.  I l o  
V L  e t  signé .T . Snellinc;k . Et  cat:hetté d e s  armes du  Roy .  1 

1 DE RoosE , « Imago veri advocati " •  p J g .  18 1 à ·183. Cct ouvrage , qui  fut 
composé par un mcmbrc de la confrérie, est déposé à la Bibliothcque Royale , 
fonds VAt' IJ ULTHEM . 
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2° Décret accordant à la confrérie la p rocéd ü re gratuite,  
dans les procès suiuis an nom des ' indigenls (2 novemLrc 
1 733. )  

Cette demande avait été adressée au Conseil de  Flandre , 
en lui exposant la difficul té ,  que la  confrérie éprouvait à s ub
venir aux frais , qu'en tra inaient les nombreux: procès qu'e l l e  
devait in ten ter. Le  Conseil appuya la  requête qu'il trouvait 
juste et  raisonnaLle .  

Ensuite de  eet  avis fut rendu le  décret suivan t : « Sa 
)) Majesté impét'Ïale e t  catholique ordonne à tous magis
» trats et  collèges de justice , secrétaires , greffiers , huis
» siers , messagers et  sergents d 'expédier les apostilles, ap
» pointements , enquêtes et  au tres actes de justice requis 
)) pour l 'instruction , poursui tes el décisions des causes e t  
» procès des  personnes misérables , reçues sous la  clientèle 
l) de la confrérie de Saint -Yvon , sans salaire et  payements 
)) de  leurs droits , sous note j usqu'à ce que les <lites 
>) causes seront terminées, et 1 1ue les dits sabires et droits 
» seront payés par les parties condamnées , ordonne à tous 
» ceux qu' i l  appartient de se régler suivant ce. ll 

Fait à Bruxelles , I e  28 novembre '1733. Paraphé Steent  
Vt , signé S .  J .  Le Roy , scellé des  armes de  Sa  Majesté im
périale et  cathol ique . 

(Placards de Flaridre , I V ,  1• partie , page 89) . 

J. D ocuments relatifs aux démarches faites 
par le Conseil de Flandre pour obtenir la 
juridiction en dernier ressort. 

La ques lion est traitée dans un mémoire anonyme , qui 
démontre les avantages qu'il y aurait à altribuer la juridic-
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t ion e n  derniet·  ressort :iu x  Conseils de Flan d re , de Luxe m
hourg e t  d e  N a m u r  1 .  

« O n  n e  voit  pas pourquoi les trois p rnvinces , qui o n t  
» t:hacune u n  Consei l p rovincia l , doivent p l u tó t ressortir 
» au G r:in d  Conseil  que les trois aulres .  ll 1 1'est pas clou
>> teux que t:e serait  un  gra n d  uien que toutes les a ffaires 
>l l il igieuses se termi nassent  chez el les .  Car out.re que les 
>> longueurs des pro cédures sont u n  gra u d  mal , i l  arri ve 
>> souvent  q u e  le de rn i e r  arrêt, qui  est  p ronont:é à Mali n e s ,  
" n ' e s t  pJs  plu::; fondé , su 1· tout q uand i l  s'agit d 'alfaires d e  
)) pol i ce et  d e  règle i n en t , qui  co ncern e n t  l e s  wmmunautés , 
» dont  les j uges de Malines 11'0 1 1 t  aucune o u  très p e u  d e  
» connaissance . C e  n 'est poin t la  m u l t i p lic i té  d e s  tribunaux ,  
>> qui pour voi t à la  p l us p rn m pte , ü l a  plus e xacte admini
)) s tration d e  la  j ustice . Au contra i re , celte multi p l ici té en 
>> arrête e t  en  suspend touj ours Ie cou rs , les allées e t  les  
)) venues d ' u n  t ribunal à \ ':iutre sont autant de circuits 
» favorables à la chicane et p ropres à opp ri mer ceux q u i. 
)) n e  sont pas e n  état  d' e n  soutenir les frais e t  d ' e n  s u p
>> porter les  longueurs.  Pour bien connaitre ces longue u rs 
» et ces détours , on suppose qu' un habitant de Tou rna i  a 
>> Ie malheur d'avuir u n  procè s .  I l  doi t  p laider var deva n t  

1 A u  bas d u  mémoire J igure une 11ote : " I l  y a longlemps que ce travail a été 
fol'mé suivant les ordres , qu'on avoit  eu , mais on a d i fféré de Ie remettre , dans 

l'espérance oü on a été d'avoir u1 1  écl' it , q u i  doil arni r été fai t  pour prouvel' les 
prc\tendus abus qu'il y auroit :i craindre de la sup pression d u  Grand Conseil. On a 
appris aussi q u e  depu is la forrnatiou de cc mémoire, Ie comte d� IJerghes doit 
arnir  e u  a ussi l ' i ntention de supprimer Ie G rand Conseil .  » C'e;,l peut-èlre à cet t e  
occasion que Ie mémoire d o n t  on v i e n t  de parler a été fo rmé. Ilibl iothèque d e  
l30 1 1 rgogne . �!anuscrit. 

Une raison historique , mentionnée dans les A 1 1 t i11ui tés de Flandre , paraissait 
s'opposer à t o 1 1 te modi fication d a ns l'orga11isJtion j ud iciaire : � Juger par arrest 
)) est ru ne des priucipales haulleurs e t  a u t horitez, semble que I e  Cousei l  de Flan
l >  dre ne peult  j uger par arrest sorty soubz l a  couronne· a u  sous !'empire n c  l 1 1 y  
>> a I e  comte baillé ceste authorité. » Co1'p11s Ch1·011 icorum Fla11drire, 'l\IIELA:ST, 
• Advis $W. le cc11cept 11 1ie ce11lx du Consei l 0111 cm:oyé a u  Roy. I V , 123. » 
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» la chambre écbevinale de Tournay , de là on en appelle aux 
)) Prévót::: , ensui te  au Conseil de Flandre , puis à Gan d , ce 
» n'est pas tout , on le t rnine à M aJ ines , ou après avoir gagné 
» son procès, i l  est encore dans Ie cas de subir u rie révi
» siou . La vie d'un bumme suffi t à peine pour pouvoir finir 
)) un pa rei l procès . Il est constant que Je bien-être de ces 
» trois provinces exigeroit d'avoir  des j uges bien versés en 
)) \ e u rs cou t u m es ,  u sages et n:·glements , pour y être jugés 
)) en dernier ressor t ,  sauf la  révisi.o n ,  comme cela se p rati
l) que pour les au tres p rovi n c e s .  Les juges de Malines 
>l a p p l i quent à tort et  à travers les principes du droit 
)) roniain à des affa i res qui exigent surtout d' être décidées 
i) d'après d'autres p ri ncipes. On pourroit ici parcourir Jes 
>> u sages particuliers aux provinces et qui seroient beau
)> coup mieux j u gés par les j uges provineiaux que par les 
>J juges de Mali nes, tels sont les  j u gements sommaires des 
)) t ribunaux subalternes, bail liages et  seigneuries . Il y a 
)) souveut appel au Consei l de Flandre et de là à Malines. 
l) Or i l  est bieu triste pour Jes peu ples que les j uges en 
>) dernier ressort soient l es moins i nstruits et les m oins 
» en état de  bien décider leurs d i fférents . ll 

« La facullé d'al ler de  t ribuna l e n  tribunal doit n écessai re
m e n t  être bornée :\ un cert a i n  point , <.:ar si sous le prétexte 
q ue les juges , si  expérimentés et si inlègres qu' i ls puissent 
être , peuven t se trom per et fai r e  tort à l' une des parlies , 
si dis-j e,  sous ce prétexl e ,  i l  ful loit  m ultiplier les instances 
relalives , ce seroit ici qu'on p o u r roit  appliquer la maxime : 

Simt certi denique fines , 

Quos iiltra citrnque 11 equit co11sistcre rectum .  

Trois instances sont déj à  b i e n  suffisantes pour éclairer 
to lalement les affaires l i t igieuses les plus compliquées, or il 
y auroit régulièrement trois i n s tances et quelquefois q uatre : 
u n e  a ffaire commence ordinai rement devant un juge féodal 
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ou mu1 1 icipal, ensuite a ppel  a u  Conseil p rovincial ,  et pui:s 
revision . » 

(Bibliothèqne de Bourgogne. Man uscrit>) . 

K. Liste chronologique des présidents du Con
seil de Flandre et notices biographiques de 
ces magistrats 1 •  

l .  Van der Zype Pierre, docteur ès l ois , seigneu r de Den
tergh e m , Olsene , etc . ,  originaire d 'Yp res ou de G an d , fut 
par le ttres d'ordonnance données à P a ris Ie 1 5  févr ier  1385 
dénomné premier président,  avec hl charge de faire les ré
ponses, de prononcer les appointements , d'assemblér Ie 
Cousei l .  C:e corps portoit .:i l o rs I e  nom de Cha m b re de 
Juslice , finances et compies 2 .  Pierre Van der Zype déi.:éda 
e n  1 404. 

l r. De Camdonck Pierre, p rés iden t  du Consei l  de F landre 
et d 'Artois, de 1 405 à 1 407 . 

I I I .  De Fromellcs (Fourmel les) Simon , né à Ailly , doc
teur ès lois en 1405 , consei l ler  au Conseil  de Flanel re et  e11 
1 409 président , il fut chassé de Gan d ,  lors de la révolte des 
habitants de cette vi l l e .  Quelques années avant s a  mort 
survenue en 1446 , i l  s 'étoit  démis de ses fonctions . 

lV. De Sauvage (Sylvagius, alias de Wilde) ,  Goswin docteur 
ès droits e n  1409, conseiller e n  1 440, p résid ent du Consei l  de 

landre , nommé quatre ans a près p résident de la p rovince 

t Ce� notices sont empruntées a u  m an uscrit de Foppcns , H istoire du Conseil 
de Flandre , Biblinthèque de Bourgogne, n° lü8G1. 

" Le Conseil a été composé dans sa première inst itution en 1385 des personnes 
s u ivantes : :Messire Pierre Van der Zype , p résident . 

)llessire Henry de Mortai gne , d i t  d·Espicrres , consciller de j ustice. 
J ean de Pacy ou de Pays , comrnb à la Chambre des coinpte s .  

Thomas Ie Bègue, commis il l a  Chambre d e s  compies. 
llenri Lnppin, commi� à J;i Chambre des comptes. · 
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d e  Hol lande , s e  t rouva impliqué dans la querelle des Hoeks 
e t  des Cabi l lauds et  eut  la tête tranchée 1 •  

V .  Van de Woestyne Gilles , (alias Ro land d'Uulkerke) . 
I l  étoit conseiller uu Conseil de Flandre, tors de la résidence 
q ue fit ce corps à Auden aerde . Selon Meyer , en l 'an 1435, 
les Gan toi s , au retour d'une ex pédition , qu'ils avoient 
fa i l e  <l Eecdoo , sous la con cl u i te de Raso Van Onredene, 
q u i  s 'éla i t  é ri gé en u ne espuce d e  dictateur , bannirent les 
lro is  l'Onsei l lers G i l les de la \iVoestyne , Roland d ' Uutkerke 
et Culla rcl de C:o rn rni 1 1 e s .  Le d u c  de Bourgogne ne  manqu a 
pas de fai re cesser ce bannissement.  M .  de la vVoestyne 
fut créé p résident de ce consei l  en '145 1 ,  lorsque !edit prince 
Je transféra de Termonde à Ypres.  (1451-1463) . 

V I .  A drien Colin , conseil ler domestique et maî tre de  
requêtes c l e  l 'hóle l  du Duc cle Bourgogne, fut fai t  président, 
l orsque , ensu ite de b paix de Gavre , !edit conseil fut trans
f éré d'Ypres à Gand en 1 463. Ledit président Colin fut 
député à Paris par Ie duc Philippe-Je-Bon avec Jean 
l 'Orfèvre , d e puis  chancelier de Brabant , ponr règler les 
affaire.s du ressort ; i l  assista a u x  assemhlées , qui se tin
rent à ce suje t .  après que Ie comle de Charolois , lieute
nant géuéral du dttc son père , eut fait propm;er ce qu'il 
vouloit en cette affaire . 

VI I .  Thomas de Plaines , chevalier, seigneur de Marigny 
sur Thi l , était  Bourguignon au moins d'origine ,  il fut en 

t Po ur son m al h e u r ,  dit Foppens , Gos win l e  Sauvage se pril de querel le avcc 
un certain Ilanjaert Scey , chàtelain d e  Medemblik , i ls  s'accusèrent réciproque
me11t de plu"ieurs crimes. Cette affa i re fit tant de bruit  que Ie duc de Bourgogne 

envoya Messire .Jean de Lannoy, po11r rétablir la t ranquillité. Ce commissai re les 
emprisonna tous deux au chàteau de l le-usden , et pril des informalions a leur sujet. 

Le <'h àtelai1 1  l"lanjaert se j ust i fi a en quelque façon , mais I e  président Sylvagius 
n'eu\ pas Ie même crédit, puisqn'on Ie transfera au ch:iteau de Lovensteyn ; qprès 
arnir liré ile l ui quelq 11es arnu x , on l ui trancha la tête , on l'avoit ac�usé de soào
mie , m <i is la p l u part  des gens de bien Ie croioient i n nocent et la cause prin
cipale de sa mort a été la vengeanccl et l 'envie. (Notc de Foppens). 
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prem ier l ie u  président du Conseil  en Fland re , l 'an . . . .  Charles, 
I e  d e rnier d uc de Bourgogne , Ie dénom ma en '1474 un des 
quatre conseil lers de longue robe et  m a i tre de requètes au 
parlement de Mal i n es .  En 1477_. à la  mort dudit  duc , i l  fut 
cons li tué conseiller etma ître au Consei l  d'Elat lez la personne 
d e  la p l' incesse Marie , héritière de Bourgogn e .  Depuis,  
s'éta n l  retiré en Bourgogne , i l remp l i t  quelque temps l a  
c h a rge d e  second v ice-présiden t  a u  Parlement  d e  Dijon . 
Happelé aux Pays-Das, i l  fut, l 'an '1484,vice-chancelier d u  Con
sei l ,  en !'absence du chance l ier  Carondelet ,  auquel i l  succéda 
dans l a  suite . Il signa, en 1403, Ie  tra i té d e  paix con clu avec 
la France à Sen lis et Je fit e n  qua li lé  d e  dief d u  G rand 
Consei l .  

V l J J .  Pau l  d e  Baenst , cheva l ier, fut u n  d e s  mem brcs dn 
consei l pr ivé  lez Ja persnnne d e  In  p ri n cesse l\Iarie et  fu t ,  en 
'11:83 o u  environ, uommé président  d u  Cousei l  p rovi 1 1 c ia l  e1 1  
F l a n d re et  envoyé en  c et t e  q u a l i l é  en nmb<1ssad e ,  d e  Ja 
part de l 'Empereur  Maximilien vers H enri  VI I , roi d' A n gl e
terrn , i l  fut aussi u n  d es arnk1ssa deurs d e  l 'arcl i iduc au 
traité d'Arras con cl u avec Ie  roi Lou is X I , l e  23 déce m b re 
'J 1:82 . E n  '1 485, Je 0 fóvrier ,· tes I3rugeois re voltez cout re leur  
souve ra i n, em prison 1 1èren t I e  susdi t  prés id cu t d e  Bae1 1s t  et 
I e  m ire n t ,  sous Lonne garde,  e1 1  leur f l oste!  di l  « les B al i es . » 

IX.  Jea n  le Sai1 vage , cbev:d i e r, sei gneur d 'Escaubeke et  
cle Bierbecke, fu t président cl u  Co11sei l provinci a l  eu Flaudre 
j nsqu'au 25 j u i n  1 508 , lorsqu' i l  fu t é lab l i  chef d u  Consei l 
d 'Etat , e n  absern:e du gran d  c l 1ancel ier  Th omas d e  Plai 1 1es.  
I l  devint  chancel ier  de BraLan l I e  22 mai -150tl, et e u  '1515 
grand cha n ce lier  du duché de Bourgog n e .  E11 cet l e  q ualité , 
i l  suivit  Char les-Q uint  en son voi::ige d 'Espagne et décéda à 
Saragosse, Ie 7 j ui n  '151 8 ,  à l 'à ge d e  63 aus e l  demi . 

X. Philippe Wielancl , n a t i f  de G an d , seigneur cl ' Evers
becke et  de Lan deghem , l icent ié  en d roils et  en décrêts , 
très renommé pour sou grand taleu t ,  avai t  élé nom m é  dès 
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l ' a 1 1 1 1-7J, par l e l  tres pa lentes données à Dijon , par Charles 
l e - H ard i , pom ê t re l' u n  des X I I  Conseillers Laïcqs du 
1 1 ouveau parlemcn t,  crue ce p r-i nee venoi t d'instituer à 

M il l ir:e::= ; quuique ce parlement  fu t abrogé par la mort d u  
duc Cha rles,  P hilippe Wielaud demeura en cliarge de 
Conseil ler au Conseil de Flandre . L'archiduc Philippe , 
aya nt ins t ilué le Grand C:onseil en la ville de �1ali1 1es , le 
22 j a nvier 1503, Wieland qui tta la présidence du Conseil 
d e  Flandre pour devenir le premier Conseil lel' du dit  G rand 
Consei l , avec celle disl i 1 1 c lion pom lau t qu' i l  présiderait toutes 
et quantes fois,  q ue Je dit p résident  J ean Peeters seroit  
absen t 1 •  

XI. Richard Regnier (1518) fut d'abord Conseiller maître 
des requê tes au G rand Consei l .  

XII . Nicolas Uutcnhove ( 1 524) , d1evalier , se1g1 1eur d e  
Wymerghe m .  

t .Te joins à celle coul'te nolit "e l a  bio graph ie d e  cel c1n ine11t rnagistl'al p a r  
SANDERUS en son recuei l : D e  daris scripluribus Gandctvensibus. « l 'h i l ippus 

\Viebml , vir nobilis et l'ro\'Î11cialis i 11  FhlllJ 1 ia Concil i i  Pr:l'ses , ac Lamleghcrnii 
Toparchus,  eam laude m , ut ait l larJ u y n us,  conse c u t u s  est ,  quam P l i n i us Taci to  
suo scribt'ns, eximiam existirnal : bca/os q1i ippc quib1tb Dcol'um 1 1 1 .11 1 1 i 1 1 c  

dat um est, 1·cl (acere scriben da rel �c" 1 /Jcre legenda , oc beat issiinos quilms 
ttll'wHque li u1· 1 t 11 1 ,  in numero sat i,; l t i ·� 110;,ter est , qui , \'al " Ï is f'unctus e:. l magi
�t ratibu.', in i is  rnulta facta dignissima , qu;:c i n  cornrnentarios relata cum a!ler
n i tate j ungantur . Is semper, in mul tarn 11odem ad luceruam st:rihendo el ante 
l ucerna opera evertendo , lucubratio11cs pos l eris reli quit,  qui b us nomen suu1n 
i 1 1  om11em :ctatem propagabit. Consiliarii  J ig11i tatem constitit, et Carolus A urlax, 
l lurgund i a! D u x , anno 1 477 , in Parlamento Mechli nieusi recens i n,;t i l ulo,  J e i n  
cum c u ria i l l a  e:;se dessii;,set ,  s imi lem Co1i,il iarii d ignitatern i n  corn i t io Flaml riai 

gessit,  sub l 'aulo Baenstio. Factu,; e,t ,Jtoinde Prreses Fland riai anno H88 , de i n  
i terurn assumptus e s t  a d  �fa gnum Conc i l i u rn ,  s i v e  Parlamenturn Mechlini ense 

recens a P h i l ippo, !lege Cast il i::e. inst i t ul u 1n , anno '1501', m unus magistri libc l l o 
rurn s•1 pp l icu m administravit ,  summa cu1n glol'ia a d  u lt i m u m  usque vit:c an i  mum 
q u i  fui t  an110 '1519. » 

Scripsit : P1·aclicHm c i r i lem - L i bl'wn i lem a l ium . in quo jw·a (eud11l ia in,  
Fla11clrice cui·iis observo l a  con l i n e11 / 1t 1 ·  - pr:etc1· ha�c Cu11s1tel udi1 1es ye11c1 ·alcs 
Fla nd1 iw, in j ustos tit ulos ac das,;es red igit ,  nee non Tract o l 1Ls Oi·d i n is j ud i 

ciari i i H  cousis c1·i m i n a lib11s , n e e  11011 Histo1·ia111 cle >'ebns Flancli-icis - J/ is
tol"iam ni·aban tiw el Camc1·acc11siwn Pi·incipum cpiscopo"umque. SANUEHUS , 

ouvrage cité. 
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XII I .  Pierre Tciyspil avoit é t é  promu dès ·1522 à l ' état 
de Consei l ler m.-ii lre d e  requèles du G ra n d  Consei l .  E1 1 
·1525 (ou selon d 'autres en 1 527 ), l ' e m pe r c u r  C h .-i rles-Qui 1 1 t  
I e  dénomma président  d e  so11  Consei l  p rov i n t.: ia l e 1 1  Flan ct re,  
Quelques années a p rès , lorsqu e  t .:e mêrne e m pereur e u t  
réso l u  d'éta b l i r  u n  Conseil  privé <levers la p e 1 ·su 1 1 1 1 e  d e  sa 
samr Marie , douairière d ' l-long l'ie , gouvernante d es Pays
nas . Sa Maj esté y nomma, par l e ttres dépeschées à [fr u x e l l e � ,  
I e  1 octobre 1531 , Mess.  J ea n  Ca ron del e t, archevêque d e  
Palerme p o u r  chef, e t  p o u r  p résiden t Mess. Pierre  Tayspi l .  

I l  t répassa dans celte chaqre éminente l ' a n  1 541 . 11  est 
n pparent  qu' i l  a retenu j usqu'à sa  mort  la p résidence d u  
Conseil  d e  Flanclre.  

X I V. Luitis Verheyleweghen , 5ei gn eur  de V'lazi è res,  élai t 
n a t i f  de Lou vain ,  l 'em pereur Ie nom ma e n  '1 532 ou en 1541 , 
malgré q u ' i l  estoi t B rabnnçon,  à l a  p résidence d u  Consei l 
de Flan d rn .  I l  a rempli  eet emploi dans u n  t e rn p s  bien cri
t iq u e ,  pendant la  révolte des G a n lois con l re leur souv-erain , 
lorsqu 'e n  1 540 l e  Conseil  de Sa Maj esló fu t oLl igé de se 
sauver de Gan d à A nvers.  

XV. Adrien Va n der Bu rcht , était  n at if  d e  Ricquier 
sous la  cl tàte l l e 1 1 i e  de Furnes, i l  fu t retenu à l 'état cle  Con
sei l l e r  et  de maitre des requêtes au G ra n d  Conseil 
e t fu t p ro m u  Ie 27 septembre 1 547 , à 1�� charge de 
Prés i d e u t  du Conseil prnvincial  d' Utrech t , en 1 556 de
vin t  Présid ent  d u  Conseil p rovi 1 1 cial  ordon n é  en Flandre 
1i'ou i l  fut envoyé e 11qual i té d'arnbassadem du  roi  Phi l ippe I l  
vers l a  reiue M a rie  son épouse, !orsque Ie  roi épousa t.:ette 
pr in cesse . A d rie 1 1  Van der Hurt.: b t  rnournl dans l ' a n 1 1ée 1557 , 
:1 Lo n d res , ayn n t  été pt1urvu de  la c l 1 n r3c d e  consei l le l' 
<i 'État  Jez la perso 1 rn e  l'oi�t l e  d e  P h i l l i p p e  l l .  

XVI .  Jacques Marten s ,  cheval ie r , é to i t  premier conseiller 
pensio1 inaire de  la  vi \ le en '1540, lor:; de l a  senlence pol'lée 
\e 10 avril conlre les Gantois . Lorsq n e ,  te 1 0  mai ,  Ie  magis lrat ,  
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les députés <les tisserands , avec les uommés Creesers , qui 
s 'é to ient  dist ingués d ans Ie tumulte , a\lèrent  à Bruxelles 
faire leur soumission à l 'empereur Charles-Quint,  e t  i mplo
rer sa clémence , le pensionnaire Jacques Mertens y porta 
la  parole au n o m  des suppliants .  

Peu de temps après , i l  devin t  conseil ler ordinaire en ce 
Conseil , ou il reçut avec Jean cle Blasere , son collègu e ,  la 
m ission de prendre information pour confiscation des biens 
et m archandises de sujets de France , <lont le roi Henri H 
é tait en guerre avec l '  em pereur . 

En 1 557 il fut dénom m é  présirlent du Conseil de Fland re .  
L e  rluc d'A lbe J e  nomma aussi e n  '1567 trois iè rn e  asses
seur du Conseil des Troubles, charge q u i  Ie  ren<l i t  odieux 
aux peu ples des Pays-Bas . Il  décé<la il G and I e  G mars 1 573. 

XVI I .  G u illaurn e  de Parm rle , écuyer , natif de Uruges , 
fu t pre m i è rern ent  couseil ler pe 1 1 sion n aire d e  sa vil le n atale .  
I l  fut  p romu p a l '  l e t t res pa t c 1 1 t es donn ées au nom du ru i 
Phil i p pe I I, à B rn x elles,  Ie 1 4  m a i  1 56 1  à l ' é tat de consei l ler ,  
m altre de requestes a u  G ra n d  Co1 1sei l .  I l  fut,  depuis en 
\ 'an 1 575, p résident d u  Conseil  p rovinc i al de F l a n d re , p u i s  
conseil ler J'état e t  chef p 1 ·ési d e 1 1 t  d u  Conseil privé en l ' a u  
1 581. I l  tré passa à B ruxelles Ie  21 janvie r 1 592. 

XVJ J J .  Jean de Blaesere, sP.igneur de Lirop, était n atif d e  
Garni , i l  fu t premi è re m e n t  conseil ler a u  Couse i l  d e  G a 1 1 d , 
puis i l  fut retenu à l' estat de couseiller maître a u x  requ èles 
au G ra n d  Conseil,  il fut envoié au pays de Tournay avec Ie 

conse i l ler  d '  Assonlevil le du Co11sei l privé,  de la part de h 
duchesse de Parme, pour e mpêL:h er les rnu lins de faire leur  
prêche audit  Tourn a y .  I l  fut a ussi dénom m é  par le <l L1L: 
d 'Albe pour être l 'u n  des j u gcs d u  Consei l des Troubles . 

I l  fu t µromu l ' a n  1 582 :i. l "eslat de Conseiller au Conscil  
d e  l •  landre résidant poUl' lo l's ü Douai . 

XI X .  A dolphe cle Meelkerclw.  « B l'llgensi:; eques , )) d it  
Yoppe1 1 s  en sa Bibliol heca belyica c< Frarn:onali u m  SenLt lor 
» perpetuus apud Brngenses, post F'landrim Concili i , in  i l l is 
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>> Belga r u m suo P rincipe secession i bm;, consli tutus Prccse� , 
» var ias l egal i o1 1 i s Ordin u m ,  cum F l a u d ri ;:c  t u rn  Be l g i i  to t i us 

>> nomin e ,  obiv i t .  Fui l e Det.:ernvir is  paci:', resli tue 1 1dm a rbi
>> lris  Coloniam A grippinarn a lJ i i sdern orc1 i t 1 i b u s ,  a r 1 uo '1 57n, 
>> clelegatus, ipsc4 ue Acta i l l ius P.u .: i fka ti o 1 1 i s  a se 1.:o l leda , 
>> <1 d d i tis e t  a n 1 1otatio 1 1 i bus (LJ ULB ta rn e n p le r u m q uc loc i:; 
>> geni um auctori s  h;:ereti<..:u rn  p rnd uu t), etl i d i t  Al l l\\ erpia� e t  
>> Lugd u ni Halavoru m anno 1 580 , Fuit vero La l i 1 1 e  G r�-cce
)) que e t  a n ti4uitatis o mnis peritissimus . Obiit alluo 150'1 
)) <-ctatis 66, p ri d i e nonas oclob l'is , Lon d i n i  i n  Ang l ià , quu 
ii reru m pau lati m  i n  Flandri;\ po tien le Alexan dra Parm;:e 
>> d uce , secesserat » 1 .  

XX. Nicolas Dainunt ,  cheva l i er , vi<..:omte d e  Bruxe l les depuis 
l 'année 1 606 , éto i t  na tif de Bruxel les,  i l  fu t pourvu d e  l ' é ta t  
d e  Con se i l l er rnai tre d e  req u êtes on linaires au Conseil d e  
Braban t , p u i s  e n  l a  rn ê m e  quali té a u  Gra n d  Consei l ,  i l  fut 
1 1 o m mé Président il u Consei l de Flandre ,  p a r  lelt res patentes 
d u  û fév rier 1 582. L'a nnée suivante , i l  d evin t d1a1 1celier 
de B raba n t . Le '1 2 décemure 1 587 , i l  fu t no m m é  conseil ler 
lez la  persn n n e  ro ya l e  de Ph i l i ppe l l ,  devint  garde des sceaux 
pour l es a ffaires Jes Pays -Bas e t  de Bourgogn e , vers l ' a 11 
'1506 il fu t cnvoyé a u x  Pays-Bas pour assister de ses con
seil  l 'archiduc A l be r t .  I l  <..:ou sena la cha rge de cha u ce lie l' 
cle Braba n t  j usque son L répas . 1 l  mouru t à Bruxel l es Ie 7 
j u i l le t '161 6, àgé de 85 a 1 1 s .  

X XI .  Ja cques Boga ert , cheva l ier ,  natif  d e  i\l a l i1 1e:; étoi t 
a vo<..:at  pos t u ln n t  u u  Corn;e i l cl e M a l i 1 1 es , lorsc1u ' i l fu t rete1 1 u  
il l 'état de Con sei l l e t· e t  rna i lre d e  re4uèles o rd iua i res , par 
l e ttres pa leu tes donuées au  i 1om de Sa JHajeslé e n  l a  v ille 
d 'A 1 1vers, l a  ve i l le d e  Pàq u es 1 575. T l  fu t pou rvu l 'an 1 58\J 

d e  l ' éta t  de prés ident  d u  Co1 1se i l  p rovin cial en F land re , 
dont  i l  µrèln sermeu t Ie 7 a v r i l  el mo u ru t a G a 1 1d le 1 3  aoüt 
1 506, àgé d e 77 ar n; , lors c 1u 'i l  étoi t J é1wmrné par l e ttre� 

' fo PP I::l'iS· 1Jibliot l11:ca lie l!firn, \ .  page G . 
.. 
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palentes d u  roi Ph ilippe II , pour rem plir la place de pré
sident du Grand C:onsei l , vacante par la pro motion de Mess . 
Jean Van der B u rch t , mais i l  t répassa avant d 'avoir prêlé 
serment .  

XXII .  Jacques Liebael'l , chevalier, fut depuis le -1 2  n ovem
bre 1598 , présiden t du Conse i l et fu t nom rn é , Ie H mai 
1 605, p résident du  Grand Consei l . 

XXI I I .  Guillaume de Coornhuse é tai t na tif de Bail leul , ce 
fut un j urisconsulte très savant et célèbre par son espri t et 
par q uelques écri ts . A près avoir é té avocat au Conseil pro
v incial de Hollande pour lors réfugié à Utrec.ht , à cause des 
lroubles dont les Pays-Bas étoien t agités , nornmémen t 
par rapport à l a  re l igion cathol ique , il fut t ransféré au 
Consei l p l'Ovincia l  de  f land re , lorsque !edit Conseil fut 
t ransféré de Douai à G and , après la reddition de la ville 
en 1 583, i l  se lrnuva Ie c inquième dans l 'ord i·e des conse i l lers . 

En -1601 , d u  te m ps d e  nos sé rén iss irnes arch id ucs Al bert 
et  Isabel le , i l  é to i t  Ie plus an ci e n ,  et le  vice-p résident du 
même Consei l . Cette consid éralion ,  jo in t  à sa p rofoncle j u
ri sprudence , détennina nos arehiducs à Ie nom me r  prési
d e n t  d ud i t  Conse i l , lorsr 1 ue Mess.  Jacques Lieba e r l  fut prorn u  
à l a  présidence d u  Grand Conse i l . 

I l  rem pl i t d ignem en t cette charge j u sques à son trépas ; 
i l  mourut e n  1 6-1 7 , àgé d'environ 90 ::m s .  

XXV. Marc d e  Hertoghe é ta i t i s s u  cl ' une famil ie  noble 
du pays de 'Naes ,  i l  avo i t  été consei l ler  en '158G et, l orsque 
e n  1G01 , les archi ducs donnèrent  des nome l les l eltres pa� 
len tes , i l  en reçut comme ses col lègues . I l  é toit d éjà  :wancé 
en àge lorsqu ' i l  par viu t à l a  p résidence de ce Consei l , a près 
Ie  trépas de G ui l l a u m e  de  Coornh use . J l  avoit  desservi la 
charge de premier assess eu r de la chambre des nenen
gnes . 

XXV . Guillawne Wuts , s e i g n e ur de Helst ,  étoit devenu 
consei l ler  en  Fland re e1 1  1 600 e t  fut conf'trmé par de nou-
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velles lettres patentes d u  27 avril 1601 , l e  20 janvier 1626 
i l  fut promu à la présidence du même Conseil et mouru t  
I e  28 décem bre 1GH . 

XXVI. A llrèle A ugustin Malince us , ronseiller au Con
seil som:erain de Braban t , fut nommé à la p résidence 
de celui d e  Flandre , par com mission d e  Sa Majesté d u  
1 4  décemhre '10 15.  Mais l e s  ecdésiastiques et  l e s  mem
bres de la p ro v i nce de Fland re s 'y o p posèren t ,  p arce 
q u 'il étoit  Brabançon , né à An vers, et,  q ue suivant l'acte 
de l 'Empereur Cha rlcs-Quint du 7 mai 1 555 , il ne pouvoi t 
desse rvir u n e  tel l e  charge <lans l a  p rovi nce de Flandre.  
Ledit Malinceus avoi t cependa n t  été naturalisé, par acte du 
21 déce mbre 1 619 ; il avoit  rencon tré l a  même opposition 
lorsqu' i l  obtin t  la lieutenance civile de la ville de Gand. 
L'avis de ceux du G ra n d  Conseil portoit a lors que pour éviter 
Ie mécontentement des Flamands, oa po urroit  le  pourvoir 
c l 'une place de conseil ler  au conseil de B rabant. , ce qui  fu t 
fo i t ,  I e  consei l ler Charles  Triest fut pourvu de l a  l ieulen:rnce 
ci\' i le .  A la seconde opposi lion Jes Flamands , Ie conseil  
p 1·ivé, à l' i n terven lion d e  l\1essrs Waditendonck du G rand 
Consei l ,  èt  Corli ls et  Thomas du consei l  de  Namu r ,  déclara 
que !edit MalinJJus habile à pouvoir <lesservir la charge de p ré
s iden t ,  et que Sa Majes :ó ó toit en d ro i t  de Ie dispenser 1 .  
Cepenclant, à la pai x ,  ledi t  J\l alinaeus fut p lacé au conseil p rivé 
en 1618 ,  puis au consei l  suprême lez Ie roi , sé::mt à Madrid , 
i l  mourut à Saragosse de l 'an 1 662 . 

XXVI I .  Philippe Guillau ine de Steenhuyse commença par 
l 'état  de  Consei l ler  au Conseil de Guelclre e t  fu t dénommé 
président du Consei l  e n  Flandre , par le l tres patente du 8 
janvier '16 18 ,  a près que les Flamands avoient refusé de 
recevoir  I e  présiclent :Malinarns, i l  parait qu'il  y eut aussi 
q uelques difficul tés à l 'égard de Me Steenhuyse , car il fut 
envoyé à Bruxelles en 1 650 pour être con seiller au Conseil  
p rivé , i l  y est  morl  l 'an 1668 . 

t Voir Arrêt du 5 j u illet 161-0. Du LAUIW , .4 iTêls du Grnnd Consei l ,  page 45 . 



XXVII I .  Jean Bapt iste clella Faille fu t nommé conseil ler  
ordinaire au Conseil d e  Flandre ,  le  28 mai 1 632, i l  oblin t la  
mercède de  chevalerie,  par  lettres patentes d u  5 JUi l let  1 644 
e t  la p résidence du Conseil de  Flandre le 22 janvier ·1650. 
I l  mouru t  le 28 août 1 666. 

Louis Errembault (Voir sa biographie p lus loin) . 
XXIX . Antoine van der Piet, chevalie r ,  seigneur  de  

Weghewal l e , étoit natif de  Gand , il obtint en consiclération 
des services de sou père ,  B:mdouin Van der Piet, Consei l ler  
au Consei l privé, l a  survivance de la première place d e  con
sei l ler , qui  v iendroit à vaque1· au Conseil de Flandre .  
A près la mort  d u  Conse i l l er de Rop , i l  p résida quelque  
lem ps le corps, qui s 'é toit retiré à Bruges e t  cont inua 
de m ê m e  ] 'an 1 670 , lorsque la  vil le de Gand fu t évacuée 
par les Fra n çois,  e t  que Ie présiJe 1 1 t  Errembault s 'é tait re tiré 
;wee e u x .  Il devint  p rés i de 1 1 t effedif, par l e ttres patentes du  
29 mars 1 670 , sans qu'el les fisse1 1 t  m e ntion de  son p ré
déccsseur , n i  de la ma 1 1 il.·re <lont  l::t place é to i t vacante .  Ce 
gra n d  j uslicier , célèbre par son in tégri té et  sa fran L:h ise , 
:1 p ri'.!s avoi r servi Sa l\faj esté penda 1 1 t  48 ans , mourut  ü G a nr l  

c lans u n  àge avancé I e  4 février 1 706. 
XXX. Pierre Charles vico ni/.e de Vooght ob tin t , par  

me1·cède d u  1 8  j u i l let H>98, la survivance de la  charge d e  

présideu t du  Consei l , aYec perm ission d e  s'habi l i te r  clans 
l'exerL:ice dudi t  élat ,  de fré(1uenter Ie conse i l ,  de fai re les 
fonctions de président en  l 'ausence et cl ucl i t  p résident ,  Van 
der Piet , en retenan t néanmoins la plat:e de conse i l le r  
commis des  finan ces . En sui te de  ces palentes et  des l e ttres 
de S .  A .  de Bavière données Ie  1 8  août 1 689 , Ie  vicomte 
de Voogl i t  pr i t possession cle l a  présidence du  Conseil  de 
Fland re Ie 2-1 août suiva 1 1 t , nonobstan t  après la mort  du  
présid e 1 1 t  Van der  Piet,  la survivance n ' a  pas eu l ieu .  

XXX I .  Antoine Sersand1'1'S de  Lnna,  éto i t  nat i f  de G and ,  
rnalgré les let lrns de  survi\'ance ou d ' ex pectat i ve cl u vico m te 
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d e  Vooght, il oblin t  la présidence du Conseil de  Flandre, par 
le tlres patentes d u  23 févrict· 1 706, pendant  que Ie  roi Phi
l ippe V éloi t  encore reconnu aux Pays-Bas . Mais dans Ie 
courant de la  même année, les choses changèren t  de  face 
par  l es armes victorieuses des all iés, la Flandre fnt placée 
sous la domina tion du roi Charles U I ,  depuis é lu  empereur .  
Par  conséquent, M .  Sersanders fu t souvent lroublé et mème 
suspendu dans ses fonctions de présiden t :  nommément l 'an 
'1 720, parut un édit de l 'empereur Charles VI, qui révoquoit  
e t  annuloit  tou t ce qui avoit été fai t  sous Ie gouvernement 
p récédent.  Enfin puur obte1 1 ir  une possession paci lique de  lu 
el i te  p résidence , M .  Sersauders reçut de  nouvel les l e llres 
patentes données à Vienue le 2 ::wüt 1 721 dans l esquelles 
il n'est fai t  mention de la première col lation .  Il prêta de 
nouveau serment de  fidélité entre les mains du rnarquis de 
P ri é ,  m inistre plénipotei:itiaire de S .  1\1 .  pour le  gouverne
ment  des Pays-Ba5 . 

J l  ne survécu l guère à son rétahlissement dans la prési
dence du Consei l et décéda à Gand Ie 30 septembre 1 721 , à 
l 'àge de  52 ans.  

XXXI I .  François Aloys Vanclermel'sche , avoit  louablement 
desservi la charge de conseil ler pendant  46 ans , lorsque 
l 'empereur C h arles VI lui couféra la présidence par lett res 
paten tes du 10 aot'lt 1 722 . 

Le 2 jui l let  1 720, i l  fit solennel lement son j ubi lé d'avoir 
été c inquante ans, conseiller au Conseil de  Flandre (exemple 
Lien mre et  qu'on n'a vu que dans la  personne du consei l ler 
1\1 .  Jean de  B lo is) . A ce tte occasion, le président Jean Van 
der  Mersche donna une grande fète, oû. Mr l'évêque Van der 
NooL (encore plus àgé que l ui) les abbés, l es députés et tou t 
Ie Cousei l  se trouvèrent .  La fête se fit chez son fi l�, e t  fu t. 
remarquable en ce que cel l e  du consei l le r  de Blois s 'était  
faite dans l a  même maison .  

L'an 1 731 , ce même président avoit  accompli sa quatre-
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vingt dixième année, il j ouissoit d'une heureuse vieillesse et  
d'une santé parfaite e t  crut que son grand äge pouvoit débili
ter ses forces d'esprit et sa mémoire . Il résolut donc de ne  
plus opiner à la  décision des procès, en renonçant aux rap
ports et aux épices mais  en conservan t les au tres prérogatives 
a ttachées à la  présidence . Il en donna part à l'archiduches
se, qui rendit, le H jan  vier 1 732 , Ie décre t suivant : « Eu 
» égard à votre grand äge et vos grands services, nous vous 
J> avons dispensé, comme nous vous dispensons par celte, de 
ll donner votre opinion ,  dans les procès ventilants au Con
» seil de Flandre , sous l 'oITre que vous avez faite de ne  
» plus vouloir avoir part dans les dits rapports . Et nous 
» vous permetlons de fréquen ter ledit Conseil et  d'y faire 
)) toutes les aulres fonctions, en qualité de président, comme 
» vous avez fait j usqu'à p résen t .  » 

XXXI . Frécléric Charles de  Varenclonck fut conseiller 
dès l 'année 1 710 et obtint la charge de président par lettres 
patentes du 10 octobre 1 739 et en prit possession quelques 
j ours après. Il  ne  j ouit que peu de temp3 de cette charge 
étant mort Je 31 mars 1 740. 

XXXII.  Charles Philippe , comte de Ptt ltyn , seigneur de 
Langhemarcke , était  natif du vi l  lage de Noordschote , près 
cl'Ypres. Par lettres patentes du 7 avril 172'1 , i l fut nommé 
conseiller et maître de requêtes du Grand Conseil ; i l  
devint avocat fiscal , après la p romotion d u  comte Coloma 
à l'état de conseiller au Conseil suprême de Vienne.  Ce fut e n  
cette qualité qu'il soutint les droits d e  l 'Empereur contre les  
Hollandois , qui  prétendoient lui disputer Ie commerce avec 
les lndes .  Il composa un savant traité ayant pour titre : 
Mare liberurn , ex jure natur� , genti'!lm , civili , assertwn, 
vindicatum et  reclivivum , i mprimé en  1 726. En 1 728 , i l  
fut envoyé pour la mème raison de la part de l'Empereur 
au congrès de Soissons pour y soutenir au nom de Sa Ma-

30 

. t 
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jesté ses droits et h :m teurs .  Vers la fin d e 1729 , il fot évo" 
qué , par ordre de l'archiduchesse gouvernante des Pays
Bas, pour être conseil ler de son Conseil privé. En 1 734, i l  
fut appelé à Vienne par l'empereur Chades VI , q u i  le  
nom ma conseiller du  Conseil des Pays-Bas, à Vienne.  Le 5 
décembre 1 735 , il fut gratifLé du  titre de vicomte pour l ui 
e t  pour ses enfants , revint aux. Pays-Bas e t  fut commissqire 
r\e Sa Maj esté aux deux congrès qui eurent lieu , l 'un à An
vers pour Ie règlement du tarif, et  l 'autre avec les commis
saires françois pour les l imites . Il retourna à Vienne et fut, 
par lettres patentes du 20 septemb re 1 741 , nommé prési
dent du Conseil provineial en Flandre , avec la j ouissnnce 
<les émoluments de consei l ler d '.Éta t . Il fLt prend re posses
!'.ion de cette charge par procu ration Ie 21 m ars 17 42, et vint 
en remplir les fonctions, le 4 novembre suivant. La ville de 
Gand ayant été surpl'Ïse par les Français le  H j uil let '1 749, sa 
q ualité de consei ller d'état  de l a  reine de Hongrie ne lui  
permit pas d'y rester plus longtemps .  I l  obtint du roi 
Louis XV de quitter la  ville, ou il ne "revint qu'aprè s 
la conclusion de la paix .  Cet éminent magistrat décéda en  
j uillet 1 773 1 •  

XXXI I I .  Jean François Xavier Diericlcx naquit à Alost I e  
2 décembre '1 721 et se fLxa à Gand, après avoir reçu Ie  
d iplóme de docteur en droit à Louvain.  I l  fut reçu avocat 
près J e  Conseil de Flandre le 17 janvier 1745 ; admis dans 
lïntimité du célèbre j urisconsulte Veldganck , il se fit bien
tót remarquer par la variété de ses connaissances et oblint, 
par lettres patentes du 13 mars 1 753, le titre de conseiller 
au Conseil de Flandre . Marie Thérèse I e  promut à la place 
d'avocat fiscal le 16 juil let 1 763, et quelques années après 
lui conféra des lettres de noblesse et le titre héréditaire de 
chevalier pour services rendus à l 'État. Étant avocat fiscal , 

t Voir notice sur de Pattyn et ses reuvres. BmTZ, Code de !'ancien droit bel
giq11e, I, 383. 
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Dierickx fu t appelé à rendre u n  service signnlé au gouver
nement : les chemi.ns publics 6 taient i mpraticables en Flan
dre car malgré les efforts des princes , la police de la 
voirie était entièrement  négl igée.  Dierickx fut chargé de  
remédier à ce déplorable état rle choses . Après s '  être con
certé avec l8s chefs-collègues du plat pays , il rédigea l'édit 
du 3 mars 1 764.  Raepsaet considère eet édit comme nn titre 
immortel de Dierick x  à ln. reconnaissance du pays flamancl .  
E n  moins d e  trois ans , l'agl'icul ture e t  le commerce, para
lysés jusqu'alors par ce défant 1le communications , p rirent 
un grand développement. En -1768, Dierickx fut chargé, par 
le  gouvernement, des négoc:iations relalives à la délimitati o n  
des frontières l imitrophes d e  Hollande.  L e  1 3  juillet , i l  
signa avec Guillau me Van Sousbeke , délégué des États 
Généraux , I e  t1·aité relatif au métier d'Assenede . Joseph I I  
le  nomma président du  Conseil  de Flandre ,  l e  5 avril 1 7 82, 
et immédiatement après, conseiller de rnbe longue au Con
seil d'État .  Autant ln. carrière de  Dierick x avait ét.é t ranquille 
e t  cal me jusqu'alors , autant elle fut troub\ée e t  orageuse 
pendant les dernières années .  Lorsque Joseph II voulut 
introduire cte grandes réformes dans l'organisation j udi
ciaire , le Conseil p rotesta con tre l'édit du 1 3  j anvier 1 787 . 
Di erickx e u t  la sati::;faction de  voi1· le rétablissement du 
régime antérieul', mais bientót de nouveaux désordres écla
tèrent, les tribunaux furent fermés sinon de droit au moins 
de fait ,  les dictateurs poursuivirent tous les magistrats 
fidèles au régime déchu . Aussi fut-ce, pour éviter ces per
sécutions, que Dierick x  abandonna Gand et se réfugia , avec 
les siens, à Lille .  Les émotions patriotiques, les tristes scènes 
qui accompagnèrent  et suivirent sa fuite , son hótel pillé et 
saccagé , ses li vres détruits , s es parents, ses amis, jusqu'à 
ses serviteurs emprisonnés , tous ces désastres accablèrent 
Ie vieux jurisconsulte et ébranlèrent sa santé. I l  n e  put 
survivre à la chute de  sa patrie  et à la défaite des convic-
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tions de tonte sa vie . I l  revint ,  après quelques années d'ex i l  
pour m ourir Ie 1 r septembre 1 797 en cette Flandre , à la 
régénéralion de laquel le il avai t  puiss:1mment cou tribué 1 •  

Biographie de  Baudouin Van cler Piet , a vocat au Conseil 

de Flanel re 2. 

Ilalduinus Van der Pietius , anno 1546. Gandavi natus , 
Jn risconsul tus hujus 3:)Vi  cl arissimns , adolescens, in omni
bus li LteraLarum scholis ac artium liberalium promotione , 
in Academia Duacensi Collegia regio , primus f uit, post ad 
J urisprudentiam ani mum adplicans, gradum Licentiae in ea 
summo honore et merito suo consecutus est,  anno 1 569. Exin 
Romam profecLus , anno 24 aetatis , jus extra Ordinem docuit 
atque inde Duacum reversus est , a tque in Professorem 
Regium anno 157;1 , .J uris  utriusque Doctor assump�us , 
anno 1576 renunciatus est ac Primarius tandem Professor 
evasit ,  ad supremum Curiae Mechliniensis senatum , nomi
natione  quaterna, ultro postulatus, in .Juri spruden tia Philo
sophari ac .J udicem forma re , quam agere satius ducens , ut 
eam dignitatem acceptaret, i nduci non potuit. Praeter juris 
scripti cognitionem exactissimam , quod raro solet , legum 
rnunicipalium ac summam forensium rerum praxeos 

. 
est 

assecu tus .  
Publicus .J uris Professor fuit per annos 36 , obi i t  anno 1 609 

21 januari i  3 •  

i Bwyrn.phie nat ionale, v• DIERICX , VI , p. 58. 
! .J 'ai cru bien faire en insérant la hiographie d'un savant , qui illustra Ie corps 

auquel i l  apparlint quelque tcmps et fut honoré par les autorités étrangères d e  
nomhreux témoignages d'estime. 

3 SANDERUS, De C/ai·is SCl"iptoi·ibus Gandavens ibus. 
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Notice biographique dit présiden t Errernbault 1 •  

Errembaul t  (Louis) était  seigneur de Dudzeele e t  portait, 
comme ses ancêtres,  Ie titre de maréchal héréditaire du 
Boulonnais.  I l  nac1uit  à Tournai Ie  9 février 1 625 et fut 
nom m é  conseiller au bai\l iage de Tou rnai par leltres paten
tes du roi Ie  28 janvier '1651 , puis,  le 19 mai 1 657 , con
se i l ler et ma itre de requêtes au grand Conseil de Malines. 
Le 4 décernbre '1<367 , i l  fut cl i argé de se rendre avec deux 
au tres cornmiss<lÎres d nns la G uel d re ,  pour y entendre les 
p l a i n  les des états , en appréc ier  l a  valeur , et le cas échéant , 
porter rernède aux m a ux , q u e  l 'on déuonçait et ramener la 
paix et la tranqui l lité dans la p ro vince.  

I l  s 'acqui tta avec honneur r l e  ces divers mandats et fort  
d e  l a  satisfaction du gomernemen t ,  i l  n ' hési la pas à br iguer 
Ie  poste de président du  Conseil  de Flandre , lorsque le siége 
devint vacant par la mort du titulaire Jean Ba ptiste del \a Faille 
d 'Assenede . Le roi « considéran t  les sens, prndence , l ittératu re 
et ex périenccs en fai t  de j u s lice de rnême les gra nds et 
notables services ll'Errembault , » l ui confia ces émiuentes 
fonctions par lettres patentes du 7 mars '1668.Par un autre 
d i plóme de la mêrne date , i l  le créa conseiller trésorier et 
garde des chartes de Flandre ! ; les deux charges furent à 
partir de ce moment , occupées par l a  même personne . 

t L'intérêl que préscnle rhisloi1·e de re présidenl, condamné par ses collèt;ues 
m'a porté à insérer cette notice biographique.  

� Errembault de D11dzeele n e  s'acq11itt:i. pas des ces fonctions d' une manière 
i rréprochable .  M .  Gacha r<l nons apprcnd que l'arl. 32 de la Capitulation de Gand 
slipulail que les charlcs el t i tres , Joc:uments cl renseignements concernanl la 

vil le,  le <lomaine du Roi,  Ie Co11seil et les états d e  Flandre, deme1Jreraienl en leurs 
a rchives e t  ne seraient pas lransportf>s hors la vi l  Ie de Gan<l. Colbert , désireux 

d 'enrichir sa collect ion de manuscrib , ne s'arrèla pas <levant Ie texte de eet 
article : si Ie roi ne pouvait pas publ iquemenl e m porter les t itres gardés dans la 
<"itadelle de Gand , il pouvai t , selon son ministre , faire sortir adroitemenl Ie plus 
grand nombre de manuscrits possihl e .  Errembaull était garde des chartes , il 
permit qu'on enlevàl tous les documcnls que convoitait Ie Ministre. Ce fut Denys 
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E n  1068, Errembault fut chargé par l e  marquis de Castel 
Rod rigo , en 1669 et 1670 par le connélable d e  Castille de 
procéder au renouvellem ent  d r.  l a  loi  de la ville de  Gand , 
'i l  l u i  fut spécialement recommandé de choisir « dextrement 
>> e t  secrètemenl les plus gens d e  bien , idoi nes, catholiques 
)) et zéleux du service de Sa Majesté et du bien puL l i c .  >l 
Le 25 j u i l let  '1668 , le  roi Charles ayan t p romulgué un règle
ment pour apporler Ie remède convenable aux « désordres 
)) assez connus du fait de la m i l ice » nomma encore , p a r  
l e l tres patentes d u  28 j u i l l e t  suivant, ErremLa u l t  « co m m is
» sairn intendant général de l a  p rovin ce de Flan < l re µour 
» vei l ler  a l ' exéculion d ucl i t  règleme1 1 t .  Le présideu t  devint,  
en cctte dernière qua\ ité ,  i n spcdeur des troupes I l ispano
Delges e t  les passa p lus d'une fuis en revue.  

Ses talents , la  l iaute fortuu e ,  à la4uel le i l  a rri va à nn 
dge peu avancé , la jusliL:e  sévère, qu' i l  fi t régner en Fi < 1 1 1dre 
e11  y réprimant les  vo\8 e t  l es aLus cl' au torité, l u i  susci
ti· reu t de n omLreux eunemis  e t  l'i m ]Jl iq  uère11  L, dans des 
d i l'ftcul lés sur lesqu e l les  i l  est rl i ffü: ile de se pro11011cc r 
aujourd ' b u i .  I l  faut dès lors se Lo rn er à ex poser si m ple 
rn e n t  l e s  faits . L e  présideut  e u t  ü l a  fo is  d e s  cl é rn è l é s  avec 
I e  gouverneur gé11éral com le d e  l\ l onle rey , avec Ie Consei l 
privé,  avec le Conseil  de Flaudrc,  e t  avec l es ecclésiastiques 
et membres de  la province.  l\1o1 1 terey lui était rnoins fovo
i·able que Castel Rod ri go , i l  semble  avoir écoulé avec 
<..:ompln isance les eunernis d'EnemLault .  Celu i-ci fu t a1Têlé 
à B ruxel les ,  mais I e  counélable de Casti l le m i t  l ' a lfaire e n  
surséa u ce el  leva s o n  arrêt ,  p a r  décret du 5 j ui l let 1 670. A 
peine l ibre , l e  présidellt  fort  inité altaqua avec vivacité Ie 
Conseil  privé el  Ie  Co1;se i l  d e  FJai ;dre dans une Lrochure : 

Godefroy , qui fit Je 11 iai:e , il eul Lien >oin de ne pas laisser dï11 vcnlaire. Le 
nombre de manuscrils, qui furent ain;i  Mtuu1 11és , fut con,it!éraLle. lis firenl 
t'objctde lrois envois et rempl i rE'nl plusi e u rs caisscs. GACllAl\D , La Bililiot11èq1w 
Nat ionale à Paris, 1 ,  lntroduclio11 , X. 
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Remarque sur les abus etc . I l  leur adressa même le factum 
et  fut aussitót ajourn é devant l'u n  et l'autre corps , sous le 
p rétexte . qu'i l les avait à diverses reprises injuriés et  calom
niés . Le Consei l  de Flandre condamna , par un arrêt ren du Ie 
1 8  j ui lle t  1 671 « la brochure à être déchirée , le  défendeur, 
» pom ! 'aYOir publiée , à com paroi r en chambre secrète 
» du Consei l ,  portes closes , à y demander pardon à D i e u  
» tout pui ssar! t e t  à Jadite cour a u  n o m  de la j ustice , à dé
>> cl arer au surplus qu ' i l  se repent de tout cmur de la chose, 
» Ie rnn da m ne en ou tre à J ' am ende de 2000 florins Caro
" l u s , au profi t de Sa l\fajesté et  aux frais  de j ustice 
>> au taux de la cour " ·  Le même jour , coïncidence au 
moins singulière , Je  Consei l privé rendit un arrê t analogue 
réd igé égal emeu t dans les termes les plus durs , imposant 
une rétractation humliante à Errembault , Ie condam nant 
à une amende de 6000 flori n s , aux dé pens e t  au bannisse
m en t  pendant  six ans.  

Le président n ' avait pas altend u cette double condamna
tion pour se mettre hors d'atteinte . Q uittant furtivement le 
pays , i l  s'était rendu en Espagne, en prenant toutes les 
p récautions n écessaires pom· n '  être pas reconnu. 

A dmis deva1 1 t  C h arles I I  i l  se j eta à ses pieds, défendit sa 
cause avec éloquence et  demanda , avec ! 'accent le plus res · 
pedueux, que sa tête fut portée sur l 'échafoud, si la plus 
petite des calomu i es portées contre lui  était seulement ap
parente.  Il de man da des j uges pour cormaîlre de sa cause.  La 
reine régen te t1t examiner ! 'a ffaire à nouveau , i l  fut déclaré 
que les charges alléguées contre Errembault é laienl l'muvre de 
l a  calomnie << enfautée p ar ses ennem is , envieux de son mé
rite et de son :n1stère et ferme impartialité » .  Par décret 
du '18 septernbre 1 673 , Erre mbau l t fut rétabli dans tous 
ses emplois , honn eurs et  biens,  et  par un autre, i l  lui est en
joint de retourner prom pternent  aux Pays-Bas , pour y 
repremlre ses fouctious . 
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.Errembault, à son retour, se rendit à l 'armée, ou se trou

vai t Ie d u c  de Vil la-Hermosa, gouverneur généra l .  Le p ré
s iden t y reçut l e s  félicitations des seigneurs de l a  Cou r , qui 
s 'applaudiren t  q u' une personne « de tan t  de mérite e t  de  
>> tant. d e  réputation se soi t  si bien défendue , contre les 
>> fausses accusations de ses ennemis,  qui quelque puissants 
>> q u ' i l s  puissent être , n e  laissent pas d'ètre couverts d e  
» confusion l orsque sa vertu tri o m ph e  d es calorn n ies , a u x
)) q u e l les i ls  avai e n t  trop légère ment  ajouté foi .  >> La Gazet.te 
d'A msterdam ajoute q u e  les G antois céléb rère 1 1 L  Ie retour 
d u  pi·ésident  par 'rles feux de joie, e t ,  q u e  Je le 1 1dernain ,  H 
j ui l l e t  1675, I e  président  alla au Consei l ,  oü i l  rep ri t sa p lace 
ord i n ai r e .  Il fut reçu par l es  a p p laucl issements « lant  des 
>> conseil lers , des avocats et a u tres gens d e  prat ique que 
» d'uue fou l e  extraordinai re d 'aut res perso1 1 1 1 es, l lUÎ  s'ét: 1 ient 
» ren d u es d ans l a  graud e sa l ie , pour Je com p l i n i e n ter e t  voir 
» I e  rétablissernent  de ce mi nistre , qui 11'avai t été tmversé 
» q u e  pour avoir tàché de remettrn les  choses en l e u r  p re

>' mier état et de faire refleu r'ir la j us lice ; l es députés des 
>> ecclésiasti t1ues , d e  l a  uob lesse et du co m m erce vi n re n t  
» compli m en t.er c e  minis tre, don t i ls avaient r e ç u  tou te l a  
» sa t i sfa ction , qu'on pouvni t  a l le n d re d 'un hom m e ,  qui sai t  
» la  donner à chacu n .  » 

A près l a  prise d e  Gand, Erre mbault  de Dudzeele resta au 
service de  la  Frau ce ; par acte du 1 2  janvier 1680 � Louis 
X I V , d ésirant lui d onner des rnarques de son affect.ion et 
l u i  témoigner Ie gré, q u ' i l  l u i  savai t de  son ûle et  de sa 
fidélité « ordonna qu'en attend:tn t ,  que vint ;\  vaquer· u ne 
» cha rge de prési d e n t  au Consei l souverai n d e  Tou rna i ou au 
>> Conseil  p rovincial d'Artois ,  Erremba u l t  jouit  de toutes 
» les exempti ons , privi lèges et franchises , <lont jouis
)) sai e n t  les présidents d e  ces Consei l s .  >) Errembault 
obtint  des exécutoriales pour fai re sortir ses e ffets au 
décre t de  1673 ; touchan t Ie rétaLlissement de  sa charge 
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et les dommages-intérêts , qu'i l  fit monter j usque 84,000 
florins .  Ces lettres furent adressées au gouverneur gé
lléral des Pays-Bas, duc de Villa Hermosa Par acte 
du -16 juin 1 681 , Louis XIV nomma Errembault prési
den t honoraire du parlement de Tournay , lui accordant 
e11 trée, voix et opinion délibérative « tant aux audiences 
» qu'au Conseil, assemblées de Chambre et en toutes au tres 
)) séances , y tenant rang après les deux présidents et avant 
» les deux chevaliers d'honneu r : y jouir des mêmes h on
l) neurs, prérogatives , p róminences, libertés, donl j ouissent 
» les offi ciers dud i t  Conseil » mais « il ne pouvai t pas avoir 
» part  aux épices dudit Consei l ,  ni prendre aucuns gages,  
J> droits , émoluments quelconques. » Errembault ne  fut mis 
en possession effective de sa charge que le 31 octobre 1 689. 
J l  devint aussi conseiller d u  roi en ses conseils et reçu t 
cette dernière faveur e u  1693 , mais il n 'en jouit pas long
temps , car il décéda l e  14 ju i l let 1 694. 

L'opinion commune est que Louis Errembault  fut un m a
gistrat de mérite, instruit , impartial et droit , mais l'obscu
rité , qui entoure une période intéressante de sa vie , empêche 
de porter un jugemeut définitif  sur son compte . 

( B iograph ie nationa le , V I ,  p. 685, art. de M .  EMILE DE BORCHGHAVE.)  

L. Jurisprudence du Conseil de Flandre . 

L'étude de la procédure ad mise par Ie Conseil en matiè re 
civile serait longue e t  fastid ieuse , j 'ai préféré rapporter I e  
texte d e  quelques jugemen ls,  rn entionner en une courte 
notice quelques décisions rendues par ce corps 1 •  

t La procédurc était beaucoup plus longue qu'aujourd'hui.  Le procès-verbal d e  
l ' inte1 rogatoire mentionnait toul <'s les q uestio11s faitcs à l'accusé . L a  form 11le 
« hy co11 f'ess1m t >> s'y trouve fréquemment. Il y avait  un jugement pour chaque 
accusé les faits de la prévention fussent-ils connexes et identiques. 
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A .  Jugements prononcés par le Conseil . 

1 °  Condamnation d'u 11 receucur puni  pour conw.�sio n s .  
Par ce que vous Joseph Via! , fi ls de Jacques , àgé de 43 

ans ,  ci-devant receveur des droits de Sa Majesté au bureau 
de Middelbourgh en Flandre , nonobstant I e  senn e 1 1 t. que 
vous avez prêté, ès mains du Juge dm; domaines de  Sa 
Maj esté, d'administrer tidèlement votre recette au susd it 
bureau , vous vous ê les émancipé d'omettre de charger Ie 
regislre des acquits , par vous dépêchés e t  annotés, d'autres 
marchandises que celles énoncées dans lesdits aequits, et 
entre au tres que nonobstant votre acquit portant le  11° 865, 
à la date du 25 j uillet 1764, déclaration que vous avez reçue 
du sieur Van den Broucke de Moerbeke, transportan t de 
Flandre vers la Hollande dix hoets e t  demi de colza , la 
somrne de dix tiorins 15 sols et neuf deniers, que vous 
n' avez transporlés sur votre registre ni les marchanclises ,  
ni  les droits repris pour les mêrnes acquits , mais seule
ment porté sous le susdit n° 865 pour tra nsport vern Har
denburg-Hollande avec une pièce de toi le  et tiré simple
ment  hors ligne u n  sol pour droits de tonlieux - que de 
rechef sous le n° 874, à la date du  26 juillet de l a  même 
année , vous n'avez pas porté sur votre registre et ne 
vous ê les enchargé que l a  somme de 10 florins 5 sols 
au l ieu de 27 florins 13 sols ; que les dits faits vous ren
dent ent:ore suspect d'avoir commis d'autres omissions , 
altérations ou changem ents au préjudice de Sa Maj esté , de 
tout  - conste tai 1 t  pa r vo5 propres confessions qu'autre
ment n 'étant point  leis fai ts tolérables sans punition exem
plaire .  La Cour , fesaut d rni t ,  vous bamüt votre vie 
durant de tous les Pays-Bas de l 'obéissance de Sa Ma
jesté impéria le ,  roïale e t  apostolique ,  vous condamne 
à sortir de la vi l le endéans les 24 heures , de la province 
�ndéam: I e  tiers jour, et des au tres endéans le ge, après 
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volre élargissement, vous condamne ès frais et mises d e  
j ustice au  taux d e  la Cour , e t  iceux payés, vous relaxe de 
prison . Prononcé Ie  3 avril 1 765. 

2° Condainnation d'u n  voleur de grand chemin (Louis 
Mollery , 40 ans , chandronnie r , domicilié à Cachtem) . 

La Cour , fesant drnit , Yous condamne à être conduit sur 
un échafaud ,  à y être attaché à un poteau et exécuté par Ie  
feu ,  tellement que la  mort  s 'en  suive , et après, votre corps 
mort sera ex posé sur une rou e  au lieu patibulaire , déclar:rnt 
en  outre tous vos b iens t;Onfisqués au profit de Sa Maj es té .  
Sera la  pr'ésente sentance envoyée au village de Cachtem 
pour y être publiée e t afficliée en la forme accoutumée . 
Prononcé le 23 j uillet 1 767. (Le condamné fut exécu lé Ie  
lendemain) . 

3° Lett.res de grdcc. 
L'Empereu r et Roi , Cher::; amés et féaux.  Ayant vu les 

avis respectifs q ue vous avez cnvoiés sur l a  re4uête J'Al
bert de Linge, i n tendant, afin d 'obleni r gràce e t  remission 
pour son fils Albert de la peine corporelle, à laquel le  i l  
pourrait être condamné pour les  crimes et excès dont i l  est 
accusé , nous vous fesons ces te pour vous dire , à la délibé
ralion de la Sérenissime Archid uchesse , Gouvernante G éné
rale des Pays -Bas , que vou lan t  Lien préférer la clémence 
à la justice , nous avons commué la  peine corporel le à 
laquelle il a été condamné par la sentance conçue à sa 
charge en une prison perpé tue l le , à charge e t  cor1di tion 
d'être e1 1 trete n u  sa vie duran l aux frais du supplian t , à 
l'égard de tou t quoy, i l sera ten n de donner, avant tou t, as
seurance souffisante à rntre u pai semen t . Cepen dant ,  vou
lant que pour l 'exemple des aulres pareils crismes ne res
tent sans punition exemplaire , notre intention est que 
vous prononciez publ iqu e n i e 1 1 t la sentence e n  l a  manière 
accoutumée , que l'é�hafa u d  soit dressé, et  qu'après la p ro
nonciation de Ja dite sen tence , lecture lui soit faite de Ja 
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p résente gràce , selon quoy vous aurez à vous régler.  
Bruxelles Ie ü janvier 1737 . 

(Registre van Ci·iminele11 Se11te1 1 t ic11}. cl 1·chi ces de Garni,  it ,;a date). 

B. Exécution en effigie. 

Gilles Meersman , ban ui <ie la juridiction de !'abbé de  
Saint-Pierre lez Gancl , y étant rentré sans  sa  permission fu t 
appréhendé par des gens de ! 'abbé e t  mis en prison, pour 
ê lre fut  procédé contre lui du chef de rupture de ban . Les 
échevins de Gand réclamèrent le prévenu comme bourgeois 
tle la ville , firen t briser les portes de la prison de J 'abbaye ,  
en  arrachèrent violemment le  dé tenu et Je  conduisirent dans 
les p risons de la  ville, dit le Chàtelet. ! )abbé se pourvut de
vant le Conseil de Flandres , mais les échevins de Gancl , en 
dépit de ces protestations , firent décapi ter Meersman à la 
poursuite du grand baill i .  

Dans le procès , qui surgit , !'abbé de Saint-Pierre conclu t 
à ce que les défendeurs fussent condamnés à extraire en  effi
gie Ie susdit pris onnier, au moyen d'une botte de paille ou 
cl' une figure de bois, à le conduire et  à réintégrer sous cette 
forme symbolique dans les prisons de l 'abbaye , pour qu' i l  
fût fait droit comme i l  serail t rouvé appartenir. La demande 
de  l'abbé Saiut-Pierre était trop fondée , d'après la juris
prudence en vigueur pour ne pas être favorablement acceuil
lie, ses conclusions aussi furent-elles adj ugées , par u n  arrêt 
du 2 février '1 53� , qui entre au tres condamnatious à charge 
des échevins , leur ordonne de faire Lirer en représen
talion de G illes de Meersman une botte de pail le de la 
prison du Chàtele t , ce par deux sergents de la vil le, qui I e  
t ransporleront en la  prison de l'a.bbé de Sainte-Pierre .  

( Helyique judiciail'c 1871 , 686.) 
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C .  Jurisprudence du, Conseil de Flandre. t 

1° Faux témoignage en matiêre criminelle. Hans Vermaille, 
s 'étant rendu coupable de ce crime , fut condamné à être 
attaché au pilori , à avoir la langue percée d'un fer chaud , à 
être battu de verges jusqu'au sang. I l  est banni pour 
cinquante ans du  comté de Flandre et  ses biens sont confis
qués. 8 j anvier 1624. 

2° Polygamie et  faux en écritures. Adrien Van der Meyden ,  
condamné puur fabrication d e  pièces tendant à prouver la  
mort de sa femme et pour polygamie , est condamné à la  
fw;tigation , à la marque , au  bannissernent perpétuel .  26 
fé vrier 1729. 

3° Sacrilège , adultère , in.ceste. Samuel Pitzen , quoique 
anabaptiste , avait reçu certains sacrements de l'église ca
tholique ; marié à Barbe Trudon , il vécut neanmoins 
maritalement avec la nièce de cette personne.  Cette fille 
fut enfermée à la prison de B ruxelles , puis aux Madelon
nettes.  Pitzen parvint à l 'en tirer et continua à mener une vie 
irrégulière . Mis en état d'arres tation , i l  voulut s'évader.  Le 
Conseil le condamna à servir à perpetuité sur les galères 
de Sa Majesté et confisqua ses biens . 

4° Adultère. Jean Coppens avait déjà été condamné par la  
cour ecdésiastistique d'Ypres pour adultère , i l  continua à 
avoir des relations avec la même jeune fille et en eut un  
enfant, dont elle accoucha à Courtray. I l  est en outre soup
çonné d'avoir eu des relation s  criminelles avec d'autres 
femmes. La cour Ie condamne à faire nu-tête et en chemise 
amende honorable en plein consistoire et Ie bannit cinq 
a ns du comté de Flandre . 8 avril '1637 . 

5° Condarnnation de juges , qui avaient juyé trop pré-

1 Ces notices sant ext1·a i les de l'ouvrage de M. Victor G:iillard , A rchives du 

C1Jnseilde Fla11d1·e. 
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cipUamment. Le greffier et les hommes de fief de la  cour 
de  Harlebeke sont condamnés Ie  premier à 50 florins , les 
autr·es à cent florins d'amende pour avoir j ugé trop préci
p i ta.mment le procès i nstruit à charge de François Vercautere 
et de Hans Bylebier. 26 mars 1 625. 

6° Euasion de délenus et violences sur iin agent , déposi
t4fre de l 'autorité p ublique. Pierre Pendepieche , coupab\e 
d'avoir favorisé l '  évasion de P ierre De Clercq et d'avoir à 
cette occasion frappé le mayeur de I-Ion<lelghem ,  est con
<lamné à périr par l' épée . La sentence porle que Ie poignet 
droii du concla m1 1é  sera rnu pé et cloué sur la  potte du 
chàte.au . 9 février 1593. 

7° Sorcellerie et divination .  Clarisse Van der Brugglien , 
coupable d'avoir ensorcelé des vaches, au moyen de mots 
incompréhensibles écri ts sur un  morceau de parchemin,  
est  condamnée à être exposée pendant une dem i-heure à 
l 'un des pil iers placés à la porte du chateau des comtes.  
28 avri l  '1615. 

8° Parricide. Liévin de Smet , convaincu de parricide , est 
condamné à être pendu. La sentence porte que le coupal> le 
sera trainé sur la claie depui s  le  chateau des comtes jus
qu'aux portes de la ville de G and,  et depuis la prison de Gram
mont  jusqu'au marché,  l ieu flxé pour  l 'exécution . A vant l'exé
cution,  l e  coupal>le devait snbir  J ' amputation du poignet 
d roi t .  Le cadavrc devait l: Lre ex posé a n  l ieu patibu lair e .  
1 6  j anvier '1623. 
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